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AVERTISSEMENT.
Toutes les personnes qui ont participé jusqu'à présent, Ou

qui voudraient participer par la suite, au Journal des Mines,
soit par leur correspondance, soit par l'envoi de Mémoires
et Ouvrages relatifs àla Minéralogie et aux diverses Sciences
qui se rapportent à l'Art des Mines , et qui tendent à son per-
fectionnement , sont invitées à faire parvenir leurs Lettres
et Mémoires, sous le couvert de M. le Comte LAUMOND
Conseiller d'Etat , Directeur-général des Mines, à M. GILLET°
LAUMONT , Inspecteur-général des Mines. Cet Inspecteur est
particulièrement chargé, avec M. TREMERY Ingénieur des
Mines, du travail à présenter à M. le Directeur-général, sur
le choix des Mémoires, soit scientifiques, soit administra--
tifs, qui doivent entrer dans la composition du Journal
des Mines ; et sur tout ce qui concerne la.publicatiou de
cet Ouvrage.

LETTRE
De M. AMPÈRE à M. le Comte BERTHOLLET,

sur la détermination des proportions dans
lesquelles les corps se combinent, d'après
le nombre et la disposition respective des
molécules dont leurs particules intégrantes
sont composées.

:MONSIEUR LE COMTE,
VOUS savez que depuis long -tems l'impor-

tante découverte de M. Gay-Lussac , sur les
proportions simples qu'on observe entre les
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6 ICTERMINATION DES PROPORTIONS

volumes d'un gaz composé et ceux des gaz

composans , m'a fait naître l'idée d'une théorie
qui explique non-seulement les faits découverts

par cet habile chimiste , et les faits analogues
observés depuis , mais qui peut encore s'appli-

quer à la détermination des proportions d'un
grand nombre d'autres composés qui, dans les

circonstances ordinaires, n'affectent point l'état

gazeux.
Le Mémoire dans lequel j'expose cette théo-
ayec tous les détails nécessaires, est presque

,terminé ; mais, comme des occupations d'un
autre genre ne me permettent pas d'y travailler
actuellement , je m'empresse de répondre au
désir que vous m'avez manifesté de le con-
naître , en vous en présentant un extrait.

Des, conséquences déduites de la théorie .de

l'attraction universelle, considérée comme la

- cause de la caésion , et la facilité avec la-
quelle la lumière traverse les corps transpa-
rens , ont conduit les physiciens à penser que

les dernières molécules des corps étaient tenues
par les forces attractives et répulsives qui leur

sont propres, à des distances comme infini-

ment grandes, relativement aux dimensions de

ces molécules.
Dès-lors leurs formes , qu'aucune observa-

tion directe ne peut d'ailleurs nous faire con-
naître , n'ont plus aucune influence sur les
phénomènes que présentent les corps qui en
-sont composés, et il faut chercher l'explication
de ces phénomènes dans la manière dont ces
molécules se placent les unes à l'égard des
Ires pour former ce que je nomme une parti,
cule. D'après cette notion, on doit considérer

DANS LESQUELLES LES CORPS SE COMBINENT. 7.

une particule comme-Passemblage d'un nombre
déterminé de molécules dans une situation dé-
terminée , renfermant entre elles un espace
incomparablement plus grand que le volume
des molécules; et, pourque cet espace ait trois
dimensions comparables; entre elles:, il faut
qu'une particule réunisse au moins quatre mo-
lécules. Pour exprimer la situation respective
des molécules dans une particule, il faut con-
cevoir, par les centres de gravité de ces molé-
cules, auxquels on peut les supposer réduites,
des plans situés de inanière à laisser d'Un même
côté toutes les molécules qui se trouvent hors
de chaque plan. En supposant qu'aucune mo-
lécule ne soit- renfermée dans l'espace compris
entre ces plans, cet espace sera un polyèdre
dont chaque molécule occupera unsommet ,
et il suffira de nommer ce polyèdre pour ex-
primer la situation respective des, molécules
dont se compose une particule. Je donnerai à
ce polyèdre le nom de forme représentative de
la particule.

Les corps cristallisés étant formés Tar la
juxta-position régulière des particules divi-
sion mécanique y indiquera des plans parallèle3
aux faces de ce polyèdre ; mais elle pourra en
indiquer .Tautres résultans des diverses lois de
décroissement : rien n'empêche d'ailleurs quP,
ceux-ci ne soient souvent plus faciles à obtenir,
qu'une partie des

premiers'
et dès lors la divi-

sion mécanique peut bien fournir des conjec-
tures , mais seulement des conjectures, pour
la détermination des formes représentatives. Il
est un autre moyen de connaître ces formes;.
c'est de Uterminer, , par 1,e rapport des corn-
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Di:TERNIINATION DES PROPORTIONS

posons d'un. corps le nombre des molécules
qui se trouve dans Chaque particule de ce corps.
Je suis parti, pour cela, de la supposition que,
dans le cas où les corps passent à l'état de gaz,
leurs particules seules soient séparées et écar-
tées les unes des autres par la force expan-
sive du calorique, à des distances beaucoup
plus grandes que celles où les forces d'affinité
et de cohésion ont une action appréciable,
en sorte que ces distances ne dépendent que
de la température et de ta pression que supporte
le gaz, et qu'à des pressions et des tempéra-
tures égales , les particules de tous les gaz,
soit simples, soit composées, sont placés à la
même distance les unes des autres. Le nombre
des partie-dies est dans cette supposition, pro-
portionnel au volume des gaz (O. Quelles que
soient les raisons théoriques qui me semblent
l'appuyer; ,On peut ne la considérer que comme
une hypothèse ; mais en comparant les consé-
quences gni en sont une suite nécessaire avec
les phénomènes ou les propriétés que nous ob-
servons; si elle s'accord.eavec tous leS résul-
tats connus de l'expérience ; si l'on en r déduit
des conséquences qui se tréuvent confirmées
par des expériences ultérieures , elle -pourra
acquérir un degré dre probabilité qui appro-
chera de ce qu'on nomme en physique la cer-
titude. En-la supposant admise, il suffira de
connaître'les volumes à rétat de gaz d'un corps

(t) Depuis la 'rédaction de mon, IVIéinoii;e 1ai appris
que M. Asogrado avait -Ëait rde cettedernière idée la base
d'un travail sur lés propOrtions deà'élémens dans les- com-
binaisons chimiques.' -
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composé et de ses composons , pour savoir
combien une particule du corps composé con-
tient de particules ou de portions de particule
des deux composons. Le gaz nitreux contenant,
par exemple, la moitié clé son volume en oxy-
gène, et la moitié en azote, il s'ensuit qu'une
particule de gaz nitreux est formée par la réu-
nion de la moitié d'-une particule d'oxygène
et de la moitié d'une particule d'azote ; le gaz
formé par la combinaison du chlore, et de
l'oxyde de carbone, contenant des volumes de
ces deux gaz qui sont égaux an sien, une de
ses particules est fôrmée par la réunion d'une
particule de chlore, et d'une particule d'oxyde
de carbone; l'eau en vapeur contenant, d'après
les belles expériences de M. Gay-Lussac, un.
volume égal d'hydrogène et la moitié de son
volume en oxygène, une

d'hydrogène,
ses particules sera

composée d'une particule entière d'hydrogène,
et de la moitié d'une particule d'oxygène ; par
la même raison, une particule de ,gaz oxyde
d'azote contiendra une particule entière d'azote,
et la moitié d'une particule d'oxygène ; enfin
un volume de gaz ammoniacal étant composé
d'un demi-volume d'azote, et d'un volume et
demi d'hydrogène , une particule de ce gaz
contiendra la moitié d'une particule d'azote,
et une particule et demie d'hydrogène.

Si nous admettons comme la supposition la
plus simple , supposition qui me paraît d'ail-
leurs suffisamment justifiée par l'accord des
conséquences que j'en ai déduites avec les phé-
nomènes, que les particules de l'oxygène, de
l'azote et de l'hydrogène, sont composées de
quatre molécules, nous en conclurons que



10 DÉTERMINATION DES PROPORTIONS

celles du gaz nitreux sont aussi composées de
quatre molécules, deux d'oxygène et deux d'a-
zote ; celles du gaz oxyd.e. d'azote, de six mo-
lécules, quatre d'azote, et deux d'oxygène
celles de la vapeur, d'eau , de six molécules,
quatre d'hydrogène et deux d'oxygène, et
celles du gaz ammoniacal, de huit molécules,
six d'hydrogène et deux d'azote.

La supposition, que les particules du chlore
sont aussi composées de quatre molécules,
ne peut s'accorder avec les phénomènes que
présente ce gaz dans ses diverses combinai-
sons : on est amené nécessairement, pour,
rendre raison de ces phénomènes, à admet-
tre huit molécules dans chacune de ses par-
ticules , et à supposer, ou que ces molécu-
les sont de même nature , ou que les par-
ticules du chlore contiennent quatre molécules
d'oxygène et_ _quatre molécules d'un corps
combustible inconnu.

La première hypothèse simplifie tellement
les explications qui vont suivre, que ce se-
rait une raison suffisante d'en faire usage en
les exposant, lors même qu'on ne la regarde-
rait pas comme la plus probable.

Si nous considérons maintenant les l'ormes
primitives des cristaux, reconnues par les
minéralogiste , et que nous les regardions
comme les formes représentatives des particu-
les les plus simples, en admettant dans ces
particules autant de molécules que les formes
correspondantes ont de sommets, nous trou-.
verons qu'elles sont au nombre de cinq le
tétraèdre , l'octaèdre , le parallélipipède ,
prisme hexaèdre et le dodécaèdre rhomboïdal.

DANS LESQUELLES LES CORPS SE COMBINENT. 1 I

Les particules correspondantes à ces formes
représentatives, sont composées de 4, 6, 8,
12 et 14 molécules; les trois premiers de ces
nombres sont ceux dont nous avons besoin
pour. expliquer la formation des particules des
gaz cités tout à l'heure; j'ai montré dans mon
Mémoire que le nombre 12 est celui qu'il faut
employer pour exprimer la composition des
particules de plusieurs combinaisons très-re-
marquables , et .que le nombre j4 rend raison
de celle des particules de l'acide nitrique,
comme il serait, si on pouvoit l'obtenir sans
eau, de celle des particules du .muriate d'am-
moniaque, etc.

Voyons maintenant comment les molécules
peuvent se réunir suivant ces différentes
formes.

Deux molécules étant conçues réunies par
une ligne pour se faire une idée plus nette
de leur position respective , si l'on y joint
deux autres molécules réunies de la emême
manière, d'abord dans un même plan, de façon
que les deux lignes se coupent mutuellement
en. deux parties égales , et qu'on les écarte
ensuite en les tenant toujours dans une situa-
tion parallèle à celle qu'elles avaient dans ce
plan, on obtiendra un tétraèdre qui ne sera
régulier que dans le cas où les deux lignes
étaient égales , perpendiculaires entre elles,
et où on tes a écartées l'une de l'autre à une
distance qui soit à leur longueur comme 1 : V-27

Concevons maintenant trois molécules join-
tes par des lignes formant un triangle quel-
conque ; plaçons dans le même plan un. autre
triangle égal an. premier, .et dont la situation
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soit telle que les deux triangles aient leur cen-
tre de gravité au même point, et leurs côtés
égaux respectivement parallèles, en écartant
ces deux triangles , de manière que les trois
côtés de chaque triangle restent constamment
parallèles à leur position primitive, on ob-
tiendra six points placés comme ils doivent
l'être pour représenter les six sommets d'un
octaèdre qui ne sera régulier que dans le cas
où l'on a réuni ainsi deux triangles équila-
téraux, et où on les a écartés, perpendicu-
lairement à leur plan, d'une quantité qui soit
à un de leur côté comme

Si l'on suppose, dans le cas du tétraèdre,
qu'on mène par lesdeux lignes dont nous avons
parlé, deux plans parallèles entre eux- , et
qu'on place dans chacun deux une ligne qui
représente la -position où se serait trouvée la
ligne de l'autre plan avant qu'on les eût écartés,
les extrémités de ces deux nouvelles lignes
Seront les quatre sommets d'un tétraèdre sy-
métrique (1) au premier qui aura son centre
de gravité au même point , et les huit soin
mets de ces deux tétraèdres réunis .de cette
manière, seront ceux d'un parallélipipède.
C'est ainsi que la forme parallélipipède résulte
de la réunion de deux tétraèdres. Il est aisé
de voir que, quand les deux tétraèdres sont
réguliers, le parallélipipède devient un cube ;
un parallélipipède rhomboïdal, quand les té-
traèdres -sont des pyramides régulières ; un

(i) royez , dans la Géométrie de M. Legendre, la défini-.
tion des polyèdres symétriques.
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prisme droit à bases rhomboïdales, quand qua-tre arêtes de chaque tétraèdre sont égales entreelles, et que la base de ce prisme devient un
carré quand, à cette condition, se joint l'éga-lité des deux autres arêtes. Dans le cas del'octaèdre , si l'on place de même , dans les
plans de deux triangles dont nous avons parlé,
ceux qui représentent la position où se serait
trouvé le triangle de l'autre plan avant qu'onles eût écartés, les six angles de ces deux
nouveaux triangles seront les six sommets d'un
octaèdre symétrique au premier qui aura son
centre de gravité au même point; et les douze
sommets de ces deux octaèdres, ainsi réunis,
seront ceux d'un prisme hexaèdre; cette forme
résulte ainsi de la réunion de deux octaèdres.
Le prisme hexaèdre ne sera droit qu'autant
qu'on aura écarté les deux premiers triangles
dans une direction perpendiculaire à leur plan;et il n'aura pour base un hexagone régulier
que dans le cas où ces deux triangles seront
équilatéraux. On peut remarquer que, dans le
prisme hexaèdre formé de cette manière avec
deux octaèdres réguliers, la hauteur est auxcôtés des bases comme 1.

En général, l'examen des circonstances qui
résultent de la régularité ou de l'irrégularité
des particules qui se réunissent entre elles
comme le font deux tétraèdres pour produire
un parallélipipède , et deux octaèdres pour
"donner naissance à un prisme hexaèdre, exige,
des considérations très-compliquées, qui sont
inutiles à l'intelligence de la théorie que j'ex-
pose, tant qu'on ne s'occupe que du nombre
des molécules de chaque particule, et ne peu--
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vent avoir d'application que quand on étudie
sous ce point de vue les formes primitives
des cristaux données par l'observation. J'en
ferai abstraction dans cet extrait; et, comme
il n'y sera question que du nombre des molé-
cules dont se composent les particules formées
par la réunion d'autres particules déjà con-
nues, je supposerai réguliers tous les tétraè-
dres et les octaèdres dont j'examinerai les

diverses combinaisons. Il sera facile , à l'aide
de quelques réflexions, de se faire une idée
des modifications que subiraient les résultats
de cet examen dans .le cas où ces polyèdres
seraient irréguliers.

Il est évident qu'en plaçant an même point
les centres de gravité de deux tétraèdres et
d'un octaèdre, de manière pie les deux pre-
miers forment un cube, et que la situation
et les dimensions de l'octaèdre soient telles
que les arêtes de ce cube et celles de l'octaè-
dre se coupent mutuellement à angles droits
en deux parties égales, le polyèdre à 14 som-
mets qui réultera de leur réunion, sera le
dodécaèdre , dernière des formes primitives
données par la division mécanique des cris-
taux ; car on ne doit pas compter parmi ces
formes la double pyramide 'à bases hexago-
nales, admise d'abord pour expliquer la cris-.
tallisation du quartz, et ramenée depuis à un
parallélipipède.

On voit, par ce que nous venons de dire,
que, quand des particules se réunissent en une
particule unique, c'est en se plaçant de ma-
nière que les centres de gravité des particules
composantes, étant au même point, les soin,
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mets de l'une se placent dans les intervalles
que laissent les sommets de l'autre, et réci-
proquement. C'est de cette manière que je
conçois la combinaison chimique, t c'est en
cela qu'elle diffère de l'agrégation des parti-
cules similaires, qui se fait par une simple
juxta-position de ces particules , ainsi qu'on
le voit dans cette belle théorie de la cristal-
lisation que les sciences doivent à M. Haüy.
C'est aussi de cette manière que j'ai obtenu,
en combinant d'autres nombres de tétraèdres
et d'octaèdres, les diverses formes représen-
tatives qu'exigeait l'explication. , d'après les
mêmes principes, de toutes les combinaisons
en. rapport déterminé, qui me sont connues.

En essayant de réunir des tétraèdres et des
octaèdres de toutes les manières possibles,
on trouve qu'il résulterait de la plupart d'entre
elles des formes représentatives, où les di-
verses molécules se trouveraient disposées
d'une manière irrégulière , qu'il s'en trouve-
rait dans un sens, sans qu'il y en eût dans un
autre sens correspondant au premier. Toutes ces
formes doivent être rejetées ; et on observe , en
-effet, que les proportions qu'elles supposeraient
dans les combinaisons chimiques, ne se rencon-
trent point dans la nature. Si l'on essaye, par
exemple, de combiner des tétraèdres et des Oc-
taèdres, de manière que le nombre des premiers
soit la moitié de celui des seconds, on ne trouve
.que des formes bizarres qui ne présentent au-
.icnne régularité ou aucune proportion entre
-les grandeurs relatives de leurs différentes
faces. On doit en conclure qu'un corps 4,
dont lei particules ont pour forme représen-
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tative des tétraèdres, et un corps B, dont
les particules sont représentées par des octaè-
dres, ne s'uniront pas de manière qu'il y ait

dans la combinaison une proportion de A et
deux proportions de B ; cette combinaison
sera facile au contraire, entre deux propor-
tions de A et une de B, puisque deux tétraè-
dres et un octaèdre forment par leur réu-
nion , mi dodécaèdre. Dans le même cas, A
et Bspourront se réunir en proportions égales

au mo-yen de deux formes que je vais décrire,
et où le nombre des tétraèdres est égal à celui

des octaèdres.
1°. Un octaèdre peut être réuni avec un

tétraèdre, en plaçant les sommets de l'octaè-
dre sur lés prolongemens des lignes qui, par-
tant du centre de gravité du tétraèdre, pas-
sent par les milieux de ses six arêtes : on forme

ainsi un polyèdre à dix sommets et à seize faces

triangulaires , quatre équilatérales et douze
isocèles , auxquels je donnerai le n.om de
hexa.décaèdre.

2.. Deux octaèdres réunis en prisme he-
xaèdre, peuvent se joindre avec deux tétraè-
dres formant un cube, d'une manière analo-

gue à celle dont un octaèdre est uni à un.
cube dans le dodécaèdre. Pour se faire une
idée nette de cette combinaison, il faut con-
sidérer une des diagonales du cube, coinme

l'axe de ce polyèdre, et lui élever un plan.
perpendiculaire passant par le centre du cube.
Ce plan coupera six de ses arêtes en deux

parties égales, les points de divisions se trou-
vant situés comme les six angles d'un hexa-
gone régulier , en y plaçant les milieux des

six
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Six arêtes verticales d'un prisme hexaèdre ,formé par la réunion de deux octaèdres ré-guliers; les 20 sommets de ce polyèdre serontceux d'un nouveau polyèdre qui aura 3o faces;savoir : 6 parallélogrammes rectangles et 24triangles isocèles : je lui donnerai le nom detriacontaèdre.

Il est aisé de voir, d'après cette con.struc-tion , que la diagonale du cube est égale àcelle du prisme, et qu'ainsi , tous les som-.Mets du triacontaèdre sont dans une même sur-face sphérique.
Il serait inutile de chercher à former d'au-

' tres combinaisons présentant quelque régula-rité, en combinant deux des polyèdres pré-cédens. Passons à un autre mode de combi-
naison. Si l'on considère douze points placésles uns à l'égard des autres, comme les milieux
des douze arêtes d'un cube , ces points seront
situés quatre à quatre dans trois plans rectan-gulaires ; d'où il suit que, si on place auxquatre premiers les quatre angles de la base
carrée commune aux deux pyramides dont secompose un des octaèdres ; aux quatre autres
les quatre angles de la base d'un second octaè-dre, et aux quatre autres ceux du troisièmeoctaèdre, les sommets des trois octaèdres setrouveront deux à deux dans les intersectionsdes trois plans rectangulaires , et ces dix-huit
sommets seront ceux d'un polyèdre à 32 faces
triangulaires, dont 8 seront équilatérales, et
24 isocèles : je donnerai à ce polyèdre le nom
de trioctaèdre., qui en rappelle la génération.

Le trioctaèdre peut, comme l'octaèdre, SE'
combiner avec deux tétraèdres., formant un

Volume 37, 11°. 217..
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cube ; pour cela, on prolongera les plans de

ses faces triangulaires isocèles du côté où elles

se joignent avec les faces équilatérales, jus-

qu'à ce que ces plans se rencontrent trois à

trois au dehors du polyèdres vis-à-vis de ces

dernières faces. Les 8 points ainsi déterminés

sont évidemment situés les uns à l'égard des

autres , comme les 8 sommets d'un cube ;

d où il suit qu'on pourra y placer les 8 so1fl.

mets de deux tétraèdres, dont la réunion avec

le trioctaèdre formera un polyèdre à 26 som-

mets, et à 24 faces quadrilatères égales. Le

trapézoïdal des minéralogistes est un cas par-

ticulier de cette forme, qui résulte d'une cer-

taine proportion entre les axes et les côtés des

hases crées des octaèdres droits, dont on
pee concevoir le trioctaèdre formé. Je 1ni
conserverai , en générale le nom de trapé-
zoïdal, qui exprime une propriété qui lui ap-

partient toujours, quelles que soient les dimen-

sions de ces octaèdres.
Il n'en est pas des tétraèdres comme des

octaèdres: on ne peut en réunir trois en un
polyèdre qui présente quelque régularité ; inais

II en existe un formé par la combinaison

de quatre tétraèdres. Pour l'obtenir, on con-

sidérera quatre points situés comme les 4 som-

mets d'un tétraèdre égal aux quatre qu'on veut
réunir, et on concevra qu'a chacun de ces

points est placé un des sommets de chaque
tétraèdre, tandis que les trois autres soinaiets

du même tétraèdre se trouvent dans le plan

qui passe par les trois autres points, et cor-

respondent aux milieux des intervalles qu'il
laissent entre eux. Je donnerai au polyèdre
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résultant de cette combinaison de quatre té-traèdre 's ainsi réunis, le nom de tetra-tétraè-(Ire. Ce polyèdre a seize sommets et vingt-huit faces triangulaires, dont quatre son,t équi-latérales et vingt-quatre isocèles.

On démontre aisément que, si l'on prolongeles plans des douze faces isocèles adjacentesaux quatre faces équilatérales du côté ,où ellesje joignent à ces faces, les prolongetnens deces plans se rencontreront trois a trois endehors du tétra-tétraèdre , en quatre points
correspondans aux milieux de ses quatre faceséquilatérales, et qui seront les sommets d'un
cinquième tétraèdre égal aux quatre précé-dens ; en le réunissant avec eux, on a lesVingt sommets du polyèdre que j'ai appelé
penta-tétraèdre, et qui à vingt-quatre faces,savoir : douze quadrilatères et douze trianglesisocèles.

Si l'on considère de nouveau 12 points si-tués entre eux comme les milieux des 12 arêtesd'un cube , et qu'on place un tétraèdre demanière que, son centre de gravité étant au.même point -que celui du cube, deux de sesarêtes opposées passent par quatre de ces points,t qu'on fasse succcessivement la même chose'à l'égard de 5 autres tétraèdres, pour que lenombre des sommets soit le même dans:,tOusles sens ,'Cin obtiendra un polyèdre à 24; som-mets et à "14 faces, 6 carrés et 8 hexacronesque je nommerai hexa-tétraèdre.
Ces hexagones, tous égaux entre eux,vont chacun trois côtés plus grands et troisplus petits, qui seront entre, eucomme

132



20 DÉTERMINATION DES PROPORTIONS

Ce polyèdre n'est évidemment qu'un octaè-

dre , dont les 6 sommets sont tronqués par

des plans perpendiculaires à ses trois axes ;

ses combinaisons avec d'autres formes repré-

sentatives sont plus nombreuses que celles

d'aucun des polyèdres précédens.
On peut d'abord le combiner avec un oc-

taèdre situé de manière qu'ayant son centre

de gravité au même point, toutes les faces et

toutes les arêtes de cet octaèdre soient paral-

lèles à celles de l'octaèdre dont on peut con-

cevoir que l'hexa-tétraèdre résulte par des tron-

catures , en s'assujétissant à la seule condition

que ses dimensions soient moindres que celles

de ce dernier, pour que le polyèdre, ainsi
forma, n'ait pas d'angles rentrans. Ce polyè-

dre ne diffère de l'hexa-tétraèdre qu'en ce
qu'il a de plus que celui-ci six pyramides ré-

gulières, élevées sur ses faces carrées. Je le
nommerai hexa-tétraèdre pyramidé.

On peut aussi combiner l'hexa-tétraèdre
avec un cube, en le réunissant au cube même

qui a servi à sa construction. Le polyèdre qui
résulte de cette combinaison étant formé par

la réunion d'un cube et d'un. hexa-tétraèdre,
j'ai cru devoir lui donner le nom de cubo-
hexa-tétraèdre ; il a 32 sommets et 54 faces;

savoir : 6 carrés et 48 triangles isocèles.
Si l'on prolonge dans ce polyèdre les plans

des 24 faces triangulaires adjacentes aux faces
carrées , du côté où elles se _j'Oignent à ces

faces, jusqu'à ce qu'ils se coul;ent:4 à 4 en.

dehors du polyèdre vis-à-vis de -Ces" carrés,

on obtiendra une nouvelle forine représen-
tative , produite par la réunion d'un hexa-té-
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traèdre , d'un cube et d'un octaèdre, qui aura
38 sommets et 48 faces, dont la moitié seront
des rhombes égaux, et l'autre moitié des triangles
isocèles aussi égaux entre eux. Pour le désigner
par un nom dérivé de cette propriété qui le
distingue de toutes les autres formes représenta-
tives où se trouvent à-la-fois des tétraèdres et
des octaèdres, je le nommerai amphyèdre.

Pour se faire une idée simple de la com-
binaison de l'hexa-tétraèdre avec un prisme
hexaèdre formé par la réunion de deux octaè-
dres réguliers , on concevra l'hexa-tétraèdre
placé de manière que deux de ses faces hexa-
gonales soient horizontales ; alors les milieux
de ses 6 faces carrées seront placés comme
les 6 sommets d'un des octaèdres dont le prisme
est composé. On pourra donc placer ces 6 som-
mets sur les perpendiculaires élevées au mi-
lieu de ces faces. Les 6 autres sommets du
prisme hexaèdre répondront aux 6 faces hexa-
gonales de l'hexa - tétraèdre, différentes de
celles qu'on a placées horizontalement, c'est-
à-dire, dans une direction perpendiculaire à
l'axe du prisme. Si l'on détermine les dimen-
sions respectives des deux polyèdres, de ma-
nière que chaque côté des bases du prisme
rencontre l'arête de l'hexa-tétraèdre qui sé-
pare celles de ses faces auxquelles répondent
les deux extrémités de ce côté, on obtiendra
une forme représentative composée de 6 tétraè-
dres et de 2 octaèdres, qui aura 36 sommets
et 5o faces ; savoir : 2 hexagones semblables
à ceux de l'hexa- tétraèdre, 12 quadrilatères,
24 triangles isocèles et 12 triangles scalènes
je lui donnerai le norn de pe,ntacontaedre.
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Pour réunir un héka tétraèdre avec mi tripe-
taèdre , il suffit de placer un des trois octaè-
dres dont se compose celui- ci , de la même
manière que l'octaèdre que nous avons joint
à l'hexa- tétraèdre pour le changer en hexa-
tétraèdre pyramidé. Le résultat de cette com-
binaison est un polyèdre à 24 sommets et à

Bo faces triangulaires. Je lui donnerai le nom
d'octocontaèdre.

Nous avons vu que 8 tétraèdres peuvent être
réunis en une forme représentative, qui a été
désignée sous le nom de cubo-hexa-tétraèdre.
Dans cet arrangement, la position de deux
tétraèdres diffère de celle des six autres ;
mais il est facile de réunir le même nombre
de tétraèdres , en donnant à tous la même
position respective. On concevra pour cela
qu'un des sommets de chaque tétraèdre est
placé à l'un des huit angles solides d'un cube,
et que ce tétraèdre est situé de manière que
ses trois autres sommets se trouvent dans les
plans qui passent par le centre du cube et
par les trois côtés de ce cube qui forment
l'angle solide. Les 32 sommets des 8 tétraè-
dres, disposés de cette manière, seront ceux
d'un polyèdre qui, dans le cas où les tétraè-
dre sont réguliers et ont leur centre de gra-
vité au même point, aura 18 faces; savoir : 6
carrés et 12 hexagones.

Il est aisé de Voir que ce polyèdre n'est
autre chose qu'un dodécaèdre, dont léS six
sommets à quatre faces auraient été tronqués
jusqu'au tiers des arêtes adjacentes : comme
la position des huit tétraèdes dont il se com-
pose est la même pour tous, je lui ai donné
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le nom. d'octo-tétraèdre. Les huit tétraèdres
qui forment ce polyèdre par leur réunion',
sont placés deux à deux comme les deujÉ
traèdres qui forment un enbe, et quatre à quatre
cOmme les quatre tétraèdres dont se cornu
pose le tétra-tétraèdre : on peut donc aussile
considérer comme produit par la réunion de
quatre cubes ou de deux tétra-tétraèdres.

L'octo - tétraèdre ayant six faces, dont les
milieux sont situés respectivement comme les
six sommets d'un octaèdre, on pourrait réu-
nir ces deux polyèdres en un seul, d'une ma-
nière analogue à celle dont se font les com-
binaisons décrites jusqu'à présent; mais comme
ce polyèdre est moins simpleque l'amphyèdre
qui contient précisément autant de tétraèdres
et d'octaèdres, et qui, par conséquent, con-
duit nécessairement aux mêmes résultats, 're-
lativement aux combinaisons des corps, én
proportions déterminnées ; je ne le compterai
point parmi les formes représentatives.

Il est évident que l'octo-tétraèdre qui a huit
Sommets, situés- les uns .à l'égard des autres,
comme les huit sommets d'un cube, né peut
se combiner avec cette forme ; mais- il peut-,
comme l'hexa-tétraèdre , se combiner ave6
prisme hexaèdre, parce-. qu'il partage, avec
l'hexa-tétraèdre , la propriété d'avoir des.faces
hexagonales. Pour Se faire une idée nette de
cette combinaison, il faut concevoir une ligne
qui joigne les milieux de deux faces hexago-
nales opposées d'un octo- tétraèdre, et la plaà.
cer dans une situation verticale ; on voit alors
que ces deux faces sont entourées chacune
de six autres faces, savoir : deux carrés' et
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quatre hexagones, et qu'on peut placer un
prisme hexaèdre de manière que, les six som.
mets de chacune de ses bases répondant à ces
six faces, son axe se confonde avec la ligne
située -verticalement. Les deux polyèdres, ainsi
réunis, donnent une forme représentative, qui
ne diffère de l'octo-tétraèdre qu'en ce que les
douze faces de celui-ci, qui entourent les deux
bases, se trouvent recouvertes par autant de
pyramides, quatre quadrangulaires et huit
hexagonales. Comme on ne peut établir entre
les dimensions respectives des deux polyèdres,
dans la vue de diminuer le nombre des faces ,
aucune relation qui soit symétrique par rap-
port à toutes les arêtes semblables, je sup-
poserai qu'elles soient telles (pie la même sphère
puisse leur être circonscrite ; et le polyèdre
à quarantre-quatre sommets, qui résulte de
cette supposition, ayant soixante-dix faces,
savoir : quatre hexagones, deux carrés, et
soixante-quatre triangles, je lui donnerai le
nom d'epta-con taèdre.

Enfin, pour combiner l'octo-tétraèdre avec
le triectaèdre , il suffit d'observer que chacun
de ces polyèdres a autant de sommets que
l'autre a de fàces , et réciproquement ; on voit
bientôt que les positions de ces sommets et
de ces faces sont précisément telles , qu'en
plaçant les six sommets à quatre faces du
trioctaèdre sur les perpendiculaires élevées aux
milieux des six faces carrées de l'octo-tétraè-
are , tous les sommets de chaque polyèdre ré-
pondent aux faces de l'autre.

Si l'on détermine les dimensions respectives
des polyèdres, d,.e- manière que les arêtes du
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trioctaèdre , qui se réunissent aux six sommets
dont nous venons de parler, passent par les
milieux des arêtes des faces carrées de l'octo-
tétraèdre , il résultera de la réunion de ces for-
mes représentatives, un nouveau polyèdre qui
aura cinquante sommets, et soixante-douze
faces, savoir : vingt-quatre quadrilatères, et
quarante-huit triangles isocèles. Ce polyèdre
pourra être considéré comme un trioctaèdre
dont les trente-deux faces auraient été recou-
vertes par autant de pyramides triangulaires ;
c'est pourquoi je le désignerai sous le nom de
trioctaèdre pyramidé.

Je ne ferai qu'indiquer trois autres formes
représentatives, composées de quatre, de cinq
et de sept octaèdres, et auxquels j'ai donné
les noms de tétra-octaèdre , penta-octaèdre et
epta-octaèdre ; et je ne parlerai

point'
pour

abréger, des combinaisons qu'on peut fa ire de
ces trois formes représentatives, avec les po-
lyèdres précédons.

Si l'on fait attention qu'un octaèdre étant
donné il y a quatre positions différentes dans
lesquelles un autre octaèdre de même gran-
deur forme avec le premier un prisme hexaè-
dre , on concevra aisément que quatre octaè-
dres, situés dans ces quatre positions, auront
leur centre de gravité au même point, et for-
meront une coin binaison où ils entreront tous
de la même manière. Cette combinaison est
le tétra-octaèdre, qui a vingt-quatre sommets
et quatorze faces, dont six sont des octogo-
nes, et les huit autres des triangles équilaté-
raux; en y réunissant l'octaèdre même qui a
servi à déterminer les positions respectives
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des quatre octaèdres que nous venons de com-
biner , on aura le penta - octaèdre, dont les
sommets sont au nombre de trente, et qui a
cinquante-six faces triangulaires, dont huit
équilatérales, et les quarante-huit autres iso-
cèles.

Si, au lieu de réunir le tétra,octaèdre avec
un seul octaèdre on le combine avec un
trioctaèdre , en plaçant les six sommets à
quatre fa.ces de celui-ci au même point où
nous avons placé les six sommets du cinquième
octaèdre, dans la formation du penta-octaè-
dre , on aura le polyèdre composé de sept
octaèdres égaux, auxquels j'ai donné le nom
d'epta-octaèdre , et qui a quarante-deux som-
mets et quatre-vingts faces triangulaires, dont
huit équilatérales , vingt-quatre isocèles et
quarante-huit scalènes. Je joins ici un tableau
comparé de ces vingt trois formes représen-
tatives.

DANS LESQUELLES LES CORPS SE COMBINENT.
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C'est par ces polyèdres que j'ai représenté'
les divers arrang,emens des molécules de tous
les corps. Lorsque ces corps ne contiennent
que des substances dont on peut mesurer le
volume à; l'état de gaz, on a immédiatement
le nombre des molécules de chaque espèce
qui entrent clans leur composition. Lorsqu'un
corps simple ne peut pas être obtenu à l'état
de gaz, il faut essayer successivement diffé-
rentes suppositions, relativement au nombre
de molécules de ce corps simple , qui sont
contenues dans un des composés qu'il forme
'avec une substance gazeuse, l'oxygène par
exemple. Les rapports en poids font connaî-
tre le nombre des molécules du même corps
qui entrent dans ses autres composés ; et la
condition à laquelle il faut satisfaire, que tous
les nombres de molécules qu'on obtient cor-
respondent à des polyèdres compris dans le
tableau précédent, fait bientôt connaître celle
de ces différentes suppositions qui peut s'ac-
corder avec l'ensemble des phénomènes ; il
devient facile alors de calculer les poids res-
pectifs des molécules de tous les corps simples;
et, une fois ces poids déterminés, il suffit d'a-
voir une analyse approchée d'un corps com-
posé, pour savoir combien ses parti cules doi-
vent contenir de molécules de chacun de ses
élémens, et corriger ainsi les erreurs inévita-
bles de l'analyse.

Plusieurs chimistes ont cherché à parvenir
au même résultat, en déterminant les poids
respectifs de certaines proportions des diffé-
rens corps simples qui entrent toujours un
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nombre entier de fois dans les corps qui en
sont composés. Ces proportions ne condui-
sent à des 'résultats conformes à l'expérience
que parce ,qu'elles sont toujours des multiples
ou des sous-multiples des poids respectif des
molécules ; mais, lorsqu'on en fait usage,
rien ne peut indiquer combien de proportions
d'un corps simple doivent entrer dans un de
ces composés : au lieu que la considération
des formes représentatives fait prévoir, dans
beaucoup de cas, combien, dans un corpt;
composé, il doit entrer de Molécules de chacun
de ses élémens , et conduit même à établir,
entre les combinaisons de deux corps simples
avec tous les autres, une dépendance tell
que, les combinaisons d"ùn de ces .corps étant
connues, on peut prévoir celles de l'autre. J'ai
trouvé, par exemple, en comparant les com-
binaisons que forment l'oxygène et l'hydro-
gène avec différens corps , qu'à l'exception
du chlore et du soufre, dont les combinai-
sons avec l'hydrogène présentent les pro-
priétés des acides, une même quantité d'un
corps susceptible de s'unir à 1."hydrogène , s'y
combine de manière qu'il y a en général, dans
chacune des particules du composé quatre
molécules d'hydrogène de plus qu'Il n'y a
de molécules d'oxygène dans la combinaison
correspondante du même corps avec ce der-
nier gaz ; on. peut même remarquer que, quand
ce corps forme avec l'oxygène plusieurs com-
binaisons , dont les unes sont plus difficiles
et les autres plus faciles à décomposer, les
composés d'hydrogène, correspondons aux pi-e-
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raières de la manière que je viens d'expli-
quer , sont les seuls qu'on puisse obtenir , du
moins à l'état isolé ; et que ceux qui cor-
respondent de la même manière aux combi-
naisous moins stables de l'oxygène, ou sont
impossibles, ou ne peuvent exister qu'unis à. .

un troisième Corps. D'après cette addition
de quatre molécules , ou d'une particule en-
tière d'hydrogène au nombre des molécules,
d'oxygène que prennent les differens corps
dans leurs combinaisons les plus stables avec
ce dernier gaz,,,on trouve six molécules d'hy-
drogène quand il y en a deux d'oxygène dans
ces combinaisons, et huit quand il y en a
quatre.

Les mêmes considérations conduisent, éga-
lement à prévoir, d'après les formes repré-
sentatives de leurs particules, quels sont les
gaz que l'eau. ne peut absorber qu'en très-
petite quantité , par la simple interposition
de quelques -unes de leurs particules entre
celle de l'eau,. et ceux que le même liquide
est susceptible d'absorber en grande quantité
et en formant avec eux de véritables combi-
naisons.
Mn peut encore déduire, de cette manière

de concevoir la composition des', corps , les
rapports des quantités d'acide, de base, et
même d'eau de cristallisation, qui doivent se
trouver dans les sels acides, neutres ou sur-
saturés d'une même espèce, d'après les for-
mes représentatives des particules de l'acide
et de la base. C'est ainsi , par exemple, qu'on
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trouve , d'après celle des particules de l'a-
cide sulfurique, que la plupart des sulfates
sur-saturés doivent, conformément à l'expé-
rience contenir trois fois plus de bases que
les sulfates neutres, et que la quantité d'acide
sulfurique est double dans les sulfates neutres,
tandis que l'acide sulfureux peut, d'après la
forme représentative de ses particules, for-
mer avec l'ammoniaque un sel acide où ilentre en plus grande quantité que dans le
sulfite neutre, dans le rapport de trois à deux
seulement. Tel est, en effet, le sulfite acide
qu'on obtient en distillant le sulfate neutre
d'ammoniaque.

Je ne saurais entrer ici dans les détails con-
tenus dans le Mémoire dont je fais l'extrait
sur les différentes combinaisons du gaz am-
monical avec les autres gaz acides : l'accord
des résultats auxquels on est conduit avec
ceux de l'expérience, me paraissent une des
preuves les plus remarquables de la théorie
qui y est exposée ; mais, pour donner un
exemple de la manière dont ou peut tirer de
cette théorie la détermination de la quantité
d'eau qui est combinée avec les corps, soit
clans l'état de cristallisation , soit même après
qu'ils ont subi l'action d'une forte chaleur
je citerai la détermination d'après la forme
représentative des particules de la potasse
de la quantité d'eau qui y est unie clans ces
deux états. Après avoir établi, en partant des
phénomènes que présente le potassium, lors-
qu'on le met en contact avec l'eau est le gaz
ammonical, que les particules de la potasse
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Ont pour forme représentative un. octaèdre
composé de deux molécules d'oxygène et de

quatre de métal, je trouve que, dans l'hydrate

cristallisé, la quantité de l'oxygène de l'eau
doit être double de celle qui est unie ait
potassium ; mais qu'après que l'hydrate a été

fondu, ces deux quantités d'oxygène doivent

être entre elles comme 4 : 3, parce qu'une

particule d'hydrate dans cet état a pour forme

représentative un epta-octaèdre formé par la

la réunion d'un trioctaèdre composé de trois

particules octaèdres de potasse, et d'un tétra-

octaèdre de quatre particules octaèdres d'eau.

Or, d'après la composition de la potasse, telle

qu'elle a été déterminée par MM. Thenard
et Gay-Lussac, loo parties de potassium s'u-

nissent à 19.945 parties d'oxygène, pour faire

119.945 de potasse. Il suit donc, de ce que
je viens de dire, que cette quantité de potasse
doit retenir, à quelque température qu'on

la soumette, une quantité d'eau où il y ait
26. 593 d'oxygène, et qui pèse par conséquent
30.139, c'est- a-dire, à près, le quart du poids

de la potasse, ainsi qu'on l'a trouvé par les
analyses les plus exactes.

Les combinaisons de l'oxg-yène , de l'hydro-
gène et du chlore, soit entre eux , soit avec
d'autres corps, ont été successivement l'objet

de recherches analogues à celles dont je viens

de parier. Dans l'impossibilité d'en indiquer

ici tous les résultats , je me bornerai, dans

cet extrait, à celles de ces combinaisons dont

tous les élémens peuvent être obtenus à l'état

de gaz, et où les nombres des molécules de
chacun
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chacun de leurs élémens sont par conséquent
donnés immédiatement.

Nous avons déjà reconnu les formes repré-
sentatives des particules de deux combinai-
sons de l'azote et de l'oxygène : l'oxyde d'azoteet le gaz nitreux ; celle de l'acide nitreux, doit
être déterminée d'après le' rapport des volu-mes du gaz.nitreux et d'oxygène dont -il estcomposé. On a fait, à ce sujet, des expériences
dont les résultats ne sont point d'accord entreeux. D'après les analyses de S. H. Davy, cetacide se cOmpose de deux volumes de gaz ni-treux, et d'un volume d'oxygène : chacune de
ses particules contiendrait alors deux molécules
d'oxygène de plus que les particules du gaznitreux, et aurait par conséquent pour forme
représentative un octaèdre composé de deuxmolécules d'azote, et de quatre d'oxygène maisalors , comme dans toutes les autres combi-naisons oit le volume d'un des composans estdouble de celui de _l'antre le volume de gaz. bnitreux ne changerait point par l'addition del'oxygène; la plus grande condensation qui àlieu nie paraît devoir être attribuée à ce qu'àmesure que ces octaèdres se forment, ils secombinent en hexadécaèdres , avec des tétraè-dres de gaz nitreux. Comnie deux molécules
d'oxygène suffisent alors pour la formation,
d'un-de- ces- hexadécaèdres, oit entrent deux
particules eutières de gaz nitreux, le volume
de l'oxygène n"est que le quart de celui du.
gaz nitreux, et les volumes d'azote et
gène sont, dans l'acide- nitreuX comme 4 : 6.
Ces résultats s'accordent avec' ies ex-piriieteés

Folume 37, no. 217.
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de M. Berzelius. Dans cette hypothèse, la

densation doit être des -; du volume total; inais

elle n'aura lieu complettemenu que: quand,

l'oxygène étant introduit par petites portions

dans 'le gaz nitreux , les octaèdres dont nous

venons -de parier, à mesure qu'ils se forme-

ront rencontreront un excès de tétraèdres de

gaz nitreux avec lesquels ils puissent se com-

biner. Si on introduisait, au contraire, le gaz

nitreux dans l'ox-ygéne , une partie de ces oc-

taèdres pourraient rester isolés, et il en résul-

terait des combinaisons et des condensations

en proportions variables.

Il 1.1i.t de la composition de l'acide nitrique-,

telle que l'a déterminée S. H. Davy, et qu'elle

est confirmée par la décornpostion du nitrate

d'amnioniaque , qu'une particule-de-Cet acide,

si on pouvait l'obtenir sans eau, serait com-

posée d'une particule d'azote, et de deux par-
ticules et demie d'oxygène. Elle'cbritiendrait
alors quatre molécules d'azote et dix d'oxy-

gène, et on pourrait la concevoir comme for-

niée. par la réunion de deux tétraèdres de

gaz nitreux, joints à un octaèdre de six mo-

lécules, d'oxygène (i) , et formant avec lai un

dodécaèdre. Mais, dans la combinaison-que cet

acide forme toujours avec l'eau, on chnt sup-

(1) On peut aussi supposer que, dans la fdrmation de l'acide-

nitrique , I hexadécaèdre d'acide nitreux se joint à un té-'

traèdre d'oxygène ce qui fait toujours une combinaison

d'un octaèdre avec
'deux tétraèdres , et ne change rien aux,

e(pl.ications suivantes.
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poser que l'octaèdre d'oxygène et deux octaè-dres d'eau forment un trioctaèdre qui s'uniten trapézoïdal , avec les deux tétraèdres degaz nitreux; on petit en conclure la quan-tité d'eau dans l'acide nitrique le plus con-centré, et on trouve, par le calcul, que c'est,
à très-peu près., celle que M. Wollaston adéterminée par l'expérience.

Dans le nitrate d'ammoniaque , une parti-cule d'acide 'nitrique sec est unie à deux par-ticules de gaz ammoniacal ; en sorte qu'uneparticule de sel est formée par la réunion
d'un octaèdre d'oxygène, de deux tétraèdresde gaz nitreux, et de quatre tétraèdres sem-blables à ceux qui entrent au nombre de deuxdans chaque particule de gaz ammoniacal : laforme représentative de cette particule estdonc un hexa - tétraèdre pyramidé , .conte-nant dix molécules 'd'oxygène , -huit :d'azote,
et douze d'hydrogène. Lorsqu'on décomposece sel par la chaleur, les huit molécules d'a-zote forment deux particules "d'oxyde' d'a-zote avec quatre molécules d'oxygène et lesdouze molécules d'hydrogène forment troisparticules d'eau avec les six autres molécules
d'oxygène.

Quand le sel contient, en outre, de l'eau de
cristallisation, on doit obtenir plus de troisparticules d'eau ; mais, dans tous les cason ne -peut retirer de sa décomposition quede l'eau et de l'oxyde d'azote, ainsi qu'on letrouve par l'expérience.e
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Si la. quantité de- l'eau de cristallisation
était égale dans le sel à celle que contient
l'acide nitrique le plus concentré, il faudrait
joindre à l'octaèdre et aux tetraèdreedont
une de ses particules est composée, deux au-
tres octaèdres d'eau ; ce qui donnerait, pour
la forme représentative du nitrate d'ammo-
niaque cristallisé , un octocontaèdre formé
par la réunion de six tétraèdres et d'un trioc-
taèdre. Le chlore se combine avec l'hydrogène
à volume égal, et le gaz acide muriatique
qui en résulte occupe un volume égal à la
somme. des volume S de ces deux composans.
On pourrait rendre raison de ce mode de com-
binaison , en supposant que les formes repré-
sentatives des particules du chlore sont des
tétraèdres isolés comme ceux de l'oxygène
de l'azote. et de l'hydrogène ; celle des parti-
cules de l'acide muriatique serait alors un
tétraèdre mais on peut également l'expliquer
en considérant chaque particule de chlore
comme formée par la réunion de deux té-
traèdres en un parallélipipède , et comme con-
tenant par conséquent huit molécules. Cette
dernière hypothèse est la seule qui puisse
s'accorder avec les proportions des autres com-
binaisons du chlore, les phénomènes qu'elles
présentent, et les propriétés, qui les caracté-
risent.

En l'admettant, on trouve qne chaque par-
ticule d'acide muriatique contenant la moi-
tié d'une particule d'hydrogène et la moitié
d'une particule de chlore , a,, pourforme re-
présentative, un octaèdre composé de deux
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molécules d'hydrogène , et de quatre molé-
cules de chlore. Lorsque le gaz muriatique se
combine avec le gaz ammoniacal, chacun de
ses octaèdres se combine avec une particule
cubique de ce gaz; d'où il suit qu'il doit en
absorber un Yolurrie égal au sien comme le
donne l'expérience, et que les particules du sel
ainsi formé doivent avoir, pour forme repré-
sentative, un dodécaèdre rhomboïdal. Cette
forme est en effet une de celles qni appartien-
nent au système de cristallisation du sel am-
moniac , et toutes les autres pourraient par
conséquent y être ramenées par différens dé-
croissement. Les gaz ,acides dont les particules
ont pour forme représentative un cube, ten-
dent, au contraire, à se combiner avec le
gaz ammoniacal, de manière que le volume
d'un des gaz soit double de l'autre, parce
que le polyèdre le plus simple qu'on puisse
former, avec des cubes est l'hexa-tétraèdre qui
en contient trois.

La Composition du gaz formé par l'union
de l'oxygène et du chlore que S. H. Davy a
découvert et nommé euchlorine , est une des
plus remarquables par les proportions en vo-
lumes de ses deux composans. D'après l'ana-
lyse qu'il en. a faite, cinq volumes dû gaz
qu'il a soumis à l'expérience, ont donné, en
se décomposant par la chaleur, deux volumes
d'oxygène, et quatre de -Chlore. Ces rapports
semblent contraires à toutes les analogies, et
il me parait impossible de les y faire rentrer
et d'expliquer le mode de composition des
particules de l'enchlorine; sans admettreNque

C3
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le gaz analysé par ce célèbre chimiste, était
mêlé d'un peu de chlore ; supposition qui
se présente naturellement, quand on fait atten-
tion que le procédé par lequel on avait ob-
tenu ce gaz, donnait un mélange d'euchlo-
rine et de chlore , dont on séparait ce, der-
nier gaz en l'agitant sur du mercure, procédé
qui n'enlevait probablement pas tout le chlore,
et qui ne laissait d'ailleurs ancun: moyen de
s'assurer, dans le cas même ou l'on y serait
parvenu, que le résidu de cette opération fût
dé.l'euchlorine pur. Je pense donc qu'on doit
rendre raison de cette analyse, en supposant
que .le gaz employé contînt un 'cinquième de
chlore, et que, sur les cinq volumes soumis
à l'expérience, il n'y en eût que quatre d'un
gaz réellement composé d'oxygène et de chlore,
En supposant que la forme représentative de
ses particules soit un cube composé de deux
molécules d'oxygène, et de six de chlore,
trouve que quatre particules de ce gaz de-
vraient contenir huit molécules , c'est-à- dire
deux particules d'oxygène, et vingt-quatre
molécules, c'est- à 7 dire, trois - particules de
chlore; en sorte que la décomposition de quatre
volumes d'euchlorine pur produirait, dans
cette hypothèse, deux volumes (l'oxygène, et
trois volumes de chlore. Ces trois volumes de
chlore, réunis à Un volume du même gaz, qui
formait par son mélange avecles quatre vo-
lumes d'euclalorine, les cinq Volumes sur les-
quels on. a opéré ont dû donner 5 dans le
résidu , les quatre ,volumes de chlore qu'a
trouvés S. H. Davy..
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" Le rapport de trois Volumes de chlore .et
deux :volumes d'oxygène dans l'euchloririe
semble d'abord ne point présenter d'analogie
avec les rapports qu'on observe dans les com-
binaisons des autres gaz; mais cette anomalie
n'est qu'apparente, et vient uniquement de ce
que leS. tétraèdres du chlore, au lieu de se
séparer comme les tétraèdres de l'oxygène,
de l'hydrogène et de l'azote, restent combi-
nés deux à deux dans chaque particule de
chlore ; en sorte qu'un volume de ce gaz équi-
vaut à deux volumes d'un autre gaz relative-
ment aux combinaisons ; et que, si les tétraè-
dres du chlore se séparaient tous les uns des
autres , on obtiendrait, par la décomposition.
de l'enchlorine , six volumes de chlore et deux
-volumes d'oxygène, précisément comme on
trouve dans le résidu de la décomposition du
gaz ammoniacal , dont les particules ont la
même forme représentative que celle de l'eu-
chlorine , six volumes d'oxygène, et deux
d'azote.

. Les résultats que je viens d'indiquer ne
font qu'une très-petite partie de ceux qu'on
peut déduire de la considération des formes
représentatives des particules des corps, ap-
pliquée à la détermination des proportions
des composés inorganiques. La chimie des
corps organisés offre aussi de nombreuses ap-
plications de cette théorie ; mais c'est à cet
égard sur-tout, qu'il reste encore beaucoup
d'analyses et de calculs à faire pour la com-
pletter. J'en ai tiré' néanmoins plusieurs dé-
terminations relatives à la composition de dif-

C 4



40 DÉTERMINATION DES PROPORTIONS, etc.
férentes substances tirées du règne végétal,
qui s'accordent trop bien avec les résultats
de l'expérience pour laisser des doutes sur
l'utilité dont elle peut être dans cette partie
de la ;chimie.

J',al l'honneur , etc.

a3-e.

_F,17,

.N.L...Roudveaze j;yefr



ree.' Oceize'dre.

faurnaldee...46;zer, :277

I 1

1 7éé7zeikeiymme.', Cada --exce-7e;>a;ae-e.

Pd-A 37. .Pl.

_2m/74i; dr,.

1V.L. _Roweeue jezefrt:

'99,

..737:eetaee8e:radecaèed-e, _TrzuontiréaW.



Pi;/. g7. Pi,

Oelbeonere'ele,. Oce4,47:45,rae.e.,

.F7,7," 23

E/vdt - Oeeeiee,Fend, - aetiz;ree:.

6;:gee;ike.1117:41. 214,4eizze, _Puede; eleie tire, ire



-epiezeonee'ae,

Pzi.7 ,ZI

2w- Oeii1j& Fende - 17ciezê:e4.e.

^

Oefae:iev

-e ' je:4"«ç' J'y. .2. 27
-Z7a, 1fr7.3.,fraeiew , hweicanisue:aiv. Oekeonlae'dre, 0.ez`a -_27,;51re',4-e/

,7-ozawaittev. _ifiiîmeir.' 217

Gwee;vai-XL. 29,-,zweaze ../eueakr .2Ifirgeerekr fiiiefuee, 21



OBSERVATIONS
Sur les Mines et Usines 'du département 'de

la Dordogne;

Par C. N. ALLoir , ingénieur des Mines, en mission dans
les départemens de la 7e division.

CONSIDÉRATIONS PRÉLIMINAIRES.

LE département de la Dordogne , fornlé
l'ancien comté de Périgord, et de q uelques.conl-
inunes réunies du Limousin et de l'Angoumois,
est à la fois l'un des plus étendus, et rpe de
pisintéressans de la Francesous apport
des 4nes e usiglee qu'il rmferkner, -sinon en
raison de leur, importance ndivi4ueile, de
moins à cause de leut extrême abondance. On
_y:compte jusqu'à 27 hauts foutneaux en ,acti-
yeé, dont chacun comptend un ou de,ux feux
d'affinerie , et plus de )5o l'orges soles,
affinent la fonte provenant des fonderies voi-
sines. Le nombre de ces dernières a même été
plus considéxable, et depuis plusieurs apnées
fon en compte de six à huit qui ont ce-ssé kuss
travaux. Jusqu'à présent, néaninolms, ne pa-
raît pas que ce département airfixé , d'une Ina-
piète particulière. J'attention des fiereonnes qui
étudient avec quOque in térâ les progrès de Vin.-
dustrie des mines et usines. Il nous a femblé eele
eette réflexion ne errait pas déplacée à la tête

Générati-
tés.
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de ce Mémoire, nécessairement incomplet, et
qu'elle solliciterait pour lui quelques titres à
l'in dulgençe.

Dans le Nord du département, couvert de
nombreuses .forêts ( qui toutefois ont souffert
aussi de cette dévastation générale , dont les
suites deviennent de plus en plus inquiétantes),
le sol peu avantageux à la culture, recouvert
dans beaucoup 'd'endroits de landes d'une éten-
due considérable ,. présente une multitude d'ex-
ploitations de minerai de fer ;- on ne peut, en
quelque sorte, y faire un pas sans en rencon-
trer; if se montre-par-tout, à la surface même
du sol. Aussi , favorisé par cette réunion du
combustible ef4u minerai',. s'est-il formé dans
cette portion département Un grand nombre
d'usines ;- le seul arrendiSSenient,--de Neutron
présente't7 foncleriesena Outre un assez'
.rand nombre de forobes"efil se trouve plus de
huit de ces établissemens sürTe 'sent ruisseau dn.
Bandiat,' dans un courstrès,peu étendu.

Les régions 'du centre?-dii'Midi, plus fertiles
et moins riches en forêts Par Une sorte' de COM--

;pensation dans les. ressources offertes à l'indus
:trie des habitanS'', présentent un nombre bien
moins considérable de fonderies, et par suite,
d'exploitations. Il n'existé> que dix établisse-
mens en activité , dans les.arrondissernens réunis
de Périgueiii .de Bergerac, de Sarlat Qtde
Ribeirac. LeS'ei,hactions de minerai se. pour-
suivènt aussi.--àèâiirOins 'd'intérêt dans les par-
ties méridionaleS''et y ont'ervgénéral beaucoup
moins d'importance et.. d'étendue. Les usines
même de ces contrées cliffèrentSous le rapport
de leur fabrication;daceileWel'arrondissement
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- de Nontron. Celles-ci , voisines des fonderies

de Ruel et d'Indret , et entourées d'une mul-
titude de forges à battre, vendent une par-
tie de leurs fontes à l'état de gueuse , et rédui-
sent le reste -en fer, qui estensuite versé dans le
cormnfrce. Dans le Midi, au contraire, et près
des bords de la Dordogne, les communications
faciles et promptes que cette rivière offre avec
Bordeaux, et par suite , avec toutes les Villes de
commerce des départemens voisins, ont donné
une autre ipupulsion à l'industrie. Presque toute

, la fonte est employée au moulage, et ce genre
de travail était sur-tout avantageux, avant la
cessation de commerce avec les colonies, que
ces établissemens alimentaient continuellement
de cylindres et de chaudières , pour les sucre-
ries. On y envoyait aussi des poteries de diffé-
rentes espèces quine se débitent plus aujour-
d'hui que dans lelsays même , et dans les dé-

. partemens voisin s:
Au reste, on se tromperait beaucoup, en

supposant à toutes' ces usines une grande im-
- portance , et en les rapprochant, par exemple,
des établissemens du même genre , que l'on
remarque dans le Berry, la Franche-Comité,
les Ardennes, etc. ; c'est l'erreur de beaucoup
de personnes, pour qui le nom seul d'une forge
du Périgord entraîne nécessairement l'idée
d'une grande fabrication de fer.. Ce qui est re-
marquable , ainsi que nous l'avons déjà indi-
qué c'est sur-tout le nombre de ces usines ;
et .ce nombre est même devenu si considérable,
qu'il en résult&des inconvéniens majeurset
qu'on doit désirer qu'il soit possible de lérëS.-
treindre. Ces mêmes établissemérià qui ; darigle

Usines.
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principe, ont dû procurer un débit avanta-
geux des bois, dont les localités ne permet-
taient guère de se défaire autrement, en ont
aujourd'hui fait monter le prix à un taux ex-
cessif; d'un autre côté, la vente des biens na-
,tionaux , les désordres de la révolution , le
dégât journalier des bestiaux , et sur-tout des
chèvres qui se multiplient continuellement (1),
et le nombre des défrichemens devenu assez
c.on sidérable , font craindre, pour l'avenir, une
entière dévastation. Les maîtres de foq.,,es ,
pour assurer l'entretien de leurs fourneaux ,
s'enlèvent mutuellement izies parties de bois
qui touchent à leurs étalliesemens , et les font
couper avant l'âge que l'expérience indique,
comme celui où l'on en obtient le meilleur
charbon.' Ceux même qui ont des capitaux à
leur disposition, a,cheter des coupes si-
tuées à de grands distances, long-teins avant
l'époque où ils pourront songer à en faire usage,
pour assurer leur consommation à venir; et sou-
vent, il faut bien le dire, pour les enlever .à une
usine située tout auprès, et à qui cette acqui-
sition eût plus naturellement convenu. Ceux
-qui n'ont que des ressources bornées, se ré-
duisent à amasser lentement les provisions d'un
fondage , qui dure, au plus, trois mois ou
quinze semaines ( selon l'expression usitée )
qui, mêmei ne se répète pas tous les ans, pro-

:(e Un des principaux maîtres de forge du département
prétend que ,_dans certaines communes, qui avant 1789 n'a-
vaient p.as plue -de 20 chèvres, on en trouve aujourd'hui
jusqu'à. 15o et 200.

(1) La dénomination de quintal, souvent employée dans,
ce Mémoire , désigne toujours Io° livres auçieunes , ou
50 kilogrammes, à moins qu'on n'averties'e é.ijptes'sément
du contraire.
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duit de 2500 à 5500 quint. (i) de fonte presque
entièrement réduite en fer, dont le débit est
d'autant moins assuré que la concurrence est
plus grande. Il arrive même , enerns de paix,
et lorsque l'exportation des fers étrangers est
permise, que, par l'infériorité du prix, ceux
de Suède l'emportent, à Bordée-le, sur les fers
fabriqués dans les fonderies du Périgord.

Si l'on compare la durée habittrelle d'un fort-
dage de ces usines, avec celle est d'usa, e
dans les grands- établissemens du Berry e de
quelques autres- pay z.; on aura déjà. une idée
de leur importance relative.. Mais iry a plus,
il n'est même pas ordinaire pieeetteduree soit
aussi longue ; beauchrp de foutu* ne fon-
dent que tous les dee ou &ors ans ;' brr a vu
des fondages se terminer an bout dix se-
maines , et même inr mois, sans autre cause,
du moins ordinairei que la difficulté de sepro-.
curer,. à un prix raisonnable, les approvision
nemens nécessaires, Si 'Fou songe à' leqUantité
de charbon employée seulement à '&015.:uffer la
masse du fourneau avant de fb.uctre (H:pense
qui monte ordinairenient à prèS deep liv.),
aux travauxqu'exigent les-réparations , la façon.
de l'ouvrage, etc.. .si Sotie, sur-tout,
que ces dépenses, et beaucoup, d'antres ,.sont
les mêmes, quelle que soit la d'Urée
on demeurera, c'onvaintu que., dé cet* multi-
plicité de fonderies- de forges', il doit résulter
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des inconvéniens graves pour chacune, sans

que cette concurrence produise .un avantage
réel pour la consommation. On peut assurer,
que , si le nombre de ces usines était moitié.
moindre , chacune d'elles pourrait faire tous les -

ans un fondag,e suffisamment long; elles ne se-
raient plus réduites à s'arracher mutuellement,
les coupes de bois , ceux-ci seraient bientôt
meilleur état, et les produits seraient les mêmes

avec une consommation bien moindre, et pour-
raient devenir plus considérable avec une con-
sommation égale; si les circonstances se mon-
traient plus favorables au commerce.

Telle était à peu près , il y a vingt ans, la si-

tuation des usines du Périgord, et leur nombre.
n'a subi depuis cette époque que de très-légères
variations. Mais les circonstances actuelles , et

sur-tout la cessation de commerce avec
pagne et les colonies, en paralysant une des
principales ressources du commerce de ce dé-
partement, ont rendu moins favorable encore,'
la situation des maîtres de forges. Plusieurs ont
entièrement cessé leurs travaux ; d'autres ont
restreint considérablement leur fabrication ; ces

circonstances contraire S ont dû influer d'une
manière beaucoup plus sensible sur les travaux
des usines du Midi, et nous en avons indiqué
plus haut la raison.

-
On pourra j n g,er des progrès qu'a faits l'indus-

trie des forges dans ce département, et en même
tems de leurs produits et dépenses , par le ta-
bleau suivant, qui indique ce qu'elles étaient
au commencement de la révolution, et 12 ans
après, c'est-à-dire, en 3.8oi

DU D.PARTEMENT DE LA DORDOGNE.

Il existait , en activité, dans ce département :

E' moulée.En fonte. .
{gueuse. .
en barre'.En fer. {autres espèces

La dépense était

Ouvriers.
Minerai.
Gueuse
Houille
Charbon
Bois
Entretien

On y fabriquait

35,18c.
58,670.
29,520.

278,26 .

177,850. .

263,679. .

453,128.
4,337.

85,252.

. 567,51dr-

. 387,222.
600,300....

27,802g.

7062836;10o
816

296,125fr
231,805
42.8,451

4,368
534,566

4,123
' 82;3o388

. 486060;7333r.

84i,600
. 38,480

47

En 1789. En 1801,

Fourneaux 27. 26
Forges. 55. 60
Martinets o.

Ou y employait 2

Ouvriers. 0 1,244. . 1,281
Minerai. 224,325'1. . 246,290.
Gueuse 39,060. . 48,805

. 1,248
Bois ("charbon.Bols..(

brûler. .

327,880..
. 2,436.

369,636s
1,7.56

i,555,032. . 1,967,147

Bénéfice. 2921525.fr 367,829rr.

Fonte. Ç moulée.
gueuse.

Fer. t en barres. .

autres espèces.

Total 1,262,507.

Le produit était :
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Les fers du Périgord sont généralement esti-
més; ils se débitent sur-tout dans le Midi, à
Bordeaux , et 'à Limoges, où ils ont à sou-
tenir la concurrence de ceux du Berry. Ils- se.
raient plus recherchés encore, s'ils étaient plus
doux , ou mieux affinés , delaut qui tient en
général à l'habitude vicieuse qu'ont beaucoup
de maîtres de forges, de donner la fonte en
compte à leurs forgerons, c'est-à-dire, d'exiger
d'eux 1.5oo liv. de fer sur 2100 liv. de fonte ; ce
que les ouvriers peuvent obtenir au-del4.-eSt
Four eux ; ils font Ordinairement i58o et
quelquefois plus. , d'un fer qui est nécesSaire-
ment très-impur. Dan le travail en Jre dur
et gros acier, l'opération est trois fois plus
longue (tue quand on veut fabriquer du fer-trèS-
doux , niais ou obtient jusqu'à ibepo liv. sur
iiSo liv. Ce travail est celui de la plupart des
forges voisines de: Nontron.

Dans quelques fonderies , et notamment.4
TViiremont , où Von travaille peur la, niarillim
factulle el'armes,,de Tulle on ne suit .pasqa
métheite vicieuse dont nous avons parla' ;-"et
qui n'a réellement que l'avantage d'éviter' l'ët41)-

barras d'une surveillance quelqUefêis pénible ;
on n- '.,y.' donne pas la fonte en coMpie ; les ou-
vriers:ont la.font-e. et le charbon' à discrétion,
et consomment 15 q. de fin te pour obtenir ro q.
de fer forgé; aussi les fers qui s'y fabriquent,
sont'-ils beaucoup p4ià purs et mieux corroyés,,
et c!est ce qui donne aux canons des armes fa-
briquées: à Tulle, une réputation justetn'erit
acquise.

Les fontes de ce département sont également
estiniées ; elles sont grises, rarement Cassanres-,

facile
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faciles à travailler , et par conséquent très-
propres au moulage des poteries et des pièces
d'artillerie. Elles sont également propres à cou-
ler des marteaux et enclumes, et l'on en fait
venir ordinairement des forges de ces contrées
pour le service des usines des départemens
voisins. On emploie pour ce dernier usage un
mélange de fonte blanche et de fonte grise.
La fabrication des fontes et du fer n'est pas
la seule branche d'industrie métallurgique,
cultivée avec succès dans ce département. On
a , pendant quelque tems , fabriqué de l'acier
d'une très-bonne qualité, et la nature des fontes
du Périgord se prète parfaitement à ce genre
de travail. L'intéressant établissement de Mire-
mont (ou plutôt del'étang neuf, qui dépend de
cette usine ) , formé en 1792 pour le service de
la manufacture de Tulle, et par les mêmes en-
trepreneurs, pour lequel on avait fait venir à
grands frais des ouvriers de la principauté de
Nassau-Sarrebruck, et qui avait fait concevoir
les plus heureuses espérances, est tombé, par
l'effet des circonstances défavorables, et peut-
être aussi par le défaut d'encouragement
paraissait mériter. L'acier coûtait aux entre- .

preneurs 5o fr. le quintal, et celui d'Allemagne
ne revenait qu'à 4o fr. (1).

Pendant les guerres de la révolution, on or-
ganisa dans ce département et dans celui de la
Haute - Vienne, une fabrication d'acier en

(i) II Tarait que ces indications, qui m'ont été fournies
sur les lieux , ne se rapportent qu'à l'acier brut ; l'acier
raffiné d'Allemagne coûtant de 6o à 70 fr.
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grand , pont- le service de la manufacturé
d'armes de Tulle, et de celle qu'on venait d'é-

tablir à Bergerac. Des forges secondaires de-

vaient fabriquer une grande quantité d'acier

brut, qu'un petit nombre d'autres devait ensuite

raffiner. On estimait que les deux départemens

pouvant fabriquer, terme moyen, 13 millions

Soo milliers de fonte, on pourrait en employer

9 millions à la fabrication de l'acier, ce qui au-

rait formé 6 mille d'acier non corroyé, et à

peu près 4 d'acier fin. A cette Même époque,

on fabriquait, dans plusieurs usines , des ca-

nons , ainsi que des boulets et biscayens, en fer

et en fonte. Quelques-unes s'occupent encore

de cette fabrication ; les pièces qu'elles livrent

à la marine, supportent parfaitement les épreu-

ves; on en a vu de 6 liv. de balles, pesant 950

à l000 liv. , résister à une charge de 4 liv. de

poudre, 6 onces au-dessus de l'épreuve des

pièces de 3.600 liv.
De tems immémorial, les forges des environs-

de Nontrofi fournissent beaucoup de fer dur
et de gros acier, très-propres aux usages de l'a-

griculture , et qui se débite avec beaucoup da-

vantage. On a fait à Bussière-Badit , près Non-

tron, des cuilliers de fer, des scies, des faucilles,

des arcelles, ou liens de sabots, etc. , qui s'ex-

portaient par Angoulême , Rochefort , Fon-

tenay, la Rochelle , etc. On fait à Nontron
beaucoup d'objets de coutellerie. Le départe-

ment présente encore un grand nombre de
papeteries d'une fabrication généralement coin-

mune , à l'exception de deux ou trois des ver-

reries , des faïenceries , des tanneries , etc.

Enfin, il existe aux environs de Bergerac
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deux martinets à cuivre, établis depuis la révo-
lution.

Nous avons déjà parlé de l'abondance des
mines de f'er dans ce département; elle est telle,
que non seulement les exploitations suffisent à
l'entretien de ses usines , mais elles alimentent
encore celles de la Haute-Vienne et de la Cor-
rèze, et en partie, celles des départemens de
la Charente et de la Gironde. Cette exportation
va, dit-on , à 72,000 q. Le mélange de ces mi-
nerais , généralement de très-bonne qualité,
avec les minerais extraits dans les landes des
en virons de Bordeaux , qui produisent une
fonte cassante, donne aux usines établies de-
puis quelques années dans ces contrees , le
moyen de fabriquer des poteries très-soignées,
qui se vendent bien à Limoges et à Bord-eaux,,
quoiqu'elles conservent encore le défaut que ce.
mélange n'a pu détruire entièrement.

Après ce coup-d'oeil général sur le départe-
ment de la Dordogne, nous allons essayer de
faire connaître, d'une manière plus détaillée,
ses richesses minérales, et les travaux des usines
qui consomment les produits de ses exploita-
tions. Nous devons la plupart des indications
relatives à la minéralogie, à la complaisance de
M. T , professeur au collége de Périgueux ,
qui s'occupe de ces recherches intéressantes,
même teins que de la découverte des richessesd'un autre genre ,- que le Périgord offre .en si
grande abondance aux amateurs d'antiquité.
Les résultats statistiques sur les produits et dé-
penses des usines , nous ont été fournis par
M. C , conseiller de préfecture du dépar-
tement. Il nous 'a confié, avec une rare complai-
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sauce, les matériaux nombreux et intéressans
qu'il avait réunis pour la rédaction d'une statis-
tique générale du département. On doit regret-
ter, sans doute, qu'un pareil ouvrage ne se soit
pas achevé , et il y a tout lieu de croire qu'il
eût été l'un des plus exacts et des plus complets
qu'on ait publiés dans ce genre.

MM. les maîtres de forges de ce département
ont bien voulu nous donner des détails pré-
cieux, dont nous avons profité dans la partie
de ce Mémoire qui se rattache plus particulière-
ment aux objets de leurs occupations habi-
tuelles. Nous nous plaisons à consigner ici les
rpmercîmens que nous devons à M. Bon, dont
le nom est avantageusement connu dans les tra-
vaux des forges, et qui s'en est presque conti-
nuellement occupé , avec autant de zèle que
de talent. Il a bien voulu éclairer de son expé-
rience presque toutes les parties de ce travail,
et il en est peu qui ne lui doivent quelque chose.

PREMIÈRE PARTIE.
Des Usines du département de la Dordogne.

Le sol du Périgord, presque entièrement se-
condaire, borné seulement, au Nord et au Cou-
chant , par les chaînes primitives de la Corrèze
et de la Haute-Vienne , est, comme la plupart
des pays calcaires, très-peu varié dans ses ri-
chesses minérales. Il l'est beaucoup plus, sous
le rapport de sa constitution géographique, et
présente à peu près tous les genres d'aspects
qu'on observe par-tout ailleurs, depuis ses mon-
tagnes, d'une élévation égale à celle des chaînes
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granitiques du Limousin , jusqu'aux plaines
riantes et fertiles qui se déploient sur les deux
rives de la Dordogne, dans presque toute l'é-
tendue de son cours. Cette dernière partie estla plus riche et la plus agréable du départe-
ment. Les yeux du voyageur, fàfigués par l'as-
pect de tant de landes et de terrains sans cul-ture, se reposent avec plaisir sur cette belle
contrée, où la nature étale tout le luxe de son
inépuisable fécondité. L'imagination embellit
encore un tableau si riant : pourrait-on ne pas
songer, en même tems , que ces mêmes con-
trées ont donné naissance au profond auteur
des Essais, au peintre immortel du Télémaque?

L'heureuse influence du climat sur l'aisance,les moeurs, et le caractère des indigènes , se
remarque, d'une manière ton te particulière, dans
cette partie du département. Les habitans y sont
en général plus vifs, plus intelligens , et plus
riches que par-tout ailleurs. En s'éloignant des
deux rives de la Dordogne, et dès qu'on com-
mence à perdre de vue les larges landes cal-
caires des rochers dont elle est presque par-tout
encaissée, l'aspect du pays commence à chan-
ger, et avec lui, les qualités physiques et le
caractère des habitans. Sur la rive gauche, jus-
qu'aux limites du département de Lot-et-Ga-
ronfle, et sur la rive opposée, jusqu'à celles
des arrondissemens de Périgueux, de Riberac,et de Sarlat , le terrain est semé , par inter-
valles , de collines peu élevées, quelquefois
sablonneuses et couvertes de landes, d'autres
fois ombragées par quelques bouquets de pins,
ou des châtaigneraies , ordinairement peu.
étendues.
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C'est dans l'arrondissement de Sarlat que se

trouvent les parties les plus élevées du dépar-
tement. Ces collines ont en général une assez
grande rapidité; les plus hautes peuvent avoir
250 mètres d'élévation : elles se lient à une
chaîne peu élevée , qui traverse le départe-
ment du Lot, vers la limite de celui de la
Corrèze, et se dirige en augmentant progres-
sivement de hauteur, vers le sommet du Cantal.
Le sol est formé, dans cette région du départe-
ment , d'une argile ferrugineuse rougeâtre ,
mêlée de fragmens de silex, étendue sur le
terrain calcaire dont nous avons parlé. Cette
argile et ces cailloux, facilement entraînés par
les 'pluies d'orage, et dont l'inclinaison des
pentes facilite encore la chute , produisent
dans ce pays les effets les plus funestes à la cul-
ture. Une partie de cet arrondissement est cou-
verte de bois et de vignes ; on y trouve une
grande quantité de noyers et de châtaigniers,
ressources principales du commerce de cette
contrée. On y observe aussi le passage du sol
secondaire, au terrain primitif (le la Corrèze,
dans les communes qui avoisinent la limite de
ce département ; à pen de distance du village
de Saint-Lazare, à six lieues de pays du chef-
lieu d'arrondissement, on commence à quitter
Je calcaire et les mines de fer d'alluvion , et on
rencontre des cailloux roulés, des fragmens de
roches primitives hors de place ; puis, des ro-
elles feuilletées, des schistes tégul aires ; et enfin,
an-delà de Saint-Lazare, vers Terrasson ,,
suivant la route de Brive , on n'observe plus
que des roches de première formation.

L'arrondissement de Pérignerix -est beauc oup
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moins montueux que celui de Sarlat ; on y
trouve une grande quantité de terrains incultes,
couverts de bruyères et de genêts ; le sol y est
en général sablonneux, et mêlé de beaucoup
de pierres, sur-tout dans quelques parties. Les
bords de l'Isle sont d'un aspect très-agréable,
et souvent assez pittoresque, sur-tout en appro-
chant du chef-lieu du département ; les envi-
rons de Périgueux sont même remarquables
sous ce rapport, et fixent souvent l'attention
des voyageurs, accoutumés aux points de vue
les plus rians. On trouve dans cette région une
assez grande quantité de bois, mais ils occupent
en général moins d'étendue que dans l'arron-
dissement de Nontron. Celui que nous décri-
vons , comprend les dernières communes du
département , vers la frontière de la Haute-

' Vienne , et l'on y observe le passage du terrain
secondaire au sol primitif du Limousin.

L'arrondissement de Riberac ressemble assez,
quant à l'aspect topographique, à celui de Pé-
rigueux; le genre de culture y est à peu près
le même ; il faut pourtant excepter de cette res-
semblance la partie appelée la Double, pays
.naturellement stérile, et où la

terre'
malgré

beaucoup de sueurs et de dépenses, donne à
peine un faible produit au cultivateur. Il s'y
trouve des bois, dont une partie alimente la
forge de Lavaur,, située dans cet arrondisse-.
ment.

C'est dans le premier et le plus septentrional
des cinq arrondissemens que se trouve, ainsi que
nous l'avons dit, la plus grande quantité de
forges, et les forêts les plus étenduesIl-pré-
sente une multitude de petites collines et de
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trouve disposée , d'une manière assez irrégu-
lière, et en couches peu distinctes , parmi des
bancs de sables et d'argile ferrugineuse; on y
trouve aussi, mais rarement, des fragmens
d'hématite mamelonnée. Les minerais du Nord
du département sont compactes, et ne pré-
sentent pas de vides remarquables ; ceux des
exploitations voisines de la Dordogne, offrent
de grandes et nombreuses Cavités, souvent rem-
plies d'argile ferrifère , qui est emportée par le
lavage. Dans les uns et les autres, on ne consi-
dère comme minerai, que les veines d'un gris-
b len âtre qu'ils présentent, et qui sont de l'oxyde
de fer pur.

Les mines du Périgord diffèrent de richesse :
celles du centre du département, celles qu'on
exploite aux environs d'Exideuil, rendent jus-
qu'à 45 et même 5o pour leo de fonte, sur ioo
de minerai pur et lavé ; les autres ne produisent
guère que de 3o à 33. L'extraction de ces mines
a lieu sans principes, et presque au hasard ; et,
s'il est vrai de dire qu'elle se fait avec la plus
grande économie, on doit ajouter qu'elle est
aussi très-vicieuse, et qu'elle apportera môme
de grands obstacles à l'exécution d'un. plan ré-
gulier d'exploitation , s'il venait jamais à s'é-
tablir. Dans quelques communes, le minerai est
si près du sol, et s'y trouve avec une telle abon-
dance, qu'on s'occupe à le ramasser dans les
sillons du labourage, aussitôt que la récolte est
achevée. Beaucoup de paysans, sur-tout des
femmes et des enfans , font métier de recueillir
ces fragmens dans des paniers, pour les vendre
ensuite aux maîtres de forges. Cette espèce de
minerai, qui contribue à alimenter un grand
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'vallées , quelquefois assez bien caractérisées,
mais le plus ordinairement couvertes de bois
et de landes. On y rencontre aussi beaucoup
d'étangs , dont plusieurs alimentent des forges
et fonderies. C'est à cet arrondissement que se
trouvent réunies quelques communes , qui fai-

saient autrefois partie du Limousin et de l'An-
goumois.

Les principales rivières du département sont :
la Dordogne , qui lui donne son nom, et le tra-
verse de l'Est à l'Ouest ; l'Isle , qui passe à Pé-
rigueux , et qui alimente plusieurs usines ;
Drôme, qui prend sa source vers là limite de
la Haute-Vienne, et traverse le département
de la Dordogne du Nord-Est au Sud-Ouest ; le
Haut-Vezère , le Ban.diat, la Loue, qui ne sont
que des ruisseaux, mais qui entretiennent un
grand nombre d'et blissemens ; et la Vezère
qui prend sa source dans les montagnes de la

Corrèze, se joint à la rivière de ce nom,
peu au-dessous dé Brives , entre dans le dépar-
tement de la Dordogne à .Arche , passe à Ter-.
rasson, à Montignac , et va se jeter dans la
Dordogne à Limenil.

Minéralo Nous allons essayer maintenant de donner
gie. une idée de la minéralogie du département de

la Dordogne, en insistant sur les minerais de fer
oxydé,

qui,
de toutes les productions de ce

genre, sont dans ce département les plus abon-
dantes et les plus utiles.

Fer oxydé. La seule variété de minerai de fer de cette
contrée, qui se rencontre aussi dans la Cha-
rente, le Lot, et le Lot-et-Garonne , est celle
qu'on désigne sous le nom de jér oxydé argi-
leux, vulgairement mine en roche. Elle se
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nombre d'usines , sans suffire à aucune , s'ap-
pelle dans le pays mine ramassée, et passe pour
être moins riche, mais plus fusible que la mine
extraite, qu'on appelle improprement mine de
minerai, ou mine creusée. On exprime cette dif-
férence par les dénominations de mine chaude
ou douce, et de minefroide (1).

C'est une opinion généralement reçue dans
le département, et même dans tous ceux que
MOUS avons été à portée de visiter, que les mi-
nerais de fer et autres, extraits à la surface du
sol, sont toujours moins riches, et d'une qua-
lité moindre que ceux qu'on exploite à une plus
grande profondeur. Il serait sans doute intéres-
sant d'examiner jusqu'à quel point cette opi-
nion peut être fondée ; ruais, en nous renfer-
mant dans les bornes que nous devons nous
prescrire , nous remarquerons , toutefois.,
qu'une grande partie des substances minérales
exploitées , qui entrent dans la composition
des filons, couches, amas, etc. , ou qui font
parties constituantes des roches elles -mêmes ,
éprouvent, par l'action long-teins continuée
de l'air et des météores, une décomposition
évidente ; tels sont particulièrement les mine-
rais de cuivre et de fer sulfuré, d'antimoine ,
de plomb, de cobalt; la houille, dans ses affleu-
remens (comme nous le remarquerons plus bas,
au sujet de celle de Saint-Lazare ) , certains
schistes argileux, beaucoup de granite, etc.

(i) Le nom de minerai s'applique, dans le pays , au lieu
nième de l'exploitation. Celui de mine désigne, plus parti-
culièrement, la matière extraite, et destinée au fondage.
C'est le contraire dans le langage consacré.
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(nous ne parlons pas de la décomposition du
feldspath d'où résulte le kaolin, laquelle paraît
tenir à une cause différente et indépendante de
l'action de l'atmosphère ).

Par suite de cette action, les minerais métal-
liques se combinent, en général, avec une
plus grande proportion d'oxygène ; les antres
substances ( telles que la houille, etc. ) , se
mêlent à la terre végétale qui les environne, et
souvent les recouvre; et il en résulte naturelle-
ment une diminution dans la richesse de la ma-
tière exploitée à la surface , comparativement
à celle qu'on retire de l'intérieur des travaux.
Quant à la qualité, il semble qu'elle ne doit
pas souffrir de cette altération , à moins que,
par suite de la décomposition, ilne se soit formé
quelque substance nouvelle, dont le mélange
puisse devenir nuisible. On conçoit néanmoins
que cet effet doit être sensible pour la houille,
dont l'homogénéité est un mérite essentiel, et
,qu'il serait d'ailleurs difficile d'obtenir séparée
de ce mélange de terre et de schistes décom-
posés, dont elle se trouve presque toujours
mêlée à la surface.

Mais, en appliquant ces observations aux
minerais de fer, et sur-tout de fer oxydé, les
seuls dont il soit ici question, on ne voit pas
que les conséquences puissent être les mêmes ;
en effet, ces minerais ne paraissent pas suscep-
tibles d'éprouver, par l'action très-lente de
l'atmosphère, aucun changement dans la pro-
portion d'oxygène qu'ils contiennent ; il en est
de même de leur qualité ; et, s'il se rencontre à
la surface, et avec les minerais qu'on exploite
des substances capables d'en altérer les pro-
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priétés , on voit que cet effet ne tient nulle-
ment à l'action de l'atmosphère , et que les
mêmes circonstances pourraient avoir lieu dans
la profondeur. Il paraît donc que l'opinion
que nous avons indiquée, généralement vraie,
n'est pourtant pas applicable aux minerais de
fer oxydé, quoique ce soit sur-tout relative-
ment à ceux-ci qu'on l'établisse, et qu'on la
répète avec une prédilection particulière.

La mine extraite ou creusée est exploitée
en général par des gens du pays, dans les in-
tervalles des grands travaux de la culture, et
avec le moins de dépenses possibles. Sur les
bords de la Dordogne, les travaux de Saint-Ca-
prais , Longuais , Monthydier, , sont entrepris
par les bateliers de cette rivière , à certaines
époques de l'année, et dans les momens où ils
se trouvent sans occupations. Les plus grands
travaux qui existent dans le département, sont
ceux cl'Excideuil , à peu de distance de la petite
ville de ce nom , et à peu près à quatre lieues
de pays de Périgueux. Ces exploitations, qui pro-
duisent, ainsi quenousravons indiqué , les mines
les plus riches et les plus abondantes, consistent
en un certain nombre de puits circulaires, d'un
mètre au plus de diamètre , de 5o à 120 pieds
(17 à 4o mèt.) de profondeur, et dont les parois
sont soutenues uniquement par des baguettes de
châtaigniers ou rinceaux, tressés en forme de
corbeilles, et qui n'opposent nécessairement à
la poussée des terres qu'un obstacle bien faible,
qu'elle doit vaincre souvent. Au fond du puits,
et lorsque la mine paraît abondante , on pratique
des excavations ou chambres, qui ont au plus
2 mèt. en tous sens, et que l'on ne boise qu'en
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cas d'absolue nécessité, c'est-à-dire, très-rare-
ment. A l'orifice des puits , on établit sur deux
branches d'arbres fourchues, un tour mû par
une manivelle, et un cable à deux seaux, qui
servent à la fois pour l'extraction du minerai
et l'épuisement des eaux. Il y a ordinairement
deux puits , voisins l'un de l'autre, dont le
service se fait par les mêmes agens, et qui com-
muniquent par une galerie; Ces travaux senomment plaçage ; on donne aussi ce nom
dans les forges, ou celui d'emplacement, aux
endroits où l'on dépose le minerai prêt à être
porté au fourneau. Chaque exploitation com-
prend deux ou trois //laçages, et chacun d'eux
occupe de six à huit ouvriers, qui se relayent
successivement. Il n'y a plus aujourd'hui (181i)
à Excideuil que deux exploitations en activité.
Elles emploient environ 25 ouvriers chacune,
et produisent à peu près 3o à 36 fondues de
mine ; et la Je' adue , mesure habituelle des
mines de ce département, représente 250 bacs.,
et le bac 250 liv. ; ainsi une fondue de mine
équivaut à 3125 myr. Le prix en est assez va-
riable, mais on peut en général apprécier la
fondue de 600 fr. à 800 fr. ; elle vaut à Exci-
deuil 65o fi'.; ce prix est environ de en sus de
celui de 1790. La mine ramassée vaut beaucoup
moins, et ne se vend en général que les deux
tiers. Dans plusieurs forges du centre et du
Midi, on ne paie la mine que 6, 8, et io s. le
quintal ancien.

On conçoit aisément que les travaux dont
nous venons de parler, entrepris au hasard, et
sur la foi d'un ouvrier ordinairement peu ins-
truit , doivent être souvent sans succès ; et il y
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a dans les communes voisines d'Excideuil,,
parmi les personnes qui se livrent à ce genre
de spéculation , des exemples remarquables
de fortunes assez considérables, rapidement
élevées , et détruites avec une rapidité plus
grande encore. On cite, comme exemple d'une
spéculation heureuse, quatre particuliers qui
ont fait , sur les travaux d'une année, un bé-
néfice de 4o,000 fr. D'après un soupçon, sou-
vent assez vague, qu'il peut exister de la mine
dans un terrain désigné, le propriétaire du sol,
ou celui à qui il a cédé ses droits, moyennant
certaines conventions, se dispose à faire corn-
niencer les travaux. Ces conventions sont de
plusieurs sortes. Aux environs cl'Excideuil , se
sont des entrepreneurs qui achètent le droit
d'exploitation, en payant aux propriétaires une
indemnité réglée de gré à gré; cette redevance,
ordinairement peu considérable, peut aller à
15 , i8, ou 24 fr. au plus par chaque fondue
extraite. Souvent le propriétaire du sol s'associe
avec l'entrepreneur; ce dernier fournit les fonds
nécessaires, et le bénéfice est ensuite partagé
entre eux. Les ouvriers employés sont des
gens du pays élevés dans ces travaux et qui
gagnent fr. 5o c. à la journée. Dans les can-
tons de Thénon et d'Hautefort , et plusieurs
autres , où l'on ne recherche pas le minerai à
une aussi grande profondeur, le propriétaire
permet l'extraction, moyennant la remise du
quart , du tiers , et quelquefois de la moitié
du produit.

Ces premiers arrangemens convenus, celui
qui s'est chargé de la conduite des travaux fait.
ouvrir un puits, et établir le tour destiné à
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l'extraction : s'il arrive à 12 ou 14 mèt. sans
rien trouver, il se hâte d'abandonner soit en-
treprise , qui peut-être n'eût exigé qu'un peu
de persévérance, pour le dédommager ample-
ment de ses avances. On abandonne de même,
si l'on trouve beaucoup d'eau. Dans les ex-
ploitations d'Excideuil , où on l'extrait , on
n'emploie pas d'autres moyens que le seau
même, qui sert alors, tantôt pour l'eau, tantôt
pour la mine. Cette eau est quelquefois rem-
placée par une vase liquide, qui survient tout-
à-coup, et rend le travail très-pénible et même
dangereux. L'air est souvent mauvais dans
ces travaux, et on est quelquefois obligé de
faire du feu à l'entrée des puits, pour en
rétablir la circulation.

Nous venons de décrire les plus grands tra-
vaux; mais le plus souvent on exploite avec
bien moins de frais encore, et presque sans
aucune dépense, du moins quant aux exca-
vations elles-mêmes. La plupart des exploita-
tions du Nord et du Midi se font à ciel ouvert,
au moyen de nombreuses fosses, qui ont au plus
3 à 4 mèt. de hauteur, sur 1 mèt. , 5 à 2 mèt.
d'évasement. Ces extractions souvent reprises
et abandonnées, ne sont en activité qu'aux
époques où les grands travaux de la culture
n'occupent pas uniquement les habitans des
campagnes voisines.

Les mines de Miremont , dans l'arrondisse-
ment de Sarlat , à peu de distance du Eugne,
autrefois assez importantes, ont perdu presque
toute leur activité, depuis la cessation des tra-
vaux de plusieurs usines qui en consommaient
les produits. On y voit des puits qui ont jusqu'à
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i.00 pieds de profondeur, et quelques galeries

ou chambres. La mine est d'excellente qua-
lité, et s'y trouvait en grande abondance.

Nous joignons ici un tableau indicatif des
principales exploitations de minerais de fer
du département de la Dordogne, des localités
qui les renferment , et des produits annuels

de l'extraction, autant du moins qu'il est pos-
sible de les évaluer.

Observation. On n'a indiqué dans ce tableau
que la quantité de minerai extraite pour le
service des usines comprises dans le départe-
ment de la Dordogne.
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SURR

UN SQUELETTE HUMAIN FOSSILE

DE LA GUADELOUPE(t);

Par M. Cu. KOENIG

LE s naturalistes qui observent avec attention,
et qui sont savans dans l'anatomie comparée,
conviennent tous qu'on ne connaît jusqu'à
présent -aucun reste de l'espèce humaine, ni
aucun des produits de son industrie, qui soit

véritablement pétrifié, ni même fossile, c'est-
à-dire, enfoui dans des couches vieilles et so-
lides de la terre, et d'une formation ancienne;
et, par formation ancienne, on entend tout ce
qui est antérieur à l'état actuel de la surface
des continens. Il est donc très-important, pour
apprécier la vérité de cette généralité , de
constater avec le plus grand soin, non-seule-
ment l'espèce de l'être auquel appartiennent
des os trouvés dans la terre , mais sur-tout la
nature et la disposition du terrain dans lequel
on trouve des ossemens ou tout autre indice de
l'existence d'un être organisé.

La réponse à la première question, à celle
qui est relative à la détermination de l'espèce,
ne paraît pas douteuse ; il paraît bien constaté
que les squelettes qu'on trouve incrustés dans
la pierre, sur un rivage de la Guadeloupe,

(1) Cet article est extrait du Bull. des Sc.
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appartiennent à l'espèce humaine , quoique
la tête , une des parties essentielles du sque-
lette, y manque.

Cette solution rend la seconde considération,
celle qui a pour objet la nature du terrain
beaucoup plus importante , et .malheureuse-
ment , malgré les détails que M. Koenig a
rassemblés, et dont il a très-bien su appré-
cier la valeur, il est très-difficile de rien pro-
noncer ,encore sur l'époque de formation de
ce terrain, c'est-à-dire, de savoir s'il fait partie
des couches déposées avant ou pendant la der-
nière catastrophe de la terre ,- qui a laissé nos
continens dans l'état où nous les Voyons;
si ce terrain est d'une formation nouvelle, b.-
cale, et due à des causes semblables à celles
qui agissent encore à la surface du globe, telles.
que les éruptions volcaniques , les eaux ther-
males tenant en dissolution de la chaux car-
bonatée, etc.

Les squelettes humains de la Guadeloupe sont
connus par les natifs de cette île , et nommés
par eux Galibi. On les trouve dans cette partie
séparée par un bras de mer de l'île de la Guade-
loupe proprement dite , et que l'on nomme la
Grande-Terre , dans un parage qui est sous le
vent, et qui s'appelle la Moule. Ils sont in:,
crustés et comme enveloppés dans une pierre
fort dure, et situés au-dessous de la ligne de la
haute mer. Ils forment, avec la pierre qui les
entoure, des blocs qui paraissent comme sé-
parés du reste de la masse, et qui ont environ
23 décimètres de dong sur 6 à 8 d'épaisseur.
La pierre devient d'autant plus dure, qu'elle
approche plus du squelette ; et elle y devient

F2,
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même, dit-on, d'une dureté supérieure à celle

du marbre statuaire.
Cette roche est calcaire, et se 'dissout com-

plètement dans l'acide nitrique. Cependant
M. Thompson dit avoir trouvé un peu de phos-
phate de chaux dans la partie qui est la plus
'voisine des os. Sa structure est généralement
grenue, mais à grains distincts, serrés, et agré-
gés fortement sans ciment apparent; dans quel-
ques parties de la niasse , ces grains sont con-
fluens , et forment une masse plus ou moins
poreuse. Ils sont de plusieurs sortes : les uns
paraissent être des petites parties résultant de
la trituration d'un calcaire compacte ; les au-
tres sont des débris de zoophytes de différentes
espèces : plusieurs d'entre eux sont rouges,
et paraissent -venir du nzillepora miniacea de
Pallas (1).

(r) J'ai sous les yeux' un fragment de cette pierre ; il est
entièrement composé de grains de calcaire compacte, jaune
isabelle très-pâte , même dans ses parties les plus denses
qui n'offrent aucune cavité. Ces grains, sans être régulière-
ment ovoïdes, approchent cependant de cette forme, et sont
à peu près de la grosseur du millet. On n'y voit aucun dé-
bris de coquille ; mais , Comme le dit M. Knig, quelques
grains rosâtres, épars çà et là, dans lesquels on peut quel-
quefois découvrir la structure organique du corail. Plu-
sieurs parties de ce morceau présentent des pores nombreux
dans lesquels les grains sont ers saillie et en partie isolés. Ors

voit alors très-distinctement, sur-tout à l'aide d'une loupe,
qu'ils sont tous enveloppés d'une incrustation calcaire lui-
sante qui en a arrondi toutes les aspérités ; et l'on voit que
c'est cette incrustation qui , par son abondance dans cer-
taines parts, a lié ces grains ensemble, ce qui rend cette .
pierre compacte dans ses parties.

DE /A GUADELOUPE.

On a trouvé adhérens ou enveloppés dans
cette même pierre un fragment de madrépore

uné hélice voisine de Phelix acuta
de Martini ; un turbot, qui paraît être le turbot
pica, conservant encore quelques-unes de ses
taches ; un grand morceau de basalte , et
une poudre noire qui paraît être du charbon
de bois.

Le squelette situé dans le bloc , apporté
par sir Alex. Cochrane , était très-peu en-
foncé dans ce bloc. Il est utile de faire, sur
la disposition de ce squelette, les remarques
suivantes.

Les os, à la sortie du bloc , étaient en-
tièrement friables , mais ils devenaient plus
durs par leur exposition à l'air ; beaucoup des
os sont fracturés, et portent l'empreinte d'une
violente secousse ; la tête manque, comme
on. l'a déjà dit , ainsi que plusieurs os des
extrémités. Les os des cuisses et des jambes
semblent avoir été dilatés par la pierre cal-
caire qui a rempli leurs cavités ; le tibia était
fendu presque dans toute sa longueur , et la
fente est remplie de pierre calcaire. Ces cir-
constances fort remarquables sem blent indi-
quer que la pierre calcaire qui enveloppe ce
squelette, a été dans une sorte d'état de flui-
dité, ou au moins de grande mollesse.

Ces os ont été analysés par M. Davy, qui -y
a trouvé tout le phosphate calcaire, et pres-
que toute la gélatine qu'ils devaient con-
tenir.

Tels sont les faits rapportés par M. Knig.
Il ne cherche pas à expliquer la position de
ces squelettes humains dans cette pierre calcaire
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dure, ni à découvrir l'époque oit ils y -ont
été déposés ; mais il fait remarquer que cette
dépendance de l'île de la Guadeloupe, qu'on
*appelle la Grande- Terre, est un terrain plat,
'Composé de pierre calcaire , principalement
formée de débris de zoophytes, avec quelques
Mornes .ou élévations de calcaire coquillier,
dont, suivant quelques auteurs, la stratifica-
tion est très-irrégulière , et semble avoir été
dérangée, tandis que la Guadeloupe , propre-
Ment dite, est un terrain entièrement volca-
nique.

Peut-on-, d'après ces détails, conclure que
ces squelettes .humains soient -véritablement
fossiles clans l'acception que nous -avons don-
née à ce mot au commencement-decet article?

présence d'un. volcan, et l'influence que
t tefains 'ont surla disposition, et même me
la nature de ceux qui les environnent , 'peut
avoir été la cause de la formation-de la roche
calcaire très-hétérogène qui envelinipe ces sque-
lettes, dont les os paraissent aveîr,été altérés
par la même cause.

I1.-nous semble done qu'on ne peut pas en-
core -assurer qu'on ait trouvé de véritables en-

. thropolithes.

(i) An essay on Deyv, etc.

ESSAI
Sur la Rosée et sur plusieurs phénomènes qui

ont des rapports avec elle (1) ;

Par M. W. CH. WEL LS Docteur en Médecine, Membre
de la Société royale de Londres.

EXTRAIT.

LES bornes dans lequelles je dois me renfer-
mer ne me permettront de donner qu'une lé-
gère esquisse de cet ouvrage remarquable par
la finesse des observations, la nouveauté de la
théorie, et l'utilité des applications.

Il est divisé en trois parties. Dans la première
l'auteur décrit les phénomènes de la rosée.

Aristote et plusieurs autres écrivains ont re-
marqué que la rosée ne paraissait que dans les
nuits sereines et tranquilles : cette opinion ne
doit pas être adoptée sans restriction ; l'auteur
a observé de la rosée dans les tems venteux, si
le ciel était clair ou à peu près; et dans des nuits
nuageuses, si le tems était calme. La rosée com-
mence souvent avant le coucher du soleil, et se
prolonge toute la nuit, et quelque terns après
le lever du soleil.

Toutes les circonstances qui peuvent aug-
menter l'humidité de l'air, concourent à ac-
croître la quantité de la rosée; ainsi, les nuits
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étant calmes et claires, la rosée est plus abon-
dante immédiatement après la pluie, que dans
une saison habituellement sèche. Elle est plus
abondante pour la plus grande partie de l'Eu-
rope , dans les vents du midi ou du couchant,
que dans ceux de l'est ou du nord. Toutes choses
étant égales, elle est plus considérable entre mi-
nuit et le lever du soleil, qu'entre son coucher
et minuit, sans doute, parce que le froid est
plus grand dans le premier intervalle de teins
que dans le second.

L'auteur s'est servi de la laine pour mesurer
l'intensité de la rosée; il l'a trouvée très-propre
à remplir cet objet, parce qu'elle reçoit prompte-
ment entre ses fibres l'humidité qui se forme sur
elle ,et qu'elle la retient fortement. La laine dont
il a fait usage était blanche, médiocrement fine :
elle était déjà imprégnée d'une certaine quan-
tité d'humidité, parce qu'elle avait été conser-
vée long-tems à l'air clans une pièce où l'on ne
faisait point de feu. Il la divisait en parcelles de
dix grains chacune, qu'il pressait en forme de
sphéroïde d'environ deux pouces dans son plus
'grand diamètre.

Il avait établi sur une pièce de gazon une
planche peinte à l'huile, de quatre pieds de long,
deux de large, et d'un pouce d'épaisseur : elle
était soutenue à quatre pieds de hauteur par
quatre supports minces.

Il avait encore placé sur le gazon une feuille
de carton courbée en forme 4:le toit. Il plaçait
une parcelle de laine sur la planche, et une
autre sous la planche ; il en plaçait sous le toit
de carton et à cielnu , sur l'herbe ou sur un ter-
rain graveleux, et déterminait l'effet des diffé.-
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rens sites, par la différence des poids qu'acqué-
rait la laine. je n'indiquerai que quelques-uns
de ses résultats.

Les observations de quatre nuits donnèrent
pour terme moyen de l'augmentation de poids
de la laine placée sur la planche, seize grains ;
et seulement quatre grains 'pour celle qui fut
placée sous la planche à un pouce de distance
de la, première.

En général, tout ce qui diminue l'aspect du
ciel, diminue la quantité de la rosée qui se fixe
sur un corps ; on serait porté, d'après cela, à
croire que la rosée tombe en forme de pluie
fine. Mais M. Wells prouve que cela n'a pas
lieu : il a placé de la laine au milieu d'un gazon,
dans un cylindre de terre cuite, haut de deux
pieds, et d'un pied de diamètre , et une por-
tion pareille de laine en dehors sur le même
gazon : si la rosée tombait en pluie , l'effet
aurait été le même pour les deux laines; cepen-
dant l'intérieure n'acquit qu'à peu près .deux
grains pendant que l'extérieure prit seize
grains.

La nature des corps que l'on expose à la ro-
sée, celle même des substances qui servent de
support à la laine, ont une influence considé-
rable sur l'effet hygrométrique.

Ainsi, les métaux restent souvent secs à leur
surface supérieure, pendant que les autres corps
deviennent humides. Musschenbroëck etDufay,
qui observèrent le fait, exagérèrent les consé-
quences de -leurs expériences , en prétendant
que l'on n'aperçoit jamais de rosée à la sur-
face des métaux. Il est seulement vrai que la
rosée n'y est pas si abondante que sur les au-
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tres substances, et ils présentent à cet égard
des anomalies remarquables : ainsi, une grande
surfàce métalique prend moins de rosée qu'une
surface plus petite : une grande plaque de métal
placée sur le gazon prend moins de rosée à sa
surface supérieure, qu'une plaque semblable
élevée de quelques pouces au-dessus du même
gazon.

L'auteur passe à la considération de la gelée
blanche, et il avertit -que la plupart de ses ex-
périences sur cet objet ne sont qu'une répéti-
tion de celles qu'avait faites M. Wilson.

Il a très-souvent examiné la température de
l'herbe couverte de rosée, par le moyen de
thermomètres, dont la boule avait de deux à
trois lignes et demie de diamètre, et il a tou-
jours observé qu'elle était plus basse que celle
de l'air atmosphérique, éprouvé depuis la hau-
teur 'd'un pouce jusqu'à celle de neuf pieds,
le plus ordinairement à la hauteur de quatre
pieds.

Il a le plus. ordinairement trouvé , dans les
nuits calmes et claires , que le thermomètre
placé sur l'herbe était de sept, huit ou neuf
degrés Fahreinheit plus bas que l'autre, et quel-
quefois plus (environ quatre à cinq degrés cen-
tigrades ).

Dans les nuits orageuses, particulièrement
s'il- y avait du vent, la température de l'herbe
était la même que celle de l'air, et quelquefois
supérieure.

Lorsque, clans une nuit claire et tranquille,
des thermomètres étaient placés dans différen-
tes situations, ceux qui se trouvaient dans les
places les plus abondantes en rosée, étaient
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toujours ceux qui indiquaient le plus grand
froid.

Dans les nuits qui donnaient de la rosée,
la température de la terre, à un demi-pouce
ou à un pouce de profondeur, était beaucoup
plus chaude que l'herbe qu'elle portait.

Lorsque des plaques de métal étaient plaçées
sur l'herbe, elles se trouvaient avoir, plus de
chaleur, quand elles ne prenaient pas de ro-
sée; mais , lorsqu'elles s'en couvraient , elles
étaient toujours plus froides.

Parmi les différentes sùbstances que-Pau-Leur
a éprouvées, celle qui a acquis le plus de froid,
et pris le plus de rosée, a été le duvet du cygne.
Les substances filamenteuses en prennent plus
que celles qui sont compactes.

L'auteur passe, dans la seconde partie
l'exposition de sa théorie de la rosée.

- Il avait d'abord adopté l'opinion que le froid
qui accompagne la rosée en est -refit; niais ses
expériences la lui firent- bientôt abandonner.
prouve par le raisonnement, et par des expé-
riences directes, que l'opinion de Musschen-
broëck et de Dufay, qui attribuent la forma-
tion de la rosée à l'électricité, n'est pas mieux
f.ondée.

Il fait voir que le refroidissement des corps
précède toujours la formation de la rosée, et
que, bien loin lue la rosée sort la cause 'du re-
froidissement :elle diminue le froid, de tout
l'effet produit par la condensation de la vapeur
d'eau, et son changement en liquide, et il éva-
lue la diminution du degré de froidqu'on ob-
serve, qui est.dite à cet 'effet.

Il s'agit d'établir la cause du refroidissement,



76 SUR LA ROSi.E ET LES Pld;NOMNES

par le moyen duquel le corps qui a pris une
température inférieure à celle de l'air avec le-
quel il se trouve en contact, précipite l'eau con-
'tenue en plus ou moins grande quantité dans
,cet air, et se couvre d'une quantité plus ou
moins grande de rosée.

Cette cause, M. Wells la trouve dans le
rayonnement des corps, considéré Comme il.
l'a été par M. Prevost , dont l'hypothèse re-
présente très-bien les phénomènes qui lui sont
dus.

Ainsi, les corps qui rayonnent dans le vague
d'un ciel clair, en reçoivent moins de calo-
rique rayonnant qu'ils n'en perdent, lorsqu'ils
sont posés sur une substance peu conductrice,
qui ne leur restitue pas assez promptement celui
qui se dissipe par le rayonnement.

Mais, lorsque le ciel est couvert de nuages,
ceux-ci restituent une plus grande partie de
calorique, et alors le refroidissement des corps
rayonnans n'a pas lieu , ou il est beaucoup
moindre ; cependant M. Wells a observé des
cas où le refroidissement se produisait sous un
ciel nuageux.

Il rend très-probable que l'air lui-même jouit
d'un rayonnement, mais faible et lent , en sorte
que, lorsque le ciel est clair, il ne peut rendre
que très-peu de calorique rayonnant.

Il explique, par l'effet du rayonnement de
la surface de la terre, le plus grand froid que
Pictet et d'autres physiciens ont observé tant
dans la partie inférieure de l'atmosphère, que
-dans une partie plus élevée.

Leslie l'avait expliqué par des courans d'air
descendans ; mais, si cette explication était
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fondée, on devrait trouver l'effet des courans
descendans plus grand dans les parties un peu.
élevées de l'atmosphère, ce qui n.'a pas lieu.

Lorsque le teins est couvert, et que par
conséquent le refroidissement dû au rayonne-
ment n'a pas lieu, la partie basse de l'atmos-
phère, loin d'être plus froide que celle qui lui
est supérieure, se trouve au contraire à une
température égale ou plus élevée.

L'auteur explique , d'après ces principes,
toutes les in.odifications qui sont produites par
les différens sites , et par les circonstances
qui accompagnent la production de la rosée. Il
fait voir que le thermomètre n'accuse pas tou-
jours avec précision la véritable température;
de sorte que la différence réelle de température
peut être souvent beaucoup plus grande qu'elle
ne paraît.

Les métaux à surface brillante, exposés à un
ciel clair dans une nuit calme, prennent moins
de rosée à leur, surface supérieure que les au-
tres corps solides, parce que, dans une telle
position ;ce sont ceux qui perdent la plus pe-
tite quantité de chaleur par le rayonnement ;
et en même :teins ce sont ceux qui peuvent en
recevoir le plus par la communication des corps
sur lesquels ils sont superposés ; mais , comme
le platine est celui qui a le moins de pouvoir
conducteur , c'est aussi celui qui prend le plus
de rosée. En coin binant ces deux propriétés,
l'auteur explique plusieurs anomalies que les
métaux presentent selon leur étendue, et selon
les circonstances dans lesquelles on les place.

La troisième partie est consacrée à l'explica-
tion de plusieurs phénomènes qui dépendent de
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la rosée; je neparlerai que de ceux qui me pa-
raissent présenter le plus d'intérêt.

On serait .-porté à douter de l'efficacité des
faibles abris par lesquels les jardiniers cherchent
à préserver du froid les plantes délicates, et l'on
aurait de la peine à croire qu'un mince paillas-
son, par exemple, TriZt les empêcher d'acquérir
la température de l'atmosphère. Mais l'auteur
ayant reconnu que le'; plantes s'abaissaient au-
dessous de la température de l'atmosphère, par
leur rayonnement, en conçut une autre idée,
et il s'assura de l'utilité de cet abri par l'expé-
rience suivante.

Il planta sur le gazon quatre tiges légères, de
manière qu'elles s'élevaient perpendiculaire-
ment sur le gazon à six pouces, et formaient un
carré dont les côtés avaient deux pieds de long.
Il lia à l'extrémité de ces tiges les quatre coins
d'un mouchoir de fine batiste, qui avait été en-
core amincie par un long usage, et qui avait par-
oi par-là de petites déchirures. Dans cet état,
rien ne s'opposait à la communication de 'l'air
extérieur : l'auteur examina plusieurs nuits la
température de l'herbe pour laquelle le mou-
choir interceptait l'aspect du ciel : il la trouva
toujours plus élevée que celle de l'herbe voisine
qui n'était point recouverte, si celle-ci était plus
froide que l'air. Lorsque la différence de la tem-
pérature entre l'herbe et l'air élevé de plusieurs
pieds, n'excédait pas 50 (20 centigr. ), l'herbe re-
couverte était à peu près aussi chaude que l'air;
si cependant cette différence était plus grande,
l'air se trouvait un peu plus chaud que l'herbe
recouverte; ainsi, dans une nuit où l'herbe nue
se trouva 110 Fahreinh. ( centigr.) plus froide
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que l'air, la température de l'herbe couverte fut
plus basse de 3° Fahreinh. (près de 2° cent.) que
celle de l'air, ce qui provient de ce que l'air,
refroidi par le contact de l'herbe voisine, s'était
introduit sous le mouchoir, et aussi de ce que
le mouchoir s'était refroidipar son rayonnement
vers le ciel, ce qui avait diminué son rayonne-
ment contre l'herbe qu'il recouvrait; malgrécela, l'herbe recouverte se trouva une nuit 8°
Fahreinh. (50 centigr.) plus chaude que l'herbe
voisine qui s'était refroidie de 110 Fahreinh. (7"
centigr.) ; différence qui suffit pour expliquer
l'utilité d'un léger abri.

D'autres expériences ont appris à l'auteur que
la distance de l'abri peut être beaucoup plus
grande, sans que son effet soit diminué ,pourvu
que l'herbe soit également préservée de l'aspect
oblique du ciel. Le contact immédiat produit un
effet égal.

On a cru que la neige qui recouvre la terre ne
conservait les végétaux que parce qu'elle les pré-
servait du froid de l'air atmosphérique ,mais elle
a encore l'avantage de s'opposer à leurrayonne-
ment , qui accroîtrait le froid qu'ils éprouvent.

La formation artificielle de la glace, dans les
Indes, a été attribuée par les physiciens à l'éva-
poration. M. Wells pense qu'elle est due à la
même cause qui produit la rosée il fonde son
opinion sur les considérations suivantes

Il est nécessaire, pour que le procédé qu'on
emploie ait un succès complet, que l'air soittrès-
calme,et le vent qui provoque puissamment l'éva-
poration, est au contraire un obstacle à cette for-
mation de la glace. Si l'évaporation était l a cause
de la congélation, on devrait la favoriser en hu-
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inectant la paille sur laquelle reposent les vases
qui contiennent l'eau. Il faut, au contraire,
qu'elle soit sèche, selon l'observation du doc-
teur Williams; et, lorsque par accident elle est
humide, on est obligé de la changer.

On a supposé que les vases qui contiennent
l'eau que l'on soumet à la congélation, étaient
poreux, et que leur transpiration produisait du
froid ; mais cette suppos;.tion est détruite par un
fait d ont on doit également l'observation au doc-
teur Williams, c'est que l'on graisse l'intérieur
des vases, pour que la glace qui se forme
n'adhère pas à leurs parois.

Si l'évaporation était la cause du phénomène,
il faudrait qu'elle pût produire, pendant une
nuit , n on-seulement une légère couche de glace,
mais encore toute la masse de glace : or, les expé-
riences que M. Wells a faites sur l'évaporation
dans différentes circonstances, font" voir qu'elle
lie peut produire un froid suffisant pour cet effet.

Il a lui-même imité le procédé du Bengale, et
il a observé que, bien loin que le vase clans le-
quel il avait produit de la glace eût perdu de son.
poids, comme il devrait avoir fait, si l'évapora-
tion eût été la cause du refroidissement, il eu
avait, au contraire, acquis par la précipitation
de celle de l'air.

Il pense donc que la congélation dans ce cas
est due au rayonnement de l'eau, dont le pon...
voir ra-yonn an t excè de peut-être, selon M. Leslie,
celui de toutes les autres substances. Il croit ce-;
pendant que l'évaporation peut contribuer an
phénomène, jusqu'à ce que l'eau approche du.
degré de la congélation ; mais, à ce degré, son
effet devient nul.
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AVERTISSEMENT.
Toutes les personnes qui on t participé jusqu'à présent, ou.

qui voudraient participerpar la suite, au Journal des Mines:,
soit par leur correspondance, soit par l'envoi de Mémoires
et Ouvrages relatifs à la Minéralogie et aux diverses Sciencels
qui se rapportent à l'Art des Mines, et qui tendent à son per-
fectionnement, sont invitées à faire parvenir leurs Lettres
et Mémoires, sous le couvert de M. le Comte LALT1510ND
Conseiller d'Etat ,Directeur-général des Mines, à M. GILLET-
LAUMONT Inspecteur-général des Mines. Cet Inspecteur est

articulièrement chargé, avec M. TREMERY Ingénieur des
mes , du travail à présenter à M. le Directeur-général, sur

le choix des Mémoires, soit scientifiques, soit administra-
tifs qui doivent ,entrer dans la composition du Journal
des Mines ; et sur tout ce qui concerne la publication de
cet Ouvrage.

SUITE DES OBSERVATIONS

Sur les Mines et Usines du départenzent de
la Dordogne ;

Par C. N. AtbilJ Ingénieur des Mines, en mission dans
les départemens de la 78 division.

Au milieu des secousses révolUtionnaires,
des idées nouvelles, et des nom4reux projets
qu'elles firent naître, les minés' d'Excideuil
semblèrent un moment d,estip.ées à prendre une
importance réelle, et à devenir l'objet d'une

Volume, 37, no. 218, F
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exploitation régulière et suivie. On voit, par
différentes notes rassemblées dans les CartonS

de la Direction générale des Mines, et par la
correspondance de la commission des armes,
poudres, et exploitation des mines de la Répu-
blique, pendant les années 3 et 4, que le
représentant du peuple Romme avait fait com-
mencer, près d'Excideuil , et dans la montagne
appelée les Foraux , des travaux assez inipor-
tans. Ces recherches avaient sur-tout pour ob-

jet, de fournir du minerai aux maîtres de forges,
qui, dans ces circonstances pressantes, .se plai-
gnaient d'en manquer. D'après le plan proposé
par M. Enjelvin , chargé de la direction de ces
travaux, et en raison de la quantité d'eau qui
affluait au fond des puits (déjà parvenus à; une
profondeur de 4o mètres, et que dix hommes
travaillant jour et nuit ne pouvaient assécher) ,
on avait abandonné ces quatre puits, situés au
sommet de la montagne, et on s'occupait du
percement d'une galerie d'écoulement provi-
soire , qui avait, à cette époque ( germinal an 3),
20 toises de tranchée ouverte, et 42 dans la mon-
tagne. Une autre galerie, destinée à épuiser à
la profondeur de 200 pieds ou environ, et en-
treprise au bas de la montagne, avait 55 toises
de tranchée, et 12 de longueur souterraine.
On se dirigeait sur d'anciennes fouilles, autre-
fois exploitées avec avantage, et abandonnées
seulement à cause de l'eau qui était survenue,
ce qui faisait concevoir d'heureuses espérances.
Vingt ouvriers étaient,attachés à ces travaux,
et on avait dépensé i,oii fr. 'depuis sept mois.

On avait proposé, mais inutilement, de céder
ces travaux à une société; les exploitans par-
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ticuliers paraissent attendre pour s'y décider,
le résultat de la galerie d'écoulement.

Les travaux de ces derniers étaient alors dans
un état peu satisfaisant, en raison de la rareté
des bras ; les ouvriers voulaient être nourris,
et les frais d'extraction devenaient considéra-
bles. Il y avait alors quatre exploitations près
d'Excideuil , comprenant en tout 14 puits, et
occupant 45 ouvriers.

Les travaux entrepris par le représentant
nomme, furent continués par ordre du comité
de Salut public. M. Miché , ingénieur des
mines , fit , quelque tems après un rap-
port à l'agence des mines, sur l'état de ces
travaux ; ils avaient coûté 24,967 francs, et
consistaient en trois galeries abandonnées, et
quelques puits. Mme de l'Estrade, propriétaire
d'une partie du terrain où les travaux avaient
été commencés, offrit de les continuer à ses
frais, en formant une compagnie, et de prendre
à-compte, des indemnités qui lui étaient dues,
les bois , outils, etc. , restés dans l'exploitation.
Il paraît que cette proposition n'eut pas de suite;
les travaux des Foraux cessèrent avec les cir-
constances qui les avoient fait naître ; les mines
d'Excideuil sont rentrées dans leur première
obscurité, et rien ne fait espérer désormais l'éta-
blissement d'un plan régulier d'exploitation, ni
la reprise des travaux de Romme, que dans cette
contrée le Gouvernement seul pouvait entre-
prendre et soutenir.

Au reste, ce n'était pas la première fois que
la richesse et l'abondance de ces mines avaient
fixé l'attention, et donné lieu à des spécula-
ions d'une tout autre l'importance que les

F2



t

84 SUR LES MINES ET USINES

travaux actuels. En 1787, une société qui diri-
geait la manufacture d'armes de Tulle, de-
manda au Roi que les mines d'Excideuil lui
fussent exclusivement attribuées, pour le ser-
vice des forges qui alimentaient ses usines, à la
charge de payer au propriétaire du fonds o',5'
par tonneau de mine de 5oo liv. pesant ( con-
formément à l'ordonnance de 168o , art. 9 du
titre de la marque des fers ). Les demandeurs
citaient encore, en leur faveur, une ordon-
nance de Charles VI, qui permet à tous mi-
neurs et autres, de quérir, ouvrir, et chercher
mines par tous lieux ; et l'édit de 1631 , qui
accorde le même droit aux maîtres de forges
en indemnisant les propriétaires du terrain,
seulement de la valeur de la superficie endom-
magée: outre les gisemens que nous avons in-
diqués, il existe encore des minerais de fer
dans la Double, arrondissement de Ribérac
mais ils n'ont jamais été exploités, quoique la
réunion de tout ce qui est nécessaire à l'entre-
tien des usines à fer, pût y donner lieu à plus
d'une spéculation avantageuse.

Autres mi. Après avoir donné aux mines de fer de la
eé`aux. Dordocme toute l'attention que leur impor-
Antimoine, tance et leur multiplicité semblaient réclamer,

Jetons un coup-d'oeil rapide sur les autres pro-
ductions minérales. On a dit avoir observé,
dans une localité qui ne nous est pas connue
( mais qui doit être au Nord ou à l'Ouest du
département , c'est-à-dire , dans le voisinage
des montagnes primitives de la Haute-Vienne ou
de la Corrèze ) , plusieurs filons d'antimoine
assez riches. Le manganèse se rencontre à quel-

que distance de Thiviers , et de la route de
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Limoges, dans la commune de Saint-Martin-,
de-Fressingeas, et dans un terrain appartenant
à M. Dupuy-la-Forêt. Ce minerai s'y trouve à.

cinq ou six pieds de profondeur, ou même à
fleur de terre, dans des vignes et des terres la-
bourées. On en envoyait beaucoup autrefois
à Angoulême ; ces travaux sont nuls aujour-
d'hui. Le minerai extrait, appelé à Paris pierre
de Périgueux, est connu dans le pays sous le
nom de pierre de couleur, et s'y vendait de io
à 15 S. le quintal.

Il n'y a pas de mine de plomb exploitée en
Périgord ; on y trouve toutefois des indices fort
remarquables, et qui pourraient peut-être don-
ner lieu à une entreprise avantageuse. Ces afflen,
remens se trouvent en grande abondance dans
la ville même de Nontron, chef-lieu de l'arron-
dissement du Nord. Le peu qu'on en voit au.
jour, n'est pas assez suivi pofir permettre d'assi-
gner la nature et la disposition du gîte ; il pa-
rait se prolonger sous la ville, dans toutes Sortes
de sens. Plusieurs particuliers en ont ramassé
des fragmens dans leurs caves ; on en a trouvé
aussi dans celles du château, situé dans là par-
tie la plus élevée de Nontron. Le minerai se
montre au jour en deux endroits, vers l'extré-
mité Nord de la ville. L'un des deux affleure-
mens , situé à 5o pas du dernier, mur, a donné
lieu à quelques recherches, mais . les excava-
tions , remplies d'eau, sont depuis long-tenas
abandonnées. Le deuxième indice se montre
dans un chemin qui cotoie la dernière maison
de .la ville. Le minerai, qui pa.r44,a.e.,
dant , est enveloppé d'une gangue: calca4
souillée d'argile ferrugineuse. Ce gisemen4
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très-intéressant et peu connu (1) , mériterait,
sans doute, de fixer l'attention du Gouverne-
ment. Sa richesse, que tout semble annoncer, sa
position remarquable dans une ville assez popu-
leuse, au milieu du pays le mieux boisé du
département, Sa proximité d'un cours d'eau
( le Bandiat , qui coule au pied des coteaux de
Nontron, et 'alimente un assez grand nombre
d'usines ) , pourraient concourir à en faire un
jour l'objet d'une grande exploitation ; mais
une telle entreprise ne peut guère être tentée
que par des capitalistes étrangers ; le pays n'offre
aucune ressource sous ce rapport, et les habi-
tans paraissent craindre en quelque sorte de
s'y livrer.

Pyrites cle La plupart des autres substances minérales
fer pierres du département méritent peu d'attention.: On
etc. y rencontre assez fréquemment des pyrites hé-

patiques, en boules rayonnées, des quartz con-
crétionnés ou en cailloux roulés, et parmi ceux-
ci, d'assez belles aventurines ; on y trouve en-
core de ces boules géodiques recélanfun noyau
libre dans leur intérieur, et qu'on appelle or-
dinairement octites ou pierres d'aigle ; ôn a
indiqué de l'asphalte, près de Brantôme ; du
sulfate de magnésie, dans l'arrondissement de
Bergerac ; des indices de mine, près de Non-
tron; des pierres herborisées, près de G abillon.
On exploite dans le voisinage des parties pri-
rniti yes , et sur-tout vers Terrasson , des schistes
employés comme ardoises; les environs d'Haute-

(1)11 a été , à l'époque de la mission de Romme dans ce
département, visité par M. Gillet-Laumont, aujourd'hui
inspecteur-général des mines, qui en avait conseillé l'ex-
ploitation. On a dit que ce minerai était très-riche en argent.
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fort, près Excideuil , présentent une argile très- Argile,

réfractaire , employée dans les manufactures Pieurre.s es
de porcelaine de Limoges, pour la fabrication etc.viag
des gazettes : on trouve de la pierre meulière
en assez grande abondance, sur-tout dans les
arrondissemens de Nontron, Périgueux et Ber-
gerac, de la pierre à chaux, de très-bonnes
pierres à bâtir , des argiles très-employées pour
les poteries , des pierres réfractaires très-utiles
pour la construction des creusets des hauts
fourneaux, et désignées sous le nom de pierres
d'ouvrages. Les exploitations de celles-ci ont
lieu à Saint-Crépin , près de Brantôme, pour
la fonderie impériale de Ruel , et celles du
Bandiat ; à Clermont, près Excideuil , pour
celles de l'arrondissement du centre, et à Bois-
seuil et Nailhac , pour les forges de la Haute-
Vienne et de la Corrèze, et pour celles situées
sur la Lone et le Haut-Vizère. Les usines des
arrondissemens de Bergerac et de Sarlat trou-
vent leurs pierres d'ouvrages dans le voisinage ;
elles paraissent être d'un grès quartzeux assez
dur, ainsi que celles de Saint- Crépin et de
Clermont, et peuvent résister dix à douze mois.
Celles de Boisseuil et Nailhac sont rougeâtres,
mêlées de mica, et beaucoup plus tendres ; elles
ne résistent guère que six mois au plus, et en-
core avec beaucoup de ménagemens , lors de
la mise en feu.

Nous pouvons encore ajouter, à cette liste, Haches
des substances que réclame également la science ceiticites-
des antiquaires, et même plus intéressantes, sous.
ce rapport, que comme substances minérales.
Nous voulons parler de ces fragmens de silex,
ordinairement verdâtres et très.- durs, tailles
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avec syinétrie , et dont une extrémité amincie.
en biseau, leur a fait donner le nom de haches
celtiques, parce qu'on présume qu'elles ont
servi à cet usage : il s'en découvre très-souvent,
aux environs de Périgueux, et les collections
des amateurs en sont remplies.

Cognillcs On ne s'étonnera pas que dans ce pays, pres-
niu:: Pé- que entièrement calcaire, il se rencontre une

grande quantité de coquilles, et de matières vé-
gétales pétrifiées, particulièrement des bois.
C'est aussi dans les terrains calcaires que se

Grottes, trouvent les grottes les .plus curieuses et les
plus vantées ; le département de la Dordogne
n'a rien à envier, sous ce rapport, à ceux clu
Jura, de l'Yonne, de la Côte-d'Or, et à la plu,
part de ceux qui présentent des curiosités du
même genre, et il ne manque peut-être aux
grottes de Mire mont que d'être mieux connues,
pour atteindre à la même célébrité.

Descrirniûn Les vastes excavations connues sous ce nom
de(ledans le départem.ent , mais plus particulièrement

désignées, dans le pays même, sous celui de trou.
de Granville,présentent dans leur plan:, une.
suite de chambres ou de salles, dont quelques.--
unes ont plus de 3o et même 4e pieds de hau-
teur, et dont l'ensemble forme une espèce de
fer à cheval ; on assure qu'il faut plus de sept
heures pour parcourir la grotte dans sa lon-
gueur, et en suivant seulement son axe. Outre
quelques concrétions de différentes formes,
telles qu'on en observe par-tout ailleurs, et.
auxquelles on a donné; dans le langage popu-,
laire , des noms plus ou moins bizarres, on doit.
remarquer encore la disposition et la grandeur.
de ces vastes salions naturels, dont les plafonds).

Mont.
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-ne laissent souvent apercevoir, à l'oeil même
le plus exercé, aucune inégalité ; quelques-
unes présentent par intervalles, des vides très-
réguliers, de la forme d'une cloche, et aux-
quels on a aussi donné ce nom ; plusieurs de
ces salles , par cette raison , prennent le nom
de chapelles. Ces différentes chambres ou salles
ont reçu des noms particuliers déterminés
par ce qu'elles offrent de plus remarquables,
ou par les usages auxquels elles semblent des-

tinées. Ainsi , l'on traverse successivement la
chambre des gâteaux, celle des coquillages, la
salle du marché, etc. Dans le plafond de ces
différentes pièces, et sur leurs parois, comme.
dans l'intérieur des cloches, on remarque une
&ingulière abondance de tubercules siliceux, de
la nature des pierres à fusil, formant en quel.-
que sorte, une suite de rameaux entrelacés,
et qui, entièrement recouverts d'oxyde de fer.
jaunâtre , présentent l'apparence. d'ornemens
dorés en relief sur les murs, Cette décoration,
naturelle est d'un effet très-agréable ; c'est ce
qui caractérise principalement la grotte de Mi-
remont , où l'on chercherait vainement ces,
stalactites brillantes, que l'on rencontre avec
tant de profusion dans les grottes d'Auxcel les ,

d'Arcv , et quelques autres.
On 'fait remarquer aussi aux voyageurs, une

pierre assez étroite, et longue de 36 pieds, que
les gens du pays appellent la tombe de Gar-
gantua. On assure qu'elle était autrefois d'une
seule pièce , mais elle est aujourd'hui partagée
en trois (1). Il y avait, vers le milieu de la

(s) On fait à ce sujet un conte assez singulier. Les paysans
prétendent que cette pierre était autrefois tournée sur l'autre

-
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grotte, un ruisseau quia disparu tout-à-coup
depuis quelques années, et dont lelit, extrême-
ment Sinueux, frayé à travers des rechers très-
élevés, qui offrent une alternative remarquable
d'angles saillans et rentrans , est aujourd'hui
entièrement à sec.

On Cite, dans le voisinage de la grotte que
nous venons de décrire, deux Collines, dont
des personnes encore vivantes et dignes de foi
disent avoir vu sortir des flammes à plusieurs
époques différentes. Le Périgord offre encore
un assez grand nombre d'autres grottes, mais
elles sont moins curieuses et moins connues
que celle de Miremont ; telles sont celles de
Sain t-Natalène , près de Sarlat , une autre près
de Limenil , une autre près de la vallée d'Aze-
rat , etc.

Parmi plusieurs localités où l'on trouve des
eaux minérales, on doit remarquer les boues
de Panasson , dans l'arrondissement de Sarlat,
qui sont , dit-on, souveraines contre les affec-
tions rhumatismales , et qui seraient sans doute
plus connues et plus suivies , s'il existait sur les
lieux un asile commode pour les étrangers.

Au nombre des curiosités naturelles du dé-
partement que nous nous contenterons d'indi-
quer, on cite encore la fontaine de Marsac , à
une lieue de Périgueux, qui, dit-on présente

face, et présentait une inscription en patois du pays, dont
le sens était ; situ me retournes, ta apprendras un grand se-
cret. Elle fut retournée, dit-on, on ne sait trop comment
et on lut sur la nouvelle face cette inscription, dont le fran-
çais ne rend que très-imparfaitement la malicieuse naïveté
:j'avais bien envie de rue retourner !
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chaque jour , vers les six heures du soir , le

phénomène singulier du flux et du reflux ;
une fontaine appelée l' abîme , sur la route
d'Angoulême, dont on n'a pu trouver le fond;
elle est entourée d'un sol extrêmement mou-
vant, et ses eaux seraient, dit-on, excellentes
pour la fabrication du papier ; les fontaines de
Bouzic et de Salibourne , dans l'arrondissement
de Sarlat ; celle-ci sort en jaillisant de sa source,
et s'élève à une grande hauteur ; elle forme en-
suite un beau lac, au sortir duquel elle va se
jeter dans la Dordogne. Il faut ajouter encore
à cette liste la fontaine de Trémolat , canton
de Limenil dont la vase agitée allume, à ce
qu'on prétend, les matières combustibles qu'on
approche de la surfàce , et le roc branlant des
environs de Nontron ; c'est une masse de ro-
cher assez considérable qui , détachée de la
masse principale, s'est arrêtée sur une som-
mité qui lui sert d'appui, et oui elle se trouve
en équilibre, de sorte que la plus légère im-
pulsion suffit pour lui donner un mouvement
d'oscillation sensible. Au reste , nous sommes
loin de garantir l'authenticité de toutes ces
merveilles, dont nous ne parlons que sur la
fbi des personnes du pays, et que nous n'avons
pas été à portée de visiter.

Il est aisé de concevoir, d'après les observa- iuiries de
tions que nous avons détaillées précédemment, ncmille.

sur l'excessive consommation des bois dans ce
département, et leur rareté qui en est la suite,
de quel avantage serait, pour ces contrées la
découverte d'une mine de houille de bonne
qualité ; le peu qui s'en consomme dans le dé-
partement , comme celle qu'on employait à

f
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l'aciérie de Miremont , provient des mines de
la Corrèze, situées à une distance de près de
deux journées de cette dernière usine, ce qui
en rend le transport extrêmement coûteux. 11
serait possible de tirer à moins de frais, de Bor-
deaux, les charbons de l'Aveyron, et de quel-
ques autres départemens du midi , si la Dor-
dogne et la Vizère devenaient entièrement na-
vigables. Mais on voit aisément que l'on trou-
verait un bien, plus grand avantage dans une
exploitation ; aussi la découverte d'une mine de
houille a-t-elle été le voeu constant de toutes
les personnes éclairées , et des diverses admi-
nistrations qui se sont succédées dans ce dé-
partement, et on a même espéré plusieurs fois
le voir réaliser. Nous allons faire connaître tout
ce qu'il y a do positif sur cet article si in téres-
sant , et on pourra juger ensuite jusqu'à quel
point ces espérances sont fondées.

Indic., de n'existe que deux indices de houille bien
Ponbùnne. constatés, dans le département de la Dordogne;

le premier se trouve dans l'arrondissement de
Bergerac, au lieu appelé Malenitat , près de
Pou bonne. On y fit creuser un puits en i730,
et à 4o t. ou environ de profondeur; on ren-
contra une couche de houille qui fut reconnue
d'assez bonne qualité. On assure que plus ré-
cemment (1800) , en faisant recreuser un puits
à 5oo t. de ce point, on rencontra la même
couche, et que depuis cette époque l'eau de
ce puits a pris l'odeur de la houille ; cette cou-
che parait se diriger de l'E. S. E. à l'O. N. E.
A l'époque où la circonstance de la révolution
avait fait établir à Bergerac une manufacture
d'armes dont, on doit regretter la perte, les
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administrateurs de cette usine se proposèrent.
de tenter quelques recherches sur la mine de.
Ponbonne[, qui eût été pour eux d'une si grande
ressource, et demandèrent à l'agence des mines
un ingénieur pour diriger ces travaux. Il paraît
que cette demande n'eut pas de suite ; car la
mine dont il s'agit n'est guère mieux connue
aujourd'hui qu'a l'epoque même de la décou-
verte.

. Les mines de Cublac , dans la Corrèze , situées
sur la limite de la Dordogne, ont été depuis
long-terris abandonnées , quoique exploitées
d'abord avec assez de succès.

Le deuxième indice dont nous avons parlé, indice de

se trouve dans le passage du terrain secondaire zsaaitrua-

aux montagnes primitives de la Corrèze ; c'est
sur-tout aux environs de Terra.sson , dans la
commune même de Saint-Lazare, et près des
bords de la Vizère , que se rencontrent les affleu-
remens de houille, avec une abondance qui mé-
riterait sans doute de devenir l'objet de quelques
recherches suivies. Il suffit, dans beaucoup d'en-
droits, de remuer légèrement le sol, pour dé-
couvrir une terre noirâtre et mêlée de fragmens
très-distincts de houille, ou de bois bitumineux
passé en partie à cet état. Une seule de ces lo-
calités a fixé jusqu'ici l'attention, et a donné lieu
à quelques travaux. C'est au bord de la Vizère -

au lieu dit le Lardin , à Soo t. , en descendant
du village de Saint-Lazare , vers la rivière,
que M. de Bastignac , à qui ce terrain ap-
partenait, fit commencer, en i88, les pre-
mières recherches. Ces travaux , aujourd'hui
presque entièrement éboulés, consistaient en

- ;une galerie d'allure et nue tranchée; on avait
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fait aussi quelques sondages. M. de Bastignac
avait, par un arrêt du Conseil, rendu à Ver-
sailles, le 22 mars 1788 , obtenu la concession
de cette mine pour vingt ans , dans un arron-
dissement de 15oo t. de rayon, avec le droit
d'y établir une verrerie, etc. Il avait même
fait bâtir , sur l'emplacement de la mine, une
petite maison destinée à servir de magasin ou
de logement, et que les .habitans du pays dé-
signent aujourd'hui sous le nom de maison du
chevalier du diable. Les travaux de M. de Bas-
tignac furent presque aussitôt interrompus par
les troubles de la révolution, et son émigration
qui en fut la suite. A sa mort, il laissa à Mme do
Fare , sa nièce, et son héritière, la propriété du
terrain où est située la mine du Lardin. Cette
darne réclama auprès du Gouvernement le droit
de reprendre cette exploitation, et le titre de
concessionnaire, qu'elle prétendait lui avoir été
transmis en même tems ; mais les travaux ayant
été intetrompus pendant plus de dix ans sans
cause légitime, le Ministre, sur l'avis du préfet'
de la Dordogne, et en exécution de la loi de
1791 , proposa la déchéance, qui fut en effet
prononcée contre M.'" de Fare , comme héri-
tière de M. de Bastignac ; il lui fut ensuite accordé
un an pour cormnencer quelques recherches,
en attendant qu'en son propre ,nom elle pût
obtenir, s'il y avait lieu , une concession nou-
velle.

Cependant M. Hoche, qui venait d'acquérir
en société avec MM. Romainville et Troidot
l4 propriété de M"' de Fare , y compris la mine
de houille dont il s'agit, sollicitait /a concession
de son côté, et y fit même Commencer quelques
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travaux. Il y occupait 20 ouvriers, y compris
trois mineurs ; on perça deux puits, dont l'un,
entièrement hors de veines, ne pouvait donner
aucune indication , et l'autre , placé à 5o pas
du premier, tout près du bord de la Vizère
et sur un deuxième affleurement, fut prompte-
ment abandonné, à cause des eaux qui y af-
fluaient , comme il était facile de le prévoir.
C'est presque ;uniquement de ce dernier puits,
et d'un affleurement voisin de la maison dont
on a parlé, qu'a été extrait le peu de charbon
débité dans le pays, et sur lequel on a fait quel-
ques essais , que nous rapporterons plus bas.
Ces travaux mal entrepris, et privés des se-
cours de l'art , puisqu'à cette époque il ne
se trouVait pas d'ingénieur des mines en mis-
sion dans ce département, furent abandonnés
long-tems avant l'exploitation du délai d'un
an , accordé à 11/1tm' de Fare. Quelque tems
après, MM. Bon et Teshiguris , maîtres de
forges du département , hommes instruits et
intelligens ,,réunissant toutes les facultés dé-
sirables , et comme chefs d'usines , plus inté-
ressés que personne à l'exploitation d'une mine
de charbon de terre, peu distante de leurs éta-
blisseme,ns , se présentèrent, comme deman-
deurs en concession, pour cinquante ans, de
la mine de Lardin , et parurent devoir mériter
la préférence. Des circonstances contraires obli-
gèrent depuis MM. Bon et Teshiguris à renon-
cer à cette entreprise. Cependant, à l'époque
de leur demande , M. Hoche et M"" de Fare
renouvelèrent leurs prétentions, et sollicitèrent
de nouveau la concession. M"" de Fare y re-
nonça bientôt ; M. Hoche s'associa successive-
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ment, MM. Gallois et d'Aiguillon ; enfin , d'a-
près les differens avis donnés par M. le Préfet
de la Dordogne et M. l'Ingénieur en chef de la
septième division, en faveur de la demande
formée par MM. Hoche et d'Aiguillon , et
l'affaire ayant été discutée devant le Conseil
général des Mines, il a été jugé que le gise-

ment de houille de Saint-Lazare, objet de tant

de demandes réitérées, et de travaux mal en-
trepris, n'était pas encore assez connu pour
qu'il fût possible d'assigner au concessionnaire
un plan régulier d'exploitation, et que par
conséquent il n'y avait pas lieu à concession.
D'après cette décision, il a été accordé seu-
lement à M. Hoche une permission provisoire
d'un an, pendant la durée de laquelle il devra
faire, d'après le plan approuvé par le Conseil
général des Mines , les recherches convena-
bles pour fournir, sur la mine de Saint-La-
zare , les renseignemens positifs qu'on n'a pu
obtenir jusqu'ici.

Le gisement dont nous venons de tracer l'his-
toire, présente, sur une pente assez rapide,

qui descend dans la Vizère , deux couches
bien distinctes ; la première touche à la pe-
tite maison dont nous avons parlé. Son in-
clinaison est très-sensiblement parallèle à celle
des autres couches du terrain , et paraît d'en-
viron 150. Elle se dirige également sur la ligne
Nord-Nord-Ouest. Sa puissance est de 35 à
4o centimètres. Le toit et le mur de cette
couche sont entièrement formés d'un schiste
micacé bleuâtre, qui se mêle avec le com-
bustible dans la couche même, et semble lui

communiquer
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communiquer sa contexture et son extrême
fragilité. Lest mêmes observations s'appliquent
à la deuxième couche, dont les affleuremens
se présentent, ainsi que nous l'avons dit, à
environ 5o pas de la première , presque en-
tièrement baignée par la Vizère qu'elle semble
traverser perpendiculairement. à son lit, de
Sorte que la tête de cette couche n'est appa-
rente que lorsque les eaux sont basses. Enfin,
on avait Observé un troisième indice sur le
bord opposé de 'la Viière qui peut-être n'é-
tait que le prolongement de la deuxième couche
dont on vient de parler ; on avait tenté autre-
fois quelques recherches sur ce point,

maisellessont depuis long-tems abandonnées, et`
au milieu de ce terrain aujourd'hui cultivé,
serait presque impossible d'en reconnaître la
trace.

On conçoit que le peu de charbon , extrait'
du gîte que nous venons d'indiquer, ayant été
pris, en grande partie, sur des affienremens.
qui éprouvent nécessairement une altération!:
continuelle, ne pourrait être que d'une qualité
très-médiocre. Il est d'ailleurs, commenousk
l'avons dit, très-mélangé de schiste noirâtre..
Ses fragmens Sont, en outre , partagés par un
assez grand nombre de filets où nerfs, blancs
calcaires, qui augmentent encore sa fragilité ;
on trouve même des pyrites dans quelques
échantillons. Tôiitéfôià malgré ces inconvé-
niens , 'dont les principaux , sans doute ,:
se montraient plus dans des fragmens
traits à une phis grande profondeur, les essais
de ce combustible ont donné des résultats assez

Volume 37 , 11°. 218. G
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avantageux. On voit, en effet, par ces ex-
périences, faites en présence de M. Rives,
alors préfet de la Dordogne, et de M. Bon,
maître de l'orges, par M. l'ingénieur en chef,
de Cressac , que ce charbon , employé sans
mélange , chauffe bien, et avec beaucoup de
flammes, ce qui serait très-avantageux pour
l'usage des fourneaux à réverbères ; qu'il soude
bien le fer et l'acier en petit volume , et ne
leur donne aucune mauvaise qualité ; mêlé
avec environ de houille de la Corrèze, celle
de Saint-Lazare chauffe gras, colle bien, et
serait propre à souder les plus gros objets.,
Enfin, mêlée à environ de charbon. de bois
elle devient très-propre aux usages habituels de
la forge.

Les couches du terrain sont bien réglées ;
la direction , la puissance, et l'inclinaison des
couches, paraissent assez uniformes et la
disposition du terrain permet d'entrer de suite
en galerie dans la montagne, et assure l'écou-
lement le plus facile dans la Vizère. L'extrême
proximité de cette rivière offrirait même à
l'exploitation un débouché bien avantageux,
si elle émit rendue navigable dans cette partie
de son cours (i), puisque les bateaux qui en
transporteraient les produits à Bordeaux, par
la Dordogne, pourraient être chargés au pied

(i) Ce projet , dont l'exécution se lie si intimement
à la. prospérité de cette contrée, proposé à diverses épo-
ques par des compagnies , a fixé plusieurs fois l'attention
du Gouvernemenr , et pourrait un jour se réaliser.

DU Di''.PARTEMENT DE LA DORDOGNE. 99
des galeries. Dans les circonstances actuelles,
la Vizère étant navigable à Montignac ,
éloigné art plus de quatre lieues de -pays
les transports , jusque là , ne seraient que
très-peu coûteux ; d'ailleurs , la plus grande
partie de la houille extraite se consomme-
rait, sans doute, dans le pays même , soit
pour les usines du département , soit pour
le chauffage et la fabrication de la chaux,
si elle ne pouvait 'être employée à d'autres
usages. Les environs offrent un sable de
'bonne qualité , et propre au service d'une
verrerie, où ce combustible pourrait être en-
core très-utilement employé. Enfin , on pour-
rait, sans doute, avec avantage , dans le cas
où cette exploitation aurait du succès , éta-
blir, sur le lieu même, des fourneaux à ré-
verbère, pour obtenir de la fonte de deuxième
fusion , et couler de fortes pièces d'artillerie
ou autres objets au moyen des gueuses ache-
tées sur les établissemens voisins, comme cela
a lieu dans plusieurs usines de l'Allemagne et
de l'Angleterre.

D'après le plan adopté, et prescrit aujour-
d'hui à l'exploitant permissionnaire de la mine
de Lardin , on a abandonné, avec raison, le
système de recherches par puits, et on est en-
tré de suite en galerie, sur l'affleurement qui
domine la maison de la mine. On reconnaîtra
la montagne dans différens sens , au moyen
de cette galerie et de plusieurs traverses, et
dans la profondeur, en établissant -des puits
intérieurs sur différens points de ces galeries.
Ces travaux commencés depuis quelque tems

G2
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promettent d'heureux résultats, et peut-être
cette mine, enfin mieux connue et mieux ex-
ploitée , pourra-t-elle un jour réaliser des es-
pérances si souvent réveillées, et qu'une fata-
lité singulière a fait tant de fois évanouir.

Fin de la première partie des Observations
sur les Mines et Usines du département de

k Dordogne.
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SUR

UNE ÉCHELLE SYNOPTIQUE

D F. S

ÉQUIVALENS CHIMIQUES;

Par M. W. HYDE WOLLASTON.

Lu à la Société royale , le 4 novembre 18/3.

LORSQU'UN chimiste doit soumettre une subs-
tance saline à un examen analytique, les ques-
tions qui se présentent à résoudre , sont si
nombreuses et si variées, que rarement il sera
disposé à entreprendre par lui-même la suite
d'expériences n écessaires au genre de recherches
qu'il aura entreprises, tant qu'il pourra se fier
sur les travaux de ceux qui l'ont précédé dans
la même carrière.

Si, par exemple, le sel soumis à l'analyse, est
le vitriol bleu ordinaire, ou sulfate de cuivre
cristallisé, les premières questions qui se pré-
sentent sont celles-ci : (i) combien contient-il
d'acide sulfurique ? (2.) combien d'oxyde de
cuivre ? (3) combien d'eau ? on peut ne pas
être satisfait de ces premières données, et l'on.
peut désirer encore de connaître les quantités
(4) de soufre, (5) de cuivre, (6) d'oxygène,
(7) d'hydrogène. Pour arriver à cette déter-

G 3
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mination, il est naturel de considérer les quan-
tités des divers réactifs qui peuvent être em-
ployés pour découvrir la proportion d'acide
sulfurique, et de s'assurer combien il faut de
baryte

(8)'
de carbonate de baryte (9) , de

nitrate de baryte (io). Pour arriver à ce but,
(11) combien on emploiera, de plomb sous la
forme de nitrate (12) ; et lorsque les précipités
de sulfate de baryte (i3) et de sulfaté de plomb
(14) seront obtenus, il devient nécessaire de
connaître aussi la proportion d'acide sulfurique
sec qu'ils contiennent respectivement. On peut
encore chercher à confirmer ses résultats en dé-
terminant les quantités de potasse pure (15) , ou
de carbonate de potasse (i6), nécessaires pour
la précipitation du cuivre. On peut enfin faire
usage, dans le même but, du zinc (17, ou du
fer (18); et il peut devenir utile alors de con-
naître les quantités de sulfate de zinc (19) , ou
de sulfate de fer (20), qui restent dans la disso-
lution.

Ces questions, et beaucoup d'autres du même
genre, qu'il serait ennuyeux de spécifier , et
inutile d'énumérer, fatiguent l'esprit, et pren-
nent beaucoup de tems - aux chimistes expéri-
mentateurs, a moins qu'ils ne puissent avoir
recours à quelques analyses antérieures aux-
quelles ils puissent se fier.

L'échelle que je vais décrire est destinée à
résoudre , par la seule inspection, toutes ces
questions par rapport à plusieurs des sels con-
tenus dans la table, non seulement en expri-
mant numériquement les proportions qui peu-
vent servir à obtenir par le calcul la solution

mrs QTJ'IV.A.trNS CHIMIQUES. lo3
désirée , mais en indiquant directement les
poids précis des divers principes contenus dans
un poids donné d'un sel que l'on examine,
ainsi que les quantités des divers réactifs néces-
saires pour son analyse et celles des précipités
que chacun d'eux produirait.

Pour former cette échelle, il faut d'abord
déterminer les proportions dans lesquelles leg
différens corps connus de la chimie s'unissent
entre eux, et exprimer ces proportions en de
tels termes, que la même substance soit tou-
jours représentée par le même nombre.

C'est à Richter que nous devons ce mode
d'expression ; c'est encore lui qui a le premier
observé la loi des proportions constantes sur
laquelle est fondée la possibilité de cette re-
présentation numérique. Les proportions assi.
gn ées à divers sels parses prédécesseurs Bergman,
Wenzel , Kirvvan , sont incompatibles avec ce
mode de notation. Si nous consultons le traité
de l'analyse des eaux par Bergman, nous trou-
vons qu'il établit que dans le sulfate de potasse
4o d'acide sulfurique sont combinés avec 52 de
potasse, ou que ioo d'acide sulfurique prennent
i3o de potasse; dans le muriate de potasse,
dit que 61 de cet alkali sont combinés avec 31
d'acide, ce qui donne une proportion de 13o
à 66, de sorte que la quantité de potasse qui
exigerait ioo d'acide sulfurique pour sa sa-
turation , en demanderait 66 d'acide muria-
tique.

Mais si nous faisons une semblable estima-
tion par le moyen de la chaux , puisque le
sulfate de chaux est supposé contenir 46 d'a-
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cide combiné avec 32 de chaux, leo d'acide
exigeront 69,5 de base : et dans le muriate
de chaux, puisque 44 de chaux sont supposés
combinés avec 31 d'acide, 69,5 de chaux exi-
geront 49 d'acide. Dans ce cas, la quantité
d'acide muriatique , équivalente à loo d'acide
sulfurique, au lieu d'être 66, sera 4, résultat
qui , s'il était vrai , ne permettrait pas d'attri-
buer toujours le même nombre à la même subs-
tance.

En comparant les analyses de Wenzel , les
unes avec les autres, nous trouvons les mêmes
contradictions. Si nous choisissons le sulfate
d'ammoniaque , et le muriate d'ammoniaque,
nous obtenons 67,3 , pour la quantité d'acide
muriatique , équivalente à leo d'acide sulfu-
rique. Mais, en comparant le sulfate et le mu-
ria.te de magnésie, au lieu de 67,3 , nous
avons 73.

En recourant aux tables de Kirvvan , nous
trouvons le même embarras pour déterminer
la quantité d'acide muriatique équivalente à
un poids donné d'acide sulfurique. Lorsque la
comparaison se fait au moyen de la potasse, le
calcul donne 68,3 pour le poids correspondant
de l'acide muriatique ; mais, si ce sont les com-
binaisons de la chaux avec les acides qui servent
pour cette détermination au lieu de 68,3 ,
n'a plus que 59.

Richter, en observant cette espèce de con-
tradiction, pensa que, si le sulfate de potasse
était formé comme l'indique Kirwan , en le
décomposant par le muriate de chaux, la dis-
solution devait contenir un grand excès d'al-
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-kali ; mais au contraire, il trouva par des ex-
périences directes que les sels neutres restent
toujours neutres après leur mélange, et consé-
quemment que dans tous les cas le même poids
d'acide muriatique devait correspondre à la
même quantité d'acide sulfurique, et pouvait
par cette raison être exactement exprimé par
le même nombre, dans les rapports de compo-
sition des sels. Il estima que 712 parties de cet
acide correspondaient à l000 d'acide sulfuri-
que, ce dernier nombre étant pris pour unité
de comparaison à laquelle tous les autres nom-
bres se rapportaient, tant ceux des acides que
ceux des alkalis et des terres.

Il ne pouvait échapper à la sagacité de
M. Berthollet qu'il existe de nombreuses ex-
ceptions à cette loi de neutralisation, et que
ces cas d'affinités dominantes étaient dus à
un excès de quelqu'un des corps existans dans
les sels mélangés ; niais il ne fut pas assez heu-
reux pour découvrir la loi qui préside à la plu-
part de ces exceptions. On a trouvé depuis que,
lorsqu'une base est unie à une quantité d'acide
plus grande que celle qui est nécessaire pour
le neutraliser, la quantité combinée est alors

- exactement un multiple simple de celle né-
cessaire à la saturation, et présente alors une
nouvelle modification plutôt qu'une exception
à la loi des proportions à termes fixes.

Le premier exemple d'un corps que l'on
supposa uni avec diverses doses d'un autre,
en telles proportions que l'une de ces doses
était un simple multiple de l'autre , fut in-
diqué par M. Higgius , qui conçut plutôt qu'il
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n'observa certains degrés successifs d'oxyda-tion de l'azote, et qui représenta, comme ilsuit, la série de ses combinaisons avec l'a-zote

(1) s d'azote avec 2 d'oxygène. . gaz nitreux.
.t d'azote avec 3 d'oxygène. . vapeur nitreuse rouge.
s d'azote avec 4 d'oxygène. . acide nitreux jaune.

d'azote avec 5 d'oxygène. . acide nitrique blanc.

Il émit en même tems , que c'était
encore en suivant les mêmes proportions en.Volume, que les gaz s'unissaient entre eux
ayant précédemment observé un exemple de
combinaison par volume exactement double,dans la formation de l'eau par la combustiondes gaz oxygène et hydrogène ;*et il exprimasa persuasion que le nombre des molécules
est le même dans des volumes égaux de diffé-
rens gaz, et que le nombre des molécules dansles composés d'azote et d!oxygène sont succes-
sivement dans les proportions indiquées ci-dessus.

Mais, quoique M. Higgius , dans l'exemplede l'union de l'hydrogène avec l'oxygène, aitentrevu la loi des volumes observée par M. Gay-Lussac , par rapport à l'union des gaz, et quedans ses idées sur l'union des dernières molé-cules des corps , il ait clairement précédéM. Dalton dans ses vues sur la combinaison

(I) A comparative View ofthe phlogistic and antiphlo-gistic theories J789 , P. 133.
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chimique atomistique , il ne paraît pas (i) avoir

pris beaucoup de peine pour constater cette
loi des proportions multiples sur laquelle est
principalement fondée la theorie atomistique ;
et il est de fait que c'est à M. Dalton que nous

sommes redevables de la première observation

exacte d'une combinaison de multiples simples

dans l'union du gaz nitreux avec l'oxygène.
Dans ses recherches, pour déterminer la com-
position de l'atmosphère , il trouva que la
quantité d'oxygène contenu dans 100 mesures
d'air commun pouvait se combiner avec 36 ou

72 mesures de gaz nitreux, selon une certaine
variation dans la manière de faire l'expé-

rience (2).
Néanmoins les chimistes en général ne pa-

raissent point avoir été frappés de l'importance
de l'observation de M. Dalton , jusqu'à ce
qu'ils aient connu les autres faits observés par
M. Thomson et par moi G), sous une forme

plus palpable dans les sels neutres, sous-acides

ou sur-acides qui furent le sujet des expériences
les plus concluantes et les moins équivoques ;--
et c'est peut-être à M. Berthollet (4), qui les

Dans l'acide nitreux jaune la proportion parait être
de 4 à i , mais celui qui est blanc contient environ six par-

ties d'air déphlogistiqué contre une d'air phlogistiqué.
Comparative Viely , p. 84.

Manchester Mem. Vol. V. Nicholson. Journal,
vol. XIII, p. 433.

Philos. Trans. , 1808, p. 74. Dito, p. 96.
Mémoire d'Arcueil, tome II , p. 470.
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répéta et les confirma, qu'elles doivent d'avoir
attiré l'attention des autres chimistes_, qui ad-
mettent maintenant que le terme de bin-acide
exprime exactement la relation de plusieurs
sels sur-acides avec les combinaisons neutres
formées des mêmes principes. Depuis ce terris,
les cas dans lesquels on a observé l'influence de
la même loi sont devenus si nombreux, spé-
cialement par rapport aux diflérens degrés
d'oxydation, que nous avons la plus forte rai-
son de présumer qu'elle est universelle, et que
dans les analyses qui ne seraient pas d'accord
avec l'observation générale , nous sommes
fondés à soupçonner quelque inexactitude dans
quelques-uns des résultats.

Suivant la théorie de M. Dalton, qui semble
le mieux rendre raison des faits, la combinai-
son chimique à l'état de neutralisation, pro-
vient de l'union d'un seul atome de chacune
des substances combinées ; et dans le cas où
l'un des ingrédiens est en excès, alors deux on
plusieurs atonies de celui-ci sont unis à un
atome seulement de l'autre substance.

D'après ces vues, lorsque nous estimons les
poids relatifs des équivalens , M. Dalton con-
çoit que nous estimons les poids réunis d'un
nombre donné d'atomes, et conséquemment la
proportion qui existe entre les dernières molé-
cules de chacun de ces corps. Mais, comme il
est impossible en plusieurs circonstances ( lors-
que l'on ne connaît que deux combinaisons
des mêmes substances ), de savoir laquelle des
combinaisons doit être considérée comme com-
posée d'une paire d'atomes simples, et que la
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décision de cette question n'intéresse que la
théorie, qu'elle n'est point du tout nécessaire
à la formation d'une table destinée aux usages
de la pratique , je n'ai point cherché à faire
cadrer mes nombres avec la théorie atomis-
tique; mais j'ai eu pour but de la rendre usuelle,
et j'ai considéré la doctrine des multiples sim-
ples, sur laquelle est fondée la théorie atomis-
tique , seulement comme un moyen de déter-
miner par la simple division, celles des quan-
tités qui sont sujettes à s'éloigner de la loi de
Richter.

Voulant calculer, il y a quelque teins, pour
mon usage particulier, une série d'atonies sup-
posés, je pris l'oxygène comme unité décimale
de mon échelle, afin de faciliter l'évaluation
des nombreuses combinaisons qu'il forme avec
les autres corps; mais, quoique dans la présente
table des équivalens j'aie conservé la même
unité, et que j'aie pris soin de rendre l'oxy-
gène également saillant, tant pour les raisons
que je viens d'indiquer, que pour son influence
sur les affinités des corps par les diverses pro-
portions dans lesquelles il s"nnit à, eux, néan-
moins la mesure réelle, à l'aide de laquelle
les corps sont comparés entre eux, dans les
expériences que j'ai faites, et qui m'ont servi
à trouver les équivalens , est une quantité dé-
terminée de carbonate de chaux : c'est un com-
pesé qui peut être considéré comme l'un des
plus certainement neutres. Il est, très-aisé de
l'obtenir dans, mir état de pureté uniforme,
très-aisé à analyser, comnié composé binaire.
C'est la mesure la plus convenable du pouvoir
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des acides , et il fournit l'expression la plus
nette pour la comparaison du pouvoir neutra-
lisant des alkalis.

La .première question à résoudre est -donc
celle du nombre par lequel on doit exprimer
le poids relatif de l'acide carbonique, si l'oxy-
gène est représenté par io. Il semble bien
prouvé qu'une quantité déterminée d'oxygène
donne exactement un volume égal d'acide car-
bonique , en- s'unissant avec le carbone. Et
comme la pesanteur spécifique de ces gaz (1)
est comme io à 13,77, ou comme 20 : 27,54 le
poids du carbone peut être exactement repré-
senté par 7,54 , qui dans cet exemple, combiné
avec 2 d'oxygène, forme le deutoxide; l'oxyde
de carbone formant le protoxide , sera repré-
senté par 17,54.

L'acide carbonique étant donc indiqué par
27,54 , il résulte de l'analyse du carbonate de
chaux, qui par la chaleur perd 43,7 pour cent
d'acide, et laisse 56,3 de base , que ces deux
corps sont combinés dans la proportion de
27,54 à 35,46 ; et conséquemment que la chaux
doit être représentée par 35,46 , et le carbonate
de chaux par 63.

Si nous continuons la série clins le but d'es-
timer la confiance que l'on doit avoir dans les
précédentes analyses, nous pourrons dissoudre
63 de carbonate de chaux dans l'acide muria-
tique; et, en évaporant jusqu'à siccité parfaite,
nous obtiendrons environ 6956 de muriaté de

(r) Biot et Arrago 1,1036 : 15196 : : zo ; 13,77.
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chaux (i); et, en déduisant le poids de la chaux
35,46 , nous aurons pour différence 34,1 , qui
doit être considéré comme exprimant la quan-
tité de l'acide muriatique sec.

'Mais , puisque nous savons maintenant, par.
les brillantes découvertes de M. H. Davy, que

- la chaux est un .corps métallique uni à l'oxy-
gène, ce sel peut aussi être considéré, sous un
autre point dé vue, comme un Composé bi-
naire , c'est-à-dire , un oxymuriate de calcium.
Dans ce cas, nous devons transporter le poids
de io d'oxygène à l'acide muriatique , faisant
en tout 44,1 d'acide oxymuriatique , combiné
avec 25,46 de calcium ; ou enfin , si nous le re-
gardons, avec ce même illustre chimiste, comme
un chlorure de calcium ,sa valeur dans l'échelle
des équivalens sera toujours 69,56 , et la por-
tion de matière ajoutée ici au calcium , soit
qu'elle retienne son dernier nom d'acide oxy-
muriatique , soit qu'on lui restitue son ancienne
dénomination d'acide marin déphlogistiqué , ou
qu'on lui assigne définitivement celle. de chlore,
elle sera toujours exactement représentée par

.44,i , nombre qui n'exprime qu'un fait sans re-
lation à aucune théorie, et qui donne le moyen
d'évaluer les proportions .des composans dans
toute combinaison muriatique, sans qu'il soit
nécessaire d'entrer dans aucune discussion sur

(r) Dans les expériences du docteur Marcet, sur la com-
position du muriate de chaux , rapportée dans son analyse
de l'eau de la mer Morte, 50,77 de carbonate donnent 56,1
de muriate de chaux, et 50,77 ; 56,1. : 63 : 69,6.
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saturation, on a chauffé le sel à une chaleur
rouge faible , il perd 38,8 , savoir, 27,5 d'a-
cide carbonique et 11,3 d'eau ;saprès quoi l'ad-
dition d'un acide chasse seulement 27,5, ou une
proportion simple d'acide carbonique (1).

Dans cette expérience j'ai fait usage d'acide
nitrique, afin que le résultat pût me guider
dans le choix à faire entre les évaluations an-
térieures, qui sont extrêmement discordantes
par rapport à l'équivalent de cet acide. La pro-
portion de nitrate de potasse que j'ai obtenue
en évaporant une dissolution par la chaleur,
au point seulement nécessaire pour fondre le
résidu, donne au minimum, en trois expérien-
ces, 126 pour l'équivalent du nitrate de po-
tasse, duquel si nous déduisons 59,1 de potasse,
il restera 66,9 pour l'équivalent apparent de
l'acide nitrique sec. Conséquemment, j-e ne ba-
lance en aucune manière à préférer l'évaluation
résultante (2) de l'analyse du nitrate de potasse
par Richter, qui donne 67,45; en en. sous-
traya.nt une portion d'azote, il reste 49,91
quantité si voisine de cinq parties d'oxygène
que je crois devoir admettre les quantités sui-
vantes ,A7,54 -I- 5o 011 67,54.

Par cette esquisse de la méthode à employer
pour de pareilles recherches, quand il est né-
cessaire de faire quelques expériences origina-
les, l'on comprendra pleinement ce que l'on

(I) Phil. Trans. 8o8, p. 97.
(2) 46,7 : 53,3 : : 59,1 67,45. Citée dans les Mémoires

d'Arcueil, tom. H, p. 59.
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doit entendre par équivalens , et de quelle ma-
niè:.e la série peut être continuée. 'J'ai cepen-
dant, dans plusieurs circonstances, déduit mes
nombres d'analyses antérieures, lorsque je pou-
vais trouver entre diverses a,utorités une coïn-
cidence suffisante pour donner confiance
leurs résultats.

Par rapport à l'acide oxalique, j'ai été em-
barrassé pour choisir entre les résultats discor-
dans , et j'ai été obligé d'avoir recours à L'expé-
rience directe.

roo grains de bin-oxalate de potasse, vulgai-
rement appelé sel d'oseille , furent exposes à
un degré de chaleur suffisant pour detruire
l'acide oxalique, et convertir le sel en sous-
carbonate de potasse. Je versai alors une quan-
tité déterminée d'acide muriatique sur le résidu,
et je saturai ensuite Pexcès avec du carbonate
de chanx. Un autre quantité égale du n'élue acide
fut ensuite saturée par le carbonate de chaux
seul. La différence des quantités dè carbonate
de chaux, dissoutes dans les deux expériences,
indiquait que leo de bin-oxalate correspon-
daient à 4o,9 de earbonate de chaux. De là
l'équivalent de 63 de carbonate de chaux sera
154 de bin-oxalate de potasse. Si on en dé-
duit 59,1 de potasse , le reste 94,9 divisé par 2,
donne 47,45 pour l'éçjuivegnt de l'acide oxa-
lique sec. C'est pourquoi j'adopterai le résultat
que le très-ingénieux et très-exact M. Berselius
a obtenu par le moyen de l'oxalate de plomb,
et qui consiste à ce gale 96;6 clf ltha,rge .

(1) .Ann. de Chimie, no.
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sont combinés avec loci d'acide oxalique, ce
qui donne la proportion de 139,5 de litharge à
47 d'acide oxalique. Un, tel accord entre des

méthodes totalement différentes, est singulière-
ment satifitisant , et semble prouver que dans
les expériences faites pour arriver au même but
par le moyen de la chaux, il peut se former à la
fois quelques composés différens par les pro-
portions d'acide et de base , comme dans les
cas d'oxalate , et de bin-oxalate de strontiane
observés par le docteur Thomson, et qu'on a
pu tirer des conséquences fausses des précipités
dans lesquels ils se, trouvaient.

Si l'on excepte les exemples que je viens d'é-
numérer il est très-peu de circonstances où
j'aie été obligé de faire de nouvelles expériences,
ayant trouvé entre les résultats independans
obtenus par les autres , une coïncidence suffi-
sante pour nie rassurer sur leur exactitude, et
d'après cela j'ai adopté ces déterminations sans
avrla prétention de les confirmer par de nou-
velles expériences.

Je n'ai pas le dessein , dans la table qui suit
ce Mémoire, d'entreprendre une énumération
complète de tous les élémens ou composés que
je suppose être bien connus , mais seulement
d'y renfermer quelques-uns de ceux qui se pré-
sentent le plus souvent. Je ne la présente point
comme un essai de correction pour les évalua-
tions faites par d'autres, niais comme une mé-
thode propre à appliqueravantageusement leurs
résultats à former une approximation aisée pour
quelques objets de nos recherches.

Les moyens qui ont servi à. la construire
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seront en partie compris par l'inspection de
la Pl. III, dans laquelle on voit la liste des
substances évaluées, arrangées .sur les deux
côtés d'une échelle de nombres , dans l'ordre
de leurs poids respectif, et à des distances
relatives à ces poids. La série des nombres
placés sur l'échelle mobile , peut être avan-
cée ou reculée à volonté , de .sorte qu'un.
nombre quelconque exprimant le poids d'un.
composé, peut être placé devant le point au-
quel correspond le composé dans la colonne
adjacente. Dans cette situation , les poids de
tous les corps qui entrent dans la composition
de tous les réactifs qui peuvent être employés,
ou des précipités qui peuvent être obtenus dans
Son analyse, se trouveront vis-à-vis des points
où leurs noms seront placés'.

Afin d'indiquer plus clairement l'usage de
cette échelle , la planche présente deux situa-
tions différentes du curseur: dans l'une l'oxy-
gène est io , et les autres corps sont, par rap-
port à lui, dans la proportion convenable ; de
sorte que , par exemple , l'acide carbonique
étant 27,54 , et la chaux 35,46 , le carbonate de
chaux correspond à 63.

Dans la seconde figure (I)le curseur est repré-
senté tiré par le haut, jusqu'à ce que le nombre

(i ) On a fait dans cette figure quelques changemen,, afin
de pouvoir placer sur la planche une table alphabétique
nous laisserons néanmoins l'explication de la figure an-
glaise , parce quelle nous parait nécessaire à Pultelligénce
de l'échelle. A l'aide d'une ouverture de compas égale à la
distance qui existe, sur la figure première, entre la position

H 3
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ioo Corresponde au muriate de soude, et l'é-
chelle indique alors combien il faut de chacune
des autres substances pour correspondre à 100
de sel marin. Elle indique , selon les diverses
opinions, par rapport à la nature de ce sel,
contient 46,6 d'acide muriatique sec, et 53,4 de
soude , ou 39,8 de sodium., et 13,6 d'oxygène ;
ou, si on le considère comme une chlorure de
sodium, qu'il contient 60,2 de chlore , et 39,8
de sodium ; par rapport aux réactifs, on peut
voir que 283 de nitrate de plomb , contenant
191 de litliarge , employé pour séparer l'acide
muriatique donneront un précipité de 237 de
muria.te de plomb , et qu'il restera en dissolu-
tion environ 146 de nitrate de soude. On peut
voir en même teins que l'acide contenu dans la
même quantité de sel, peut former 232 de su-
blimé corrosif, contenant 185,5 d'oxyde ronge
de mercure, ou qu'il pourra donner naissance
à 91,5 de muriate d'ammoniaque, composé de
62 de gaz acide muriatique , -et de 29,5 d'am-
moniaque. L'échelle indique encore que, pour
obtenir tout l'acide par la distillation , là quan-
tité d'huile de vitriol nécessaire est d'environ
84, et que le résidu de la' distillation sera de
122 de sulfate de soude sec, duquel on peut
obtenir 277 de sel de Glauber, qui contient 155
d'eau de cristallisation. Ces données , et plu-
sieurs autres semblables , sont obtenues par la

du muriate de soude et le nombre oo , ouverture, que l'on
devra porter en-dessous de chacune des substances dont
il s'agit , on trouvera tous les nombres indiqués dans ce
passage.
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simple inspection, aussitôt que le poids de la
substance que l'on se propose d'examiner, in-
diqué sur le curseur, est mis en correspon-
dance exacte avec son nom dans la colonne
adjacente.

Quant à la méthode de division de cette
échelle, ceux qui sont accoutumés à l'usage des
autres règles mobiles , et qui sont familiarisés
par la pratique avec leurs propriétés , recon-
naîtront sur le curseur l'échelle ordinaire des
nombres de Gunter, , comme on l'appelle, et
verront que les résultats qu'il donne sont les
mêmes que ceux que l'on obtiendrait par les
opérations arithmétiques.

Ceux qui connaissent la doctrine des propor-
tions, et l'usage des logarithmes pour leur cal-
cul , comprendront le principe sur lequel cette
échelle est construite, et il ne sera pas besoin
de leur dire que toutes les divisions sont des
espaces logarithmiques ,. et par conséquent que
l'addition et la soustraction mécanique des rap-
ports formés par juxta-position , correspondent,
en effet, à la multiplication , et à la division des
nombres par lesquels les rapports sont exprimés
dans la notation arithmétique ordinaire.

Pour ceux qui ne sont pas également an.
courant des propriétés des logarithmes, et qui
n'ont pas une idée aussi nette des rapports des
grandeurs , il leur sera, je présume , agréable
de trouver ici une explication du mode de cons-
truction de cette échelle.

On doit observer d'abord, que les nombres
naturels ne sont pas placés a des intervalles
égaux, mais que l'on trouve, à tous les inter-

H 4
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valles égaux, .des nombres qui ont entre euSt
le même rapport. Dans la ligUre troisième on
voit une ligne divisée sur le même principe, et
à plus grands intervalles. Ceux marqués A, B,
C, D, E, sont tous égaux, et aux points de
division , sont placés les nombres i , 2, 4, 8, 16,
qui croissent dans le même rapport. Etpuisqu.e
la série 3 : 6 : 12 : 2-4 a le même rapport de.1
L 2, les intervalles a, b, c ,d, seront les mêmes
que les précédens. A d'autres intervalles éoaux
marqués F, G, H, I, sont placés les nombres
1 1 2 croissent régulièrement
le rapport de 1 à 3; et par le moyen d'un com-
pas , on trouvera que l'intervalle de 2 à 6 , ou.
de 6 à 18., qui sont dans la même proportion
de i à 3, est exactement égal à FG, inter-
valle entre 1 et 3. Comme un seul intervalle
représente un rapport simple, la sonne de
2 ou 3 intervalles représente un rapport double
ou triple. Si i est augmenté trois fois dans le
rapport de i à 2 , I deviendra 8, qui est par
rapport à 1 le triple rapport de 2 à 1. Le rap-
port de 1 à 8 est alors très- bien représenté par
AD, qui est le triple de AB.

Les distances des nombres intermédiaires 5,
7 , 1O, 1 r 13 à i , sont également prises pro-
portionnellement au rapport qu'elles ont avec
l'unité , et sont aisément obtenues par le moyen
d'une table de logarithmes; car, comme ces der-
niers sont des mesures arithmétiques des rap-
ports que tons les nombres ont avec l'unité, les
espaces qui leur sont proportionnels, devien-
nent tes représentations linéaires de ces mêmes
quantités.
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Si les espaces AD,A.E représentent les
rapports respectifs de 8 et de 16 à l'unité, la
différence DEreprésentera le rapport de 8 à 16,
qui tombent à D et à E. De même , un autre
espace ki représente exactement le rapport d

7 à 13, de sorte que la mesure d'une fraction
exprimée par des quantités qui sont incom-
mensurables , est rendue sensible à la vue
comme celle d'un simple multiple ; et, si à l'aide
d'un compas on prend la distancé de deux
points, et qu'on la transporte à une autre
partied ' les pointes tomberont sur
des nombies qui auront entre eux le même
rapport que les nombres qui formaient le pre-
mier intervalle.

On voit donc que les différens points de la
colonne des équivalens indiquent les diverses
quantités cherchées dans une position donn.:e-
du curseur. Les distances relatives auxquelles
sont placées les substances, représentent, des
ouvertures de cempas rendues permanentes,
et qui se présentent en même terris à la vue.
Dans la table qui se trouve à la fin de cet
écrit , le rapport des difftiren tes substances est
exprimé en nombres. Dans l'échelle gravée des
équivalens , les rapports de ces nombres sont
représentés par les intervalles logarithmiques-
auxquels ils sont placés , leurs diverses posi-
tions étant déterminées par celles de leurs nom-
bres respectifs sur le curseur, dont les divisions
sont logarithmiques ; conséquemment tons les
points le la colonne des- équivalens indiqueront
les n'ombres en conservant les mêMes rapports,
quelle que soit la partie* de l'échelle qui leur



122 SUR UNE ÉCHELLE SYNOPTIQUE

soit présentée. Ceux qui voudront y trouver
quelques données, les obtiendront par la seule
inspection. Ceux qui en possèdent déjà pour-
ront corriger les positions de quelques articles
par la comparaison des meilleures analyses,
quels que soient les nombres par lesquels les
résultats de ces analyses puissent être ex-
primés.

J'espère que, sans avoir occupé trop long-
tems la Société, j'aurai rendu intelligible le
principe sur lequel cette échelle est cons-
truite, ainsi que la manière de s'eh servir,
Je crois qu'elle deviendra d'un usage général,
et qu'elle paraîtra Commode aux chimistes ;
elle sera enfin un exemple d'approximation
mécanique , qui peut être fréquemment et
avantageusement substitué aux calculs., dont
les résultats sont souvent plus minutieux que
ne le comporte l'exactitude de l'observation ;
et , s'il tend à introduire l'usage de l'échelle mo-
bile commune , instrument très-précieux , il
fournira le moyen d'épargner une portion de
tems considérable à ceux qui s'occupent des
recherches scientifiques.
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DES EQUIVALENS CHIMIQUES. 131
Dans cette table, j'ai dans beaucoup de cas,

pris de doubles témoignages de diverses sour-
ces, afin que nies conséquences fussent con-
firmées par leur accord. Le nombre 29 peut
être indiqué comme un résultat déduit de don-
nées antérieures , et qui coïncide avec d'autres
expériences avec une exactitude remarquable.

Dans l'extraction de l'acide nitrique du nitre
par la distillation, on peut l'obtenir tout en-
tier si l'on emploie assez d'acide sulfurique
pour convertir le résidu en bi-sulfate de po-
tasse. Dans ce cas chaque portion de la potasSe,
dont l'acide nitrique est séparé, absorbera l'eau
de deux portions équivalentes d'acide sulfuri-
que, et chaque portion d'acide nitrique pe-
sant 67,54 , se combinera avec 22,64 d'eau. De
là 90,18 d'acide nitrique liquide ainsi ob-
tenu, devra dissoudre l'équivalent 63 de car-
bonate de chaux. En effet, par une ekpé-
rience faite avec beaucoup de SCiii Sui de
fortes proportions , pa.t M. Phillips (1) , il
paraît que 681 d'un acide séfliblablé dissout
476 de marbre, ce qui est datiâ lé rapfkirt
de 90,18 à 62,96 , résultat qui correspand
avec l'estime à prés; degré de coïncidencê
qui se rencontre rarement, mêMe dans la répé-
tition de la mêrrie expérience par Patialyste le
plus habile.

La pesanteur spécifique de cet acide était
de 1,5o.

(r) Expelimental erarnination of the Pharm.
by R. Philhps.

I2
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SUR

LA COMPOSITION DE LA: BLENDE (1) 5

Par M. Ti. TumnsoN (2).

Traduit par A. M. Toni) E U X.

QUOIQUE le zinc soit un métal fort abondant,
il n'entre, autant que je sache à présent, que
dans un beaucoup moindre nombre de combi
naisons minérales que le plomb, le cuivre,
même l'argent ; il n'a été trouvé que dans quatre
états qui constituent les quatre espèces sui-
vantes

1°. Blende ;
2°. Hydrate de zinc carbonaté ;
3°. Carbonate anhydre ;
4.. Zinc silice.
Dans les trois dernières espèces, confondues

ordinairement sous le nom de Calamine , le
zinc existe à l'état d'oxyde; mais dans la blende,
il est à l'état métallique.

M. Smithson (3) a déterminé, il -y a quelques
années, la composition des trois dernières es-
pèces de mines de zinc, avec une exactitude

Cet article est extrait des Ann. de Ch.
Ann. of elos. , august 1814.

(5) Voyez Jauni. des Mines , tom. XXVIII, pag. 341.

SUR LA COMPOSITION DE LA. BLENDE. 133

suffisante ; mais si nous exceptons les expé-
riences de Bergmann , faites en 1779, lorsque
,l'analyse chimique n'avait pas encore acquis la
précision nécessaire pour décider de la nature
des minéraux composés, et une seule analyse
du docteur Kidd , publiée il y. a quelques an-
nées , nous ne possédons aucun fait bien étai-
bu, concernant la composition de la blende.
D'après cela, je crois qu'il sera utile de-pré-
senter au public quelques expériences que j'ai
faites dernièrement, afin de me satisfaire sur
ce point.

La blende est une mine de zinc, qui accom-
pagne presque toujours la galène ou le sulfure
de plomb , et que les mineurs anglais distin-
guent sous le nom de black jack; elle est beau-
coup plus commune en veines qu'autrement ;
et, de même que la galène, elle se trouve abon-
clâmment dans les roches de transition : c'est
ainsi qu'on la rencontre aux Lead Hills (mon-
tagnes de plomb ) , qui sont situées dans un
terrain de transition ; et elle accompagne la
mine de plomb qui est si abondante dans le
nord, de l'Angleterre, et qui se présente égale-
ment dans un terrain de transition : mais il ne
faut pas supposer que ce gisement convienne
seul à la galène et à la blende; car on trouve,
en Angleterre, les mines de plomb dans 'des
formations primitives, et dans des formations
secondaires. Ainsi la mine de plomb de Stron-
tian , dans l'Argyleshire , est une veine qui tra-
verse une montagne de gneiss. A Htielanne en.
Cornouailles, la galène et la blende se rencon-
trent dans une veine qui traverse une ardoise

13



134 SUR LA COMPOSITON

argileuse; mais il devient journellement de plus
en plus probable que tout le granite et l'ardoise
argileuse de Cornouailles appartiennent à la
classe des roches de transition. D'un autre
côté, le Derbyshire , si riche en mines de plomb,
et renfermant la galène et la blende, paraît ap-
partenir entièrement à la classe des terrains se-
.condaires.

Je n'ai jamais vu de veine uniquement for-
mée de blende; elle était toujours accompagnée

.cl'autres minéraux; et la galène et le spath fluor
l'accompagnent presque toujours.

Nous ne pouvons reconnaître , soit dans
T.héophraste ou dans Pline, aucune descrip-
tion qui puisse nous conduire à supposer que
la blende ait été, distinguée par les anciens,
comme un minéral particulier ; la première
mention que j'en ai vue se trouve dans le traité
d'Agricola , de naturd jOssilinet , publié ; je

- crois, en 1546: il lui donne le nom de Galena
, et en parle dans les termes suivans :

Galena vero inanis , sive lapis plumbarius
malus, lucet in nigrore , splendetque ipsa
plumbario lapide, et arena_e colore similis,

omnis aig-enti et plumbo expers Qua-
. rum parten 1, si in fbrnace fiterit simul con-
jecta , disperdit ac dissipat. De naturd fos-

, silium lib. X, p. 365. Le terme de galena
nie peut être considéré comme une sorte de
traduction latine du mot germain blende, qui
était donné à ce minéral par les mineurs, parce
qu'il avait une ressemblance frappante avec la
galène ; mais on ne peut en retirer de plomb.
Pour, la même raison, il fut distingué parmi
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les minéralogistes sous le nom de psezzdo-
galena.

Les minéralogistes, lorsqu'ils eurent com-
mencé à disposer les minéraux dans un système
artificiel, furent long-tems incertains sur la
place à donner à la blende, parce qu'ils igno-
raient sa composition ; Brandt, célèbre chi-
miste suédois, fit voir, en 1735, qu'elle conte-
nait du zinc ; et, bientôt après , Von Svvab
indiqua un moyen d'extraire ce métal de la
blende (1). Je ne trouve aucune mention de la
blende dans la longue dissertation de M. Pott
sur le zinc; à la 'vérité, il dit expressément
qu'il n'y a pas de mines de zinc; naturellement
il doit avoir ignoré la Composition de la calar
mine et de la blende. Mais en 1746, Margraafr
nous enseigne que la blende,ontient du zi-114,

et il décrit un procédé facile pour en ,extraire
ce métal (2) ; .1Vlargraaff ne mentionne pas ex-.
pressément la présence du soufre dans_ce
néral ; quoiqu.'e , par son tra.,iternent et,son pro-
cédé , il résuïte clairement , e me semble,
qu'il y avait reconnu son existence. Cartheuser,,
dans sa Minéralogie , publiéeren 1755; dit
qu'outre le zinc et le soufre, elle contient di

fer et de l'arsenic (3). En 1779, Bergrnann pu-
blia une analyse chimique des mines de zinc;
il examina plusieurs varietés de blende , efles
trouva composées de zinc, de fer, de soufre,

d'arsenic d'alumine et de !silice (4).

(I) Bergmann , Optisc. Il, 313.
Margraaf, , Opuse. I, mm.
Cartheuser's nzineralogy, Fagl 6r.
Opusc. II, 329.
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Les chimistes français , après l'introduction
de la théorie de Lavoisier, se fondant sur la
difficulté de combiner le zinc et le soufre parla chaleur , considérèrent la blende comme
un oxyde sulfuré de zinc. Cette opinion fut
d'abord combattue par Proust, qui, ayant ana-
lysé quelques espèces de cette mine, trouva
que le zinc devait y exister à l'état Métalli-
que (i). Ille analyse de blende brune, quej'ai faite peu après, m'engagea à adopter la
même conclusion (i) ; l'analyse du docteur
Kidd conduit directe.ment à là. même opinion,
et à la vérité elle est incohérente avec toute
autre : je la crois généralement reçue mainte-nant par les chimistes et les minéralogistes;
par conséquent', si la blende est un sulfure
de.'zinc ; une analyse exacte pourra 11011S faire
C.diina.ître les proportions dans lesquelles lesoilfre et le métal' se combinent, ce qui n'a
pas encore été déterminé par des expériences
satisfaisantes .,Il n'y a pas de .donte,d'après
table des sulfûres.', -donnée 'efans'. le second

,Volume des dineales de Philosophie, r,
atome de tous lés metaux ne se combine avec un
ou avec deux atomes de soufre_LMais, quoi-
qu'on trouve Clans cette table que la blende ap-
proche d'être cornpoS4'd'un atome de Zinc et
d'un atome de s.ciufre , cette composition ne
s'accorde pas exactement avec les poids de
ces atomes déternies par d'autres 'données

(i) Journ. de Physique, tom. VI
(2) Jameson's mineralogy, II. Pag. 79.
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ce manqué de cdincidence pourrait être attri-
bué à des erreurs dans l'analyse de la blende,
ou à des mécomptes dans lesquels je serais
tombé en déterminant le poids d'un atome de
zinc. Afin d'éclaircir ce point , et aussi de
voir si le fer que la blende contient est à l'état
d'oxyde ou métallique, et s'il est combiné avec
le soufre , j'ai fait plusieurs analyses soignées
de cette mine, et je n'étais satisfait que lors-
que j'obtenais le poids exact de la blende pri-
mitivement employée , ce qui est beaucoup
plus difficile que ne peuvent se l'imaginer
ceux qui ne sont,.,Pas versés dans.. les ana-
lyses chimiques. -

Werner décrit -trois sous-espèces de blende,
distinguées chacune par leur couleur, savoir :
la jaune, la brune ,et la noire. Je n'ai pas'en-
core soumis la blende noire à l'analyse ; mais
je trouve que les sous-espèces jaune et brune
s'accordent à peu près dans leur composition
la seule différence est que la-brune contient
plus de fer que la -jaune. Je n'ai jamais ana-
lysé de blende jaune qui ne contînt du fer
l'espèce la plus pure que j'ai rencontrée, con-
tenait i pour loo de ce métal, pendant que
les espèces de blende brune en contenaient plue
de 12 pour Ibo.. D'après cela, je crois qu'il...ne,
peut' y avoir de doute que la blende jaun6:lie:
soit la plus pure. Il est probable qu'il y en a
quelques espèces transparentes et cristallisées,
qui peuvent être entièrement libres de fer,
quoiqu'il ii&-.'m'en soit tombé aucune sorilla
main.

Comme ma méthode d'analyse fut toujours
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là même, je pense qu'il est inutile de détailler.
plus d'une expérience , et je ferai choix de
celle dont l'exactitude m'a le plus satisfait ;
l'espèce venait de Hue tanne en Cornouailles,
et fut recueillie par moi-même sur les lieux ;
elle n'était pas cristallisée , mais je la choisis
comme paraissant entièrement privée de ma-
tière terreuse ou étrangère, de quelque nature
que ce fût.

Sa couleur était noire-brune, son éclat vif
et semi-métallique mais le clivage sextuple,
qui caractérise ordinairement 'la blende ;ne
pouvait être reconnu, parce qu'elle était for-
mée de concrétions granulaires; elle était opa-

que'
la raclure était jaune-brune ; elle possé-

daitle degré de dureté ordinaire à la blende ;
sa pesanteur spécifique était 4,049.

10. Cinquante grains de ce zinc sulfuré fa-
rent réduits en poudre fine , et mis à di-
gérer dans un flacon pendant deux jours, avec
de l'acide, nitrique affaibli. D'abord l'action
fa tassezviolente , et le gaz nitreux se dégageait
en abondance; mais, après quelques heures,
il cessa entièrement. La mine était alors Jlot-
tuile: à la surface du liquide, et paraissait.,re-
cLoPerte de soufre. Le tout fut jeté sur_un
filtre, et le résidu insoluble étant biert luxé-et

(i)J'ai remarqué , dans les analyses précédentes , qu'A
moins que la blende ne soit réduite en poudre , on s'ei..7

Dose à des pertes considérables.
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séché en plein air, il fut exposé pendant vingt-
quatre heures sur un fer d'une température
de plus de iiø° : ainsi séché , il pesait .26
grains.

20. Ces vingt-six grains furent mis sur un
verre de montre, et exposés à la chaleur d'une
lampe. La matière éprouva un commencement
de fusion, dégagea un peu de fumée blanche,
et cnfin prit feu et brûla avec une flamme
bleue, en répandant une forte odeur de soufre.
Lorsque toute apparence de combustion et de
fumée eut cessé, le verre fut mis à refroidir.
La matière étant alors pesée , était égale à
22,4 grains. Les -36 grains de perte furent
considérés comme du soufre dissipé par la
chaleur.

3.. Les 22,4 grains de résidnqui avait alors
repris l'apparence de la blende originelle
furent mis dans un flacon , à digéer pen-
dant deux jours avec de l'acide nitrique
affaibli.. Le. second jour, l'action étant finie,
et le tout presqu'e. dissous, le,., vase fut ex-
posé pendant quelques heures à...une cha-
leur de 130° ( 55° therm. cent. ) ; 'après quoi
on jeta le tppt,. sur un filtre. La portion non
dissoute, bien lavée et séchée, ''pesait 9,54.

e >Ce petit résida, mis dans -Un verre de
montre, fut exposé à la chaleur d'une lampe.
il dégagea une fumée visible ayant l'odeur de
soufre. Quand:il filfrefroidi , son poids était
rkéduit à o,38 grains:1,es 0,16 de perte furent
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considérés être du soufre dégagé par la- cha-
leur.

5°. Les o,38 de grain restans avaient l'appa-
rence de petits grains de quartz, mêlés avec
une partie ou deux de blende indécomposée.
Pour enlever cette portion. mine, le tout
Lut mis à digérer pendant un jour avec de
l'acide nitrique faible. Le résidu était alors du
sable quartzeux pur, et pesait o,3 de grain. Le
liquide contenant les o,o8 de grain en solution
fut accidentellement perdu. D'après cela je
considérai le sable quartzeux comme égal à
o,38 grains.

6.. Les deux liqueurs acides qui avaient di-
géré sur la mine, et qui en contenaient la plus
grande partie en dissolution, furent mêlées
ensemble , et presque saturées de carbonate
de soude-i; Alors on y versa un excès consi-
dérable d'ammoniaque caustique ; par cet' al-
cali , l'oxyde de fer fut précipité en flocons
rouges-jaunâtres, pendant que tout le zinc
restait dissous. L'oxyde de fer étant séparé par
-le filtre , lavé, séché et rougi au feu, pesait
8,5 grains, qui équivalent à 5,98 de fer métal-
lique.

70. On fit alors bouillir le liquide restant dans
une cornue de verre, jusqu'à ce qu'il fût ré-
duit à moitié, afin de chasser l'ammoniaque,
et de précipiter l'oxyde de zinc. Environ la
moitié de cet oxyde se 'précipita après quel-
ques minutes d'ébullition ; Mais il faut une
concentration considérable avant que l'autre
moitié fasse la même chose. D'après cela, il
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n'est pas improbable que l'ammoniaque et
l'oxyde de zinc ne puisse s'unir en deux pro-
portions. L'oxyde de zinc ainsi obtenu, lavé,
séché et rougi, pesait 36,4 grains, ce qui équi-
vaut à 29,32 grains de zinc métallique. H est à
propos de remarquer que l'oxyde de zinc, ainsi
obtenu, n'était pas bien blanc ; il avait une lé-
gère teinte verte, que j'attribuai.à la présence
du cuivre; mais , si ce métal existe dans la mine,
il y est en quantité trop petite pour être décou-
vert par les réactifs ordinaires.

80. Le liquide ainsi débarrassé du fer et du
zinc, fut mêlé avec de l'acide nitrique jusqu'à
ce qu'il eût un goût sensiblement aigre. Cette
précaution fut prise pour éviter tonte. erreur
de la part de l'ammoniaque , en supposant
qu'il en restât un peu dans le liquide. On y
mêla alors une dissolution de muriate de ba-
ryte. Le sulfate de baryte qui se précipita, lavé,
séché et rougi, pesait 77,616 grains, qui équi-
valent à 26,4 d'acide sulfurique, ou à io,56 de
soufre.

De l'analyse précédente il paraît que la
blende est composée des ingrédiens qui sui-
vent

Zinc. . 29,32 58,64
Soufre . . 14,3:71 28,64
Fer. 5,98 11,96
Quartz. , o,38 0,76

50,00 200,00
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Mais, comme le quartz n'était que mêlé en
grains avec la mine, on peut le soustraire. En
ce cas, la blende brune est composée de

Zinc 59,09
Soufre 28,86
Fer . . . 6 e 1 z,o5

100,00

D'après le résultat de cette analyse, qui est
confirmé par plusieurs autres , je me crois
assez fondé pour conclure que le Zinc et le
fer existent dans la blende it:l'état métalli-
lque. Je pense de même qu'il est évident que
le fer n'est pas combiné avec le soufre, qu'il
n'y a que le zinc. Car si nous supposons qu'un
atome de soufre, combiné avec un atOme de
zinc, constitue le sulfure de zinc, et si nous
supposons le poids d'un atome de zinc être
4,139 , et celui d'un atome de soufre 2, d'a-
près ma détermination antérieure de ces poids,
dans ce cas , 59,09 de zinc doivent se com-
biner avec 28,55 de soufre. Ce qui approche
beaucoup des nombres de la table précédente,
assez au moins pour démontrer qu'aucune
partie de soufre ne peut être en combinaison
avec le fer.

Si nous considérons les,expériences précé-
dentes comme correctes-5- et elles ont été faites
avec tant :de soin, que je suis moi-même dis-
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posé à me reposer sur elles, le sulfure de zinc
est composé de

Si nous supposons cette détermination ri-
goureusement exacte, elle occasionnera une
petite altération dans le poids d'un atome de
zinc , et également dans la constitution de
l'oxyde de zinc. je suis disposé à y attacher plus
de confiance que dans mes expériences précé-
dentes, qui avaient pour objet de déterminer
la composition de l'oxyde de zinc, en dissol-
vant ce métal dans l'acide nitrique, et pesant
l'oxyde obtenu, ou en le dissolvant dans l'a-
cide sulfurique, et calculant par la proportion
de zinc dissoute , combien il doit s'être com-
biné d'oxygène ; car le zinc du commerce avec
lequel mes expériences ont été faites, n'est
jamais absolument libre de plomb ; et, quoique
j'aie essayé de déterminer la quantité de ce
métal présent et d'en tenir compte, une telle
appréciation est sujette à des incertitudes dont
l'analyse de la blende est exempte.

En conséquence, je considérerai à l'avenir
un atome de zinc comme pesant 4,095 , et
l'oxyde de zinc comme composé de ioo de
métal+ 24,42 d'oxygène. Ce qui m'engage
beaucoup' à adopter ces nouveaux nombres,
c'est qu'ils approchent plus de la détermination
de Berzelius qu'aucun de -mes nombres précé-

Zinc. . 67,19 Ion 2' 44°
Soufre . . 32,81 48,44 100,00

100,00 148,84 314,40
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dens ; et j'ai eu , dans plusieurs répétitions,
l'occasion d'admirer l'exactitude de ces expé-
riences comme très-extraordinaire. Il a trouvé
l'oxyde de zinc composé de ioo de métal + 24,4
d'oxygène. Ma première détermination était
de loo de métal + 23,5 d'oxygène ; ma seconde
de 100 de métal + 24,16 d'oxygène, et la pré-
sente de 100 de métal + 24,42 d'oxygène; cha-
cune approchant successivement davantage des,
nombres de Berzelius.

MÉMOIRE

MÉMOIRE
Surl' Art de l'incuhtztion artificielle,enEgypte

et sur les'Ours qu'on y enzploye.

Par M. DE ROZdRE , Ingénieur en chef des Mines.
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.5ed inventum ut ova , in calido loco imposita paleis ,
igne moctico foverentur, bouline sersante pariter die acnocte ; et statuto die illinc e.umpere foetus.

PLINE. Hist. nat. , lib. x, cap. 55.

I. Notice historique sur l', Incubation
artificielle.

IL est peu de personnes qui n'aient entenduparler de l'art de faire éclore à la fois des mil-
liers de poulets sans le secours de l'incuba-
tion, en substituant à la chaleur des poules
une température à peu près semblable pro-
duite artificiellement clans des espèces de fours
ou d'étuves. C'est une des pratiques les plussingulières que l'on trouve dans l'antiquité.
Elle était devenue un art important chez les
anciens Egyptiens ; et chez les modernes, c'est
encore aujourd'hui le seul procédé employé
pour se procurer des poulets. Indépendamment
des facilités qu'offre le climat pour faire réussir
l'incubation artificielle , il est vraisemblable
que ce qui a dû d'abord diriger les recherchesdes Egyptiens vers cette opération , est le peu
de succès des soins que l'on se donne, chez eux

Volume 37, n°. 218.
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pour faire couver les oiseaux domestiques ; et

l'on conçoit encore pourquoi elle a été imagi-
née en Egypte plutôt qu'ailleurs, quand on
songe combien les colléges des anciens prêtres
avaient soigneusement étudié tout ce qui avait
quelque rapport avec les besoins de la vie, et
combien ils attachaient d'importance à se pro-
curer les alimens qu'ils jugeaient les plus sa-
lubres. Nous devons remarquer cependant que
cet art n'est pas tout-à-fait particulier à l'Eg,-y p te.

Les Chinois, qu'on a voulu, à la vérité, faire
instruire par une colonie d'Egyptiens , le pra-
tiquent également, et de temps immémorial ;
mais leurs fours et leurs procédés sont très-
différens.

Les Romains avoient aussi découvert le prin-
cipe de l'incubation artificielle ; mais il est pins
que douteux qu'ils l'aient jamais pratiquée en
grand. Pline nous apprend que des dames Ro-
maines avaient quelquefois la patience de faire
éclore un uf en le portant constamment dans
leur sein, et qu'elles tiraient de là un augure'
sur le sexe des enfans dont elles étaient en-
ceintes. Il décrit ailleurs, avec sa concision
ordinaire, le procédé des fours, mais sans in-
diquer le pays où il se pratiquait. Il est singu-
lier que cet écrivain, si instruit d'ailleurs des
usages de l'Égypte, ait pu ignorer l'origine de

celui- ci.
Diodore de Sicile, qui voyageait dans cette

contrée sous les derniers Ptolémées , fait men-
tion de l'incubation artificielle comme d'un.
art depuis long-tems en usage. A la manière
dont il en parie, on peut juger que dès cette
époque les Egyptiens enveloppaient cette opé-
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ration de beaucoup de mystère : aussi ce pas-
sage n'a-t-ii nullement été entendu par les
traducteurs. L'abbé Terrasson fait dire à Dio-
dore (i) : cc Au lieu de laisser couver les oeufs
» par les oiseaux mêmes qui les ont produits,

ils ont la patience de les faire éclore en les'
), échauffant dans leurs mains. » Cette circons-
tance forme un sens tout-à-fait absurde, mais
ne se trouve point dans lé texte (2). L'expres-
sion zer111:ES employée pat' Diodore , ne si-
gnifie point: du' tout qu'ils les 'échauffaient dans
leurs mains, elle offre un sens analogue à uhe
expression fort jiiste' employée par Pline da..n
le même cas, hornine versante. Il paraît, par t
des passagesjde Diodore êt dé-.'quelques autred
'écrivains, (pie, dans ces teins recules, ce .n'était
point spécialement les oeufs de poules, mais les
oeufs d'oies, que l'on soumettait à ces procédés.
la chair-de ces oiseaux était une de celles que
préféraient les prêtres, pendant les époques où
il ne se manifestait aucune maladie épideniique;
et voilà pourquoi l'on s'attachait tant à les mul-
tiplier. Ces témoignages s'ont confirmés par les
monumens anciens, où l'on Voit ces oiseaux
figurés en mille- endroits, sur-tout dans les bas-
reliefs qui repré`Sentent des offrandes faites aux
divinités.

Mais en adrtnettant l'antiquité de l'incuba-

(j) Liv. Ir ;'pag. )6o.
(e) Où 1,4 4.7nuic?ect r;Gly ficci@icv, , ecf..Pocee

evyiefi ,fut74,115.. 4n177Eiar ùx corGAroy7ai.

Non enim ai,es incnbare sinunt; sed suis ipsi manibus
(quod mirum est) foetus excludunt, et si ç effzcacitatinn-
turali ingenio et arte'nihil conceciunt.
hist., Lb. 1 p. 67. ( Rhociom. 1504.)

K2
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tion artificielle, doit-on croire que les.procédés
fussent .les mêmes autrefois qu'aujourd'hui ?
C'est une question curieuse à plusieurs égards,
et qui reste encore à résoudre.

(c Les prêtres, dit-on, attachés trop opiniâ-
trément aux anciennes observations recueil-
lies sur la,manière dont les oeufs d'autruches,.
et de crocàdiles déposés dans le sable viennent
à éclore, ne s'étaient pas même mis en peine
de faire des recherches ultérieures (1). » On

croit qu'ils s'étaient bornés à imaginer un pro-'
ceee analogue ; et il ,est généralement reçu
parini les personnes qui ont étudié les usages de
l'ancienne Eg,ypte , qu'au lieu d'employer des'
fours échauffés par le ,feu, ils enterraient les
ufs dans le fumier, dont la chaleur naturelle
suffisait pour les faire éclore. Le fait ;s'il était
vrai, serait fort singulier, car la vapeur du fu-
mier 'est mortelle pour le germe des oeufs; et
l'incubation opérée par ce moyen, loin d'être
une invention plus simple, exige des précau-
tions qu'il n'est pas naturel d'imaginer de prime-
abord : on sait assez dans quelle multitude de
tentatives cette singulière idée a entraîné Réau-
mur , qui s'était obstiné à vouloir faire éclore
des poulets dans le fumier, à l'imitation des
prêtres Egyptiens. Ce physicien si attentif et si.
ingénieux a consacré un volume à décrire les
expériences infructueuses qu'il a d'abord faites;
et. il n'a obtenu quelque succès, qu'après être
parvenu à interdire très-exactement toute coin-

(1) M. de Pauw, , Recherches philosophiques sur les
Egyptiens , tom. I", pag. 204,
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munication entre les oeufs et la vapeur qui
s'exhale du fumier.

M. de Paul/y, qui a relevé avec beaucoup de
justesse plusieurs fausses opinions sur les
usages de l'ancienne Egypte , avoit cependant
adopté celle-ci : ses raisons méritent d'être
examinées ; on saura par-là à quoi s'en tenir
sur cette question.

cc Il y a lieu d'être surpris, dit ce critique (1),
» que les anciens prêtres de l'Egypte , qui

avaient ,d'ailleurs des connoissances assez
» étendues sur une infinité de choses, aient

manqué de sagacité en un point essentiel
ils n'avaient pas découvert la méthode des
fours, et ne paroissaient pas même en avoir
soupçonné la possibilité, comme il est aisé

» de le démontrer.
» Aristote , le plus ancien auteur qui ait parlé
de la manière de faire éclore les oeufs en
Egypte , dit qu'on n'employait que la cha-
leur du fumier. Antigone, qui vivait plu-
sieurs siècles après Aristote , dit la même
chose. Pline, qui écrivait après Antigone,
dit la même chose, et a traduit, mot pour
mot, les expressions d'Aristote. Enfin rem-
pereur Adrien, qui avait parcouru toute
l'Egypte , et examiné ses singularités avec

» attention, s'exprime en ces termes, dans sa
lettre à Servien , en parlant des Egyptiens
Ils finit éclore leurs poulets d'une manière
que j'aurais honte de vous conter [pudet

» clicere].

(1) R.echerekes philosophiques sur les Egyptiens , t. I"
pag. 202.

1(3
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» Tous ces témoignages réunis prouvent que
)) la méthode des fours a été inconnue dans ce
33 pays jusqu'à l'an 133 de notre ère, et peut-
» être long-temps encore après ; car j'ignore

quand et comment on est parvenu à la d&-
couvrir. )3
Ce témoignage d'Adrien est, comme on voit,

très-insignifiant; le reste semble plus positif
mais, en examinant un passage de Pline négligé
par M. Pauw,, on verra que cet auteur dit pré-
cisément le contraire de ce qu'on établit ici sur
son autorité. Voyez Hist. nat. lib x, cap. 55.
<cc Les oeufs étaient mis sur de la paille dans

une étuve dont la température était entrete-
nue à l'aide d'un feu modéré, jusqu'au mo-

D, ment où les poulets venaient à éclore ; et Pen-
» dant tout ce temps un ouvrier s'occupait nui,t
D, et jour à les retourner. » Voilà littéralement
ce que dit Pline, dont j'ai rapporté le texte en
tête de ce Mémoire ; c'est la meilleure défini-
tion que l'on puisse donner, en si peu de mots,
du procédé usité encore aujourd'hui. L'ex-
pression igne modico écarte toute équivo-
que; et la circonstance d'un ouvrier occupé
jour et nuit à retourner les oeufs, est un trait
qui peint parfaitement le travail .en usage par
le procédé des fours. Encore bien que Pline
ne marque point la source où il a puisé ces
renseignemens , il est impossible de croire
qu'il ait décrit autre chose que ce qui se pra-
tiquait en Egypte , puisque , de l'aveu même
de M. Pauw,, de tous les peuples connus des
Romains , les Egyptiens sont les seuls chez
lesquels l'incubation artificielle ait été- en
usage.
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Aristote (i) ne s'exprime pas, à beaucoup

près, d'une manière aussi exacte ; et je con-
viens que ce philosophe a réellement cru, ainsi
que ses compilateurs, que le procédé consis-
tait à faire éclore les oeufs par la chaleur qui
se dégage naturellement du fumier. La cause
de cette méprise sera facile à saisir dès que l'on
connaîtra les détails de l'opération, puisque
non seulement les oeufs sont posés dans l'étuve
sur un lit de paille ou de fumier, mais que le
combustible qui sert à entretenir la chaleur
dont on a besoin, n'est encore lui-même que
du fumier, c'est-à-dire, de la fiente d'animaux
mêlée d'un peu de paille hachée. Comme
l'Egypte est un pays dépourvu de bois, on y a
fait usage, dans tous les temps, de ce combus-
tible, qui, d'ailleurs, ne donnant qu'une cha-
leur très-modérée et facile à graduer, convient
parfaitement pour l'opération dont il s'agit.
Nous n'hésiterons donc point à regarder comme
un fait bien constant, que le procédé de l'in-
cubation, tel qu'on le pratique aujourd'hui,
a été en usage en Egypte de toute antiquité.
Les cheykhs et les hommes les plus instruits du
Kaire , d'accord avec les auteurs Arabes des
différens (1ges, nous apprennent qu'il n'a jamais
cessé d'être pratiqué , soit dans la Haute, soit
dans la Basse-Egypte. Si un manuscrit du tems
des k.halyfes en restreint la pratique au seul
village de Behermes dans le Delta (2) , c'est par

(i) Historia anitnalium , lib. v, cap. 2.
(2) Behermes , aujourd'hui Berenbâl , situé près de Foueh.

On lit dans un manuscrit arabe, communiqué par le cheykh
Ibrallyin, lecteur de la grande mosquée du Kaire , que les
Beherméens ont hérité de la science des infidèles ; comme

K4
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une méprise qu'il est facile d'expliquer. Les
Beherméens sont encore aujourd'hui très-re-
nommés pour la conduite des fours à poulets ;
on les appelle, pour ce travail , de plusieurs
provinces (1). Mais c'est tout au plus l'indus-
trie qui était héréditaire chez eux ; les fours
ont été de tout teins très-multipliés dans tout
le pays. L'inexactitude des écrivains Arabes sur
ces sortes de faits est telle, qu'on ne peut guère
douter qu'ils n'aient confondu ces deux cir-
con stan ces.

II. Description des Fours.
Chacun des établissemens destinés à faire

éclore les poulets porte le nom de ma'malfizr-
roug: il est composé d'un nombre de fours va-
riable depuis quatre jusqu'à trente ; mais ces
fours sont toujours rangés sur deux lignes pa-
rallèles , entre lesquelles règne un corridor
étroit. Le'ma'nzal, construit en briques cuites
ou simplement séchées au soleil, est ,toujours

eux, ils savent faire éclore les oeufs des poules et de beau-
coup d'autres oiseaux.

(i) cc Dans le Sa'yd , où il y a moins de fours à poulets
n que dans la Basse-Egypte , ce sont les Chrétiens de Be-.

blâou qui sont en possession de les conduire. Ce village,
» situé à quelques lieues au-dessous de Menfalout, aujour-

d'hui presque ruiné , était encore, il y a trente ou quarante
n ans , une bourgade considérable qui en renfermait une
» grande quantité. Depuis cette époque, les conducteurs
» des fours se sont dispersés dans PEgypte supérieure, et
n se sont établis, à Girgeh à Farchout, à Bahgourall , à
» Esné , et presque par-tout ; voilà ce que j'ai recueilli sur
» les lieux. Il n'est pas probable que les Chrétiens de Beblàou
» aient appris leurs procédés de ceux cle Behermes. » Note
«muzurzi9ué.e par M. Tonzard.
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très-bien clos. IL a pour fenêtres plusieurs petits
trous circulaires percés dans la voûte du corri-
dor, et pour porte une espèce de guichet pré-
cédé de plusieurs petites chambres bien closes
voilà sa disposition générale. Rien de plus
simple que la construction des fours : ce sont
autant de petites cellules hautes d'environ trois
mètres [ neuf à dix pieds ] , à peu près aussi
longues, et larges de deux mètres et demi. Elles
sont coupées en deux étages, vers le milieu, et
quelquefois vers le tiers de leur hauteur, par
un plancher recouvert en briques, et percé dans
son milieu d'un trou assez grand pour qu'un
homme puisse passer d'un étage dans l'autre.
Chaque petite chambre a sa porte sur le corri-
dor, à peu près de mêmes dimensions que le
trou du plancher, et qui sert à un pareil usage.
D'autres ouvertures dans les cloisons latérales
mettent en communication tous les fours qui
sont d'un même côté du corridor. Enfin la
voûte qui recouvre chaque four, est percée
d'une ouverture étroite, pour laisser échapper
la fumée. Comme les chambres inférieures sont
destinées à renfermer les oeufs, le feu se place
sur le sol des chambres supérieures, où l'on a
pratiqué, pour le recevoir, deux petites tran-
chées peu profondes, et quelquefois quatre,
près des parois. Un rebord de deux pouces de
saillie environne le trou du plancher, et garan-
tit les oeufs de la chute des cendres et des ma-
tières enflammées (1).

L'une des pièces qui sont à l'en trée du ma'nzal,

(1) Voyez pl.:1 , fig. ii 12, / 3 , de la Collection des arts
et métiers (E. M. vol. II) ; et pl. II, , 2, 3.
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sert de logement au principal ouvrier et à son
aide, qui ne s'éloignent jamais tant que dure
l'opération. Une autre est destinée à allumer le
combustible, que l'on a grand soin de ne porter
dans les fours que quand il est à demi consumé,
afin qu'il ne puisse donner aucune vapeur mal-
saine. Ce combustible , nommé p,-e//e/z , est
composé de fiente de chameau et de paille ha-
chée, pétries en forure de mottes, et donne
comme je l'ai déjà indiqué , une chaleur très-
douce, qu'il est facile de graduer à volonté.

III. Conduite de l'Opération.

L'époque o-à l'on ouvre les ma'mal, dans la
haute Egypte , répond aux premiers jours de
février. On commence toujours plus tard dans
le Delta, dont le ciel est moins chaud. Comme
l'incubation dure vingt-un jours, ce n'est que
vers le commencement de mars que les poulets
sont éclos. L'expérience a prouvé qu'à cette
époque seulemen t la température convient assez
aux poulets naissans , pour qu'ils puissent exis-
ter sans des soins particuliers. Les chaleurs
excessives de l'été leur sont également nui-
sibles : aussi ne fait-on en général que trois
opérations successives, ou quatre au plus, dans
chaque établissement.

Nombre de voyageurs modernes ont décrit
les procédés de l'incubation ; mais ils se contre-
disent presque tons, parce qu'ils ont pris pour
autant de règles invariables chaque pratique
particulière dont ils ont eu connaissance dans
l'établissement qu'ils ont visité, faute d'avoir
saisi quelles relations pouvaient'. avoir toutes
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ces pratiques avec certaines circonstances su-
jettes à varier.

Chaque four sert .à faire éclore trois à quatre
mille te ufs. La manière de les distribuer, dans
les commencernens de l'opération, varie un
peu. Au lieu de les répartir par-tout uniformé-
ment, on laisse quelquefois certains fours tout-
à- fait vides. Il est inutile d'ajouter qu'on rejette
avec soin tous les ufs qui n'ont point été fo-
condés, ou qui sent gâtés, lesquels nuiraient
beaucoup au succès de l'opération ; ceux qu'on
place dans les fours ont été examinés aupara-
vant par l'ouvrier, puis enregistrés par l'écri
vain chargé de l'administration de l'établisse-
ment, qui, à la fin de l'opération, doit rendre
à chaque particulier un nombre de poulets pro-
portionnel au nombre d'ceufs que celui-ci a
fourni.

Ces oeufs forment, dans'chaque four, plu-
sieurs lits posés les' uns sur les autres, et dent le
dernier repose sur une natte, des étoupes , ou
de la paille sèche : les émanations d'un fumier
humide nuiroient beaucoup au succès de l'opé-
ration.

Le feu ne s'allume d'abord que dans envirox1
un tiers des fours, choisis à des intervalles à
peu près égaux. Quatre à cinq jours après, on
l'allume dans quelques-uns de ceux qui res-
tent, et quelques jours après dans d'autres,
ayan t soin, à mesure qu'on allume de non veaux
fours, de laisser éteindre les premiers allumés :
nous expliquerons plus loin les motifs de cette
pratique. Le feu se renouvelle trois fois par
jour, quelquefois quatre : on l'augmente un.
peu -vers la nuit. Deux ou trois fois par jour,
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l'ouvrier entre dans les chambres inférieures
pour retourner les oeufs, les changer de place,
et les éloigner tour-à-tour des endroits les plus
échauffés ; c'est là son principal travail. Vers
le huitième jour, il les examine tous à la lueur
d'une lampe, et sépare ceux qui n'ont pas été
fécondés. (En disposant les oeufs, il a ménagé

,ide au milieu, dans lequel il se place en
descendant par le plancher de la chambre su-
périeure ).

Nous avons trouvé , sur plusieurs de ces
points, beaucoup de variations. Les unes sont
purement arbitraires, il serait fastidieux de s'y
'arrêter ; les autres tiennent aux différences de
l'époque où se fait l'opération, et aux vatia'.:-
tions de la température, quelquefois à l'expo-
sition particulière du ma'mal, niais sur-tout au
nombre des fours très-différens qu'il renferme.
Il suffira de présenter les choses de manière à
ce qu'on puisse juger de l'influence de ces di-
verses circonstances , en s'occupant seulement
des conditions qui sont essentielles au succès
de l'opération.

Première condition. Il a été constaté, par des
observations thermométriques, que la tempé-
rature habituelle des chambres où sont placés
les oeufs, est, à fort peu de chose près, de 320
( thermomètre de Réaumur ) ; ce qui est préci-
sément le degré de chaleur de l'incubation na-
turelle : les variations ne s'étendent que de 31 à
33°; mais elles sont bien plus considérables
dans le corridor et dans les chambres supé-
rieures. La température est toujours moindre
de 32' dans ce premier endroit, et beaucoup
plus élevée dans le second ,. pendant tout le
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tems du moins que le feu y reste allumé, et
même quelques jours seulement après, qu'il a
été éteint.

Les Egyptiens ne connaissant pas le thermo-
mètre , l'ouvrier y supplée par un tact que l'ex-
trême habitude a rendu très-sûr; voilà pour-
quoi les conducteurs de fours, qui ne prennent
jamais pour aides que leurs enfans ou leurs pa-
rens ; ne peuvent être supplantés dans cette
branche d'industrie par les autres Egyptierià
et qu'elle reste comme un secret entre les mains
d'un certain nombre de familles. Il faut une
très-longue pratique pour diriger un ma' mal;
mais, avec le secours du thermomètre, la prin-
cipale difficulté deviendrait à peu près nulle.

Seconde condition. Une autre condition, re-
gardée comme importante, est de laisser étein-
dre le feu un peu avant la fin de l'opération,
soit qu'on redoute pour les poulets naissans
quelques émanations du combustible, sur-tout
l'acide carbonique qui remplirait les chambres
inférieures ; soit qu'on n'ait d'autre but qiie
d'étaler davantage les oeufs, dont on distribue
alors une partie 'dans les chambres supérieures
il résulte de là qu'il est nécessaire d'échauffer
assez la maçonnerie des fours dans la première
partie de l'opération, pour que la seule cha-
leur de leurs parois puisse entretenir les oeufs
pendant le reste du teins à la température de 32°.'.

C'est pour concilier cette condition avec la
précédente, que l'ouvrier laisse.; quelquefois
certains fours vides, afin de pouvok les echauf:-
fer à sa volonté en. commençant l'opéraTti-on ;
c'est aussi ce qui l'engage à ne pas allumWâla
fois tous les fours, à distribuer .d'uné manière

;
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uniforme ceux qu'il allume ensemble, à en di
minuer le nombre de plus en plus, à diminuer
l'intensité et la durée du feu dans ceux qu'il
allume les derniers, afin que la température
soit à peu près égale dans tous, lorsqu'on vient
à le cesser tout à fait.

Le feu éteint, on ne se hâte point de porter,
les oeufs dans les chambres supérieures ; on:

attend plusieurs jours. Les voyageurs fixent ce
délai , les uns à quatre jours , les autres à six,
les autres à huit : la vérité est qu'il n'y a rien de
général, sinon d'attendre que ces chambres,
et sur-tout leur plancher, soient suffisamment
refroidis. Alors on bouche les ouvertures exté-
rieures des fours, non pas complettement
d'abord, mais peu à peu, à mesure que la
masse du bâtiment se refroidit, et qu'il devient
nécessaire d'y concentrer davantage la chaleur
pour obtenir la température de 32°.

Le nombre des oeufs que peut contenir un
ma' mal , ne se complette quelquefbis qu'à deux

ou trois époques difTérentes ; ce sont alors au-
tant d'opérations distinctes que l'on conduit
ensemble : et les choses se continuent ainsi
jusqu'à la fin de la saison ; ce qui entraîne,
dans les procédés, de légères modifications.

Dès qu'un ma' mal est ouvert , tous les habi-
tans des environs y portent les oeufs qu'ils ont
alors ; et, après l'opération, on leur rend envi-
ron cinquante poulets pour chaque cent d'ceufs:
le reste appartient au propriétaire du ma' mal(1).

(1) cc Ce n'est pas toujours en nature que l'on paye les
» Maîtres des fours. A 14roat el-Cheryf',.,yillasitué
» l'embouchure du Bahr You;ef, rai viSité tin de ces
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On compte ordinairement sur un cinquième
d'ceufs stériles. Assez souvent le nombre n'en,
est que d'un sixième ; et il est rare qu'il excède
un tiers, à moins qu'il n'y ait de la faute de
l'ouvrier : aussi l'oblige-t-on ordinairement à
rendre un nombre de poulets égal au moins aux
deux tiers des oeufs qu'il a reçus.

Il n'est pas rare qu'il vienne à éclore quelques
poulets dès le vingtième jour, c'est-à-dire ,
jour plus tôt que par l'in cu bation naturelle. Dans
l'espace de vingt-quatre heures, on voit pa-
raître jusqu'à soixante mille poulets dans un
seul établissement. On leur jette pour nourri-
ture un peu de farine mêlée de pain émietté.

La plupart des relations rapportent qu'à
cause de l'immense quantité de poulets qu'on
obtient alors dans les établissemens , on prend
le parti de les vendre au boisseau ou roba', qui
est le quart d'une certaine mesure de capacité.
Cette pratique singulière m'a été confirmée par
plusieurs personnes qui m'ont assuré l'avoir vue
de leurs 'propres yeux. Il se trouve toujours,
dans chaque mesure, quelques poulets étouf-
fes mais cette méthode convient à l'indolence
des Egyptiens, en cela qu'elle dispense d'établir
des prix différens pour les poulets qu'ils ont
» établissemens , oit l'on m'a rapporté que lesfellaz payaient
» un médin pour vingt ou trente oeufs, suivant les années.
» Ce profit, quoiqu'inférieur à celui qui provient de l'aban-

don d'un tiers des oeufs, est encore fort considérable. Ces
» sortes de manufactures sont certainement les plus lutera-
» tives de toutes celles de l'Egypte. » En rapportant cette
observation, que je dois à M. Jomard , j'observerai que c'
mode de payement ne peut convenir qu'aux plus grands éta-
blissemens ; car, dans un ma'azal de huit à. dix fours , il
donnerait un produit bien inférieur aux dépenses courantes.

1
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nourris pendant quelques jours, la même me-
sure en contenant alors un moindre nombre.
La seule chose que je puis à cet égard donner
comme certaine, c'est que cette méthode n'est
point d'un usage général : dans les établisse-
Mens que j'ai visités, on compte les poulets,
on ne les mesure point. Le cent de poulets nou-
vellement éclos se vend, prix moyen, quatre-
vingts médins [un peu moins de trois francs de
notre. monnaie ].

On estime le nombre des ma'mal de toute
l'Egypte à deux cent quatre-vingt-six, d'après
les renseignemens de l'agha ou du cheykh de
Behermes ; mais ce nombre est beaucoup exa-
géré. Réaumur a évalué la quantité annuelle
de poulets qui naissent dans les fours de l'E-
gypte , à plus de quatre-vingt-douze millions.
Il y a plusieurs erreurs dans cette estimation.
On ne doit compter, pour terme moyen, que
dix fours par chaque ma'mat ; le nombre des
couvées d'un four ne saurait être de plus de
quatre par an : ce qui donne annuellement
quarante fois trois mille oeufs pour chaque
ma'mal, ou cent vingt mille ; et, en supposant
les ma'mal en activité, le nombre total ne peut
être que de vingt-quatre millions.

JOURNAL DES MINES.
N°. 219. MARS 1815.

AVER.TISSEMEN T.
Toutes les personnes qui ont participé jusqu'à présent, on

qui voudraient participer par la suite, au Journal des Mines,
soit par leur correspondance, soit par l'envoi de Ménioireri
et Ouvrages relatifs a la Minéralogie et aux diverses Sciences
qui se rapportent à l'Art des Mines, et qui tendent à son peiç
fectionnement, sont invitées à faire parvenir leurs Lettres
et Mémoires, sous le couvert de M. le Comte LAUIVIOND
Conseiller d'Etat , Directeur-général des Mines, à M. GILLET-
LÀumo NT , Inspec te ur-général des Mines. Cet Inspecteur est
particulièrement charge , avec M. TREMERY Ingénieur des
Mines, du travail à presenter à M. le Directeur-général, sur
le choix des Mémoires, soit scientifiques, soit administra-
tifs, qui doivent entrer dans la composition du Journal
des Mines ; et sur tout ce qui concerne la publication de
eet Ouvrage.

DESCRIPTION TECHNIQUE ET ÉCONOMIQUE

Des Mines de.: houille de Saint -Georges -
Chatelaison.

Ou Procès-verbal d'examen et d'estimation de ces mines
et dépendances ;

Pa;: .74: Louis CQRDIt, Inspecteur-Divisionnaire au Corps
des in gériieurà "des Mines (1).

LE, etc., et -jours suivang; l'ingénieur
Corps des Mines soussigné, etc..;

En exécution du décret impérial du 26 avril

Averiiss'entent des Rédacteurs du Journal. Il n'a en-- -
core été inséré aucun Mémoire semblable d ansla nombreuse.
çollec Lion du Journal des Mines. Cependant ce genre de

Fazzate 37 , 110. 219. L *-
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1898 , concernant les mines de bouille de
Saint-Georg-es -Chatelaison-,- portàfit.:

Art. 3. c, Les. parties seront renvoyées de-
vant les triburraum pour le .jugement et rè-
glement entre -ellés de leurs" -droits résultons
des autres clarises de leursontrat, sans que
lesdits tribunaux ',puissent donner aux' ex-
perts nominés par eux la mission d'estimer

» les meubles et :effets antres que ceux exté-
TieurS étrangers à l'exploitation .de .1a mine.,

l'extraction de la houille. »
'Et art. 4- l'égard des ustensiles d'art
servant à .Pexploitation comme aux trà.varn
in.térieurs, les ,parties se pourvoiront devant
radministratiore, qui,nonrm.era des ingénieurs

travail-doit être considéré comrné un des plus difficilé,s et
des plus délicats dont un ingénieur des mines puisse être
chargé ; le tableau du matériel d'un établissement monté
devient d'ailleurs classique pour les gens du métier, lors-
qu'il est fait avec exactitude et méthode.

Le sieur Rivand, acquéreur de rétablissement de Saint-
Georges, n'ayant point rempli les engagemens qu'il avait
contractés envers le sieur Pauly , concessionnaire vendeur,
la,résolution.de la vente ,a -été prononcée par décret, du i6
avril 18o8 , après neuf annéesde jouissance du sieur il ivaud
Le ier juillet suivant, M. Cordier, fut-nommé seul expert,
sur la proposition des parties inféreSees ;. son 'travail ter-
miné le 12 septembre 1808 , et 'homologué depuis par les
Tribunaux, aiajt,loic4ps cette affaire, et a mis fin au procès
'désastreux dont l'es 'Mines de Saint-Georges étaient l'objet
depuis plusieurs années.

Nous-donnons seulement la première partie du Aravail
de M. Cordier, la seconde n?offrant pas le même intérêt ,
puisqu'elle n'est relative qu'à réstimeigo4 de la vàleuere-
PPéseuralivP jouissance des mines , _pour neuf années,

.esXant à courir jusqu'à rexpirelon de la çoricession.
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des mines, chargés d'en faire l'examen etl'estimation , ainsi que l'évaluation des d ég,ra-
dations et des améliorations qu'ils y recon-naîtront ; de quoi lesdits ingénieurs dresse-ront procès-verbal, en conséquence duquel
il sera également statué par les tribunaux sur» les droits et intérêts respectifs des parties. »Et en vertu des ordres et instructions duConseil des Mines, en date du premier juillet,

approuvés et signés le même jour par Son
Excellence le Ministre de l'intérieur, lesquelsportent

cc M. Cordier, ingénieur des mines ( de pré-sent à Paris), se rendra sans délai sur lesmines de Saint-Georges-Chatelaison , dépar-tement de Maine-et-Loire.
Il est chargé de l'exécution de l'article 4du décret impérial du 26 avril r.8o8 , con-cernant ces mines.

» M. l'ingénieur se renfermera rigoureuse-ment dans les dispositions de l'article précité:
son travail doit se borner à l'examen et l'es-
timation des immeubles et du mobilier con-cernant cette exploitation, y compris lahouille extraite et les approvisionnemens
nécessaires au service, rendus sur l'établis-sement.

A cet effet, il est autorisé à se faire re-présenter par les parties intéressées tous re-» gistres , actes , quittances et autres piècesdont il jugera convenable de prendre corn-munication.
Il adressera son travail à M. le Préfet dudépartement de Mairie-et-Loire, et au Con--n se.il des Mines, etc. , etc. »
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S'est transporté sur l'établissement des Mines
de houille de Saint-Georges-Chatelaison, et y
a successivement procédé à remplir l'objet de
sa mission, ainsi qu'il va être dit.

L'ingénieur soussigné a d'abord cherché à
se pénétrer de l'objet de sa mission, en relisant
très-attentivement le décret impérial précité,
et les instructions du Conseil des Mines ; il a
remarque,

Que l'article 4 du décret ne faisait point
mention expresse des constructions extérieures
nécessaires à l'exploitation des mines de Saint-
Georges et à l'extraction de la houille ., telles
que les machines, les barraques sur les puits,
le bâtiment de la direction, la forge, etc. , non
plus que des fers, aciers, cuivre, bois, ani-
maux, fourrages et autres approvisionnemens
rendus sur l'établissement, qui, dans le fait,
comme d'après l'article 524 du, Code civil,
font partie intégrante

Que, d'une autre part, d'après l'article 3 du
même décret, les experts nommés par les tri-
bunaux ne sauraient avoir d'autre mission que
celle d'estimer les meubles et effets extérieurs,
étrangers à l'exploitation de la mine et à l'ex-
traction de .la ;

Qu'à s'en tenir à la lettre du décret impé-
rial, il y aurait en définitif une lacune très-
considérable dans l'estimation de l'établisse-
ment; lacune qui porterait uniquement sur les
objets qui font essentiellement partie de l'ex-
ploitation des mines;

.
Que, d'après la défense faite par l'article 3,

aux experts nominés par le S tribunaux:, de
-s'immiscer dans l'estimation des objets exté-
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rieurs qui tiennent à l'exploitation de la mine
et à l'extraction de la houille, lesdits experts
ne sauraient remplir cette lacune ;

Qu'elle ne peut donc concerner que les gens
de l'art ;

Enfin, que cette légère difficulté a été prévue
et levée d'avance par les dispositions réglémen-

taires'
énoncées dans l'instruction du Conseil

des Mines, approuvée par Son Excellence le
Ministre de l'Intérieur..

En conséquence, l'ingénieur soussigné a pro-
cédé à une reconnaissance préliminaire, et du
sol qui renferme les mines, et des constructions
tant extérieures que souterraines, qui servent
à l'exploitation, et de la qualité et quantité de
la houille extraite, comme aussi de la forge
de la tonnellerie, des approvisionnernens ren-
dus sur l'établissement , et de toutes les autres
parties qui le composent.

Il a entendu ensuite sur le terrain les dires
respectifs des parties intéressées, savoir : Ceux
du sieur Rivaud , concessionnaire déchu d'une
part ; et de l'autre, ceux du sieur Patily, ,con-
cessionnaire réintégré , lequel était accom-
pagné de son épouse et du sieur Dransy, leur
fondé de pouvoir.

Enfin, l'ingénieur soussigné a examiné les
différentes pièces à lui remises , soit par le
Conseil des Mines , soit à la Préfecture de
Maine-et-Loire, soit par les parties intéres-
sées; et, ..parmi ces pièces,, il a eu principaler,
ment égard au contrat de vente passé le 29
messidor an 6, entre l'es sieurs Pauly et Ri-
yawl, ainsi qu'à la contre-lettre du même jour,

L3
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signée par les par des, immédiatement après le
contrat.

Il est résulté des informations préliminaires,
Que , depuis dix années de jouissance des

mines par le sieur Rivaud , les constructions
souterraines qui existaient au moment de la
vente, ont été abandonnées et remplacées suc-
cessivement, et que les autres immeu hies con-
cernant l'exploitation ont éprouvé, pour la
plupart, des changemens également impossibles
à évaluer, à raison de ce que le contrat précité
a statué des immeubles en masse, et sans dis-
tinction d'espèce ou de valeur particulière; et,
qu'en outre, il n'a pas été dressé d'état de lieux,
lors de la tradition de l'établissement au sieur
Rivand

Que les objets concernant l'exploitation-,
compris sous le titre de mobilier dans l'annexe
du contrat, ont été détruits presqu'en totalité,
et remplacés par d'autres

Et de plus, que d'après la contre-lettre citée
précédemment, les prix assignés par le contrat,
soit au mobilier, soit aux immeubles, soit à la
jouissance des mines pendant les dix-huit années
de concession qui restaient à courir à cette
époque, sont absolument fictifs ; et que c'est
le tout en masse qu'on a entendu vendre à titre
de forfait, pour la somme de deux cent mille
francs.

D'où l'ingénieur soussigné a reconnu que ses
opérations deyaient se borner, ainsi que ses ins-
tructions l'avaient prévu, à un inventaire pur
et simple de l'état et de la valeur actuelle ab-
solue de tous les objets qui composent pré-
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sentement l'exploitation des mines de Saint-
Georges.

Ces bases posées , l'ingénieur soussigné a
jugé qu'il était convenable de rédiger l'inven-
taire en chapitres distincts, et il s'est arrêté à
la division suivante

Le chapitre premier aura pour objet l'exa-
men général de l'état des niines , travaux
souterrains , et dépendances extérieures qui
composent essentiellement l'établissement de
Saint-Georges- Chatelaison ;

Le second traitera de la description et de l'es-
timation des travaux d'exploitation desHétorts,
y compris les'srnachines , barraques , et usten-
siles

Le troisième, des travaux d'exploitation
'd'Alexandre et dépendances;

Le quatrième, des ouvrages de recherches du
Cormier,, des Ferronières , de Barthelemi et
dépendances;

Le cinquième, de la maison de la direction,
et de celles des mahres ouvriers ;

Le sixième, du chantier, de la tonnellerie,
et de la forge ;

Le septième , des écuries, des chevaux, et
des granges ;

Le huitième, des approvisionnemens , et de
la houille extraite

Enfin, il sera fait une récapitulation géné-
rale des .valeurs comprises dans chaque cha-
pitre.- -

Avant d'entrer en matière, l'ingénieur des
mines-soussigné fera observer que, pendant le
cours -de sus opérations , il s'est constamment
fait accompagner des maîtres ouvriers, chacun
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en ce qui concerne leur partie, et qu'il a pro-.
vogué leurs dires contradictoires.

.n'a pas négligé de consulter les,notables,
du pays, savoir : MM. etc. , tant sur le'prixdei,

- la main d'oeuvre ,.des matériaux, et des .appri:-
visionnemens , que sous différens autres rap-'
ports.

Il s'est enfin non seulement aidé de toutes les
pièces et papiers. pré.cedemment cités, mais
encore des plans;anémoires , registres, actes,
et autres papiers faisant. partie des archives de
l'établissement.

CHAPITRE PREMIER.

Examen général de l'état actuel des` Mines
travaux souterrains; et dépendances exté-
rieures , qui comp. osent Pe'tablisSe ment des
Mines de houille de Saint- Georges-Cha-
telaison.

§. i. Aperçu prélinzinaire

In serait impossible à l'ingénieur soussigné de
rendre un compte exact de l'état:factuel de
l'établissement des mines de Saint,Georges
sans entrer dans des détails assez étendus Il
est d'autant plus important de ne rien négliger
à cet égard, que les résultats de cet examen
doivent servir de ,base fondamentale à l'estima-
tion des différentes parties de l'établissement,
ainsi qu'à l'appréciation_de ce que peut valoir
la jouissance des mines, lp,our le laps de teins

DE SAINT-GEORGES-CHATELAISON. 169.

qui. 'reste à courir jUsqu'ait terme de la con-
.cessiôn.

L'établissement de Saint-Georges a été fondé -
vers. 174o.,;22 kilomètres O.. S:,0;., de Saumur
et de la Loire, sur plusieurs oopche.s de bouille'
renfermées dans: une superficie' .d'environ:
lonlè tres,. carrés., .Cet) établissement a reçu des
augmentations.bnportantes pl-usieurs.é.poques

La concession,;ewyertu I &quel' o on exploite.
actuellement,-a été'accordee,pour: 4o ans,, le .27 ..

niai.;1.775, La:surface conCédée..,est de .85.kiloni,
carrés et s'ençlpresque eclu sivenent-sug.d.v.
terrain l'extrernité`Arieniale-de cette
surface, soutleSeouches exploltées..qui,constir7i
tuen, es -mines f Saigt Geoiies propreinei;kto
dites. ( Voyez la In.. V). Au delà, 'c'est4-4re
en allant vers l'Ouest Nord-Ouest,. le terraiii..
houillier présente des, allures variées ,et peu Té71;
gulières ; on y..oWerve.. .grand-hOmbre
fleuremens qui, n'ont .point été. entatnés. Eadiet ,
à l'extrémité occidentale dla.concession,
existe près de Beaulieu plu:sieurs couches 'de
houille bien reconnues', mais,stui;rilont encore
motivé aucune teutgtiyed'enraeifflaes
de Saint-Georges proprernenp dites, Composen.i
donc la partie vraiment utileyrdejla,:eoncession

Ces Inines;sont,exploitées.;depuis plus 'eV:340....,
siècle ,,et On-ngiknirra de,-Jong-tems assignerp
le.terrnei de leur: durée, :La méthode d'exploitoni
tion a toujours été, à peu prèsrl.a. même, :::en géné,el
rai on se tientau plus près possible de la surfacé«
Les tailles sontr menées en eadfes,,, suivandar
direction des couches ; on laisse un plancher,
de houille intacte entre chaque étage. Les por-
tions stériles de. , chaque; couChe. _fournissent



170 SUP. LÈS MINES DE itotriLLE

,abondamment du schiste argileux menu (dit
craon ) , qui sert à remblayer par-tout oi. il est
nécessaire. Une partie des déblai Sortant- des
percemens dans-4e roc-Solide ,'::reçoivent
même destindtititr..

"fies travaux §outei:rainsei fttiité consigtentl
en deu-X- grande:ateliers d'extraction, éloigeéù;
l'unde l'autre ireiiViron. 15ootnét. ',et servis cha-
cun par deux puitset deux machines à molettes.
Il y a en outre trois- :puits- de -recherche ; -qui
sont servis par deux machines et deuxlreuils ;
en tout sept puits-six machines ,f-et deux treuils.

7Leforge, -les:écuries , les magasins de four-
rages ,etue'lqu' es maisons pour les maîtres
otite,'-sont placés au centre des ruines; mais
le chantier, la tonnellerie:, .ét la maison de la

tient,sla-;fifajeure --partie dee:
approvisionnemens, se- trouvent situés snr-l'a-'
telier d'exploitation-qui est le plus à l'Ouest.

C'est seulement depuis 1774 jusqu'en 1792,
que les mines ont fourni- des -produits considé-
rables. La majeure partie de ceg-produits a été-
livrée au commerce a l'aide d'une petite naviiji
gation-aclrevées-fen. 1773 sur la rivière 7 dui
Layon , qui passe au pied des mines et qui -
jette' dans la Loire-à-6 myriamètres de là. Mai§
ce canal a été détruit en 1793; En attendant
que le Gouvernement, qui en -est propriétair
juge à propos deele rétablir, lés produit§,dà

i
:

l'exploitatou- Continuent à aller par charrois
soit à la Loire; soit dans les départemens dé le
Vendée , de.la Vienne , et 'autres circou.
voisins

L'excellente-qualité de là houille de Saint-
Georges , polir la- forge, a-ujours rendu, et
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rend encore actuellement, le débit certain. La
quantité de ce combustible , qui est extraite au
jour en ce moment, peut alimenter la vente
pendant prés de cinq mois. Celle dont
tation est certaine et topte préparée , peut suf-
lire à la consommation rendant nrès d'un an.
Les parties l'on travaille sont d'ailleurs neu-
ves, ou à peu près intactes.

Après cet exposé rapide-, l'inf,j,énieur sous-
signé va donner les développemens nécessaires.

2. Description des Mines de Saint-Georges proprement
dites.

Les mines qui servent de base à l'établisse-
ment, se composent de dix couches de houille,
parallèles entre elles, fort inclinées à l'horizon,
affleurant toutes au jour, et séparées les unes
des .,autres par une épaisseur moyenne de 6o ou
8o -mètres de rocher. Ce système de couches
s'étend uniformément sur une longueur de plus
de 2 kilomètres, et constitue la masse, des col-
lines qui bordent la rive droite du Layon, de-
puis Concourson jusqu'à Saint-Georges. La di-
rection court à l'O. N. O. comme celle des
collines. L'inclinaison varie de 45 à 8o degrés
au N. N. E. On peut fixer la puissance moyenne
des couches à 15 décimètres. Dans la suite de
ce travail, on désignera constamment les cou-
ches de combustible, chacune par leur nu-
méro d'ordre, en comptant pour la première
celle' que l'on rencontrerait d'abord, si on tra-
versait les affleuremens en venant du midi
celle par conséquent qui plonge sue toutes les
autres.
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_Si l'allure des couches est parfaitement suivie
et régulière ;, si leur prolongement n'a été jus-
qu'à présent interrompu par aucune faille; si
leur, proximité réciproque ,-leur position très-
inclinée, et leur médiocre puissance rendent
les travaux- fa.ciles â exécuter ; et si la houille,
quoique menue, est de très-bonne qualité; ces
avantages sont bien compensés par les difficultés
d'exploitation sans cesse renaissantes, qui pro-
viennent de l'immense quantité de schiste are-
Jeux que contient chaque couche de houille,
,et..de la disposition de cette matière stérile au',-
milieu du combustible. On peut dire que les
mines de Saint-Georges renferment au moins
autant (le schisterqiie de houille. Les deux subs-
tanCes se trouvent non seuletrient mêlées, mais-
encore-séparées', et occupant chacune des es-
paces diStincts , souvent très-étendis, et de toute
l'épaisseur de la couche, le: toit et le chevet resie
tant d'ailleurs parfaitement réglés. Tantôt c'est:
la houille qui cerne un amas de schiste argileux
(ecraon); tantôt., et plus souvent, c'est le craon
qui- contourne uh. amas de houille (1).

Ce gisement' singulier,ïertébut à la foie:Si
préjudiciablellâtix intérêts du Mineur, rend
nécessairement t'exploitation três- chanceuSe.-
'Il arrive fréqtrerninent que' l'eplUsIelle appa-
rence de combustible se terinin&de tous côtéS
par du traorriotti:tôc stéri16,4-tilil. faut percer

_à grands frais. Lé§:règles de l'art-Sônt insuffi--
sautes pouitdéterininer la nibilleure direction à
donner aux Wrcérnens ; elleS, sont presque tou-
-

(J) Voyez qpur: plus .de détails sur le gisement, la aibte
ajoutée à la fin de ce travail.
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jours en. défaut , lorsqu'il s'agit d'en. calculer
d'avance l'étendue rigoureuse. Ily a donc peu de
,mines de houille qui soient susceptibles d'exiger
plus de dépense et de persévérance que celle de
Saint-Georges ; Mais il faut ajouter que le- suc-
cès a presque toujours couronné l'emploi de
ces moyens. Il résulte de -ces données ,ckue
l'exploitation, ne saurait marcher d'une maniere
certaine, sans avoir un grand nombre. de tenta-
tives de recherches ouvertes à la. fois soit sur
les couches .qu'on travaille., soit sut .celles qui
n'ont point encore été travaillées.

§. 3. De l'exploitation des mines depuis l'animée 1737 ,,

jusqu'au 24 septembre 1785.

On peut dire, en général, que la marche de
:l'exploitation des mines de Saint-Georges a été,
et sera toujours subordonnée aux particularités f'
qui caractérisent leur gisement.

Avant 1737, les propriétaires des terrains où
paraissent les têtes de chaque couche, exploi-
taient les portions d'affleurement qui offraient
de la houille. Arrêtés bientôt par le roc stérile,
ignorant qu'il fallût le percer pour retrouver le
Combustible, ils abandonnaient successivement
leurs tentatives pour se porter ailleurs.

En 1737, la compagnie Chavrai-Duchêne et
Duvergier obtint une concession, et entreprit
des travaux un peu plus profonds et plus rigou-
reux. Ils furent assis sur le prolongement occi-
dental de la couche n9 2. On fit construire tout
auprès, (la maison de la direction ainsi qu'un
G-randPà ils d'épuisement général.

direction.,
les amas

de houille eurent peu de suite ; et , faute de
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connaissances suffisantes en exploitation,le pro-
jet d'épuisement général fut abandonné. On se
contenta de labourer la tête de la couche sur
une longueur d'environ 600 mèt. , et 70 de plus
grande profondeur. Vers la fin de l'année 1760,
la compagnie se trou va au-dessous de ses af-
faires, d'une somme de 387,624 livres. Il est
constant, d'après les journaux d'extraction
comme d'après le procès-verbal dressé à cette
époque en vertu d'un arrêt du Conseil, par
M. Cessart , ingénieur des ponts et chaussées,
que, depuis 25 ans, on n'avait extrait , année
commune, que 52;400 boisseaux ( 84, oo o myria-
grammes ) de houille, valant alors un peu.
moins de 13,000 livres.

Par une suite de l'intervention du Gouver-
nen-lent , la jouissance des mines, et la pro-,
priété des

constructions'
tant souterraines

qu'extérieures, et autres objets formant l'éta-
blissement, passèrent eni 1769 au sieur David.
Le nouveau concessionnaire entreprit de rele-
ver l'exploitation par un percement de 136
mètres de profondeur, sur les couches n`" 4 et
n° 3, qui rie sont séparées entre elles que par
un massif de rocher ayant seulement quelques
mètres d'épaisseur. Ce percement fut nommé
Puits Solitaire, et a eu par suite de très-grands
succès.

En 1774, la compagnie Puissant Deslandes
Lut mise au lieu et place de David moyennant
la somme de 6o,000 livres. C'est de cette épo-
que que date non pas la prospérité de l'entre-
prise des mines de Saint-Georges, mais une
extraction fort considérable de combustible.
La compagnie fit approfondir le puits Solitaire
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à 172 mètres, et les ouvrages y furent su ccessi-
veinent fbncés..jusqu'à Plus de 250. On creusa
trois nouveaux puits , savoir : ceux de Morat,
de Puissant, e Beaujouin , sur le prolon-
gement à l'Est de:la couche n°. 2, et immédia-
tement à la suite des travaux exécutés par la
première. compagnie. Ces puits furent mis en
extraction dans le courant de 1775; mais le
combustible n'y étant pas très-abondant, on
n'y est point descendu au delà de 15o mètres.
On fut dédommagé au puits Solitaire, où l'on
rencontra deux amas de houille placés l'un
Côté de l'autre, et tellement considérables, que
l'exploitation n'en a été terminée qu'au bout
de trente ans. Indépendamment de ces travaux,
la compagnie 'fit successivement ouvrir trois
autres puits, savoir : ceux de Constance, et des
IIétons sur le prolongement oriental des cou-
ches , n° 4 et n" 3, et celui du _Nord sur la
couche n 5 qui était absolument vierge. Mais
le premier ne produisit rien, et le second fort
peu de chose le troisième a fourni beaucoup
de combustible.

l'est avéré, d'après un Mémoire adressé àl'ari.7
cien Gouvernement par le sieurPauly, (Mémoire
qui fait actuellement partie des archives de la
Direction générale des Mines),que ,jusqu'en sep- .

tembre 1785, la compagnie Puissant Deslandes.
avait extrait, année commune, environ 370,000
boisseaux (un peu plus de 5o,000 quintaux mét.)
de houille, valant alors 148,000 liv.

Un produit brut aussi important n'empêcha
point la compagnie de faire de mauvaises af-
faires. Elle dépensa plus de deux millions,
rapport du sieur Panly, , pour rendre le Layon

:t
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navigable jUSqu'à la Loire ; et, quoique parve-
nue à vendre ce canal au Gouvernement, pour
la somme de 1,200,000 livres, elle se trouva
-ericbre de plus de cent mille écus au-dessous de
ses 'affaires en septembre 1785.

A cette époque, la compagnie fut forcée, par
-arrêt du Conseil d'État, de céder les mines, et
de vendre l'établissement. Elle traita le 24 sep-
tembre 1785, avec les sieurs Biercourt, Serilly
et Pauly, pour la somme de 400,000 livres ; et,
le jour même de la vente, le sieur Pauly se
chargea seul de l'établissement par un traité
particulier avec ses co-acquéreurs.

§. 4. De l'exploitation des mines depuis le 24 septenebre:
1785, jusqu'au 29 messidor an 6 (1798).

L'exploitation des mines ne fut point ralen-
tie par les débats d'intérêts dont il vient d'être
fait mention. Le sieur Pauly la continua par les
cinq puits Solitaire, Puissant , Morat, Nord
et Be.aujoutin. Quant aux trois autres qu'il
avait également reçus de la compagnie, ceux
dits Grand Puits, Constance et Hétons , il fit
combler le premier comme inutile; il laissa pro-
visoirement le second dans l'état d'abandon-où
il l'avait trouvé : quant au_troisième , on essaya
de le reprendre en 1792; mais on le laissa de
suite comme trop peu productif, après en avoir
tiré environ 1,000 boisseaux de houille.

Mais en outre, clês4790 , le sieur Pauly avait
ajouté aux cinq puits d'extraction creusés par
la compagnie ;celui de Sagesse, foncé entre
Solitaire et Constance sur les couches no 4 et
no 3. Par ce Moyen , les produits se soutinrent
jusqu'en 793; époque à laquelle les troubles

de
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de la Vendée ; et la ruine du canai par les Ven-
déens , vinrent porter un coup funeste à l'éta-
blissement. A ces malheurs imprévus , il s'enjoignit un autre auquel on devait bien s'atten-
dre : l'épuisement des amas de combustible
,qu'on exploitait depuis quinze et vingt ans.

Dans le Mémoire adressé par le sieur Pauly, te
30 ventôse an 2 (1794), à la commission des armeset poudres, et transmis depuis au Conseil des
Mines, il est dit : cc Le puits solitaire a 600 piedsde prof. (195 mèt.). La veine y a été exploitée

à 86o, et presque 900 pieds de profondeur. Il
y a près de 3o ans qu'on en extrait du char-bon; mais cette fosse, qui se sent de sa vé-
tusté , exige souvent de grandes réparations.
Ces ouvrages tendent à leur fin ; on repassedans les anciennes galeries pour tirer les es-
taux ( massifs de houille laissés intacts pour
servir d'étais ou de plancher ). Le puits Beau-jouin , qui a 3oo pieds, est pour porter l'air
au puits Solitaire. Il y a encore quelque peude charbon à tirer de ce puits; c'est aussi un
dépouillement qui ne présente qu'une extra c-)) tion de peu de durée. . . » Il paraît qu'à

cette époque on avait déjà laissé les ouvrages-de Nord et de Morat.
Il est constant, d'après deux procès-verbauxadressés, en frimaire et nivose an 3e, au Conseil

des Mines par l'ingénieur M. Duhamel fils, qu'à
cette époque l'abandon et l'écroulement despuits Morat, Puissant et Nord, avaient eu lieu;

Que l'on travaillait à abandonner les ou-
vrages de Solitaire ; que tous les estaux y avaient
été recoupés hors un seul, depuis 270 mètres,

Volume 37, n°. 219.

D)

D)
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jusqu'à 136 du jour, et que l'espace excavé
était noyé et bouleversé ;

Que Beaujouin abandonné depuis long-tems
SOUS le rapport de l'extraction, ne servait qu'à
donner l'air, et à tirer les eaux des ouvrages
abandonnés, au niveau de 91 mètres ;

Que l'extraction de Sagesse avait fini en 1793,
faute de combustible, et que les travaux en
étaient noyés jusqu'au niveau de la communi-
cation avec Beaujouin;

Que le puits de recherches des Hétons avait
été encombré, et la machine détruite par un
accident ;

Enfin, que l'on pensait à reprendre la re-
cherche de Constance.

Ce dernier projet fut effectivement mis à exé-
cution, mais: sans succès. Le puits était en
grande activité, et à 135 mètres de profondeur
environ, au mois de messidor an 6 (1798). Les
quatre autres puits restèrent jusqu'à cette épo-
que, dans l'état décrit par l'ingénieur M. Duha-
mel. Cela est constant par les journaux d'extrac
tion , comme par la notoriété publique.

Il existait alors trois grandes machines à mo-
lettes, savoir : une à Solitaire avec angard ,
construite depuis plus de 25 ans, une à

Beaujouinsans angard, qui avait 20 ans, et une autre
à Sagesse avec angard , qui datait de 1790. Il y
avait en outre à Constance, une petite machine
découverte et construite à neuf. L'exploitation
consistait donc, dans ce temps, en 4 machines
tat 4 puits, dont un seul en extraction.
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*. 5. De l'exploitation des mines depuis le 26 messidor
an G (1798), jusqu'à l'année i8o8.

Cette période de l'exploitation commence à
l'époque à laquelle l'établissement et la jouis-
sance des mines passèrent du sieur Pauly au
sieur Rivaud , pour la somme de deux cent
mille francs. Le Gouvernement ratifia la cession
du droit d'exploiter, dont le sieur Pauly n'était
en possession que par le seul fait d'une longue
jouissance.

Le sieur Rivaud reçut 4 puits ouverts, savoir :

Solitaire , Beaujouin , Sagesse et Constance.
Le premier, qui durait depuis 3o ans était seul
en extraction ; on y finissait la recoupe des
eStaux dans les parties supérieures. Le second
ne servait qu'à l'airage et à l'épuisement des
eaux pour soulager les machines de Solitaire et
de Sagesse ; il était âgé de 24 ans. Les travaux
du troisième, abandonnés depuis cinq ans,
étaient noyés jusqu'à 91 mètres du jour. En-
fin, le quatrième, commencé avant 1785 et
repris récemment, était infructueusement foncé
en recherches. indépendamment de ces quatre
puits, le sieur Rivaud reçut encore le puits de
recherches des Hétons encombré, et le Grand
Puits comblé.

D'après les états de produits envoyés, tri-
mestre par trimestre, au Conseil des Mines
par le sieur Rivaud comme par les jour-
naux d'extraction et la notoriété publique, il
est avéré

Que Solitaire se trouva totalement épuisé au
3o frimaire an 8 (1799). On l'entretint encore

M 2
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quelque teins pour empêcher les eaux d'affluer
Beaujouin et à Sagesse.
Beaujouin qui, depuis dix ans, ne servait qu'à

l'airage et à l'épuisement, fut réparé et remis en
extraction le 4 brumaire an 9 (1800). Le dépouille-
ment des anciens travaux finit vers le 3o ventôse
an 9 (1.8o).), et les deux puits, Solitaire et Beau-
jouin. , furent définitivement abandonnés après
26 et 32 ans de service.

Avant cet abandon, le sieur Rivaud avait
fait tirer les eaux et percer les craons à Sagesse.'
Après une interruption de six mois, le puits
fut porté à 199 mètres, et remis en extraction
le ler nivôse an 7 (1799) : elle finit vers le
3o prairial an io (1802). Les travaux en avaient
été successivement foncés jusqu'à 220 mètres.
Non seulement la houille se perdit de tous côtés
quand on fut arrivé à cette profondeur, mais
encore la digue souterraine construite pour
retenir l'immense quantité d'eau renfermée dans
les ouvrages exécutés depuis plus de 3o ans à
Morat, à Puissant, à Nord, à Solitaire, et à
Beaujouin , vint à manquer. Après de vains
efforts pour retarder l'inondation, et d'infruc-
tueuses recherches pour retrouver le combus-
tible , le puits fut définitivement abandonné.

Constance fut suivi avec activité, et porté
de 128 à 202 mètres. On descendit des embran-
chemens de recherches jusqu'à la profondeur
de 25o. Mais., malgré l'étendue des ouvrages,
on ne trouva point la fin du roc stérile qui
remplissait les couches nQ 3 et 4. On finit par
abandonner le puits en 18o2, après 4 ans d'une
persévérance aussi dispendieuse qu'inutile.

C'est ainsi que finirent , et les travaux montés
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parla compagnie Puissant Deslan des, qui subsis-
taient encore, et ceux de Sagesse , dont la
construction était due au sieur Pauly.

Il paraît que le sieur Rivand avait prévu ces
événemens de longue main. Considérant pro-
bablement que le centre des couches n 2
n° 3, n° 4 et n° 5, était, ou épuisé, ou noyé
jusqu'à une grande profondeur, il entreprit de
porter l'extraction sur les prolongemens à l'Est
et à l'Ouest, où ces couches peuvent passer pour
intactes ou à peu près. Cette entreprise a réussi
et a donné naissance à deux ateliers absolument
neufs, qui sont ceux d'à-présent.

L'atelier du Levant dit des 'Jetons, se com-
pose du puits des Flétons et du puits Stanis ,
qui communiquent ensemble.

On a repris le premier, qui était abandonné
depuis six ans, le 7 vendémiaire an 7. Après
qu'on l'eut désencombré et réparé, il fut mis en
extraction provisoire vers le 3o prairial an 9
(1801). Une fois que le puits Stanis fut achevé,
celui des liétons n'a plus servi qu'àl'airage e t aux.
communications. Sa profondeur est de 53 mèt.

Le puits Stanis a été commencé le 18 ger-
minal an 9 (18o1 ). Il est placé à l'Ouest d u.
précédent, et sur les mêmes couches. Sa pro-
fondeur actuelle est de 97 mètres. Il n'a pas
cessé d'être en pleine extraction , à partir du
moment qu'on a eu percé la couche n° 4. Lés
travaux souterrains de cette partie des mines
sont si peu profonds et si peu étendus, qu'on
peut la regarder comme presque intacte.

Pendant que ces ouvrages ont été exécutés ait
Levant , on a travaillé à fonder l'atelier à,
l'Ouest. Il est composé despuits Alexandre, et

M3
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Grand Puits, entre lesquels il existe une double
communication. L'atelier porte le nom d'A-
lexandre.

Le Grand Puits, abandonné pendant un
demi-siècle, et comblé depuis plus de dix ans,
fut repris le 13 germinal an 9 (1801). Son ori-
fice ayant été muraille dans l'origine, et le roc
inférieur étant

très-solide,
cette fosse fut trou-

vée parfaitement intacte. .Après qu'elle et été
déblayée, on l'approfondit jusqu'à,54 mètres
et, vers nivôse an lo , elle fut mise en extrac-
tion provisoire, en attendant l'achèvement du
puits Alexandre.

Le puits Alexandre a été assis le 3 prairial
an 9 (18°1) , sur la couche n° 2 , et au milieu
des travaux de l'ancienne compagnie. Il est à
l'Est du précédent. Sa profondeur est de 92 mè-
tres. Les anciens travaux n'ayant jamais des-
cendu de ce côté au delà de 5o à 6o mètres, et
l'expérience ayant appris que les amas de
combustible les plus considérables, se trou7
vaient.,touj ours dans les profondeurs, on jugea
plus convenable de prendre cette position,
d'aller chercher fortune en un autre endroit.
L'extraction de la houille commença en messi-
dor art 10 (1302). Depuis cette époque, on a.
pris dans l'Ouest tout ce qu'on a trouvé de
combustible entre les deux puits , à partir du
niveau de lao mètres jusqu'à celui de 70 du
jour; ce qui est peu de chose en comparaison de
ce qui est au dessous. On marche en ce moment
vers l'Est, dans un mélange de houille et de
schiste. On vient en outre de découvrir , de ce
côté, un amas de houille sans mélange, sur le-
quel on fonce un embranchement d'extraction.
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Indépendamment des quatre nouveaux puits

d'extraction, il a été foncé trois puits de re-
cherche dans la partie septentrionale des mines,
savoir : Ceux de Cormier, Barthelemi , et Fer-
rwiières. Les deux premiers sont placés à 48o
mètres de distance respective sur les couches
de houille n°9, ri° 8. Le troisième se trouve situé
à 200 mètres Sud de Barthelerui , et doit ren-
contrer d'abord les couches n° 7 et n" 6.

Ces couches, ainsi que la dixième, ne sont
connues que par leurs affleuremens et les nom-
breux déblais qui proviennent d'exploitations
antérieures à l'année 1737. La tradition porte
qu'on en a tiré beaucoup de houille, mais que
les amas avoient peu de suite , au moins à la
surface.

Le puits Cormier a été ouvert le 16 messidor
an 12 (1804). Les autres l'ont été vers la fin de
1806. On peut dire, au reste, que, si ces travaux
sont bien placés et bien entendus, ils ne sont,
pour ainsi dire, qu'ébauchés. Effectivement
Cormier et Barthelemi n'ont que 49 mètres de
profondeur, et Ferroniéres ,

Les six machines à molettes, à l'aide des-
quelles on fait le service, sont toutes sans han-
gard et de la petite dimension. Elles ont été
construites aux époques suivantes : Celle des
Hétons en 1795 , pour Constance, et remise à
neuf en 1799; celles de Stanis, du Grand Puits,
et d'Alexandre en i8ol; celle de Barthelemi en
18o4, et celle de Cormier .en 1808.

Tel est donc l'état actuel des travaux aux
mines de Saint-Georges; .4s consistent-en deux
puits neufs d'extraction: , dans des parties .présr
que intactes ; en deux puits d'airage et de corn-
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munication, susceptible d'etre remis en extrac-
tion, si on jugeait à propos de les foncer à une
profondeur double ou triple ; enfin, en trois
puits de recherche commencés dans des posi,-.
-bons favorables.
§. 6. Produits des mines depuis le premier octobre 1785 ,

jusqu'au 5o juin 1808.
L'ingénieur soussigné a fait le relevé des pro-

duits de 1785 à 1798, sur le journal d'extrac-
tion qui est aux archives de l'établissement. Ce
journal a été ouvert le 14 mai 1743 : il est coté
et paraphé par première et dernière page, de la
main du sieur Poujet Hardi, comme cela est
expliqué dans le titre. Le sieur Pauly y a fait
inscrire, jour par jour, etsans aucune interrup-
tion , tous les produits obtenus pendant le teins
qu'il a joui des mines.

Quant à l'autre période des produits , l'in-
génieur soussigné a extrait les étais certifiés qui
ont été envoyés, trimestre par trimestre, au Con-
seil des Mines par le sieur Rivand : on n'a point
porté l'an 7, parce qu'il n'a point été adressé
d'état pour cette aimée.

D'après les données qu'on vient d'exposer,
lés mines de Saint-Georges-Chatelaison ont
fourni

Jouissance du sieur Pauly.

En 1785 , les trois derniers mois. 111,36o boisseaux (I).
En 1786 402,020
En 1787 291,020
En 1788 236,580
En 1789. 249,120

(1) L'ancien boisseau de Saint-Georges a un peu moins
de capacité que le double décalitre ; il pèse ue peu moins
de 15 kilogrammes.
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En 1790 517,0oohni..
En 1791 248,920
En 1792 165,180

Les 5 premiers mois. . 79,600
( D'après le livre aux
lettres de voiture de
l'établissement, la der-
nière expédition de
bouille par le canal se
fit le 24 avril de cette
année; le canal futdé-
truit immédiatement
après.)

Les 7 derniers mois. . 56,58o
Er! 1794 41,726
En 1795 91,800
En 1796 156,020
En 1797. 97,500
En 1798 , les cinq premiers mois. . 37,360

Jouissance du sieur Rivaud.
En l'an 8. (Le puits Solitaire finit en frimaire

par une extraction très-faible). . 145,585
L'an 9. . (Le puits Beaujouin finit en ven-

tôse. Le puits Hétons commence
en prairial)
Les neufpremiers mois.

(Le puits de Sagesse
finit en prairial.)

Ï'anio. ( Le Grand Puits coin- 7,492
mence en nivôse, et le
puits Alexandre en
messidor. )

Les trois derniers mois.

En 1793. 135,98e

167,184
"9,792

77,7"
L'an 11. (Les trois nouveaux puits seuls). 141,000
L'an 12 . . . . 195,918
L'an 13. (Le puits Stanis commence en ni-

vôse ). . . . . . . . . 105,528
L'an 14. et trois mois, fin de 1806. . . . 116,510
En 1807 99,652
En 1808 , Les six premiers mois. . . 44,721

et
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Si on veut analyser cet état de produits ,. on retnarquera

que , pendant les années qui ont p..réeédé la destruction du
canal du Layon, le sieur Pauly &extrait an-
nuée commune. . . . 250,000'''''".

Mais que, pendant les six années qui se sont
écoulées depuis la destruction du .canai, jus-
qu'à l'époque de la cessiou de S uliues.,4 sieur
Pauly n'a plus extrait, année moyenne, que.

Que le sieur Eivaud est parvenu. 4,porter
8o,000

les produits, pendan tlespreinièceS4tinees qu'il
joui des mines, à.... .. .
Enfin, qu'a partir de l'époque à laquellele-

dit sieur Rivaud a eu entièrement renouvelé
les travaux souterrains, c'est-à-dire, du pre-
mier messidor an io, jusqu'au 3o juini8o8 ;
cc qui fait un laps de six années., ceinparablés
aux six dernières 'années de jouissance du
sieur Pauly, le sieur Riyaud a extrait, an-
née Commune. i3o,000

A s'en tenir à ce dernier résultat, il est de
fait que l'extraction.d.u. sieur. &valut pendant
les six ,,_1,rinées dernières, a surpassé de plus d'un
tiers celle qui a eu lieu pendant les six années
qui Ont terminé la jouissance du sieur Pauly.
§. 7. De la quantité de houille actuellement extraite et

prête iz débiter.

compter sur l'extracti6n des deux années
dernières, il parait que le debitn.'a guère passé
100,000 boisseaux par an. Cela posé, d'après un
cubage approximatif dont J. sera rendu compte
ci-après, l'ingénieur soussigné a constaté qu'il
existait', 'tant auprès du puits Stanis qu'auprès
du puits Alexandre, une quantité de houille
égale à 36,000- doubles déça.litres, ou 40,00o
boisseaux anciens.:

.

Or ,:n supposant que le débit rte le même,

1 0 0,0 0 0
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il est constant que la houille actuellement ex-
traite sur les mines de Sain t.Georges , pourra
suffire à la consommation pendant Près de cinq
mois,

§. 8. De la quantité de houille qui est extraire
immédiatenzent des mines.

On ne doit pas considérer comme houille aus-
ceptible d'être extraite immédiatement , cene
que l'on abat journellement; ou qu'on ne man-
quera pas d'abatre, soit à l'atelier d'Alexandre,

If soit à celui des Hétons, en poussant les travaux
d'aménagement : on ne peut considérer comme
telle, que celle qui est contenue dans deux mas-
sifs assez étendus, laissés en réserve sur la
couche ri* 4 au puits Stanis. Ces massifs sont
cernés, percés et reconnus en tout sens par des
ouvrages préparatoires. On peut compter d'une
manière certaine sur la houille qu'ils ren-
ferment.

Le premier a 15 mètres de hauteur sur 6o de
largeur moyenne. Sa puissance est d'environ
15 décimètres ; mais on ne la prend ici que pour
un mètre. Le premier massif contient donc
900 mètres cubes.

Le second peut avoir 5 mètres de hauteur
moyenne et réduite, sur 8o de longueur ; sa puis-
sance n'étant également portée que pour un
mètre, il contient à peu près 400 mètres cubes.

En tout 1,300 mètres cubes massifs , qui aug-
menteront à peu près de moitié par l'abatage.,
la houille étant extrêmement menue, et çlon.np-
rosintrpeas.r conséquent ou jour 97,500 dpubles

D'après ces données approximatives, l'ingé.
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nieur soussigné estime , qu'indépendamment
des produits qui pourront être successivement
fournis par tous les travail.* préparatoires d'ex-
traotion et autres, la houille laissée en réserve
à l'atelier des Hélons pourroit seule alimenter
le débit pendant près d'un an.

Etdt des ustensiles, approvisionne/nets et cons-
tructions extérieures ou souterraines.

Après avoir rapporté les particularités vrai-
ment importantes que caractérisent la situa-
tion actuelle de l'exploitation des mines de
Saint-Georges, l'ingénieur soussigné se con-
tentera d'ajouter que tous les ateliers sont gar-
nis des ustensiles nécessaires au travail , qu'il
y a des a pprovisionnemens en bois, fer et acier,
pour plus d'un an, des fourrages ( foin ) pour
plus de six mois, et que les constructions, tant
souterraines qu'extérieures, son t généralement
en bon état. Les détails relatifs à chacun de
ces objets seront d'ailleurs suffisamment pré-
cisés à l'article qui traitera de leur estimation.

§. Io. Conclusion.

Il résulte des données précédentes
10. Que depuis dix ans les travaux d'exploi-

tation des mines de houille de Saint-Georges-
'Chatel aison , ont été entièrement renouvelés et
portés sur des couches parfaitement connues,
et dans des parties neuves ou à peu près in-
tactes;

2 . Que, malgré la difficulté des débouchés
(le canal du Layon n'ayant point été .rétabli),
lé débit de la houille a été constamment plus
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considérable que pendant les six années qui ont
suivi la destruction du canal ;,

30. Que l'extraction de la houille a été suc-
cessivement proportionnée au débit, et l'éten-
due des travaux aux besoins de l'extraction ;
que. l'un et l'autre le sont encore;

40. Que, vu l'étendue peu considérable des
travaux et leur position, on peut les considé-
rer en quelque sorte comme préparatoires et
susceptibles du plus grand développement ;

5°. Qu'indépendamment de la houille qu'on
aura à exploiter en poursuivant les ouvrages
commencés, il existe une réserve capable d'ali-
menter la vente pendant près d'un an 3

6'. Que la quantité de houille extraite peut
suffire à la consommation pendant près de cinq
'mois ;

7°. Qu'il a été ouvert des recherches sur plu-
sieurs couches qui ne sont autrement connues
que par les nombreux vestiges de très-anciennes
exploitations;

80. Enfin, que l'étendue et l'état des cons-
tructions , tant souterraines qu'extérieures ,
et la quotité des approvisionnemens sont tels,
qu'il convient à l'importance actuelle du débit.
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CHAPITRE II.
Description et estimation des travaux d'ex-

ploitation des Iljtons , y compris les ma-
chines , barra ques et ustensiles.

ARTICLE PREMIER.

Description.

§. 1. Des travaux en général et des puit's.

Les travaux consistent en deux puits, ceux
des Hétons et Stanis, dont il a déjà été parlé,
et quatre étages- de galeries. Les trois étages
supérieurs sont pratiqués dans la couche n° 4,
et reçoivent directement l'air des deux puits.
L'étage inférieur est dans la couche n° 3; l'air
y est amené- à l'aide d'une cloison qui partage
le fond da puits Stanis. Ce dernier puits est à
70 mètres à l'Ouest de l'autre. Ils sont suscep-
tibles d'être approfondis de plus du double.

On verra, par la description des galeries, que
l'exploitation n'est que commencée dans ces
travaux; ils sont presque tous utiles et en bon
état. Le boisage est en chêne ,ainsi que dans le
reste des mines. Le terrain est en général so-
lide, et chargeant peu. Les étais et les cadres
se conservent long-temps. Les eaux sont peu
abondantes.

Les deux massifs de houille en réserve dont
il a été parlé ci-dessus, se trouvent ainsi placés,
savoir : le plus considérable entre le second et
le troisième etage , et l'autre entre le second et
le premier, à partir du jour.
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§. 2. Du premier étage de galerie.

Le premier étage est situé au Nord des deux
puits , ainsi que les deux autres qui viennent,
immédiatement au-dessous. Sa distance du jour
est de Si mètres. Il se compose d'une galerie
d'allongement (c'est-à-dire, menée dans le plan
de la couche ) , dont l'extrémité occidentale
communique avec le puits Stanis par une petite
galerie de traverse , tandis que l'extrémité
orientale communique avec le puits des Hétons
par un bure ascendant, an haut duquel on
trouve une traverse coudée qui débouche dans
le puits à 39 mètres du jour.

Cet étage est indispensable pour l'airage ; il
sert de principale communication entre les deux
puits. On partira en outre de son niveau, soit
pour mener des travaux d'aménagement au
levant et au couchant, soit pour extraire la
houille qui est au-dessous.

La petite traverse a six mètres de longueur
dans un roc dont le percement a exigé le travail
de 13 postes de mineurs par mètre courant.
Elle est boisée et soutenue de ii paires d'étais.

L'allongement a 49 mètres, savoir : 3o dans
la houille, dont il ne faut point compter le per-
cement; 19 mètres dans le craoa , qui ont exigé
io postes de travail par mètre. Cette galerie est
toute boisée et soutenue par 119 paires d'étais.

Le bure ( ou puits intérieur) est dans une
partie stérile de la couche ; il a 16 mètres, à
rz postes. Il y a 12 cadres, avec coulans.

La traverse coudée se compose, 10 de io mé-
tres d'allongement dans le craon comme le
bure, a io postes par mètre, sou tenu de 12 paires
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d'étais ; 20 d'une traverse de 22 mètres, à 13 pos-
tes, sans boisage.

Nota. Il n'est point fait mention de quelques
ouvrages au Sud-Est, parce qu'ils ne sont pas
d'une absolue nécessité.

§. 3. Du second étage de galeries.

Il est à 58 mètres du jour. Il ne communique
pas directement avec les deux puits ; il se com-
pose d'une galerie d'allongement pratiquée
presque toute entière dans la houille. Cette ga-
lerie communique à son extrémité occidentale,
avec l'étage supérieur , par une cheminée ;
mais en outre elle en reçoit l'air par une autre
cheminée placée plus à ['Est, et qui débouche
dans un kassy qui court au levant.

Le kassy ( ou contre-galerie d'airage supé-
rieure) n'est autre chose qu'une taille d'ex-
traction qu'on a laissée vide. On n'a encore
mené que trois de ces tailles au plafond de l'al-
longement; deux sont remblayées. Il y en a trois
autres préparées au-dessus de celles-ci. On ignore
jusqu'où la houille s'étend dans la hauteur, au
delà du massif qui est reconnu-, cerné et prêt à-
cw.ploiter. Les trois tailles commencées cousis.-
tent en deux cheminées et deux bouts de gale-
ries dans chaque cheminée. Tous les travaux
de cet étage sont donc utiles ; l'extraction
n'est que préparée.

La galerie d'allongement .a 103 mètres de
longueur, dont 3o seulement dans un craon , à
13 postes par mètre. Elle est toute boisée, et
soutenue par 230 paires d'étais.

Le k-assy (ou contre-galerie) a 74 métres dans
la houille. Il est boisé de 153 paires d'étais.

La
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La cheminée (descenderie ou petit puits inté-
rieur) correspondante au kassy a quatre mètres
dans la : elle est boisée de 6 cadres.

La cheminée de l'Ouest a 7 mètres dans la
houille. Elle est boisée de 17 cadres.

Les deux cheminées d'extraction ont chacune
7 mètres dans la houille. Leur boisage est de
7 cadres.

Les deux commencemens de taille ont 7 mè-
tres dans la houille, et 70 paires d'étais.

§. 4. Du iroisiènze étage de galerie.

Il est à 76 mètres du jour. Il se compose d'une
galerie d'allongement coupée au quart de sa
longueur, à partir de l'Ouest par une traverse
qui la fait communiquer avec le puits Stanis ;
et de deux cheminées qui débouchent dansl'étage supérieur. Presque tout l'allongement
est en craon ; mais la houille commence au
plafond, et remplit une grande partie de l'es-
pace compris entre les deux étages. Tous les
travaux sont d'utilité première.

La traverse a 22 mètres à 3o postes. Elle n'est
pas boisée.

La galerie d'allongement a 114 mètres, dont
100 dans le craon , à 8 postes par mètres. Elle
ezit soutenue de 107 paires d'étais.

La première cheminée, à partir de l'Ouest, a15 mètres, dont 10 dans la houille, et 5 en
craon , à io postes, boisée de 20 cadres.

La seconde a été foncée en craon. très-dur
dont on ne faisait qu'un mètre en 20 postes. Elle
a 15 mètres et 15 cadres.

Volume 37, 110. 219.
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§. 5. Du quatrième étage de galeries.

Il est à 95 mètres du jour, et sur la couche de
houille n" 3. 11 se compose d'une galerie d'allon-
gement , qui est partagée par le puits Stanis ; et

d'une traverse en recherche du côté du midi.

Ces travaux ne font que commencer. Il est ins-
tant de les poursuivrez soit pour exploiter la
couche n" 3, qui a fourni tant de combustible à

Sagesse et à Solitaire, soit pour reprendre les
couches connues au Nord et au Midi.

La traverse a 2o. mètres à 17 postes. Elle est
boisée à moitié de 17 paires d'étais.

L'al long,ement a 46 mètres de longueur, dont
3o dans le craon. , à io postes par mètre. Il est
boisé de 67 paires d'étais.

Le kassy (on contre-galerie ) qui lui porte
l'air, n'est que de 17 mètres dans la houille. Il
est soutenu par 28 paires d'étais.

ART. I I.

Estinzation des travaux souterrains.

L'ingénieur soussigné a pris pour base de
l'estimation des objets compris dans cet article
et les suivans , la valeur de ce qu'ils ont pu
coûter étant neuf, le tems de service et l'état
de l'exploitation en général. Il donnera successi-
vement les détails nécessaires sur les valeurs

originaires.

194

§. 1. Du puits Stanis.

Ce puits a 97 mètres de profondeur, et 95
cadres de boisage. Ses dimensions dans ceuvre
de pierre sont de 24 décimètres sur 16.
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Percement.
Les 48 premiers mètres courans sont en roc

demi-dur. On a pu en creuser un mètre en 17
postes de 6 heures. Les 49 mètres inférieurs
sont en roc très-dur, dont On n'a pu faire 'qu'un
mètre en 36 postes. En tout 2580 postes.

La dépense d'un poste de six heures, pour un.
puits foncé à cette profondenr,, consiste en

T. c.2 Mineurs
2 manuvres au jour. . . .

de journée du maître mineur
3 hectogrammes de pondrs (5 car-

touches). . . . . .

5 chandelles de 32 au kilogr.
+_ journée de cheval. . . . . 50
Pour usure et réparation d'outils.
Pour entretien des machines

tonnes, harnais, pelles, brouet-
tes , lanternes, chandelles au
maître mineur, grilles à feu,
cordes, et autres faux frais. . 65

Dépense du poste. . .

Les 2580 postes de percement dans le roc,
à 6 francs, ont da coûter. . . . . . . 15,48o

On a usé aux un cable de 400 francs. . 35o
Boisage.

Ey a 95 cadres de 19 décimètres sur 1, dans
oeuvre. Le dernier est à 2 mètres de fond. Cha-
que cadre est composé de 715 centimètres cou-
rans de bois équarri de 15 centimètres sur 1
En tout 679 inèt. courans, à 8o centimes. . .

Quatre rangs de porteurs verticaux forment
ensemble 320 mètres courans de bois ronds de
12 centimètres-de diamètre, à 5o centimes. .

32 kilogr, de clous de 48 au kilogr. Il en
faut 16 par cadre à if. 50 c

22

19

16,58i 20N
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1,33
16

95

54,3 .20

16o

48
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§. Des galeries.

D'après l'état ci-dessus, il y a 259 mètres de
galeries taillés dans le roc, et 502 mètres cou-
rans de boisage.

Percement.
Les 259 mètres courons dans le roc ont exigé

3057 postes de travail de huit heures. Un poste
en percement de galerie emploie

f. c.

1

85

22

38

Usure et réparation des outils. /3
. . . . 22

Dépense du poste. . . 2 8o
Les 3057 postes de percement ont dû coû- f. c.

ter, à 2 francs 8o centimes 8,559 6o

Déblais.
Un mètre courant de galerie dans le

roc fournit 3 mètres et demi cubes de
déblais, les galeries ayant un peu
moins de 18 décimètres de hauteur
sur 13 de largeur moyenne. Les 259
mètres ont donc fourni 906 mètres
cubes et demi de déblais.

On a coutume de sortir les déblais
au jour, par poste de huit heures ( dit
coupe à terre), pendant lesquels on
monte 24 grandes tonnes qui sortent au
total 8 mèt. cub. r, n'étant remplis
qu'aux Le plus grand diamètre de ces

8559 6o
N3

I mineur.
manoeuvre
de la journée du maître mi-
neur

12 décagrammes de poudre
( 2 cartouches ) .

5 chandelles.
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f.

De l'autre part. . 16,581 20
Façon des cadres etporteurs, à 1 f. par cadre 95
Si cents de lattes d'un mètre de longueur

environ , à raison d'un cent par trois cadres,
à 2 francs 5o centimes 77 5°

38o fascines de bruyère, de genêt ou au-
tres; il en faut quatre par mètres courans de

, boisage, à 15 centimes la pièce. . . . 57

/ o rangs de coulans verticaux en planches
de 13 centimèt. de largeur. En tout 113 mèt.
carrés de planches, à I fr. 7o c. toutes débitées. 192 10

20 kilogr. de clous à coulans, à raison de

dix par cadre.
3o

20 mètres carrés de ',cloison verticale en
planches, placée au fond du puits pour l'ai-
rage , à 1 fr. 6o c. ..... . . . 32

Aperçu de la valeur originaire du puits
Stains, ci. 17,064 8o

§. 2. Du puits des .Héton.s.

Ce -puits a 53 mèt. de profondeur et 53 ca-
dres de boisage. Ses dimensions, dans oeuvre
de pierre, sont d'un peu moins de 23 décimèt.
sur 17 ; il a été foncé dans le même terrain

que
le puits Stanis. Il a fallu 996 postes pour r:

'Je creuser, à 6-francs 5,976

On a usé (Vun cable de 400 fr. . . . 15o

Les cadres ont 1 1 1 centimètres sur 167
dans oeuvre; l'équarrissage moyen est de 1 5
centimètres, en tout 358 mèt. courans, à i fr. 358

180 mètres courons de porteurs de 14 cen-
timètres de diamètre, à 70 centimes. . . . 126

17 kilogrammes de clous. 25 5o
Façon des cadres et porteurs 53

17 cents de lattes
431 2 2212 fascines.

154 mètres carrés de coulans 91 89

12 kilogrammes de clous 18

4o mètres d'échelles , à ii. fr. 5o c. . . 6o

4 kilogrammes de pattes en fer. . . : G

Aperçu de la valeur originaire du puits des
'Tétons, ci. 6,938 6o
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De l'autre part. . . 8559 6o
tonne est de 81 centirnèt. et le diam.
moyen de 75; leur cemtenan.ce est de
438« décim. cub.

Un poste d'extraction de déblais,
ceux-ci supposés à 40 mètres de l'ac-
crochage, distance moy enne, emploie

r. é

5 chargeurs 2 55
2 herseurs. ï zo
io chandelles.

journée et deniie de Cheval . . t 50
de la journée du 'naître mineur.

Entretien et usagé dés.Toiaehines,
harnais, calles, lirmietfes; pa-
niers, traîneaux, .tréuirs., bre-
telles , chaînes de iknines,
et autres faux frais. . .

Dépense du poste d'extraction de
d éblàit. à on

Il suit de là qu'un mètre cube coûte 95 cen-
times à sortir au jour,. el les 9.06 mèt.+
de déblais sortis de ténites les ,galerieS. . .

Èoisage.

Il y a 502 mètres de boisage soutenu de 812
paires d'étais. Une paire d'étaj,s,se compose de
aeuxétais de 16 décnnefre's. de ton *tien r, et d'un
chapeau d'un mètre' ; 1liiiottatcle 42 décimètres
courans de rondin grossièréMent équarti
ayant ii centimètres d'équarrissage moyen.
Les 812 paires d'étais font 534.io mètres cou-
rans, à 43 centimes.

Façon des étais, à 10 eeinunes par paire.
90 cents -; de lattéd, a FaIs2 (1-4'i8 late5pàr

mètres courans de bbitage, è fr. 50. e.
15 mètres de fascines à rai g Wois faseilles

par ii4tres courans de boissage. .

Apérçu dela valeur originaire des galeries, Ci.

de coulans. Le percement des 16 mètres a
coûté 192 postes , à 3 fr. 80.861 17 Extraction de 44 mètres cubes A de dé-
blais , le bure ayant 113 centimètres sur 162.

Les 1 2 cadres forment Go mètres courans
de charpente de 12 centimètres d'équarissage.

Façon des cadres.
3 cents de lattes.
48 fascines.
12 mètres carrés de coulans
3 kilogrammes de clous

f.

22 8o

*. 5. Du bure (ou puits intérieur).

Le bure a 16 mètres dans le roc, 12 cadres et 6 rangés
f. c.

729 Go

42 70

39
6
7 50
7 zo

20 40
4 50

Originairement le bure a pu. coûter , ci. . 856 90

§. 6. Résumé estinzatif.

Il suit de ce qui prédèl4; qttfe-, àertâ , les
ouvrages utiles de l'ateliér d'eXplofeatta des

N4
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§. 4. Des cheminées ou descenderies.

Il y a 58 mètres courans de boisage soutenu
par 72 cadres ; 20 mètres seulement sont percés
dans le t'OC.

Le percement des 20 mètres dans le roc a
exigé 35o postes au même prix queles,galeries. 980

Les 20 mètres on t fourni 24 mètres cubes de
déblais. . .

72 cadres à 34 décimètres courans de bois
grossièrement équarri, formant en tout 245
mètres courans,à 6o cent 147

Façon des cadres 14 4g:1
Io lascines. 16 5à

7 cents 7 de lattes. 18 33
Les cheminées ont pu cdiiter originaire

ment , Cl. 1,199 o3

22

1 59

1,466 5o
81 2C

2'25 83

225

11,419
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Hétons , ont dû originairement coûter à cons-
truire, 37,478 francs 43 centimes, savoir :

f. c.

Pour le puits Stanis. . . . . 17,064 8o
Pour le puits Hétons. . . . 6,938 Go
Pour les galeries. . . . . 11,419 io
Pour les cheminées ou descen-

deries. , 1,199 o3
Pour le bure. . . 856 90

35,478 43

Le boisage entre environ pour un neuvième
dans cette somme.-

D'après ces données, et vu l'état du boisage,
ainsi que la situation de l'exploitation, consi-
dérée en général, l'ingénieur des 'mines soussi-
gné porte la .valein actuelle de la totalité des

-ouvrages souterrains utiles de l'atelier des H&
tons , à la somme de trente-cinq mille francs,
ci 35 000 fr.

A it HI.
Description et estimation des machines,

harraciues et ustensiles.
1. Maciline- du puits Stanis.

Elle est à deux bras ( autrement dit à deux
colliers

),
ainsi lue toutes les autres. Le tam-

bour à' 23 décimé t. de hauteur sur 63 de circon-
férence. L'arbre a 6 mèt: de hauteur, et la semelle_
portant la crapaudine.). mèt. de longueur ; ces
derixpièces ont 45 centirnèt. d'équarrissage. L'é-
quarrissage des autres pièces varie de 8 à 25 cent.

La charpente compriscompris le chantier des molettes, se
0.'4- ose de 260:#ïèttes couranS de bois de chêne, ayant

_ . ,
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19 centimètres d'équarrissage moyen (la machine cube
9 mètres 8 dixièmes, dont 2 Ma.
2 dixièmes pour le chantier), à 1 fr. f.

6o cent. le mètre courant. . . 416
Le tambour et le bassin à vider

les tonnes, se composent de 22
mètres carrés de madriers de 5 à
6 centimètres d'épaisseur, à 2 fr.
15 c. le mètre carré 49 50

zoo kilogrammes de fer ouvré,
à francs zo centimes . . . 240

Une paire de molettes, l'une de
14 et l'autre de 16 décim. de diam. 72

Façon, mon toge , régalement
du terrain , et construction du
bassin à vider les tonnes. . . . 160

La machine a dâcoilterneuve. 937 50

Elle est à peu près à moitié service , l'in-
génieur soussigné la porte pour valeur
tuelle , à ci 460

Il y a quatre moyennes tonnes de 15 décim
de hauteur sur 23 de circonférence moyenne
hors d'ceuvre. Chacune est composée de 20 à
25 douves et d'un fond en chêne , qui valent
14 francs, et de 22 kilogrammes de fer ouvré,
ài fr. 20 c. Ces tonnes coûtent neuves 4o fr.
4o c. Dans leur état actuel les quatre valent. /oc

13o mètres de cable ayant 15 centimètres
de tour, et coffiant neuf 2 fr. 72 cent. le mètre
courant. Il est usé aux , ci. . . . .

2 brochets de fer à chaque bout: du cable ,

pesant ensemble 9 kilogrammes. Dans l'état
actuel valent.

Une échelle de 3 mètres à demi-usée. .

Une sonnette avec sa monture et sa corde
La machine à molettes avec ses dépendan-

ces , est estimée dans son état actuel, à la
somme de six cent seize francs soixante-quinze
centimes, ci

44

2 25
4 50

616 75
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g. 2. Machiné du, puits des Bétons.

Elle est semblable à la précéd'ente, et porte
5 kilogrammes de fer .demOitts. Elle a. été

successivement réparée et riulse à::nuf. Sa
valeur actuelle est de. . . .

2 moyennes tonnes atik trois quarts usées. .
76 mètres courais de cable usé, à 20 cent. 15 20
2 brochets de fer .... . . . . . 5
La machine des Hétons avec ses dépe,n-

dances, est estimée dans son état actuel, a la
somme de trois cent quatre-vingt-dix francs
vingt centimes, Ci. . 390 20

S. 3. Barraque de Statzis.

Elle consiste en une cage en Lois de 3 métres
sur 6, et 2 de hauteur. Elle est revêtue de bou-
sillage, et couverte moitié en genêt, moitié en
tuiles rondes ; une cloison. dans le milieu sé-
pare l'écurie d'avec le rédnififdg Ouvriers. Elle
se compose neuve, de

io4 métres courans de petit chevroit à4oe.
3 cents de lattes de '15 décimètres, à 3o fr.

5o centimes. . .
4 milliers de d'élis'Façon .......
41 métres carrés courans debousillage , à

45 cent.
1200 tuiles
20 fagots de genêt. .

2 portes avec ferrrires et serrures. . .

Bancs, râteliers, Mângeires et coffre.
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soixante francs' Seulement, vu les réparations
à faire, ei. . ..... . 6o fr.

Barra que des Hétons.

f. Cette harraque est à recouvrir, à fermer et à
35o réparer. On: né la poète que pour la valeur ac-

tuelle de sa. carcasse ,- ci.. - 26 fr.

Outils et ustensiles.

41 6o

10 5o
7 50

16

18 90
25

3
8

18

148 5o

L'ingénieur Soussigné porte la valeur actuelle
fk la barraque du pu'its Stanis , à la sormee de

17 fleurets
3 'petites masses

o-rosses masses,a epinglettes. .

3 curettes. . .
1 cuiller pour fondre le

soufre
3 coins
2 pics. ...
8 marteaux. .
4 haches.
3 scoupes. . .

Bourroirs. . .
2 curOirs de tonné-.
7 curettes d'éplucheurs.
s passe-partout. . . .

2 grilles à feu; bonnes'', pènfit
45 kilogrammes., . . . . ...

50 kilogr. dé Vieill bbainé d bitre. .

petit treuil usé aux 1- , placé sur le bure
petite tonne

3 sceaux mauvais.
io paiiierS où trainaTil'
I I bretelles à moitié' service
4 brouettes usées aux . .

3 pelles.
s vieille lanterne
4 doubles décalitreSeeûtant neufs 3f. 20e.
Outils et ustensilés-pOrtés-pour leur valeur

actuelle à la somme de deux cent sôixaiitë-.
deux francs cinquante centimes, ci. . .

Pour8o kilogr. de
fer , à s fr. 20 C. 96

12
8

45
22

8
1 5o
2

ro

262 50
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Récapitulation des objetS estimés au chapitre 2.
f.

Ouvrages souterrains utiles. 35,000

Machines /639' 60' 2705c } 1,000 95

Barraques {260° }. 8o

Outils et ustensiles. . 262 5o

36,349 45

La présente estimation des ouvrages souter-
rains, machines, barraques , outils et usten-
siles , composant l'atelier d'exploitation des
Bétons, porte leur valeur actuelle à la somme.
de trente-six mille trois cent quarante-neuf
francs quarante-cinq centimes.

CHAPITRE III.
Description et estimation des travaux d'ex-

ploitation de l'atelier d'Alexandre ,y com-
pris les machines, barraques , outils, et
ustensiles.

ARTICLE PREMIER.

Description des travaux.

S. 1. Des travaux en général, et des puits.

Les travaux d'Alexandre sont aussi peu pro-
`, fonds que ceux des Hétons , et ne passent point

90 ou ioo mètres. Ils sont, ainsi qu'on l'a déjà
vu, situés sur le prolongement occidental de
la couche n° 2 j couche dans laquelle la houille
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a toujours été mêlée de masses de craon fort
étendues, et qu'on a toujours exploitée avec
autant d'avantage qu'à Morat, Puissant, et
Beaujouin. La houille qu'on en tire se débite
mêlée avec celle des Hétons.

Les ouvrages se composent des deux puits
Alexandre et Grand Puits, et de quatre étages
de galeries, dont deux sont fort peu impor-
tans.

Les deux puits sont situés dans le toit ou près
du toit de la couche; ce qui ne laissera pas d'être
avantageux lorsqu'on voudra les approfondir du
double ou. du triple. Leur distance respective est
de 170 mètres. Alexandre est au Levant.

Toute la houille au-dessus du niveau de 90
à ioo mètres est prise entre les deux puits. On
n'a fait aucune recherche importante dans
l'Ouest ; mais, en revanche, on a poussé depuis
quelque tems dans l'Est, oit la couche est in-
tacte au-dessous du niveau de 70 mètres. On a
découvert un massif de combustible au plan-
cher de la galerie d'allongement la plus pro-
fonde, et on en prépare l'extraction. Il faut
ajouter que les recherches foncées entre les
deux puits, dans le plancher du même allonge-
ment, ont donné beaucoup de houille ; mais
comme il eût fallu approfondir les deux puits
pour suivre l'exploitation, on a préféré s'éten-
dre à l'Est.

L'extraction des eaux et de la houille se fait
- au puits Alexandre, qui est le plus profond. Le
Grand Puits ne sert, en ce moment, qu'à l'ai-
rage et aux communications. Il est susceptible
d'être approfondi avec avantage.
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S. 2. Du dernier étage de galeries.

Il est à la profondeur de 87 mètres. Il se com-
pose d'une galerie d'allongement qui passe à
6 mètres Sud du puits Alexandre, et qui est
coupée à cette latitude par une grande traverse
de recherches qui court dans le Nord et dans
le Sud, à partir du puits même. Non seulement
il y a un massif de houille reconnu dans la por-
tion orientale de l'allongement, mais encore le
plancher et le plafond n'ont point été fouillés.
La partie occidentale sert en ce moment à l'ai-
rage et aux communications. Elle a servi lon
tems à l'extraction jusqu'au niveau de ioo mè-
tres du jour. Elle ferait encore le même usage
pendant quelque teins , si on portait l'exploita-
tion dans la profondeur sous son plancher. Elle
communique avec l'étage supérieur par deux
descenderies et un bure. Ce dernier seul est
utile. On le trouve à l'extrémité occidentale de
l'allongement.

L'allongement a 203 mètres de longueur,
dont 178 dans le craon mêlé d'un peu de
houille.- Il est boisé entièrement et soutenu de
455 paires d'étais.

Le kaisy (ou conn'e-galerie ) qui règne sur la
partie orientale de cet allongement pour y don-
ner l'air, a 93 mètres, dont 88 dans le craon.
Il est boisé de 15o paires d'étais.

La cheminée descendante qui est à l'extrémité
orientale et à l'aide de laquelle on a découvert
le massif Cie houille, a été foncée, moitié dans
la houille , et moitié dans le schiste argileux.
Elle est soutenue par 12 cadres.

La traverse de. recherches a 106 mètres de
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longueur dans le roc, dont 25 sont boisés, et -

soutenus de 3o paires d'étais. Si le prolonge-
ment de cet ouvrage vers le Nord peut conduire
à un résultat avantageux, puisqu'il y a huit
couches de houille à travers de ce côté, il n'en
est pas de même du Côté du Midi, où on ne con-,
naît que la couche n° 1, qui est de iralle valeur,
au moins d'après la probabilité tirée de plusieurs
anciennes tentatives infructueuses. Il y a donc
22. mètres de cette traverse, qu'on peut regar-
der comme inutiles dans l'état actuel de l'ex-
ploitation ; il faut en soustraire en outre trois
autres mètres pour la longueur du puits
Alexandre.

Le bure a 16 mètres et 16 cadres. Il a été
creusé dans la houille.

§. 3. Du troisiènte étage de galeries.

Il est à la profondeur de 73 mèt. du jour. Il se
compose d'une galerie d'allongement qui corn-
inuniq-ue à l'Est avec le puits Alexandre, et qui
ge termine à l'Ouest, à la latitude du GrandPuits.
Cette extrémité communique par un bure avec
l'étage supérieur. Le plancher de l'allongement
est percé de 5 descenderies, toutes inutiles
puisque toute la houille est enlevée. Comme
cette galerie ne peut servir que pour l'airage et
la, circulation, il n'y a de vraiment utile que la
portion qui est-à l'occident du bure dont il est
question dans- le paragraphe précédent.

La portion utile de l'allongement est de 74
mètres, dont 6o dans le craon. Elle est boisée
en entier, et soutenue de 203 paires d'étais.

Le bure ascendant a été creusé dans la partie
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stérile de la couche. Il y a 23 cadres et 19 mètres

de percement.
Nota.Ily a près du bure une cheminée ascen-

dante qui n'est pas d'une nécessité absolue, et
dont il ne sera point fait autre mention.

5. 4. Du second étage de galerie.

Il est à 46 mètres du jour, et se compose d'un
bout d'allongement de 6 mètres, au milieu du-
quel le dernier bure dont il a été parlé vient
déboucher. De l'extrémité orientale il part une
traverse qui mène au Grand Puits. A l'extrémité
occidentale il y a une cheminée qui se rend
l'étage supérieur.

L'allongement a 6 mètres dans le craon , et
20 paires d'étais.

La traverse a 21 métres dans le roc, sans
boisage.

La cheminée a 10 mètres dans le craon , e
16 cadres.

5. 5. Du premier étage de galeries.

Il est à 36 mètres du jour, et se compose d'un
bout d'allongement, d'une traverse surie Gr and
Puits, et d'une cheminée qui monte au jour. La

- traverse est inutile quant à .présent ; mais la
cheminée est indispensable àla communication.

L'allongement a ii mètres dans le craon , et
20 paires d'étais.

,-heminée ou descenderie a 36 métres dans
le craon, et 5o cadres.
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ART. II.
Estimation des travaux souterrains.

5. 1. Du puits Alexandre.
Le puits a 92 mètres de profondeur. Il est en-tièrement boisé, et soutenu par 8o cadres. Sesdimensions, dans oeuvre de pierre, sont d'un peuplus de 26 décimètres sur 18.

Percement.
Les premiers 4O mètres ont été faits à Io postes

par mètre. Les 38 mètres suivans à 19 postes.
Les 17 derniers à 28 postes.

En tout 1,598 postes pour le percement.
On ausé aux trois quarts un cable de 400 fr.

Boisage.
Les cadres ont 203 centimètres sur 123dans

euvre. Chaque cadre se compose de 78 déci-
mètres de charpente , ayant 16 centimètres
d'équarrissage, pour les 8o cadres, 624 mètres
courans , à I'fr. 18 cent

312 mètres courans de porteurs, à soc.
26 kilogrammes de clous
Façon des cadres et porteurs
26 cents et demi de lattes
38o fascines.
112 centimètres carrés de coulans.
16 kilogrammes et demi de clous. . .

Par aperçu, le puits Alexandre a dû coûter
neuf,

9,588
Joo

736 32
280 8o

39 75
8o
63 25
57

190 44)
24 75

11,360 27
S. 2. Du Grand Puits.

Ce puits a 54 métres de profondeur. 11 est
cylindrique jusqu'à la profondeur de 20 mètres,
ensuite conique. jusqu'à celle de 4o, et parallé-
iogrammiq ue dans la partie inférieure. L'espace

'Volume 37 n°. 219 0

rï,

E.t;
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conique n'a point de boisage, non plus que la
portion cylindrique. L'orifice du puits est seu-
lemen.t muraille de 27 assises de pierre de taille.
La partie mferwure est boisée de 9 cadres.

Les 4O premiers mètres de percement ont
exigé 4o postes, et les 14 derniers, 17; en tout
1838 postes. 11,028

Demi-cable de 400 fr 200

Le muraillement se compose de 8o mè-
tres carrés courons (le diamètre du cylindre
dans oeuvre étant de 36 décimètres) de maçon-
nerie en pierre de taille, à 8 fr. le mètre,
pour tous frais

Le boisage inférieur se compose de 9 ca-
dres , formant 81 mètres courons de bois
équarri, ayant 18 centimètres, à s fi!. 20 c.

3 mètres de porteurs, façon et clous. . 43

Par aperçu, le GrandPuiaçoûié neuf, ci. 12,008 20

§. 3. Des galeries,.
D'après l'état ei74essii4 il y a 3,35 mk,res

courons de galeries d;allongemeut , crensés
dans les parties stériles de la couche. Le
eraon a été abattu s'an s poudre, à 5 postes
par mètre, pour les 335 mètres, 1675 p.ostes , f. c.

a 2 fr. 42 c 443 50
Il y a en outre 102 mètres de traverse dans

le roc dur, à 16 postes par In4e , ce qui fait
1,632 postes, à a. fr. 8o c. . . . . 4,569 60

Les,437 mètres de ga4ries,, spi; cl'allon-
genient:, soit de iravçrse ont fourni 1519 nié-
tres et demi cubes de déb, . . 1,443 5e

Les 8,68 paires d'étais foot 3,646 mètres
courons de rondin , grossièrement équarri,
de ii centimètres d'équar. , à 43 cent. le mètre
courant.

Façon des étais, à 10 cent. par paire. .

74 cents de laites
1236 fascines
Les galeries ont dû coûter neuves, ci. . 12,091 Go

...

640

97 2°

4,5,67 78
86 8o

185
185 ho

§.- 6. Résunzé estimatif.

Il suit de ce qui précède que, par aperçu;, les ouvrages
utiles de l'atelier eexpioitation d'Alexandre- ont dû-&i0-

0

Le percement des 19 mètres à 8 postes, en
a exige 152, qu'il ne faut compter qu'a 3 f. 42 c.

Les 19 mètres ont fourni 5o mètres cubes
de déblais

519
I. c.

84

Les 39 cadres, formant 195 mètres cour.
de bois éq. à 65 c.

47

126

50

75
cadresFaçon dés 19 50

lo cents de lattes 25
io5 fascines '45 75
26 mètres carrés de coulons
6 kilogram.ines, de. _clous

. .

44
9

20

807 54Originairementles bures ont dû coûter, ci .
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§. 4. Des :cheminées ou descenderies.

dans le craon, et 54 mètres courons de boi-
sage soutenu par 78 cadres.

Il y a 5o mètres courons de cheminée, percés

Les 5o mètres à percer d'ans le craon , ont
exigé55o postes, pendant lesquels on n'a point
employé de poudre, à 2 fr. 42 e

Les 5o métres courans ont fourni Go mètres
cubes de déblais.

98 cadres, formant 257 mètres courans de
charpente à 6o c

Façon des cadres.
9 cents et demi de laites.
108 fascines.
Originairement, les descenderies ont dti

coûter , ci. 1,108 75
5. Des bures (ou puits intérieurs).

Il y a 53 mètres courons de bure, boisés en
entier, et soutenus par 39 cadres. Dix-neufseu-
lement ont été taillés dans le roc.

847

57

134 20
/5 Go
/8 75
16 20
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Le boisage entre environ pour un neuvième
dans cette somme.

D'après ces données, et vu l'état du boisage,
ainsi que la situation de l'exploitation, consi-
dérée en général, l'ingénieur soussigné porte
la valeur actuelle des ouvrages souterrains utiles
de l'atelier d'Alexandre à la somme de vine-
cinq mille francs, ci 25,000

ART. III.
Description et estimation des machines,

barraques , outils, et ustensiles.

§.11. Machine du puits Alexandre.

Elle contient 280 rnèt. courans de charpente,
à 19 centimètres d'équarrissage moyen ( la ma-
chine cube ro mèt. 145 déclin.), et ,225 kilo-
grammes de fer.

C.

Elle vaut, dans son état actuel . . . .

2 grandes tonnes valant neuv es 54f. chaque.
148 mètres de cable usé au quart . .

2 brochets de fer
1. sonnette et sa corde, presque neuve. .
La machine d'Alexandre avec ses dépen-

dances est estimée , dans son état actuel, à la
somme de huit cent soixante-six francs, ci . 866

'ME SAINT-GEORGES-CH ATELAISON.

S. 2. Machine du Grand Puits.

Elle est semblable à celle du puits Stanis. Elle porte seu-
lement 25 kilogrammes de fer de moins. Ci,
pour sa valeur actuelle 35o

2 grandes tonnes 48
13o mètres de cable usé 26
2 brochets de fer usés aux 4 5o
La machine du grand puits avec ses dé-

pendances est portée, clans son état actuel,
a la somme de quatre cent vingt-huit francs
cinquante centimes. Ci 428 5o

§. 3. Barra ques des puits Alexandre et Grand Puits.

La première est à peu près dans le même état
que celle du puits Stanis. On la porte pour la
même valeur actuelle,

* *

c'est-à-dire, à soixante
francs, ci. . ..La seconde n'est que moitié précédentes.* des;.6eo
Elle est à redresser. On ne peut la porter que
pour les matériaux, c'est-à-dire, quinze, francs,
ci 15 fr.

4. Outils et ustensiles.

grand perçoir . .
27 fleurets
2 petites massét
2 grosses masses
3 marteaux
2 curettes
2 épinglettes
2 bourrois
4. curettes d'éplucheurs
2 pics
3, haches
3 escoupes

curoirs de tonne
cuillier pour le soufre.

oo 8o
03

pour 84 kilogr.
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de fer, à " f.26 c. Ioo 8o

nairernent coûter à construire
37,376 fr. 36 c., savoir, pour le f. c.

puits Alexandre 11,36o 27
Pour le Grand Puits. . 12,008 20
Pour les galeries . . . 12,091 6o
Pour les cheminées ou

descenderies . . . . 1,108 75
Pour les bures . . . . 8o7 54

37,376 36

48o

3oo
9
5



Récapitulation des objets estimés au chapitre III.

La présente estimation des travaux souter-
rains, machines, barraques, outils et ustensiles
composant l'atelier d'exploitation d'Alexandre,
porte leur valeur actuelle à la somme de vingt-
six mille sept cent vingt-neuf francs trente
centimes.

(La fin, ainsi que la Planche fr,, am Numéro
prochain.)
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MÉMOIRE
Sur une Loi de la Cristallisation , appelée

4oi de symétrie ;

Par M. H AU Y.

LES 101S de décroissemens dont les actions sur
les bords et sur les angles des faces qui termi-
nent les formes primitives des minéraux, font
varier de tant de manières la cristallisation de
ces corps, sont subordonnées à une autre loi,
à laquelle je donne le nom de loi de symétrie,
et qui se fait remarquer par sa généralité et par
son uniformité, au,milien des nombreuses mo-
difications que subissent les premières. Elle
consiste en ce qu'une même espèce de décrois-
sement se répète sur toutes les parties du
noyau dont telle est la ressemblance , que
l'on peut substituer l'une à l'autre, en chan
geant à l'égard de l'oeil la position de ce noyau,
sans qu'il cesse de se présenter sous le même
aspect. Je donne à ces parties le nom d'iden-
tiques ; et je vais avant tout fixer d'une manière
plus précise l'idée qu'on doit attacher à ce mot.

Dans les applications de la théorie, l'effet
d'un décroissement se détermine par la quan-
tité dont les diverses lames de superposition
appliquées sur une même face du noyau se dé-
passent mutuellement, soit vers les bords, soit
Vers les angles de cette face. Or, on dit de deux
bords, ou d'un plus grand nombre, qu'ils sont
identiques, lorsqu'ils ont la même longueur,
'et que les faces à la jonction desquelles ils

04

214 SUP. LES MINES DE HOUILLE , etc.

De l'autre part joo
3 grilles à feu de 75 kilogrammes
2 seaux demi-usés . . . . .. ....
5 esclipes usées aux ÷
5o retres de vieilles chaînes de bure .
4 treuils, 2 grands, et 2 petits, placés sur

les bures et, cheminées.

f.

8o
36

4
20
30

50

2 tonnes de bure, demi-usées 24
autres près de la tonnellerie, id. . . 24

7 paniers ferrés ou traînaux, dont 3 neufs.
3 doubles décalitres

35
7 50

3 pelles 1 50
4 brouettes 10

7 bretelles 14

lanterne à moitié service 3

Les outils et ustensiles sont estimés, dans
leur état actuel, à la somme de trois cent cin-
quante-neuf francs quatre-vingts cent., ci .

Ouvrages souterrains utiles ,5,000

Machines
{866' e1 1,294 50

428 5o/

Barraques { 61°5 } 75

Outils et ustensiles 359 80

26,729 30
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sont situés sont également inclinées entre
elles. A l'égard des angles , je les appelle iden-
tiques , lorsqu'ayant leurs côtés respectivement
égaux, ils sont du même nombre de degrés, et
tont partie d'angles solides égauk-. J'observerai'
à ce sujet que les diverses faces qui, dans Une
forme primitive, concourent à la formation.
d'un même angle solide, ne vont point au delà
de trois ; du moins Peut-on toujours les réduire
à ce nombre (1).

Dans tout ce qui précède, nous avons com-
paré entre eux les bords ou les angles situés sur
une même face. Maintenant, si nous compa-
rons entre elles les diverses faces de la forme
primitive , il sera évident que celles qui sont
identiques, c'est-à-dire égales et semblables.,
doivent aussi s'assimiler les unes aux autres par
les décroissemens que subissent les lames de
superposition qui les recouvrent.

Par une suite nécessaire des mêmes principes,
les bords ou les angles non identiques ne sont
pas astreints à la répétition des mêmes décrois-
semens , c'est-à-dire que les uns peuvent en
subir qui diffèrent de ceux auxquels les autres
sont soumis, ou même rester libres, comme dans
le cas où ils existeraient sur un noyau_qui ne fît
que s'accroître, sans changer de forme. 'Je vais
citer quelques exemples pour mieux faire con-
cevoir tout ce qui vient d'être dit.

Dans un rhomboïde (fig. i , pl. 4), les bords

(i) Cette réduction a lieu relativement à un octaèdre qui
fait la fonction de forme primitive, au moyen de la substitu-
tion d'un parallélipipède à cet octaèdre ( Traité de Minér.,
t. 471 et suiv.). Les angles solides qui dans celui-ci ré-
sultaient de la réunion de quatre plans , se trouvent alors con-
vertis en angles trièdres.
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Supérieurs B , B, sont identiques ; il en est.de
même des bords inférieurs D, D. Il y a aussi
identité entre les angles latéraux E, E. Mais
il n'en existe pas entre les bords B , D, non plus
qu'entre l'angle supérieur A et l'angle infé-
rieur e; d'où l'on voit que les lettres indica-
tives des bords et des angles du solide sont as-

. sorties à la loi de symétrie ;et le même accord se
retrouve dans la notation de toutes les autres
espèces de formes primitives.

Soit maintenant PMT (fig. 2) un paralléli -
pipède rectangle filisant la fonction de noyau,
dont les dimensions B, C, G-, diffèrent entre elles.
Il est visible que les bords qui étant pris deux
à deux portent une même lettre sont identi-
ques. Il y a aussi identité entre les .quatre
angles de chaque face. Mais Pangle CAB, par
exemple, n'est pas identique avec l'angle CAG-,
quoiqu'ils soient droits tous les deux, parce'
que le côté B qui appartient au premier diffère
enlongueur du côté G qui concourt à la forma-
tion du second, en sorte que l'égalité n'existe
que relativement au côté Ci qui est commun à
l'un et à l'autre.

Dans la même hypothèse, aucune des faces
P M, T, n'étant identique avec l'une des deux
autres, si l'on conçoit un décroissement relatif
à des lames de superposition qui s'appliquent,
par exemple, sur la face M, dont l'effet soit de
produire une facette à la place de G, rien n'exi-
gera le concours d'un second décroissement
relatif à des lames appliquées en même 'temps
sur la face T, et qui prodin rait une autre fa-
cette inclinée en sens contraire de la première.
Les trois faces sont à cet égard indépendantes
l'une de l'autrQ , et la loi de symétrie demande

11
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seulement que tout ce qui a lieu par rapport à
chacune d'elles se répète sur celle qui lui est
Opposée et parallèle.

Il n'en sera pas de même, si les faces laté-
rales M, M' (fig. 3), du parallélipipède sont
identiques., ou , ce qui revient au même , si la
base est im carré. Alors le même décroissement
qui agirait par exemple, à la gauche de G , et
dont le résultat serait une facette plus inclinée
sur M que sur M', se répétera à la droite de la
même arête, pour produire une seconde facette
dont l'incidence sur M' sera égale à celle de la
première facette sur M. Il pourrait cependant
arriver que dans le même cas l'arête G ne fût
remplacée que par une seule facette; mais alors
celle-ci ferait un angle de 1355 avec l'une et
l'autre des faces M, M' ; on pourrait la consi-
dérer comme étant l'effet de deux décroisse-
mens simultanés par une rangée, qui agiraient
des deux côtés de l'arête G , de manière que les
deux facettes qui en résulteraient ccancidassent
sur un même plan.

Enfin, si le parallélipipède est un cube, il
suffira qu'un décroissement ait lieu sur un de
ses bords, ou sur un de ses angles, pour qu'il
se répète sur tous les autres, qui sont, pour
ainsi dire à l'unisson du premier. Il n'y aura
pas plus de distinction entre les bords ou les
angles dont il s'agit, relativement aux effets des
lois de décroissemens , qu'il n'y en a par rap-
port à l'aspect géométrique de la forme elle-
même, qui permet de les prendre indifférem-
ment l'un pour l'autre.

Je sais que la loi de symétrie souffre des ex-
- cep Lions , dont la plus remarquable, peut-être,
- est celle qui a lieu à l'égard de la variété de

DE LA CRISTALLISATION. 219
cobalt gris, que j'ai nommée partielle (1)
parce que les décroissemens qui la déterminent
n'agissent que sur quelques-uns des bords et
des angles du cube qui y fait la fonction de
forme primitive, en sorte que le cube paraît
ici s'assimiler à un parallélipipède rectangle du
genre de celui que représente la figure 2. Mais
c'est , comme je l'ai dit ailleurs (2) , un de ces
cas très-rare, qui doivent dépendre de quelque
circonstance particulière, dont la cause nous
échappe , dans l'état actuel de nos connois-
sauces (5).

Les espèces dont la forme primitive n'est pas
un solide régulier, offrent aussi des cristaux
qui sembleraient déroger à la loi de symétrie,
par l'absence de quelques-unes des facettes des-.
tinées à remplacer des parties identiques. Ainsi,
,au lieu de six facettes qui dans l'émeraude an-

Traité de Mi72.df. t. IV, p. 2..o8.
Ibid.
Il arrive quelquefois qu'une loi de décroissement qui

n'agit que sur certaines parties identiques, peut être repar-
dée , sous un autre rapport, comme étant encore soumise
à la loi de symétrie. La variété de zinc sulfuré, dont la forme
est le tétraèdre régulier, résulte d'irn décroissement qui n'a
eu lieu qu'autour de quatre angles solides composé, de trois
plans, quoique le dodécaèdre rhomboïdal qui est laforme pr
rnitive ait huit de ces angles qui sont identiques ( Traité,
t.IV , p. 171). Mais la production d'une forme qui est elle-
même éminemment symétrique, n'est ici qu'une manière
différente d'employer la loi de symétrie; et l'on aura une
nouvelle raison de le penser , en considérant que si l'ou
adopte le tétraèdre comme noyau hypothétique, le dodécaèdre
pourra en résulter par des soustractions de deux rangées sur
tous les angles indistinctement (Traité, t. III, p. 35o),

,

en sorte quc l'action du décroissemen t, qui n'étai t que partielle
dans le passage du dodécaèdre au

tétraèdre,
devient com-

piète dans le retour de cette seconde forme ikla première.

ii
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nulaire (1) remplaceraient les bords de la base
du prisme hexaèdre, si la forme était complète,
on n'en aperçoit quelquefois que deux ou trois.
La variété de quarz , que j'appelle rhombi-
fère (2) n'offre communément que quelques-
uns des rhombes qui devraient remplacer les
six angles solides latéraux de la variété prismée.
Ces sortes d'exceptions préjudicient d'autant
moins au fond de la chose, que leurs effets
sont variables, en sorte, par exemple , que les
bords de l'émeraude annulaire sur lesquels le
décroissement a agi exclusivement, n'ont pas
les mêmes positions relatives sur les différens
individus. Tantôt il y en a deux ou trois qui se
suivent ; tantôt ils sont intercallés irrégulière-
ment entre ceux qui se sont soustraits à la loi
de symétrie. Dans tous les cas, on doit resti-
tuer paria pensée les facettes qui manquent sur
ces derniers, et suppléer, pour ainsi dire, aux
réticences de la cristallisation, qui n'a omis ces
facettes que parce qu'elles ont échappé à la
cause qui tendait à les produire. Il arrive sou-
vent qu'une ou deux de celles qui existent réel-
lement sur le cristal sont en quelque sorte si
déliées, qu'elles se déroberaient à la vue, si la
présence des autres n'avertissait de les cher-
cher , et ces légères ébauches à leur tour
peuvent servir à interpréter l'absence des fa-,
cettes qui manquent absolument. On pourrait
comparer les anomalies apparentes dont je viens
de parler, à celles qui ont lieu dans les plantes,
lorsqu'une cause accidentelle a fait avorter
quelques-unes des étamines, dans une fleur
où le n ombre de ces organes est d'ailleurs dé-

Traité de Min. , t. II, p. 5o, var. 4.
Ibid., p. 413 ,. -var.
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terminé par les lois auxquelles est soumise la
végétation (1).

La loi de symétrie, en agissant sur un nom-
bre plus ou moins grand de parties identiques,
suivant la diversité, soit des rapports qui ont
lieu entre les dimensions des solides primitifs
soit des positions respectives de leurs faces, im-
prime les caractères de ces solides aux formes
secondaires qui en dérivent. Par une suite né-
cessaire , le seul aspect des formes dont il
s'agit suffit, dans un grand nombre de cas,
pour établir une distinction entre les espèces
auxquelles elles appartiennent , et telle est l'in-
fluence de ce moyen de classification, que deux
formes du même genre, sur lesquelles la loi de
symétrie agit différemment, telles qu'un rhom-
boïde et un cube, qui sont deux variétés du
parallélipipède , font contraster aussi forte-
ment les substances qui s'y rapportent, que si
ces mêmes formes étaient d'espèce. différente,
comme seraient l'octaèdre et le rhomboïde. J'ai
donné dans mon Traité plusieurs exemples du
parti que j'ai tiré de cette considération, rela-
tivement à la méthode minéralogique ; je me
bornerai ici à en rappeler deux.

Le premier concerne la d'abasie , dont la
forme primitive étant un rhomboïde peu obtus,
en sorte qu'au premier coup -d'oeil on pourrait

(i) Je n'ai point compris dans ce Mémoire les cristaux qui
,appartiennent à la tourmaline et aux autres substances élec-
triques par la chaleur. La différence de configuration que
présentent les parties de ces cristaux dans lesquelles rési-
dent leurs pôles, ne peut être considérée comme une excep-
ticm-à- la loi de symétrie, parce qu'elle dépend d'une cause
qui détourne la cristallisation de la marche qu'elle suivrait,
si elle restait abandonnée à elle-même.
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être tenté de la prendre pour un cube, se dé-
cèle par la diversité des modifications que su-
bissent dans la variété trirhomboïdale , des par-
ties qui seraient identiques dans l'hypothèse du
cube. Au contraire, à l'aspect de l'analcirne
trapézoïdal, dans lequel tous les angles solides
du paraliélipipède primitifs attestent leur iden-
tité par la ressemblance des pyramides trièdres
qui les remplacent, l'oeil aperçoit évidemment
l'empreinte d'un véritable cube (1). Or , cette
observation ne laisse aucun lieu de douter que
ces deux substances qui ont d'abord été con-
fondues n'appartiennent à deux espèces essen-
tiellement distinguées l'une de l'autre. Le se.-
coud exemple a rapport au fer oligiste. La
forme primitive de ce minéral , qui est un.
rhomboïde peu aigu, avait été regardée comme
un cube par Stenon , par Romé-de-l'Isle, et
par moi-même dans les premiers tems. J'ai
exposé dansTartiele de mon Traité relatif irce
minéral, les considérations qui m'ont conduit
à -vérifier par des mesures plus précises la
différence entre lés angles de ce rhomboïde et
ceux du cube, et dont l'une est le défaut de
conformité entre les décroissemens qui agissent
autour de deux angles solides opposés et
ceux qui ont lieu sur les six autres (2). Or ce
résultat devient important relativement à la
méthode , en ce qu'il fait contraster fortement
la forme primitive du fer oligiste avec celle du
fer oxyclulé , qui est l'octaèdre régulier, au
lieu que l'hypothèse d'un cube, comme noyau
du fer oligiste , tendait plutôt à indiquer un

(1) Voyez le Traité de Miner. , t. III, p. 185.
(.2) Ibid. , t. IV, p. 49 et suiv.
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rapprochement entre les deux substances, cette
forme étant susceptible de passer à l'octaèdre
régulier et réciproquement, en vertu d'une loi
très-simple de décroissement.

On a vu que parmi les diverses faces d'un.
cristal , celles qui sont identiques , c'est-à-dire,
qui ont des figures égales et semblables, subis-
sent les mêmes décroissemens , soit sur lesberds , soit suries angles, et de là vient, comme
je l'ai remarqué , que dans les signes représen-
tatifs des cristaux , les lettres accompagnées
d'exposan.s , qui indiquent les décroissemens
relatifs à l'une des faces dont il s'agit, sont
censées indiquer en même temps ceux qui agis-
sent sur les autres faces , en sorte que chacune
d'elles ne se trouve qu'une fois dans le signe ,
et qu'elle est sous-entendue à l'égard des faces
qui offrent la répétition des mênies décroisse-
mens. Mais une observation que je ne dois pas
omettre, c'est qu'ordinairement l'identité ou la
diversité des faces d'un cristal est, pour ainsi
dire, en harmonie avec l'aspect qu'elles pré-
sentent , relativement aux qualités qui dépen-
dent du tissu. Ainsi, dans les rhomboïdes et
dans les Octaèdres extraits par la division méca-
nique, toutes les faces étant identiques ont le
même éclat et le même poli, et les joints natu-
rels qui leur correspondent s'obtiennent avec
la même facilité. Dans lès prismes droits ou
obliques, dont les bases ont leurs côtés égaux,
tels que ceux qui fout la fonction de forme pri-
mitive clans la stauroticle , la mésotype , le py-
roxène , le plomb chromate , etc. ; les pans
étant Semblables et égaux., n'ont rien non plus
qui les distingue sous le rapport des caractères
dont je viens de parler. Mais les bases qui dif-

+
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fèrent des pans par leur figure et par leur éten--
due, empruntent de cette diversité un aspect
particulier qui n'est plus celui des faces laté-
rales. Enfin, si ces dernières diffèrent entre elles,
comme lorsque la forme primitive est un prisme
droit à bases rectangles, la différence dont il
s'agit en déterminera une plus ou moins sen-
sible , dans leur degré de poli et dans les re-
flets qu'elles renvoient successivement à
lorsqu'on fait varier la position du prisme. Il y
a même des cristaux dont les faces latérales
contrastent fortement à cet égard. Telle est en-
tre autres la stilbite, dans laquelle les joints pa-
rallèles à deux pans latéraux opposés entre eux,
ont le luisant de la nacre, et sont très-faciles à
obtenir, tandis que ceux qui sont parallèles aux
deux autres pans n'ont qu'un éclat ordinaire,
qui tire sur le vitreux, et s'obtiennent beau-
coup plus facilement (1).

Ainsi, il suffit que deux joints adjacens sur
une forme primitive obtenue par la division
mécanique présentent à rceil des indices de
deux tissus différens , pour que l'observateur
soit fondé à en conclure que les facettes de mo-
lécules qui correspondent à ces joints diffèrent
aussi entre elles par le rapport de leurs diineri-
:sions ; et c'est même cette différence , qui en
faisant varier les actions réciproques des molé-
cules, suivant qu'elles s'attirent par tel latus
plutôt que par tel autre, exerce son influence

(1) Dans les formes primitives de l'apophyllite , de l'eu-
clase de la cymophane, du péridot, et autres qui sont du
méme genre que celle de la stilbite, chacun des pans qui
1:épondent à M, T fig. 2), est aussi distingué de l'autre par
son tissu.

Sur
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.Sur les lois de décroissernens , dont les effets
laissent sur le cristal l'empreinte de la différence
dont il s'agit.

Quoiqu'ilsoit facile de sentir combien la con-
sidération de la loi de symétrie est utile, re-
lativement à la détermination des formes cris-
tallines, et quoique les observations qui en.
sont , pour ainsi dire , les corollaires, soient si
simples qu'elles s'offrent çomirie d'ellesinê mes ,
et semblent ne dire que Ce qu'on aurait cru'sa-
voir d'avance, il ne parait pas que cette loi- 'ait
obtenu jusqu'ici des min.éraiogistes une atten-
tion proportionnée à son importance. e'esrtke
qui m'a enga.gé à en faire 1-qpjet. CTè' Me-
moire, dans lequel, après: avoir expoSé tes
principes qui peuvent en doriu.er une ju,ste idée,
je me propose d'en faire l'application aux eris-.
taux de diverses espèces de. minéraux , pris
parmi celles dont les formes font le mieux rés,-
sortir les effets de cette même loi. J'ai clbilsé ce

j'aique a en dire en plusieurs articles, qui pa-
raîtront successivement dans cet ouvrage.
1. Application à la chaux. auhydro-sultatée.
Le choix de cette s,ubstance , outre qu'il m'a

paru un des mieux assôrtis au but principal de
çe Mémoire, m'a été encore suggéré par le mo-
tif de faire conna.itre ici les résultats de recher-
ches récentes que j'ai faites sur sa cristallisa-
tion. Je n'avais pu d'abord obtenir que le
rapport entre les côtés de la base du prisme
qui représente la forme primitive, en faisant
abstraction de la hauteur , qui restait in.cleter-
minée , faute de cristaux qui offrissent des
cettes Obliques à l'axe. Je puis maintenant

Koluine 37, 2.19.
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donner la détermination complète de ce prisme,
et je joindrai à la description de la seule va-
riété qui eût été observée jusqu'alors, celle
d'une nouvelle forme, qui m'a servi à fixer la
troisième dimension du prisme, et qui me pa-
raît d'ailleurs digne d'intérêt par l'ensemble
des lois de décroissemens dont elle dépend.

La variété dont j'ai parlé en premier lien,
comme étant la seule qui m'ait été connue
pendant long- tems , est celle que représente la
fig. 4. Sa forme est un prisme droit octogone,
dans lequel les pans M, T sont perpendicu-
laires entre eux, et les faces r, r qui les sé-
parent font avec M un angle d'environ 14o'; et
avec T un angle de i3o1 à peu près. Les cris-
taux se divisent avec beaucoup de netteté pa-
rallèlement aux trois faces P, M, T, ce qui
indique pour la forme primitive un parallélipi-
péde rectangle.

La loi de symétrie suffirait seule pour prou-
ver que la base de ce parallélipipède n'est point
un carré, mais un rectangle. Car si elle était
un carré, les facettes r, r ne pourraient être
le résultat d'un décroissement par une simple
rangée , autrement elles feraient un angle de
135d avec chacun des pans adj acens M, T. Elles
seraient donc produites par une autre loi de
décroissement, et dans ce cas elles se répé-
teraient vers les faces T , en faisant avec elles
un angle de 140d égal à l'incidence de rsur M,
et avec cette dernière face un angle de 13'oa égal
à l'incidence de r sur T. Plusieurs variétés" de
ridocrase et de la mésotype, dont la forme pri-
mitive est un prisme droit à bases carrées, offrent
des exemples d'une semblable répétition.

Les observations relatives à la structure s'ac-
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cordent avec les indications de la loi de syméi--
trie. Si l'on compare entre elles les faces M,
T, ou leurs analogues mises à découvert par
la division mécanique, on remarque dans leur
poli et dans leur éclat une différence sensible.
L'éclat des faces M est vitreux ; tandis que les -

faces T en ont un qui tire sur le nacré, et
qu'elles se prêtent plus facilement à la division
mécanique. Or , d'après ce que j'ai dit plus
haut, cette différence en indique une dans les
dimensions et dans l'étendue des faces dont il
.s'agit. J'avais déjà déterminé comme je l'ai
annoncé, le rapport entre les côtés de la hase,
et en combinant ce rapport avec la hauteur du
prisme, telle que la donnent les nouvelles ob-
servations. dont j'ai parlé, je trouve que les
Côtés C, B, G ( fig. 2) (i) sont entre eux sen-
siblement comme les quantités VS-0 , V2-7 et

(2). Il en résulte que des deux faces laté-
rales M, T, là seconde dont l'éclat est nacré,
et qui est dans le sens des joints les plus (à-
eues à obtenir, est en même tems celle qui a la
plus petite étendue.

La forme primitive de la chaux anhydro-sul-
fatée est aussi susceptible d'être divisée par des
plans qui interceptent les arêtes G, G (fig. 2) ,
et les positions respectives des joints naturels
qui répondent à ces plans, et qui sont néces-
sairement dans le sens des diagonales de la base,
confirment les indications relatives à l'éclat et
an tissu. Si l'on a fait une fracture sur le coin

(i) Cette figure a été tracée d'après les dimensions que
j'indique ici.

(2) A peu près comme lés nombré,s 1 2 , 1 0 et 9.
P2
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d'une des faces r, r (fig. a), on observe qu'à

l'instant où, pendant le ni ouvernent du prisme ,

la partie restante de cette face renvoie un re-
flet vers l'oeil, ce reflet se répète à divers en-

droits de la fracture, et si l'on fait varier
ensuite la position du Cristal, tous les, reflets

s'affaiblissent et finissent par disparaître à la

fois, en sorte que leur coïncidence prouve le

parallélisme entre. les joints naturels et les fa-

cettes r, r. On verra plus bas l'importance de

cette observation (1).
De plus, on remarque, sur les bases de cer-

tains cristaux, des stries qui les traversent'.
diagonalement, en faisant, à l'endroit on elles

se croisent, d'une part un angle obtus, et de

l'autre un angle aigu. J'ai mesuré ces angles

par approximation en posant sur les bases des

cartes découpées convenablement,, et je les ai

trouvés d'environ looa et 8o, comme; eela de-

vait être , d'après ce qui a été dit plie haut. Il

suffit même de considérer les strie,s..avec at-

tention, pour juger, d'après le simple coup
d'oeil, que l'un des deux angles est obtus et

l'autre aigu. Je remarquerai Ici que ces, stries

sont produites par de véritables fissures, en

sorte qu'en frappant sur les bases des cristaux,

on voit quelquefois les, lames placées aux en-
droits de ces 'bases. se. diviser dans le sens de
l'une ou l'autre des stries dont il s'agit.

J'ai insisté sur les preuves qui établissent

(1) Indépendamment même des fka.ctarça,le concours des

reflets simultanés se montre dans Pintérienr du prisme, au.

moyen des rayons qui, ayant pénétré la matière cristalline,,

sont arrêtés à différentes distances de la surface par de,;

joints parallèles à la facette r, et renvoyés vers l'oeil en môme

vans que ceux qui partent de cette facette.
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l'inégalité des côtés B, C (fig. 2), parce que
M. le comte Bournon , dans un savant Mé-
moire qu'il a publié sur la chaux anhydro-sul-
fatée , dont il change le nom en celui de bar-
diglione (i), combat mon Opinion, et entre-
prend de prouver que les bases de la forme
primitive de ce minéral sont des carrés et non
pas des rectangles. Une des principales raisons
sur lesquelles s'appuie ce célèbre minéralo-
giste , est qu'ayant mis à découvert un des
joints situés diagonalement, et qu'il avoue être
difficile à Saisir, il a observé que ce joint fai-
sait un ange de 135a avec chacune des faces
M, T. Cependant, il avait remarqué la diffé-
rence de poli et d'éclat que présentent ces
mêmes faces; il avait vu que les stries qui se
montrent à la surface des cristaux,

faisaient,en se croisant, des angles de deux valeurs die-
férentes , et que de plus elles étaient situées
dans le sens des joints naturels (2). Mais d'un
autre côté, ces joints étant parallèles à celui
que la percussion avait mis à découvert, et au-
quel il supposait une direction différente, sa-
voir celle qui était relative à l'angle de 135a, il
en résultait entre les diverses observations un

Transactions of the Geological Society, vol. r
p. 355 to 388.

M. de Bournon a même senti que l'existence solitaire
des facettes r, r (fig. 4), produites par un décroissement qui
n'agissait que d'un seul côté des arêtes G ( fig. 2), venait
à l'appui de ma manière de voir. Mais il pense que la rrtajo-
rité des circonstances est en faveur de son opinion. J'en ai
dit assez dans ce Mémoire, pour mettre les cristallographes
à portée d'apprécier les motifs de la prépondérance accordée
par M. de Bournon aux résultats de ses observations.
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défaut d'accord que M. de Bournon se contente
d'appeler une singularité, qui lui paraît pro-
venir de quelque illusion dépendante de la ré-
fraction (1). Ainsi , au lieu de tirer de ses pro-
pres observations une conséquence qui s'offrait
comme d'elle-même , il les fait céder au résul-
tat d'une mesure qu'elles devaient lui rendre
suspecte , ou plutôt lui faire rejeter, comme
incompatible avec des faits évidons. J'ai mesuré
de mon côté l'incidence des joints en diagonale
sur les faces adjacentes, et je l'ai trouvée sen-
siblemen.t plus forte dans un sens que dans
l'autre. Mais ce n'était qu'une vérification de
surabondance, dont j'avais le droit de me dis-
penser, par cela seul que la nature ne peut
être en opposition avec elle-même,

J'ajouterai ici quelques réflexions sur le
double résultat que présenté la division méca-
nique de la chaux anhydro-sulfatée , et que
partagent avec elle divers autres minéraux
dans lesquels une partie des joints naturels
font entre eux des angles droits, tandis que les
autres traversent diagonalement les rectangles
qui résultent de l'assortiment des premiers. Les
cristaux de pyroxéne,_entre autres, offrent des
indices très-marqués de cette double structure.

(1)\torsque la percussion laisse subsister une partie de
l'une des faces naturelles r,r (fig. 4) , le parallélisme entre
les joints que l'on aperçoit dans la fracture et cette même
face, qui est plus inclinée de iod sur IVI que sur T saute,
pour ainsi dire, aux yeux. Or, il serait contradictoire qu'il
y eût en même tems parallélisme entre les joints dont il s'agit
et un plan également incliné sur M et sur T, mis à découvert
par la division mécanique -Les lois connues de la lumière
démontrent l'impossibilité qu'il y ait même ici une illusion,
bien loin qu'elles puissent jamais servir à l'expliquer.
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On peut ainsi, en divisant les corps qui appar-
tiennent aux substances dont -il s'agit, obtenir
à volonté des prismes rectangulaires et des
prismes rhomboïdaux. La préférence dépendra
de diverses considérations combinées entre
elles, et prises dans l'aspect général des cris-
taux, dans une plus grande facilité d'obtenir
les joints naturels, et dans un ensemble plus
simple de lois de décroissernens , suivant que
l'on adopte telle forme, comme primitive,
plutôt que telle autre. ,Ces considérations in-
diquent pour la chaux anhydro - sulfatée le
prisme rectangulaire, et pour le pyroxène le
prisme rhomboïdal.

Dans chacun des deux cas, la molécule sous-
tractive est semblable à la forme primitive ;
niais, ce qui est le point important, la forme
de la molécule intégrante reste la même, quelle
que soit la farine primitive que l'on ait choisie.
Pour le concevoir, soit abcd (fig. 5) un assor-
timent de joints naturels, parallèles les uns aux
pans d'un prisme rectangulaire, les autres aux
pans d'un prisme rhomboïdal, et supposons
que la division mécanique ait été poussée jus-
clu'à sa limite. Le rhombe kuzx sera semblable
à la coupe transversale du prisme rhomboïdal,
et le rectangle abcd représentera la coupe dit
prisme rectangulaire.

Dans l'hypothèse du prisme rhomboïdal ,
considéré comme forme primitive, la molécule
seustractive sera le petit prisme de même forme
dont le rhombe umizi, ou tout autre semblable,
représente la hase, et les molécules intégrantes
seront les petits prismes triangulaires rectangles
qui ont pour bases les triangles, tels que ypr,
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.dont les rhombes sont les assemblages '; d'où il
suit que chaque Molécule soustractive sera com-
posée de quatre molécules intégrantes.

Si l'on adopte au contraire le prisme rectan-
gulaire pour forme primitive, ce qu'il y a de
plus naturel est de supposer que la molécule
.soustractive soit un prisme semblable à celui
dont elbu représente la base, et qui est un as-
semblage de huit molécules intégrantes de la
même figure que dans le cas précédent , réunies
autour de l'axe du petit prisme. Cette supposi-
tion s'accorde avec l'analogie des formes qui
appartiennent à d'autres espèces, et en parti-
culier au grenat (i) , où le rhomboïde qui fait
la fonction .de molécule soustractive est com-
posée de six tétraèdres réunis de même autour
de l'axe de ce rhomboïde (2).

J'observerai_'
au sujet de ce qui précède,

.qu'en général les clécroissemens ramenés à ce
qu'ils renferment d'essentiel, se mesurent par

Traité de Minér.,toin.II, p..545.
M le comte de tiournon en'taisonnant d'après l'hy-

'potbèse .où l'assortiment des joints naturels Serait celui que
repréSente lafig. 6, et dans lequel, parmi les petits rhombes
composans , les uns, comme nsto , sont divisés seulement

dans le sens de la grande diagonale, et les autres, comme
771. 11 o r , 'dans le sens de la petite, en a conclu que mon opi-

nion sur la base rectangulaire du prisme de la chaux anhy-
dro-sulfatée tendait à faire admettre dans ce minéral des
molécules intégrantes de deux formes différentes, l'une à

.base obtuse, et l'autre à base aigiie. Mais l'objection tombe,
si l'on rétablit dans cette figure celle des lignes parallèles
aux côtés a b,bc, qui semblent'avôii`étéoubliées ét quise
treuvent'snria fig. 5. Je ferai -ei?Ir, , dans la seconde partie
de ce -Méinoire , en pariant d'un autre minéral, que cette
objection a contre elle d'autres faits dont l'existence ne peut
être révoquée en doute-.
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'des soustractions de petites espaces d'une figure
déterminée, qui se déduit de l'observation des
joints naturels. La théorie n'a besoin que de
cette considération pour arriver à son but. Nous
supposons que la matière qui répond à ces es-

paces'
ainsi que celle qui occupe le volume du

cristal, est un assortiment de petits corps que
nous appelons molécules intégrantes, dont la
figure est de même indiquée par l'observation ;
et cette seconde supposition a tout ce qu'il faut
pour la rendre admissible , lorsque ces petits,
corps réunissent un assortiMent symétrique à
une forme qui soit susceptible, par sa sirupti-
-cité , d'être conçue comme élémentaire. Mais à
la rigueur, la théorie, en se dispensant de ce
nouveau pas, ne laisserait point de représenter
fidèlement les résultats de la cristallisation (t).

Il me reste à décrire les deux variétés de
chaux anhydro-sulfatée que j'ai déjà annon-
cées. La première est celle que représente la
figure 4. Son signe rapporté au noyau (fig. 2)

TP.est M 7' T P. Incidence de r sur M, 4od 4'; de r

sur T, 129e' 56e. Je nomme cette variété chaux
anhydro-suifizte'e pe'rioctaèdre. On la trouve
dans les environs de Salzbourg.

(i) On pourrait aussi admettre pour molécule soustractive
le prisme qui a pour base le rectangle sgon ( fig. 5) , et
qui est composé de même de huit prismes triangulaires,
niais assortis d'une manière différente, ou celui dont la base
est le rectangle spry, et qui ne renferme que deux prismes
triangulaires. Dans l'un et l'autre cas, la solution des pro-
blèmes serait absolument la même que celle qui résulte de
l'adoption du prisme auquel j'ai donné la préférence,
près les motifs que j'ai allégués.
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L'autre variete , qui est représentée (fig. 7),
a été déterminée d'après un cristal qui vient du
même pays, et qui emprunte un nouveau prix
de la satisfaction que je ressens d'en être rede-
vable à l'intérêt que M. Boissier, , recteur de
l'Académie de Genève , veut bien prendre aux
résultats de nies travaux. Ce cristal a près de
trois centimètres, ou environ un pouce , dans
sa plus grande épaisseur, sur une hauteur à
peu près égale. C'est la forme primitive dans
laquelle chaque angle solide est remplacé par
trois facettes'', n, o, situées obliquement, et
dont les intersections, soit avec la face M vers
laquelle elles se rejettent , soit entre elles, sont
exactement parallèles. Les faces latérales T
n'offrent pas le moindre indice de leur répéti-
tion, qui devrait cependant avoir lieu, par une
suite de la loi de symétrie , dans le cas où les
bases de la forme primitive seraient des carrés.
L'état nacré des faces T est très-sensible , et
fait contraster leur aspect avec celui des faces
M , qui est simplement vitreux. Le signe est
M T A"A A"A A"A P.
M T j p. Incidence de M surf,

155' 7' ; de M sur n , 145d 10'; de M sur o
125d 42' ; T surf; io4a 39'; defsurf, i5od 42';
de f surf° , 14od 42 ; de f sur n, 17o 3'; de
sur o, 150d 35!; de n sur o, 16ed 32°.

Je nomme cette variété chaux anhydro-
sztlfatée progressive. En réunissant son signe à
celui de la précédente, on a l'ensemble le plus
simple, relativement aux lois de décroissemens
solitaires sur les bords G. (fig. 2), et triples sur
les angles A, ce qui offre une preuve de plus
que les bords B, C sont inégaux, la simplicité
des clécroissemens dont il s'agit étant une suite

DE LA CRISTALLISATION. 235
du rapport indiqué plus haut entre les mêmes
bords comparés entre eux et avec le bord G (1).

En terminant cet article, je ne dois pas
omettre de parler d'une autre divergence entre
les observations de M. de Bournon et les mien-
nes, relativement à la réfraction de la chaux
anhydro-sulfatée , que ce savant célèbre assure
n'avoir pu apercevoir que simple. J'ai dans ma
collection une laine transparente de ce minéral,
d'environ 3 millimètres ou une ligne-un tiers d'é-
paisseur. Si l'on regarde une épingle à travers
une des facettes naturelles de cette lame , et
une seconde face produite artificiellement du
côté opposé, et qui fait avec la première un
angle d'environ a8", on voit deux images de
l'épingle, à une distance très-sensible l'une de
l'autre. Il y a même peu de minéraux qui,
toutes choses égales d'ailleurs , offrent à un
degré aussi marqué le phénomène de la double
réfraction.

Ci) Selon M. le comte de Bournon, les facettes r,r ( fig. 4)
résulteraient du décroissement G:251"-G. Or, quoique cette loi
ne soit pas hors des limites ordinaires, il serait doublement
,ingulier de la rencontrer dans les facettes solitaires , qui
remplaceraient les bords verticaux d'un prisme à bases car-
rées. M. de Bournon , dans un premier Mémoire publié en
l'an H ( Journ. des Mines , tom. XIII, n°. 74 , p. i o8 et
Suiv.) , à une époque où il n'admettait pas encore l'existence
des lois de décroissemens qui servent de base à ma théorie,
avait indiqué 140d et i3o5, pour les incidences de r sur AI
et sur T ( fig. 4), ce qui aurait conduit à une loi inadmis-
sible de décroissement, à l'égard des faces r. Celle qu'il a
admise dans son nouveau Mémoire donne pour les incidences
,modifiées i4td 20i et 128d 4o,, ce qui fait une différence
de s d + avec les premières.

,(La suite à urz autre Numéro).
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EXTRAIT
D'un Mémoire de M. SMITHSON TENNANT

sur le PotasSiiiin.

Lu à la Société Royale de Londres, le 23 juin 1814.

L'os ET de ce Mémoire est d'indiquer quel-
ques changemens à faire à l'appareil dont
MM. Gay-Lussac et Thenard ont fait usage
dans lents ,belles expériences sur le potassium ;
M. Terintint a cru rendre service aux chimistes
en rendant 'encore plus simples les moyens
d'obtenir réactif si puissant, et susceptibles
de nombreuses applications.

En COnSétitience il a cherché si l'on ne pour-
rait pas :.se dispenser de faire chauffer séparé-
ment la potasse et la tournure ou copeaux de
fer employés pour décomposer cet alcali; l'ex-
Périence lui a prouvé que cela se pouvait en
effet eau moyen d'un appareil très-simple, dont
Voici lé détail.

On prend une portion de canon de fusil,
longue d'environ cinq décimètres, fermée à la
forge dans son extrémité inférieure, et enduite
'Mir les trois cinquièmes de sa longueur, d'un
lut composé d'argile cuite , et ensuite pul-
vérisée, unie à une faible proportion d'argile
réfractaire dans son état naturel.; l'objet de cet
enduit est d'empêcher le contact de l'air, et
'Conséquemment la combustiOn du fer du tube
qui doit être soumis à l'action d'un :feu in-
tense et long-tems prolongé.
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C'est au fond de ce tube que l'on met le

mélange de poteAsse et de tournure ou copeaux
de fer ; en employant cet appareil comme une
cornue , on retire le potassium par la simple,

M. Tennant a trouvé, ainsi que nous Pa-
vons appris, de le-même , que le potassium
ainsi obtenu n'était pas pur, mais combiné
avec uat peu de potasse qui s'était élevée moyen-
nant une attractlion capillaire : pour parer à
cet inconvénient, il a imaginé un autre tube,
lequel, s'insérant dans le premier, doit servir
à recevoir, par umi trou pratiqué à sa partie
inférieure, le potassium que l'action du feu
aura fait sublimer.

Ce second tube est une autre portion de.
canon de fusil, longue seulement de deux dé-
cimètres envircm, que l'on choisit d'un ca-
libre tetqu'ili puisse entrer dans le premier sans.
trop d'effort, nMs en s'y ada,ptaint assez juste ;,
on a soin qu'il déborde d'environ trois centi-
mètres, afin d'offrir de la prise pour le retirer.

Les calibres ordinaires des canons de fusil>
peuvent suffire , en les choisissant convena-
blement pour. l'un et l'autre tubes, à moins
que, pour pouvoir mettre à la fois', dans la
premier de ces tubes, une plus grande quan-
timi de potas,se, et de tournure de fer, ne
juge à propos de l'élargir par en bas à l'aide du
marteau, ce que M. Tennant a fait faire avec
assez de facilité.

L'appareil étant ainsi disposé, on en coiffe
Pextrémite!superieure avec un tube plus large«,
qui, devant se trouver à une certaine distance
du feu, et être tenu constamment frais peut
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n'être assujetti qu'avec de la Cire à cacheter.
On en ferme l'orifice supérieur avec un bou-
chon au travers duquel passe un tube de verre
recourbé , contenant une goutte de mercure
qui doit indiquer par ses mouvemens s'il s'é-
chappe de l'air pendant l'opération, ce qui
annoncerait que l'appareil n'est pas bien ferme
par-tout.

La figure que M. Tennant a jointe à sa des-
cription , achève de la rendre parfaitement
claire : elle fait voir aussi comment le bas
de l'appareil est plongé dans un fourneau
allumé qui fait dégager le potassium; tandis
qu'une toile constamment mouillée, dont on
entoure l'extrémité opposée de l'appareil , fait
l'office de réfrigérant.

On pousse le feu pendant près d'une heure ;
et, lorsque le tout est entièrement refroidi,
on retire le tube intérieur où le potassium
a passé en vapeur et s'est condensé.

Explication de la fig. ure. (Voyez la pl. 4).

a , a. Fourneau.
b, b. Potasse et tournure ou copeaux de fer

dans le grand tube de fer incliné.
e, c. Petit tube de fer où le potassium se su-

blime. -
d. Tube de fer plus grand servant à fermer

l'appareil.
e. Bouchon de liége.

,f. Tube de verre, avec une bulle de mercure
en h.

g, g. Toile mouillée qui entoure la partie su-
périeure de l'appareil pour servir de réfri-
gérant.
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tifs, qui doivent entrer dans la composition du Journal
des Mines; et sur tout ce qui concerne la publication de
cet Ouvrage.

DESCRIPTION
De la Mine de lignite vitriolique et alumineux

du Mont-Bastberg , et de l'Usine de vitriol
et d'alun de Bouxvviller,, Bas-Rhin ;

Par M. TIMOLÉON CALMELET 'Ingénieur en chef des Mine
du IXe arrondissement,.

ARTICLE PREMIER.

_Description de la Mine.

LA. ligne de Bouxwi /ler à Wasselonne , vers
le Sud, et de Bouxwiller à Rothbach , vers le géolo-

raie.
géné,Nord, suit une bande de terrain calcaire qui

KOZZMIC 37, Ir. 220,
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règne au devant des Vosges. Ce calcaire est gris;
compacte, et à cassure écailleuse. Il alterne vers
Wasselonne avec des lits peu épais d'argile ver-
dâtre, sèche et luisante, dont le grain fin offre

une cassure conchoïde , dont la râclure produit
une poussière blanche., et qui est fort pesante.

Les bancs de ce terrain courent généralement
de l'E. N. E. à l'O. S. O., et penchent de 15

à 2.o degrés vers le N. N. O.
Au-delà de Rothbach , en se dirigeant à

Zinsweiller, , paraissent les grès rouges schis-
teux vers les parties supérieures.

La formation calcaire que l'on vient d'indi-
quer est postérieure à celle des grès rouges qui
recouvrent la haute chaîne des Vosges, comme
un vaste manteau immédiatement jeté sur les
roches primitives ou intermédiaires. Cette for-
mation est très-variée. C'est à elle qu'appar-
tient, en faisant abstraction des sous-divisions
que l'on peut y reconnaître, tout le terrain
qui comble ce vaste enfoncement que les mon-

tagnes de grès environnent à l'Ouest et au Nord,

en passant derrière Wasselonne,Niederbronrz,
et Lobsann.

En effet, les couches de lignite de ce dernier
endroit recouvrent un sable imprégné de bi-

tume, pareil à celui de Lampertsloc h, et al-
ternent , ainsi que lui, avec un agglomérat gri-

sâtre de calcaire coquillier plus ou moins fétide.

On verra quelle est la corrélation probable du
calcaire et du lignite à Bouxwiller. Les cou-
ches de minerai de fer en grains offrent à

Neubourg et Illietesheim, des veines de lignite
interposées, et, dans le premier de ces lieux,
des bancs de pierre à chaux ( Dietrich , p. 289).
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On trouve ailleurs, comme on l'a dit plus haut,
entre Burghaiisen et Wasselonne , le calcaire
compacte alternant avec des lits d'argile sem-
blable à celle qui gît immédiatement au-dessous
du lignite du Mont-Bastberg. Toutes ces subs-
tances : le calcaire coquillier et compacte, les
agglomérats calcaires coquilliers plus tendres,
les argiles, le lignite, le Minerai du fer en
grains , les sables bituminifêres , se rattachent
clone à une même formation générale et con-
temporaine.

Le ...41-ont-Bastberg auquel la petite ville de constitu-
Bouxviller est adossée, est composé de calcaire ti." gé°I°7gigue pipa-
compacte , d'un gris isabelle léger, dont la cas- cu!ière et
sure offre une surface unie à larges évasures locale.

entremêlé de parties calcaires blanches, po-
reuses et mattes , de veines jaunâtres plus ar-
gileuses , et de veinules et géodes spathiques
et limpides. Toute cette roche est remplie d'une
grande quantité de petites coquilles entières qui
ont imprimé leur empreinte dans la pâte envi-
ronnante, et l'ont reçue dans leur vide inté-
rieur.

Les coquilles , la plupart univalves, fluvia- Enuméra-
files et terrestres , qui ont été trouvées au tileaslocs°-
.111ont-Basiberg, son t les he'licites ( limaçons ) , :Us
les planorbites , les cochlites , etc. Elles y corn- Mont-Bast--,berg et deposent, pour ainsi dire, la masse des bancs de ses envi.
la montagne. On en observe aussi qui ont la
forme de petites ammonites ; et, aux environs
de Bouxwiller,, de grands fragrnens de cette.
dernière espèce sont chaque jour découverts ;
Binninger en cite une de 16 pouces de dia-
mètre, qui pesait 26 livres. Il faut nommer en-
core les ig-ryphites , les térébratules , et dans les

Q2
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collines voisines du Basiberg , les ostracites
les peLtinites , les mytulites ( crêtes de coq );
parmi tes coquilles bivalves, les échinites ou
oursins, seule espèce d' helmintalithes ou vers
pétrifiés que l'on ait rencontrés en ce pays
les két4porites , les coi-alites , les fongites
parmi les pétrifications de zoophytes et litho-
phytes. Au reste, la formation calcaire de la
Basse-Alsace offre, outre celle-ci, beaucoup
d'autres espèces de corps organisés fossiles
comme à Gundershosen , Marmoutier, Hoch-

felden , et dans une carrière non loin de Wis-
somberg. Les bélemnites particulièrement ne
sont que trop abondantes dans les minerais de
fer en grains aplatis (mine plate), dont elles
rendent le fer .cassant à froid.

Os fossiles Il serait trop incomplet d'omettre ici l'indi-
cation des os fossiles qui ont donné de la célé-
brité au Bastberg. Ces ossemens, qui se trouvent
dans une couche inférieure à celle qui contient
les coquilles fluviatiles , ont été examinés par
M. Cuvier, qui les a rattachés à une espèce
nouvelle de son genre palaeotherium. Des os
et des mâchoires fossiles, que les savans du pays
ont attribués pour la plupart à l'éléphant et au
rhinocéros, ont été découverts à diverses épo-
ques dans les argiles marneuses ( Vend enhiem ),
et les mines de fer en grains aplatis (Miillhau-
sen , Schillersdorf, , etc.), que j'ai rapportées à
la même formation que le Bastberg. (Voyez,
pour plus de détails sur cet objet, les Annales

'du Muséum d'Histoire naturelle, 37.)
Direction Les bancs du calcaire argileux coquillier qui

se0rindeiai-,vient d'être décrit, paraissent à la sommité de
bancs cal- la montagne appelée vieux Bastberc, (au East-
caires.
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berg) , pour la distinguer du neuf Bastberg
dépendance de cette montagne où se trouvent
les recherches de lignite. Ils courent du N. E.
au S. O. , et penchent vers le S. E.; tandis que
les couches de lignite et d'argile se dirigent
généralement du N. au S. , passant au N. N. E.,
S. S. O. , et s'inclinent vers l'O. , en plongeant
dans l'intérieur de la montagne sous un angle
assez faible, "ou une pente d'un-septième en-
viron.

Il suit de là qu'e le calcaire du Bastberg penche Idem. DES
en sens inverse de la formation du lignite. Un theese tde

sondage exécuté sur le penchant de la mon- d'argile.
tagne a traversé, dit-ou, le calcaire coquillier
avant d'arriver au lignite; ce qui prouverait que
celui-ci se prolonge sous le calcaire et lui est
antérieur, fait que je ne puis assurer.

Les couches diverses de la formation du li_ Ordre de

7culte se succèdent ainsi qu'il suit ', à partir du
jour jusqu'à la dernière profondeur connue : puissancei

levers la surface sont des argiles glaises et grises, (les couches

au-dessous desquelles git une argile de même bon du li
nature , d'un gris-verdâtre, à pâte liante, acqué-

-

rant au feu une couleur brune foncée par l'oxy-
gnite.

'

dation du fer qu'elle contient. Sa puissance est
,de plus de io mètres (3o pieds ). Elle recouvre
immédiatement la couche de lignite, dont l'é-
paisseur variant de 15 pouces à 3 pieds, est or-
dinairement de orn,85 ( 2 pieds 6 pouces ). Le
mur de celle-ci est une argile grise épaisse de
la pouces, è demi-amollie par les infiltrations
légèrement colorée en jaune-brun par le fer,
dont la suroxydation , quand elle est exposée
à l'air, rompt et affaiblit le liant de sa pâte.
Au-dessous est une argile à peu près semblable,

Q 3
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moins grasse, et plus chargée d'oxyde de fer
qui nuance de teintes rouges un fond gris-jau-
nâtre ; ce lit est puissant de orn,66 ( 2 pieds )
et repose sur une argile glaise ( terre de pipe)
d'un gris-bleuâtre clair, épais de em,4o (
pouces ) , et à pâte longue. Les couches infé-
rieures n'ont pas été traversées.

La couche de lignite qui gît, comme on vient
de le voir, au milieu de lits d'argile glaise plus
ou moins molle , et dont la direction qui subit
de larges mais légères ondulations,

générale toujours dans le même sens, et
l'épaisseur ordinaire, ont été indiquées , se di-
vise en quatre parties distinctes : le mutin su-
périezzrou argile bitumineuse peu riche, épaisse
de quelques centimètres (quelques pouces ); le
gros charbon ou lignite friable et lécrer, dont
l'aspect est terreux, la couleur brune foncée
passant au noirâtre, le tissu compacte et la
cassure conchoïde , qui régne sur une épaisseur
de om,33 (n) à 15 pouces ) , et se change insen-
siblement en petit charbon ou lignite très-fria-
ble, se brisant en petits morceaux haut de
o`',5o à orn,66 (18 pouces à 2 pieds ). Enfin le
mutin inférieur, ou terre vitriolique très-inflam-'
mable , ayant 0'1,22 ( 8 pouces) , terme moyen
de puissance.

Des indices de lignite se montrent aux envi-
rons de Bouxvviller , à Dossenheim , à Wein-
bourg , à hiewiller,, à Mennehofet à Ifiewiler.
(Voyez la carte de Cassini, no. 162.)

Un affleurement de lignite brillant a été dé-
couvert sous l'argile glaise, au pied du Bisch-
hem- , dépendance du Bastberg , entre Boita:-
*iller et Nenvviller. Il court du N. N. E.
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S. S. O., et paraît pencher vers le S. S. E. en
s'enfonçant sous la montagne.

Cet indice mérite particulièrement d'être
suivi, d'abord par des sondages, ensuite par
un puits vers le fond fort peu incliné du. petit
vallon qui sépare le Bischberg du Bastberg.

Il est question, dans l'ouvrage de M. de Die- Historique
tdae

tric h ( tome 2, page 289) , des mines de char-
ploi-

bon de Bouxzwilter. Déjà ( avant 1789) l'on en Anciennes

avait tenté plusieurs fois l'exploitation que recherches.

M. de Dietrich voulait à son tour entreprendre
pour alimenter, ce qui n'eût pas eu de succès,
une petite fabrique d'acier de fusion qu'il avait
montée. Mais la crainte de tarir la fontaine
publique de la ville fit écarter ce projet, et
abandonner la galerie creusée sur ce charbon
pyrophorique et pyriteux.

Depuis cette dernière époque jusqu'en I808, Recher-

aucune tentative, à ce qu'il paraît, ne fut faite cyielï,s,,:°""

sur les indices de houille du Mont-Bastberg. 1809.
Alors MM. Schnabel et Grinnwald obtinrent
une permission de recherche qui donna lieu à
la demande actuelle en concession. Les recher-
ches anciennes faites vers les années 1740 et
1780, avaient été percées près du fossé de la
ville, là où la couche de combustible offre son
affleurement au pied du Neu-Bezstberg. En.
1809 un coup de sonde sur le penchant de
cette montagne, fit reconnaître à 283m. (850P.)
de l'affleurement, le prolongement de la cou-
che enfoncée de 33 mèt. ( 98 pieds ) , et épaisse
de r,66 ( 5 pieds ).

On cessa ce mode bien entendu de recherche, Description
pour ouvrir , trop près de l'affleurement , des des tra--
travaux superficiels, consistant, vers la fin de vaux'
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PrernireIBir, en deux puits peu distans , profonds deexploita-

tion , 14 et 15 mètres, et joints par une galerie sinueuseii et
1812. et recourbée> autour de laquelle furent creusées

sans aucun plan les chambres d'exploitation,liantes, comme la couche, de o",8, longues de13 mètres, larges de 2 mètres seulement , àcause du peu de solidité du toit, et séparées
par des piliers de Io mètres, que l'on enlevait
ensuite en remblayant les chambres épuisées oùl'on laissait en outre toutes les petites étaies.

Cette première mine fut deux fois ruinée en
avril 1811 et 1812, par une inondation venue dufossé de la ville, et par le gonflement de l'argile
des parois de la galerie principale. On se retira
donc d'un champ (l'exploitation, si étroit et si
peu sûr, pour ouvrir un peu plus loin de l'affleu-
rement une mine nouvelle au N. O. , et à côté
de l'ancienne qui fut totalement abandonnée.

lieuxierne Mes conseils ne furent que três-imparfaite-
exPl;)il'i' ment exécutés par le percement des deux puitstion th3
et 1814. actuels, dont l'intérieur est profond de 18 mèt.,

'et le supérieur, placé sur le penchant du Bast-Ierg , en un point plus élevé que tous les an-ciens travaux, a été poussé jusqu'à 25 mètres.
Ils sont distans l'un de l'autre de Io° mètres en-viron, et la galerie qui les joint, muraillée sur'une partie de sa longueur, parce qu'elle estétablie dans une argile grise et molle, voisine
du lignite, est obliquement transversale à ladirection de la couche. Le puits supérieur s'en-fonce de io mètres seulement au-dessous de la
couche ; de son pied part une galerie principale
de recherche et de traverse, destinée àrecoupercelle-ci dans la profondeur, et traversant uneargile sèche et blanchâtre.

iL
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Négligeant de suivre le prolongement de

cette galerie, afin de s'assurer de la couche dans
la profondeur, et de préparer pour de longues
années un large champ d'exploitation où la ré-
gularité pût s'introduire, les exploita.ns sont
tombés dans la même faute que leurs devan-
ciers en se bornant, depuis 1813 , à attaquer
le massif de lignite voisin du puits supérieur.
C'est là, que l'exploitation est maintenant
assise , et touche presqu'immédiatement l'ex-
ploitation délaissée de 1811 ; en sorte que la
couche sera bientôt épuisée dans toute sa
partie supérieure , et que l'on s'enfonce seule-
ment à mesure que le lignite est extrait : vice
trop ordinaire aux exploitans particuliers im-
patiens de jouir sans ménager de durée à leur
jouissance, et directement opposé à l'art qui
confond les intérêts public et privé dans le
même intérêt.

L'exploitation actuelle est donc à peu près
aussi mal conçue que la première exploitation
de 1811 ; ce sont deux mauvaises mines que l'on
a ouvertes à côté l'une de l'autre.

L'expérience et des éboulemens si souvent
répétés ont pourtant appris aux ,exploitans
actuels à ne plus construire les ouvrages prin-
cipaux dans la couche molle du minerai ; ils
percent aujourd'hui les galeries de roulage et
d'airage dans une argile blanchâtre, placée à

au dessous du lignite dont la consistance
-exige ..moins de boisage et dispense du mu-
railleinent.

Dix-huit ouvriers , travaillant la plupart
neuf mois de l'année, sont employés dans cette
mine à l'exploitation au transport; à l'extrac

uVriers.
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tion du minerai, et aux pompes à bras établies
dans les deux puits.

Les produits seront indiqués à l'article de
1 'usine.

Après avoir relevé ces défauts, il convient
d'examiner les moyens d'y remédier, ou d'éta-
blir dans la mine du Bastberg, un mode d'ex-
ploitation régulier et convenable.

Impossibi- La possibilité d'une galerie d'écoulement.,
ce moyen heureux et fàcile que l'on pourrait

coiilement. appeler la fortune naturelle des mines 5 ne
s'offre pas pour celle-ci.

Les eaux de Bouxwiller sont coulant d'un
côté vers Psaffenhofen dans la Moder ; de
l'autre vers Hattmatt et Saverne dans la la
mine, ainsi que la ville, est située vers le som-
met aplati :d'un des rameaux de la chaîne des
Vosges.

Mais les couches de là formation de lignite
sont, comme 'on l'a dit, à pente inverse du
Mont-Bastberg, et c'est à son pied que se montre
l'affleurement. Les vallons environnans sont
en général plus élevés que l'issue des travaux ;
ces travaux ont d'ailleurs une pente assez faible
ainsi que la couche de lignite, ce qui rend une
galerie d'écoulement impraticable avec éco-
nomie.

Nouveau Le système d'exploitation de la mine du
puitsd'aira.BastberOE déjà épuisée entre les deux puitsge et de ce-
cherche. existans , doit donc consister à approfondir le

plus possible le puits supérieur actuel qui ser-
vira à l'extraction du minerai et des eaux, et
à percer un nouveau puits d'airage et de re-
cherche, placé plus haut à 3.5o mètres sur le
penchant de la montagne, en s'alignant sur

Mode d'ex-
ploitation
qui doit
être suivi.
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l'inclinaison de la couche ; puis de recouper
celle-ci au mur à partir du premier puits par

une galerie de traverse qui -y conduira les eaux,

et au dessus de laquelle le champ d'exploitation

sera déterminé.
Je pense que ces travaux suffiront pour l'ex-

ploitation complète de la couche du Bastberg.

Dans le cas où celle-ci s'enfoncerait dans la

montagne en se prolongeant au delà du nou-

veau puits, le même mode d'ouvrages prépa-

toires devrait être répété.
Je dois, en terminant ce qui est relatif à l'ex-

ploitation, dire un mot des craintes que l'on

avait autrefois conçues, ainsi que l'apprend

M. de Dietrich, sur le voisinage des travaux
souterrains en ce lieu et de la fontaine publique

de Bouxwiller.
Des opérations géométriques démontrent que

cette source paraît au jour en un point plus

élevé de io à 12 mètres que le niveau des ou-

vrages d'exploitation au point où ils en sont

le plus voisins. D'ailleurs, la saveur pure des

eaux indique assez qu'elles ne traversent nulle-

ment les couches d'argile vitriolique de la for-

mation du lignite, et c'est au milieu ou au

dessous de ces couches que seront concentrés

les travaux. Il est vraisemblable que la fontaine

de Bouxviller se forme des infiltrations du cal-

caire supérieur, arrêtées et rassemblées par la

première couche d'argile qui le touche immé-

diatement, et qui restera bien au dessus de la

mine.

Observa-
tion sur la
fontaine 't'y
blique de
Bouxwil-
ler.
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ART. IL

Description de PUsine.

La fabrication du vitriol date du mois de
mai 1811, celle de l'alun du mois de septem-
bre'1813.:

Au Sortir de la mine, le minerai est rassemblé
en .vastes tas, et reste exposé à l'air pour effleu-rir pendant un tems qui dépend des besoins
de t'usine combiné avec la quantité fournie
par l'extraction.

1-eiyet,,,e Le minerai eff/euri , composé d'argile Vitrioli-du'minefai. que et de lignite en petits Morceaux, est trans-
porté dans de grands bassins en bois qui ont
jusqu'.à. 4 mètres- de. long, 9 mètres de large,
2 métres de profondeur moyenne, et peuvent
contenir 12 mille quintaux métriques. L'eau
y est élevée par des pompes .que mettent en jeu
des hommes marchant dans un tambour. On
la puise ensuite dans des cuves où elle est
versée, pour arroser le minerai tous les deux
jours. Elle s'infiltre à travers la masse terreuse,
en extrait les parties salines et solubles, arrive
'ait sol ondulé des bassins dont les pentes la
conduisent à des réservoirs de 'dépôt placés
immédiatement au dessous, et construits en
-madriers; de là, après un repos de quatre jours
au moins elle est conduite à l'usine à la gra-
duation de 20', et quelquefois de 12 à 13, ce.
qui dépend de la durée de son séjour dans les
bassins de lessivage.

Le minerai demeure un tems plus ou moins
long dans ces bassins. On ne s'est fait 'encore
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à ce sujet aucune règle qui doit dépendre de
l'effleurissement plus ou moins parfait et de
la teneur en sels. On voulait d'abord prolon-
ger cette lixiviation pendant deux années, et
griller ensuile le résidu pour obtenir de l'alun.

Des réservoirs de dépôt, l'eau est conduite Cuite ou
éd,e as ieniaruaxt isoan,

par des tuyaux en plomb à l'usine. Elle y est
-versée dans quatre chaudières de même métal, unes.
contenant chacune 14 hectolitres. Les quatre
fourneaux sont chauffés avec le lignite en gros
et moyens morceaux, qui brûle très-bien et dé-
gage une flamme blanche, dont l'extrémité
rougeâtre annonce que, par un vice de cons-
truction qui gêne l'accès de la quantité d'air
nécessaire, la combustion n'est pas complète.
Le lignite conserve, dit-on, pendant 12 heures
sa chaleur rouge ; il exhale une fumée et une
odeur désagréables.

A mesure que l'évaporation fait baisser l'eau
dans les chaudières, on la remplace par l'eau-
mère des évaporations précédentes qui retient
encore, outre les sels non cristallisables , du
vitriol et de l'alun dont elle augmente la ri-
chesse .des eaux neuves.

L'évaporation ou la cuite qui dure environ première
48 heures, est poussée jusqu'à la concentration cristailis-
de 3o à 36 degrés. L'eau est alors conduite dans
des cuves de dépôt en grès, doublées à l'exté-
rieur en briques. Elle y séjourne 12 heures, et
se verse ensuite dans les cristallisoirs ou cuves
rectangulaires également en grès, qui con:-
tiennent des tiges suspendues autour desquelles
les cristaux viennent se former.

Le, vitriol qui donne cette première cris-, Deuxième

tallisation est impur. On le dissout une se-'cyisrilIisa-von ou raf.
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conde fois dans l'eau de lessivage ; et, après
un repos qui laisse déposer les parties étran-
gères, on livre cette nouvelle dissolution à une
évaporation douce de 16 heures dans les chau-
dières. Les cristaux obtenus sont plus solides,
d'un vert pur parfait, et d'une limpidité trop
claire. Ce vitriol, encore peu estimé dans le
commerce, doit très probablement sa faible
qualité à un excès d'acide.

Tel a été jusqu'à la fin de 1813 le procédé
de fabrication ou plutôt de tâtonnement em-
ployé , sans règles ni expériences préliminaires,
à l'usine de Bouxvviller.

Etat actuel. Maintenant l'on retire du minerai, outre le
de la fabri-
cation. vitriol, l'alun qu'on avait jusqu'alors négligé.

La cuite du premier de ces sels dure , dit-on ,
5 jours, parce que les eaux de lessivage ne sont
plus qu'à io degrés, au lieu de 15 à 20 degrés.
Le produit d'une chaudière n'est, au lieu de
175', que de iSok de vitriol brut, qui se rédui-
sent, en subissant un. déchet de à 125 k.

L'eau mère de la cristallisation du vitriol
est rassemblée dans des tonnes ; et, après trois
à quatre cuites de ce sel, on la prépare à une
cuite qui a pour objet de recueillir l'alun qu'elle
contient.

Pour cela on ajoute à cette eau-mère du salin
des savonniers. On obtient par ce mélange une
cristallisation confuse nommée fizrine qui est
de l'alun encore impur qu'il faut ;-affiner. L'eau-
mère qui la surnage est négligée et jetée hors
de l'usine.

La farine produite par deux premières cuites
est raffinée deux Ibis; le premier raffinage
donne un alun. moins impur, mais encore-im-

Alun.
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parfait, appelé sel d'alun. Le résultat du second
raffinage est l'alun du commerce.

Les eaux-mères du sel d'alun (I." raffinage ),
et de l'alun du commerce (20 raffinage), sont
mises à part et sont cuites séparément.

La proportion de salin ou principe cristalli-
sant, ajouté à l'eau-mère du vitriol, est de 4o
par tonne contenant 373 litres. La quantité de
farine en cristallisation confuse qui naît de ce
mélange donne, après les deux raffinages ,
46'1 d'alun du commerce, à quoi il faut join-
dre le produit de l'évaporation des . eaux-mères
de ces deux dernières opérations, qui est de
7',70 d'alun. Ainsi, 373 litres d'eau-mère et
4o k de salin fournissent 54 k d'alun. Ce qui fe-
rait une production de 01,144 d'alun par litre,
et une consommation, qui parait trop considé-
rable , de 0,74 de salin pour i kil, du même sel.

La production non réglée encore de cette
usine, a été, en 1813, de.614 quintaux métri-
ques de vitriol et de 8o quintaux métriques
d'alun, estimés à 24 et 54 fr. sur place.

Les ouvriers de l'usine sont au nombre de
lo, savoir : 6 manoeuvres et lessiveurs , et 4 ou-
vriers employés aux cuites.

Je ne m'arrêterai pas à détailler les vices de Vices de la

cette fabrication. Le mode de traitement (les mi- fabrication.

nerais vitrioliques et alumineux varie infiniment
d'après leur nature ou-composition très-diverse.

Aussi l'analyse et des expériences compara-
tives doivent-elles précéder toutes les opéra-
tions, et faire arrêter le plan de celles qu'il est
préférable de suivre. C'est cette connaissance
précise du minerai qui manque sur-tout dans
cette usine. Tant qu'elle n'éclairera pas les pro-

Quantité
annuelle
des pro-
duits.

Ouvriers
de l'usine.
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cédés, et qu'on se bornera à imiter légèrement
et trop généralement une méthode qui peut
être fort bonne ailleurs, mais qui est ici fort
incomplête , on n'obtiendra que des résultats
imparfaits et peu économiques. C'est princi-
palement dans les fabriques d'alun et de vi-
triol que se fait sentir le besoin d'un directeur
instruit dans les sciences chimiques.

Efflores- Je me bornerai à faire remarquer que les tas
cence. de minerai devraient être établis sur un sol de

glaise bien battue, imperméable aux infiltra-
tions, et disposé en pente vers les côtés pour
recueillir dans des rigoles l'eau pluviale et
celle des arrosemens chargée des efflorescences
salines. Ces premiers arrosemens , qui ont pour
but de hâter la vitriolisation , devraient se ré-
péter tous les 8 jours, en ayant soin, comme
en Picardie, de retourner au moins une fois
par mois toute la couche dont on ne saurait
rendre l'efflorescence trop parfaite.

Lixiviation La lixiviation est ici l'opération la plus dé-
fectueuse; cependant c'est celle qui parmi toutes
est la plus essentielle. On verse plusieurs fois
sur le même minerai une eau toujours neuve.
Elle se rend dams les réservoirs avec un degré
de saliviation qui va toujours décroissant, en
sorte qu'au bout d'un certain tems, on conduit
à l'évaporation une eau beaucoup trop faible
qui consume inutilement du combustible. C'estacheter trop cher l'épuisement complet duminerai. Il paraît que l'eau actuelle n'est plus
qu'a io degrés quand on la conduit aux chau-
dières, tandis qu'elle devrait être à 20 et 25
degrés du même aréomètre. Ce mode de lessi-
vage doit être 'remplacé par trois ou quatre

rangées

MON't- L'ASTBERG.

ranb-bées
de caisses. Le minerai presqu'épuisé est

placé dans la rangée supérieure, et c'est sur.
lui que l'on fait affluer l'eau pure ; elle coule
dé là sur le minerai de la seconde rangée qui a
reçu une lessive de moins , et enfin sur le mi-
nerai vierge de la rangée inférieure. On bien,
si l'espace étroit ne permettait pas cette disposi-
don , ce que -j'ai peine à croire, on se borne-
rait à établir vers le pied du coteau.une seule
rangée de caisses où l'on lessiverait deux ou
trois fois le minerai en reversant l'eau du se-
cond lavage sur du minerai neuf.

Au reste, ces moyens de lixiviation quant
au nombre des retours ,de l'eau sur le minerai,
présentent des modifications infinies suivant la
richesse en vitriol et en alun , et les doses du
mélange naturel avec ces deux sulfates, de ceux
de magnésie et de chaux.

La distance de la grille à la chaudière égale
à om,6o est beaucoup trop considérable, et la
chaleur dans ce grand 'espace vide s'affaiblit et
s'évapore. Les parois légererrient inclinées des
mêmes chaudières devraient laisser entre elles
et les murs contigus du fourneau , un vide où
pût circuler la flamme. Du reste, la cheminée
qui tourne autour de la masse de liquide à
échauffer est bien entendue.

On doit ajouter de l'eau-mère dans les chau-
dières d'alun à la lin de l'opération , et non au
commencement où elle épaissit trop la lessive,
et la rend d'une évaporation plus difficile et plus
lente. Celle-ci, pour le sulfate de-fer, ne doitpas
être portée à- une concentration supérienre à
40d de l'aréomètre de Baumé, afin d'éviter les
dépôts de sulfate de fer sec ou anhydre. On peut

Volume 37, n°. 23.0.
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neutraliser l'excès d'acide dans l'opération du
sulfite de fer par de la vieille ferraille jetée au.
fond -des chaudières, .et cette pratique est ici
d'autant, plus nécessaire , que le vitriol obtenu
dans cette usine a toujours été coloré en vert
d'émeraude clair qui précisément provient d'un
tel excès, et non en vert foncé de bouteille,
nuance la plus estimée dans le commerce.

La quantité d'addition du brevet ou matière
alkaline ajoutée après la cristallisation du vi-
triol, doit être telle, qu'il y ait de 10 à 20 livres
de potasse par quintal d'alun. La concentration
qui suit, peut être portée jusqu'à 5o environ ;
mais des expériences seules feront connaître le
terme à préférer. Il est avantageux d'agiter la li-
queur d'alun pendant toute l'évaporation, afin de
faciliter celle-ci, etde prévenir les dépôts au fond
des chaudières. Le raffinage de l'alun a pour but
principal d'en dégager l'excès d'acide, ainsi que
tes sulfates de fer etde magnésie ; il a lieu par une
seconde dissolution de l'alun dans l'eau

en laissan t cristalliser par refroidissement.
Voilà le rapide aperçu de la marche générale

à suivre dans les opérations des usines et des ex-
périences qu'il serait nécessaire de tenter, pour
régler sur elles, avec une précision assurée , les
élémens des procédés, savoir : la durée, les re-
tours, les proportions, et les saturations succes-
sives. Plusieurs de ces améliorations ne peuvent
être actuellement indiquées, mais: elles seront
toutes comprises dans la condition qui doit être
imposée aux permissionnaires de se diriger d'a-
près les conseils de l'ingénieur en chef du dépar-
tement; et toujours, et chaque fois qu'ils le vou-
dront, Mes conseils ne leur manqueronit wo.

FIN DE LA
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DESCRIPTION TECHNIQUE ET ÉCONOMIQUE

Des Mines de houille de Saint- aeorges -
Chatelaison ;

Ou Procès-verbal d'examen et d'estimation de cesminee

et dépendances ;

Par M. Louis CORDIER Inspecteur-Divisionnaire au Corps
Royal des Ingénieurs des Mines.

Description et estimation des travaux de re-
cherches de cormier, de Barthelemi , et
des Ferronières , y compris les machin-es,
barra ques, outils et ustensiles.

CES trois recherches se composent des trois
puits de Cornier, Barthelemi et Ferronières ,
dont il a- déjà été parlé ; de leurs cheminées
d'airage, et de quelques bouts de traverses.
Elles sont foncées sur la tête des dernières
couches de houille du côté da Nord, et, par
conséquent, de manière à., eut., per le pied de
toutes les autres, soit par eapprofOndiSsernent
des puits, soit par le prolongement- Ces tr4.--
verses au. Midi. Le puits des FerroniêreS est

_ R2.
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placé de manière à ce qu'on puisse le faire
Communiquer avec celui Barthelemi. Le puits
Cormier est isolé. La situation de ces recherches
est parfaitement raisonnée. L'espoir de l'exploi-
tation future des mines de Saint-Georges réside
en partie dans leur poursuite ; mais on a déjà.
dit que les travaux n'étaient que commencés.

ARTICLE PREMIER.

Des travaux de Cormier.

g.s. Description.

CETTE recherche a éte commencée le 16 mes-
sidor an 12. Elle consiste en un seul puits, du
fond duquel on a mené une petite galerie de
traverse au Midi; à sa partie supérieure il y a
une autre traverse vers le Nord.

Le -puits a 49 mètres dans le roc, et 48 cadres.
Il a traversé la couche de houille n0 9, ayant
un mètre de puissance, à la profondeur de 17
mètres.

La traverse du Nord est à cette profondeur,
et, par conséquent , fort mal placée. Elle n'a
rien appris, sinon que la couche n" 9 est pres-
qu'entièrement formée de craon dans cette
partie. C'est un travail inutile.

La traverse du Sud est à 47 mètres dii jour.
Elle a 15 mètres de longueur dans le roc, sans
boisage.

La cheminée d'airage a 7 mètres de profbn-

DE
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deur dans le roc tendre. Elle offre 4 mètres de

boisage soutenu par 5 cadres.
Cette cheminée communique au puits par un

bout de galerie en roc tendre de 6 mètres, et
boisé de 6 paires d'étaies.

La machine à molettes a été remontée à neuf
cette année.

La barraque est en pierres, et à recouvrir.

§. 2. Estimation des travaux souterrains.

On a pris pour base comme ci-dessus, la dé.
pense de leur construction.

a) Du puits.

Il a 49 mètres de profondeur, et 49 cadres,
dont les dimensions dans oeuvre sont de 116
centimètres sur 200. Il est garni d'échelles et
de coulans jusqu'à 36 mètres.

Le des mètres a exigé 602percement 49

Originairement le puits a clCi coûter, ci. 4,557 3e
R3

postes
Pour cable
49 cadres de 12 centimètres sur 20 d'é-

quarrissage , formant ensemble 420 mètres
courans , à s fr. SOC

3,612
120

462
154 mètres courans de porteurs, à 5o c 77
Façon des cadres et porteurs. 48
16 kilogrammes de clous 24

16 cents de lattes 40
192 facines 28 8o
45 mètres carrés de couhns 76 50
7 kilogrammes et demi de clous. ii 25
35 mètres d'échelles. 52 5o
3 kilogrammes et demi de pattes. 5 25
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13) Cheminée et galerie d'airage.
La cheminée a 7 mètres ; elle est à moitiésée , et soutenue par 5 cadres.

Son percement a exigé 21 poste, à 3 fr. . 63Les cadres forment 28 mètres courans debois équarri , à 65 centimes.
16 mètres connus de porteurs

kilogramme de clous
Façon des cadres et porteurs , à 70 cent.cent de lattes.

2 fascines
La galerie d'airage a six mètres en roc ten-

dre,et six paires d'étaies.Le percement a exigé18 postes , à 3 fr
6 paires d'étaies formant 2 4 niât., à 6o cen-times. ..........s cent de lattes
3.8 fascines

La cheminée et la galerie ont dû coûter, ci 172 10
c) De la traverse du Sud.

Elle a 15 mètres à 27 postes ; 4o5 postes à3 francs, y compris l'extraction des déblaispour valeur originaire, ci. . . 1,215 fr.
d) Resume estinzatif.

Il résulte de ce qui précède

cherche ont dû s'éleer à la somme de 5,944 fr.v

que , par aperçu,les frais de construction originaire de cette re-
4o centimes, savoir

f. 0.Pour le puits Cormier. . 4,557 3oPour la cheminée et sa ga-
lerie 172 10Pour la traverse du Sud. 1,215

5,944 40

54

f.

38 20
8
1 50
3 5o
2 5o
1 8o
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Le boisage entre environ pour un huitième
dans cette somme.

D'après ces données, et Vu l'état du boisage
la position des travaux, et la nécessité de les
poursuivre pour assurer l'exploitation à venir,
l'ingénieur soussigné porte la valeur actuelle
des ouvrages de recherches de Cormier, à la
somme de cinq mille-Cinq cents fr. , ci. 5,5oo fr.

§. 3. Estimation de la machine à molettes.

La machine, avec ses attenances, est sem-
blable à celle du puits Stanis. Elle est presque
neuve, ci pour sa valeur actuelle .

85 mètres de cable usé
2 brochets de fer id

4 40 2 moyennes tonnes
2 5o La machine du Cormier, avec ses dépen-
2 70 dances, est estimée à la somme de huit cent

treize francs, ci

g. 4. Estimation de la barra que.

Elle se compose d'une simple cage en pierre
avec porte et couverture, dont on a enlevé les
tuiles; le tout en mauvais état.

Il y a 24 mètres carrés courans de maçonne-
rie, et 3o mètres courans de chevron, pour la
valeur actuelle de la barraque de Cormier
trente-six francs, ci

ART. II.

Des travaux de Barthelemi.

750
17
6

40

813

f. e.

36 fr.

§. 1. Description.

CETTE recherche consiste en un puits,
cheminée avec un bout de galerie d'airage. On

R4
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5,178
120

46o
50

37 20

547 20
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Ci-contre. . . 6,190

152 mètres courons de porteurs de 14 déci-

mètres de diamètres, à 70 centimes. . 106

15 kilog;r. 2 tiers de clous 23

Façon des cadres et porteurs. 48
39

/5 cents et 2 tiers de lattes 28
192 fascines.
36 mètres carrés des coulans.
21 met. courans de conduit d'airage. 52

263
c.

40
50

17
80
20
50
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a :trouvé la couche nO 9 , à la distance de 20
mètres du jour. Elle avait environ 1. mètre de
puissance. La houille était mêlée de craon. On
ne l'a point suivie , parce qu'on doit la repren-
dre en profondeur par une traverse menée au
Nord sur la couche n'. no , qui présente de
grandes espérances, à raison de ce qu'elle a été.
fouillée par les anciens sur une longueur assez
'considérable. La position du puits Barthelemi,
quant aux couchèS qui sent au midi, est coor-
donnée avec celle de la traverse de recherches
du puits Alexandre , laquelle viendra aboutir
dans cette partie des.baines, après avoir passé au
puits des Ferronières.

Il y a une machine à Molettes et une barra-
que , avec écurie.

Le puits n.'a encore que 49 mètres de profon-
deur , et 48 cadres de boisage.

La cheminée et la galerie d'airage sont comme
au puits Cormier,

2. Estimation des ouvrages souterrains,

a)-Du puits.

Il y a 49 mètres courans de percement,
48 cadres de boisage.

bn a percé 20 mètres dans un roc tendre à
8 postes par

mètres'
et 29 dans un roc très-dur

à 27; en tout, pour le percement, 863 postes.
Pour cable.- . .

48 cadres ayant dans oeuvre 14 décimètres
sur 23, et 2 décimètres'equarrissage,formant
446 mètres, cou:mis de e.4rpente à 2 fr 892

6,190

I)) De la cheminée d'airage.

blable à celle des puits de Cormier, ci pour
même valeur originaire ..... .

Elle est, ainsi que le bout de galerie, sem-
la

172 10

La construction des ouvrages a dû coMer, ci. 6,721 67

c) Résumé estimatif

Il suit de ce qui vient d'être exposé, que ,

par aperçu, la construction des travaux sou-
terrains de la recherche de Barthelemi , a dû

.

originairement coûter 6,721 fr. 67 centimes,
cinquième environ pour le boisage.dont un

D'après ces données, et vu l'état du boisage,
la position _des travaux, et la-nécessité de les
poursuivre pour assurer l'eXploitatiofl à venir ,

l'ingénieur soussigné porte la valeur actuelle.
des ouvrages souterrains de Barthelemi , à la

somme de six mille cent francs, ci. . 6,too fr.

§. 3. De la machine à molettes.

Elle est semblable à celle du puits Stanis;
on la porte, ci pour sa valeur actuelle, à. .

2 moyennes tonnes . .

95 mètres de cable à 4e centimes , y compris

la ferrure
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ART. III.

Des travaux de recherche des Ferronières.

SUR LES MINES DE HOCILLE

De l'autre part.

pour sa valeur actuel/e, à la somme de cinq
cent cinquante et un francs vingt cent. , ci. .

La machineavec ses dépendances, est portée
sonnette et sa corde.

S. 4. Estimation de la barra que.

Elle est semblable à celle des puits Stanis.On ne la porte, -vu son état actuel, qu'à la
somme de soixante flancs, ci. . . . 6o fr.

S. 5. État estimatif des outils et ustensiles.

il fleurets . .

2 petites masses
grosse masse.

3 marteaux. .

2 curettes . .

2 épinglettes . Pour 38 kilo, de fer
3 bourroirs. . a i fr. 20 cent. . . 45 Go

r c.

2 coins.
4 pics
2 haches

escoupes . .
Curoir de tonnes.

I grille à feu de 25 kilogr
2 seaux

escoupe en bois
brouette
lanterne

Les outils et ustensiles de Barthelemi sont
estimés à la somme de soixante-neuf francs
soixante centimes, ci

§. 1. Description.

verse menée au Nord, à partir du fond du puits.
cheminée d'airage avec sa galerie, et d'une tra-

La première a été traversée à 20 mètres de pro-Elle est assise sur la tête des couches n° 6 et n° 7.

fondeur; elle n'avait que 2 à 3 décimètres de

poussé aucun travail dessus, comptant la re-puissance en cet endroit. On n'a d'ailleurs

prendre plus bas par la galerie de traverse.

Cette recherche se compose d'un puits, d'une

Il y a deux treuils, l'un sur le puits, et l'autre
sur la cheminée.

Le puits a 31 mètres de profondeur; il est
boisé de 35 cadres. La cheminée et sa galerie
sont dans le même état qu'au puits Barthelemi.

La traverse a 22 mètres dans le roc dur, sans
autre boisage que trois paires d'étaies.

S. 2. Estimation des ouvrages.

a) Du puits.

Le percement des 31 mètres a exigé 366 r.

postes, à 5 fr 1,83o

Les 55 cadres forment 222 mètres courans,
166 50

à 75 c 36 40o4 mètres courans de porteurs , à 35 cent
35Façon des cadres et porteurs.

ai kilogrammes un tiers de clous. . . 17

1,084 go

f.

547 20
4

551 20

10
4
2
4
4

69 6o
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b) Cheminée et galerie d'airage.

Elle estsemblable à celle du puits Barthelemi.

c) De la traverse.

12 mètres de pe_wement, à 13 postes, en-
semble 286 postes, % 3 fr. pour tous frais. 858

Ces travaux outidû coûter neufs, ci. . 3,512 43

d) Résumé estimatif:

poursuivre pour assurer l'exploitation à venir,
l'ingénieur soussigné porte la valeur actuelle
des ouvrages souterrains des Ferronières , à la
somme de trois mille cinquante fr. , ci. 3,o5o fr.

la position des travaux, et la nécessité de les

environ pour le boisage.

recherche des Ferronières , a dû originairement
la construction des ouvrages souterrains de la

coûter 3312 fr. 43 centimes, dont un septième

D'après ces données, et vu l'état du boisage,

Il résulte des détails ci-dessus que, par aperçu,

S.3. Estimation des treuils et dépendances.

a treuils mon tés , dont un grand et un petit,
ensemble le bassin à vider les tonnes , :valeuractuelle..... 8o

8o

172 10 Ouvrages souterrains utiles
duCormier 5,5oo

Machine et dépendances. 813°
36
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f.

Ci-contre 8o
55 mètres de vieilles chaînes 33
2 moyennes tonnes. 5o

vieille grille à feu de 25 kilogrammes. 5

Les treuils des Ferronières et dépendances
sont estimés à la somme de cent soixante-huit
francs, ci

Récapitulation dcs objets estimés au chapitre Ir.

. 6,349

-

168

Barraque

Onvraces souterrains utiles
de arthelemi. . . . 6,1oo

Machine et dépendances. . 551 20 6,78o 8o
Barraque 6o
Outils et ustensiles. . 69 6o

Ouvrages souterrains utiles
des Ferronières .... 3,o5o .

Treuils et. dépendances. . 168
. 3,218

8o

La présente estimation des travaux souter-
rains, machines, barraques , outils et'ustensiles
composant les ouvrages de recherche de Cor-
mier, de Barthelemi , et des Ferroniè,res , porte
leur valeur actuelle à la somme de seize Mille
trois cent quaranteSept fr. quatre-vingts cent.

266 SUR LES MINES DE HOUILLE
f. e.

De l'autre part. . 2,o84 goii cents un tiers de lattes 28 33120 fascines
18'.23 mètres carrés de coulans. . 39 10

7 kilogrammes un tiers de clous. II
31 mètres 'd'échelles. 46 5o
3 kilogrammes de pattes. 4 50.20 mètres de canal d'airage. 5o
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CHAPITRE V.
Description et estimation de la Maison de la

Direction, et de celles des maîtres ouvriers.

ART. PREMIER.

Maison de la Direction.

On a pris pour base de l'estimation, la valeur
actuelle approximative des principaux objets
qui la composent , et dont le 'détail suit ci-
après.

La maison de la direction est 'formée d'un
grand pavillon à un étage, de' deux ailes sans
étage, l'une au levant, l'autre au couchant,
d'une basse-cour attenante à. cette dernière ; la
basse-cour renfermant écurie, remise et boulan-
o-berie et d'un jardin avec terrasse, cloSdemurs.

S. 2. Du grand pavillon.

11 a ll7décimètres de largeur sur 146 de lon-
gueur, et.8 mètres de hauteur.

Murs de pourtour.
Il y a 467 mètres carrés courans de murs de pourtour,

y compris le fronton et les cheminées. La maçonnerie est
en pierre de taille, et de 8 décimètres d'épais-
seur, à 5 fr. le mètre dans l'état actuel. . . ;335

Cloisons.

59 mètres carrés courans de mur de re-
fend, à 2fr.

DE SAINTG £05 GES,CHITEL AISON. 269
f.

Ci-contre. . . .

3o métres carrés,courans de parpin , à 3 fr .
59 mèt. carrés cour. en bouzillage, à 2 fr . .

65 mèt. carrés cour. en colombage, à 2 fr . .

Escalier.

escalier en bois et carrelage, de 16 mètres
de longueur

Rez-de-chaussée.

122 mètres carrés de carrelage, à i fr. zo C. 146

Planchers du premier étage et du grenier.

35 mètres courans de solive, à 2 f. 5o c .
465 mètres cour. de soliveau, à 90 ç . .

122 mètres carrés de carrelage, à 4 f. 5o c .
122 mètres carrés de bouzillage, à 75 c .

Toiture.

421 mètres courans de soliveau, à j fr . .

997 mètres cour. de chevron à 5o c. . .

311 mètres carrés de couverture en ardoise,
à 2 fr

Autres détails.

12 portes simples, la pleeyt avec serrures .
7 portes en chêne, travaillées, avec eruboi-

tures et panneaux
1 grande porte à 2 bauans, sur le jardin
32 mètres courans de lambris en chêne, de

8 décimètres de haut, à 4 fr
9 croisées à grandScarreaux, avec persien-

nes, le tout fermant avec espagnolettes, a.72
5 croisées à petits carreaux et contrevents,

à 20 fr
21 mètres courans de cloison en planches,

à j fr. 8o c

2,453
90

/18
130

250

.... ..... 118

2,453

87 50
4o8 5o
183
91 54

421
498 5o

622

120

210
120

128

6,48

100

37 8o

6,862 8o
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f.

De l'autre part . . 6,862 8o
grand corps d'armoire en noyer, de 5 mè-

tres de long, sur ide haut, et 5 d éciinè t. de pro-
fondeur, surmonté de deux encognures, etc. 220

2 cheminées en marbre en mauvais élat . 30
horloge en fer et une cloche du-poids de

61 kilogrammes 2.5o

S. 2. Aile. du levant.

Elle a 273 décimètres sur 61.

Murs.
,

Les murs de pourtour (,sur trois faces) ont
200 mètres carres courans à. 2 fr . . . . ., 400

18 mètres carrés cour, de murs de refend,
à 2 fr 36

12 mètres carrés cour. de parpin, à 3 fr . 36
42 mètres carrés cour. de bouzillage, à 2 fr. 84

Rez-de-chaussée.

Toiture.

200 mètres courans de soliveau, à s fr . .200
704 mètres courans de chevron, à 5o c . ;52
273 mètres carrés cour. de couverture en ar-

doise , à. 2 Ir 546

Autres objets.

portes à 2 battans , doublées 36

9,755 70
3 portes

DE SAINT-GEORGES-CHATELAISON. 271
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9,755 7°Ci-contre.
3 portes en chêne' avec entboîtures et pan-

neaux , etc., à 3o ft.
36 mètres carrés de boiserie en ch.êne ,

à 5 fr. ...... .
2 croisées à grands carreaux fermant, à.

espagnolettes et contrevents
petite croisée à petits carreaux . .

cheminée en marbre
pressoir avec sa citerne

§. 3. Aile' du couchant.
Elle a 215 décimètres de longueur

sur 61.
157 mètres carrés courans de murs de pour-

tour pour deux faces seulement, y compris les
cheminées, fours et fourneaux. . . . . . .

8o mètres carrés courans de murs de refend.
20 mètres carrés courans de bouzillage . .

Pez-de-chaussée.
90 mètres* carrés de carrelage . . .

Plancher du grenier.
13 mètres de solive, à 3 fr
280 mètres connus de soliveau, à go cent
112 mètres de carrelage , à s fr. 5o c .

Toiture.
588 mètres courans de chevron, à 50e .

82 mètres carrés de soliveau, à go c . .

207 mètres de couverture en ardoise, à 2 fr.
Autres détails.

5 portes coniumnes , avec ou sans serrures .
1 porte en chêne, avec emboîtures et pan-

neaux
12 mètres courans de lambris, de g déci-

mètres de haut

Volume 37 , no. 22,0,

9°

18o

9°
10
30

150

314
16o
40

108

39
252
168

294
73 8o

414

00

_25

48

1221 5o

1

24 métres carrés de carrelage, à fr. 200 . 28 8u

Plan Cher dtt grenier.

3o6 mètres courans desoliveau , à s fr . . . 459
19 mètres carrés de planches en chêne

et bois blanc-, à 1. Ir. 8o fr. 215 10
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f. c.

De l'autre part. . . . 12,291 5o
10 mètres carrés de boiserie en armoires,

avec tablettes, serrures, etc 5o
petite armoire dans la cuisine 4

4 contrevents au grenier 8
2 croisées fermant à espagnolettes et con-

trevents 36
3 demi- croisées et deux grandes à. petits

carreaux et contrevents . . . 29
24 mètres carrés de cloison en bois blanc,

è. 1 fr. 70 c. dans le grenier 4o 80
4o mètres de chevron 20

S. 4. Petit pavillon qui termine l'aile du
couchant.

Il a 62 décimètres sur 70, et la hau-
teur des murs est de 7 mètres. Il est
vieux et en mauvais état.

Murs.

Mur de pourtour et cheminées, 212 mètres
carrés courans, à Or. .25 c., vu leur état
actuel

Planchers.

91 mètres courans de soliveau, à 89 c .
72 mètres courans de soliveau, à 70 C .
8 mètres carrés de carrelage
8 mètres carrés de bouzillage, à 70 c .

Toiture.

146 mètres courans de chevron, à 4o c .
97 mètres courans de soliveau, à 8o c .
Go carrés de couvertures en ardoise . .

Autres détails.

escalier en bois, de 8 mètres . . .

8 mètres carrés de cloison en planches .

Murs de clôture.

205 mètres carrés courans de murs, à 2 f. 410
Pilastres, etc. en pierres de taille, à la porte

d'entrée, 8 mètres cubes, à 8 f 64
grande porte ài,2. battons, de 3 mètres de

haut . . 50

265
3 portes simples, de sortie 18

S. 6. De la boulangerie.

Cehâtiment est vieux et en mauvais
état. Il a 52 décimètres Sur 155. Il est
adossé en partie au petit pavillon.

Murs.

58 4o 136 mètres carrés courans, à i fr. 25e., à
Go cause de leur état actuel . 17077

120 12 mètres carrés couraus de bouzillage , à 1f 12

Plancher.

64 128 mètres courans de soliveau à 8o cent . 102 49
13 6o /5 mètre couraus de $olive à 2 fr . .

72 80
5o 4o
12
5 Ge

13,218 70

DE SAINT-GEÙRES-CH TELAISON. 273
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ri-contre 13,218 7o

S. 5. La basse-cour.

La basse-cour est, comme on l'a déjà
dit, située atfeenchant delà maison
de la directidn , et tient, parie Milieu
d'un de ses côtés , au petit pavillon
dont il vient d'être fait mention. Elle
offre un carré de 28 mètres de côté,
muraille et clos dans les intervalles des
trois bâtimens qui la composent, sa-
voir : les écuries, la remise et la bou-
langerie.

3.0

14,075 10
S2

4
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f.

De l'autre part. . 14,075 10

Toiture.

3o4 mètres courans de chevron, à 4o c . 121 6o
o mètres courans de soliveau, à 8o c

io8 mètres carrés de couverture en ardoise,
à 2 fr

Portes.

2 portes simples .

§. 7. La remise.

Cette construction neuve, est prati-
quée dans une équerre du mur de
ture qu'on a exhaussé à cet effet. Elle
se compose de

38 mètres carrés courans de murs, à 2 fr .
120 mètres courans de chevron à 5o c . .
41 mètres courans de soliveau, à s fr . . .
43 mètres carrés de couverture eu ardoise .

Cloison en bois à claire voie et porte idem,
le tout ayant 38 décimètres de longueur sur 3o
de hauteur

§. 8. Ecuries neuves.

Ce bâtiment est un carré long de 43
mètres (i.e pourtour, les murs de fàce
ont cinq mètres de hauteur.

Murs.

215 mètres carrés courans de murs de pour-
tour, à 2 fr. 5o c

3o mètres carrés courans de cloison en hou-
zillage à 2 fr,

15,413 zo

DE SAINT-GEORGES-CHATELAISON. 275
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Ci-contre. . . i5,413 20

Planchers.

88
58 mètres courans de soliveau, à s fr. . 58
49 mètres carrés de carrelage, à s fr. 5o c .

216

73 50

120
163
266

67
6o
41

§. 9. Jardin.

86 La superficie du jardin , y compris les ter-
rasses, parterre et quinconces , est de io6 ares
et demi (la boisselée, ancienne mesure de
Douée, étant juste de 44o mètres carrés), à
10 fr. Ci, pour la valeur du terrain . . .

Murs de clôture.

Il y a 3i3 mètres de murs de clôture sur 3
de hauteur, réduite, en tout 939 mètres carrés
courans, à2 fr. dans l'état actuel . . . 1,878

lo mètres cubes de maçonnerie en pierres
de à la d'entrée à 8 fr . 8otaille, porte . .

grille en fer, du poids de 520 kilogram-
537 50 mes, à fr. 8o c. dans son état actuel . 936

.

4 portes, dont deux simples et deux à deux
Go battans , doublées, ferrées, avec serrures . . 90

1,065

20,198 70

S3

escalier mauvais 6
Loge du palfrenier en planches . . . 10

4 demi-croisées . . . . . . 16"

2ruânteliers avec mangeoires, de 3 mètres
chacun 48

2 portes doublées de 22 décimètres sur 13 . 36

120 mètres carrés de soliveau, à i fr . .

326 mètres cou rans de chevron, à 5o c .
12 o 3 mètres carrés de couverture en ardois e .

Autres détails.
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De l'autre part. . 20,198 70

Terrasses.

119 mètres courans de. murs de
terrasse, a 26 déclin de haut. 3oà,

8 met: cotirans à i mèt. de haut.
10 mètres courans ires. 16
Terrasse votitée ét pavée, avec

escalier double et la mai-
son. 44le. a 3inAtres, de long
.sur 53. déci.in,.:q9,4944scalier
en dalles de pierre, etc., comp-
tée pour 1 id.ixtetres carrés. . 110

463

63 mètres carrés coffron& de murs de ter-
rasse, à s fr. 75 é. . .. . . .. . 81 o 25

portes. sous la terrasse., . . . . . . io

21,018 95

Il suit de cet état, que la valeur des princi-
paux objets qui composent la maison de la di-
rection , estimée pour ce qu'ils sont actuelle-
ment , s'élève-à la somme de 21,o18 fr. 95 cent.
Il n'a point été fait mention de plusieurs ob-
jets peu imporlans , tels que caveau , bouts de
terrasses, réseryoiy, pavé, fers, plombs , pa-
piers, et tentures; d'un autre côté, il .y
a des réparations à,fre..en différens endroits;
ce qui établit compeyisâtion.

D'après ces dcmrtéeS- mgenieur soussigné
porte la valeur actuelle,dé la maison. de la di-
rection en masse, à laksornme de vingt et lm
mille 'francs , ci. . . 21,000 fr.
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ART. IL

Maison des maîtres ouvriers.

Ces maisons sont vielles et en mauvais état.

§.i. Maison du maître mineur Robert.

Elle se compose. d'un. rez-de-thauSsée avec
cave- et grenier. Elle a ii mètres de , longueur
sur 5."-Les murs ont 28 décimètres de hauteur,
et sont en pierre. La .coirvérture en tuiles, a 65
mètres carrés. Dans son état actuel , l'ingénieur
soussigné la porte à la somme de quatre cents
francs, ci 400 fr.

`§. 2. Maison du maître mineur Pinon.

Elle a tit mètres de longueur sur 7 déjargeur;
le bâti est en bouzillage, et la couverture
tuiles. L'ingénieur soussigné la pOrte dariS son

état actuel à la somme de deux cents francs,
ci. ... .. . . . . . 2001E.

§. 3. Maison du mesureur Chalopin.

Elle a- i6 mètres sur IO. Elle est en pierre, et
couverte en tuiles. L'ingénieur soussigné la
porte, dans l'état actuel, à la_somme de deux
cents francs, ci. , 200 fr.

§. 4.. Maison de mineur prèSle-sïrandes écuries.

Cette baraque a 4 mètres:Star 6. Elle est cou-
verte en ardoises, *portée ei,pour sa Valeur ac-

tuelle,,:ü.cent Cinquante frailés , ci. . i5o fr.

§. 5. Maison dit ine.igreur Chambeau.

Elle est située près dé l'andien port sur le

canal. Ses dimensions sont de 9 mètres sur 5 et
S4
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demi. Le -bâti est en pierre, et a 4 mètres de
hauteur. Il y a 58 mètres carrés de couverture
en ardoise, estimée pour sa valeur actuelle à
trois cent trente francs, ci. , . 33e fr.

Récapitulation des objets estimés au chapitre F:

Maison de la direction.
Maison de Robert.
Maison de Pinon .

Maison de Chalopin.
Maison près des grandes écuries.
Maison de Chambeau,

22,280

La présente estimation de la maison de la
direction des mines et des cinq maisons habitées
par les maîtres ouvriers, porte leur valeur ac-
tuelle à la somme de vingt-deux mille deux cent
quatre-vingts francs.

CHAPITRE VI.

Description et estimation du chantier, de la
tonnellerie et de la forge.

f.

21,000
400
200
200
150
330

1. Terrain du chantier.

CE Terrain comprend l'avenue qui est der-
rière la maison de la direction, et l'emplace-
ment du. puits Alexandre. Il est composé de 7r
ares 92 centièmes, ,que l'ingénieur soussigné
porte à ro francs l'are, à raison. de la con-
venance. Pour la totalité, sept cent vingt-neuf
francs vingt centimes, ci . 729 fr. 20 cent.

DE SAINT-GEORGES-CHATELAISOk.

,g; 2. La tonnellerie.

Le bâtiment est adossé -contre le mur de clô-
ture du jardin ;iés. trois'--aut-res faces sont en.
bonzillage, la toiture en.tuiles. Il y .a une porte
avec serrure ; à côté et un hangard également
adossé -au mur. de clôttire , couvert en genêt,
b(,-anni d'un Atelier le' tout estime, dans l'état
actuel , à la sornme dé cent cinquante francs ,

150 fr.

Outiris.et ustensiles.

3 haches. .

2 herminettes. .

2 haches à main.
4 coins.
n bisaigiies. .

ci. . .

279

2 plaines. .

a dépertoir. k,Pour 46 kilogrammes F.

6 tarières. de fer, à r f. 5o c. 69
3 cuillers. .

ciseauxetbéclanes.
frou..es . .

paire de tenailles.
a marteau. . .

compas à cuber.
2 scies feuillets .
3. scie de traverse,

scies de long.,
passe-partout,

4
4

15
4

3 vilebrequin, 2 50
4 limes. . 2

s établi avec valet.
a meule à repasser.
1 chaîne pour le chantier de sciage.
3. chaîne dite pied de terme, de 5 mètres.
I petit cable.

9
36

6
25

4

310 40
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_

f. c.

De l'autre part. 3io 5o
brouette: . . . .

-1 échelle de .8inaètres.
'grand treuil. , . . . . 2.0 -

'S.' -38 donvgs'clegrande tonne, neuves.'
"."4o doliVes'de mite tonne, netWizti._ .

'tronc en boidforme. . .
tonnellerie,, 4v-oc-ses outilset yrjtetsiles,,,

, estimée a' .14n.so m de trois soi-
xante francs çinquante centime, di. . .

. .

S.. 3...La forge.

Le bâtiment a 2 3 Métres de loupeur sur 7 de large. Les
murs ont G mètres de hauteur. Il est couvert en ardoise. 11
y a deux fourneaux de forge, avec magasin.et logem/Adu
maitre forgeron : au-dehors est une app.enti,
un travail a ferrer, etc. L'ingénieur sous,signé
l'estime, daus son état actuel, à la somme de f.
neuf cents francs, ci..... *. . 900

. Outils et zestffliees.

3 enclumes, pesant ;Pane 2 26 ka
l'autre 179, et -l'autre 78. En tout 474 kilop'r.
à un fr. zo centimes

a petites bigornes du poids de lokilogr
gros étau très-usé, du poids de 44 kiiogr

568 8o
16

26 40
13

à6 centi. ..... .. . .
petit étau, pesant ro

kilogr.'
à î fr. 3o c

3o masse on marteaux, pesant4 4 ki1or
27 paires ou tenailles, pesant- 58 Itilogr.

8o centimes. - :11' -

Ciseau, tarauds ,-poincons , filières,
totimagauche cloutières , mandrins, etc.,
pesant ensemble i to kilogr. à 1-fr..3o cent. . I 43

. Vieux fer.
'

Vieux fer proyenant des maebi,-ies à mg,
lettes clémantOes, consistant en boulons, ayaag
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2i-;contre. . . . 1,757 Go

leurs écrous pour la plupart, en .cercles pour
les arbres de machiirès , peSarit 587 kilogr.
à 5o centimes. . ......

Vieux fer de' gros 'kliantinon
5 et de toutes fôrrires susceptible-

d'âtre mis en ceUvreysavoir ;: dans Jilog.

Ia forge. . . . . . i,o4o

36o 50 Dans la chambre-suaar ge . 734

1,774 .

44

46 40

1,757 Go

En tolu i774kilogr.à,35, cent.
Menue féraille dansla clgitia

bre susdite.,-, .

Menue féraille dans la forge.
-Vieilles chaînes de bure.) .

. 73
. 465

rra"

'65o

Les 65o kilogrammes à 10 centim.

En magasin.

93 5°

620,190

65

"I'

compris 6 pivots -cle.rnachine , à 70 centimes 34 30

kilograturnes à 2,fr. . 158

.

Une sonde de. 13 mètres. 185

49 kilogrammes de fer neuf en barre, y

56 paquets de limes neuves 76

Boites et coussineti'M fonte de' cUivre, 79'
3 grands carreaux. 6.

Deux petits tarières.
iti85kilog. ai fr.

Autres objets.
140Un soufflet en cuir, avec sa tuyère.

6oUne horloge en fer avec son timbre . .

Une balance avec ses plateaux, le fléau pèse
6o

3o kilogrammes 178 4oao poids de fonte, pesant 446 kilog. à 4o c

70
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Il

11

11

11,

f.
.19ç.l' autre _part. . . 3,52$ 70

Près' du bâtiment.

Une basculé à peser, hors de service, de la
longueur de 87 décimètres; elle est enchâsséedans un bâtis en.maçonnerie ; elle comporte
'environ i mètre et demi cube de bois, et 4o
kilogr. de fer. Pour sa valeur actuelle. 5013 douves dé moyenne Tonne. . . . 2 6o

8 bouts de canal en bois, ensemble 26 mèt
courans

2 portes d'airage pour les mines, ferrées. 16
La forge montée de tous les objets qui vien-

nent d'être détaillés , est portée pour sa valeur
actuelle, à la somme de trois mille six cent
un francs trente .centimes , c. 3,601 3o

Iiécapitulation des objets estimés au chapitre VI.

f. C.Terrain de chantier. 72920
Tonnellerie. 36o 5oForge. ..... 3,6o1 3o

4,691

La présente estimation Au. chantier, de la
tonnellerie ét de la forge, porte leur valeur
actuelle à la somme de 'quatre mille six cent
quatre-vingt-onze francs.

4

CHAPITRÉ VIL
Description et estimation des granges, grandes

écuries, chevaux pour le service des machi-,
nes , etc., , et de'pendances.

S. 1. Des granges.

Grange du Puits Morat.

Cette grange cànsiste en un bâtiment circulaire de 45
mètres de tour, et de 12 d'élévation. Le bâtis est en bouzil--
lage de 32 décimètres de hauteur. Le toit est conique, et
couvert de fascines. 11 y a 200 mètres courans de soliveau,
no mètres cour. de solive , 397 mètres cour. de
chevron, portée dans son état actuelà la somme r.

-de trois cent cinquante francs, ci
8 fourches de fer 1

9 râteaux. 'lle; 9
1. couteau à 'couper le foin.

Petite grange près la forge.

Elle forme un carré long de 9 mètres sur 6
de large. Trois côtés du pourtour sont en bou-
zillage de 28 décim. de hauteur. Le toit est
couvert en bardeaux.La porte et la quatrième
face sont en bois à claire voie. Estimée dans
son état actuel à la somme de cent soixante et
dix francs, ci

POUT la valeur actuelle des granges, ci.. . 541

S. 2. Des grandes écuries, et dépendances,

a) Bdtimens.

Les grandes écuries consistent en un carré
ong de 21 mètres sur 8, dont deux tiers so9t

170
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couverts en ardoise , et l'autre tiers en tuiles.
Le bâtis est en murs de 23 déciin.étreS4è bau-
ter. Le plancher du grenier est, moitié en
bouzillage, moitié .à claire voie. 11 y a 18 mètres;
de râteliers et mangeoires de chaque côté-. Il y
a en outre , au-dehors deux réduits-; d'un
pour le tom, et l'autre pouryl'avoine , et les
ustensiles. La valeur actuelle de cette cons-
truction est fixée à la somme de-sixtents fr., ci.

b) CheiL.-

Ils sont au nombre de 16; mais le sieur Ri-
vaud a déclare à l'ingénieur soussigné, que
son -intention était d'en prendre deux à son
choix, pour transporter ses meubles et effets
au mOmént de-la tradition de 1 établissement ;
il n'en faut line compter que 14. Mais
ces animaux pourraient dépérir pendant le
laps de terns qui s'écoulera, depuis la clô-
ture du préseiit procès - verbal, jusqu'à la
tradition de l'établissement; en conséquence,
l'ingénieur soussigné pense qu'il y aura lieu
à une estimation par experts compétens au mo-
ment de la mise en possession du sieur Pauly.

En attendant, l'ingénieur soussigné fixe la
valeur approximative des 14 chevaux' à 6o fr. -

la pièce, sans que cette valeur puisse faire:loi
aux parties intéressées, ci 84o

c) Harnois et ustensiles.

13 colliers, dont trois de limon, à 7 fr.
2 selles de limon . . . . . . .

bât et 2 paniers
2 fourches . . .

brouette
Etrilles et brosses', etc.

1,555

f. C.

Goo
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Ci-contre. .; . 1,555

cl) Charrettes et tomberaux.

i grande charrette remise à neuf; les roues
neuves; elle porte 325 kilogr. de ferrage. . 25a

1 o charrette vieille.grande
i grand tombereau en bon état, portant

200 kilogrammes de fer. 200
1 petit tombereau vieux,, portant 75 kilogr

de ferrage
1 autre petit tombereau vieux , et pour

ferrage seulement. --zo

Caisse et limon du petit tombereau neuf. 25
Pour valeur actuelle des grandes écuries,

chevaux et dépendances, deux mille cent et
soixante et dix francs, ci 2,170

Récapitulation des objets estimés au
chapitre VIL

6o

La présente estimation des grandes écuries,
granges, chevaux et dépendances, porte leur
valeur actuelle à.la Somme del deux mille sept
cent onze francs, sauf-lereserve relative au
prix des chevaux.

f.

Granges 541
Grandes écuries, chevaux et dé-

pendances. 2,170

2,711

91
16
4

2
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CHAPITRE VIII.

Description et estimation des approvisionne-
mens , et de la houille extraite au jour.

ARTI C LE PREMIER.

Bois sur le chantier.

. Bois de cheize équarri.

grosses pièces de bois neuf
pour les machines situées le long
du chemin qui passe près le puits
Alexandre. Elles cubent 3,375 dé-
cimètres, et forment ensemble. .

5 grosses pièces de même sorte
sur le chantier, cubant ensemble
3,561, décim. , et formant. .

tnu. cour,
72

40

112

.En tout 112 mètres, de 25 centimét. d'équar-
rissage moyen, à deux fr.. quatre-vingts cent
le mètre courant .

9 cintres équar. pour tambour demachines,
formant 14 mètres courans it 4

33 pièces neuves pour cadres de puits, for-
mant 66 mètres courans 66

Un tas composé de la majeure partie des bois
qui composaient la machine du puits de sa-
gesse, évalué à 9 mèt. cubes, à 20 fr. le mèt. i 8o

324 80

584 8o
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Ci-contre. .

§. 2. Bois de chêne en grume.

67 pièces de bois en grume en
trois las, près le puits Alexandre ,
cubant 7,100 decim. , et formant . 34o

5oo pièces idem, en deux tas près
la tonnellerie , cubant ensemble
35,911 décimètres, et formant, . 2,765

203 pièces de bois idem., en deux
tas, près le réservoir, cubant en-
semble 12,033 , et formant. . , 1,122

96 pièces en deux tas au milieu
du chantier, cubant.3,791 décim. ,

et formant . . . . . .
Go pièces de bois on grume, em-

pilées près la tonnellerie, cubant
/484 décimètres, et formant . . 84

cour.

598

4,909

Les 4,909 mètres courans de bois de chêne
en grenu cubent, au total 6o mèt. , 359
hèmes ; ce qui donne 123 millimàres pour le
diamètre moyen. A55 cent, lé mèt. courant.

§. 3. Perches à faire les lattes,
. .

tas de grandés Perches ayant trois mètres
de couche sur .1.2 11.écim: de hauteur moyenne,
et 65 décimètres de longueur moyenne , cor-
dant 22 stères 68 centièmes.

/ autre tas composé de moyennes perches,
ayant 3 mètres de couche, surit décimèt. de
hauteur moyenne, et 35 décimètres de lon-
gueur moyenne , cordant xi stères 55 cen-
tiènies.

Les 34 stères, 23 centièmes de perches à
faire les lattes, à 6 fr. 5o centimes . . . .

Volume 37, 110. 22.0.
3,502 24

584 8o

2,699 95

217:,49
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De l'fflare part. . .

§. 4. Bois de clze4p. ait stère, pze.

1 tas de bois équarri, et chantier
de sciage, évalué à.

tas de bois gros et menu du eeté,

de la tonnellerie.
tas de bois gros et menu près du

réservoir, évalué. . . . . .
tas de vieilles courbes de ba-

teau, évalué ..... . . .

Les 5 stères à 5 francs 59 centimes. . .

Le bois actuellement sur le chantier est
estimé à la somme de trois mille cinq cent vingt-
neuf francs soixante-quatorze centimes.

ART. II.

En magasin 4i,a4,s nKti§:andç.iq

§-s Pei, ÇfbS k greeier eee.k

9 planches de chêne de 26 décimèt. de long,.,
formant 6 mètres carrés, à 2 fr. le mètre

9 planches de cerisier, formant 4 mét. car,
rés, à i fr. 8o cent . . . . . . . .

23 molles de cercles en châta;ignier, à fr.
4ocentimes. . . . . . .

34 rayes en chêne,
20 cents de lattes à ardoise, à 2 fr. 5o cent.
3 bacholes . dont 2 ferries

§. 2. Bois dans le grenier â bled.

5 planches de peuplier, carrant 9 mètres
4 dixièmes, à s fr. 6o centimes. . . 15

s»re.

22

171 40

DE SAINT-GEORGESCH ATEL A ISON 2.89

Ci-contre. . . 171 40

S. 3, Ardoises dans lce bgssc-cayr,

7,800 ardoises, à 25 fr. le niiller..

S. 4. Fers et autres obje clanaes
"

" 43 kilng.:,et demi d'acier à terre, à 1 fr. .

16 kilog'. et demi d'acier de Dantzick.. .
942 kilog. de fer neuf, consistant en fer

plat, fer de bande, feuillard, grand carillon,
ler en botte, y compris trois chapillons, et un
essieu, à 70 c.

kibogr.. viewi Fer, consistant en bou-
lons.i.aveç .éprous d'anciennes turbines , 6o c. 37 20

kilov. de vier.-tx fer, à 35 centimes. . . 3
pièces pesant 6 kilogr. et demi..., 20

3 vieilles masses, pesant 18
2 poulies de 'chèVre,, s graridei petite,'

garnies de leurs chappes, et composées de 15
kilogr. et demi de fonte de enivre ,:et de so
k-ilogr. et derni de fer. . 42
Bois de la chèvre.

It
3 crics demi-usés

poulie en -bois. . . . . . .

balance avee'jies deux plateaux ,netifs'i, le
fléau est du' poids de 59 kilogrammes. . 5o

9 poulsçn fgrite, pesant 79 kilngrainpues
cloche .s sonnette du poids dç. iig. 58

85 kilogratn. et demi de moules a'fre les
chandelles de mine, en composition d'étain,
à s fr..-5co 'centimes 25

S. 5. Dans la- L'orfllerie.

3 soufflets forge vieux, 3o
7 . ...

vieillesselles
tellei

A3 47

48

75

1,565 62
Tu

t c,
5,502 24

27 50

3,529 74

i 95

43
19 8o

659 4?
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De l'autre part . .
2 coffres en chêne de 2 mètres de longueur

pour les graisses. . . . . . . . .

139 kilogr. de cables de bure armés de
leurs brochets de fer

Les objets ci-dessus détaillés, en magasin
dans la maison de la direction des mines, sont
estimés à la somme de dix-sept cent vingt
huit francs soixante-deux centimes, ci. . . 1,728 62

ART. III.

Fourrages.

Le moment de faire les approvisionnemens
de paille et (l'avoine, étant sur le point d'arri-
ver, il n'existe sur l'établissement qu'une petite
quantité de ces fourrages. On ne la porte point,
attendu qu'elle,. sera consommée sous peu de
tems.

Le foin est rangé/ dans la grange du puits
Moratet dans la petite grange près de la forge.
Les bottes ont été comptées et pesées en pré-
sence des sieurs Rivaud et Dransy.

Il s'est trouvé 3352 bottes de foin , pesant au
total 23,5o3 kilogrames.

A 51 fr. les mille kilogrammes tous bottelés,
il y a pour onze cent quatre-vingt-dix-huit fr.
soixante-cinq centimes de foin 'dans les deux
granges, ci.. . . . 1,198 fr. 65e.

ART. IV.

Estimation de la houille extraite.
Il y a deux tas de houille extraite, savoir :

l'un près du puits Stanis, et l'autre près du puits
Alexandre.

1,565 62

24

139
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L'ingénieur soussigné ne fixera, d'une ma-
nière absolue, que la valeur de la houille ex-
traite. Quant à la quantité , il la donnera ap-
proximativement, d'après le cubage, sauf aux
parties intéressées à faire mesurer les tas au mo-
ment de la livraison.

On ne saurait effectivement évaluer rigou-
reusement, par le cubage, la véritable quantité
de houille contenue dans les tas , soit parce que
leur figure est trop irrégulière , soit parce que
celle du sol inférieur ne l'est pas moins, soit
enfin parce qu'il est impossible d'apprécier
l'effet du tassement. Ces trois sources d'erreur
combinées pourraient conduire à un résultat
qui serait de 6 et 8 pour cent au-dessus ou au-
dessous de la vérité. Or, le prix de la houille
est assez considérable pour qu'on ne doive pas
se contenter d'une approximation aussi peu
exacte que celle fournie par le cubage. Le me-
surage sera donc obligatoire au moment de la
livraison.

D'après le cubage fait par l'ingénieur sous-
signé, il paraît que les deux tas de houille pré-
cités renferment, à très-peu près, 36,000 doubles
décalitres.

La majeure. partie de la houille se débite sur
les lieux. On la vend , mesurée ras, 6o centimes
le double décalitre au puits Stanis , et 65 au
puits Alexandre.

Elle perd environ un onzième de son volume
par l'épluchage.

Il en coûte, à très-peu de chose près, 3 cen-
times pour faire éplucher deux doubles déca-
litres.

D'où l'ingénieur soussigné fixe le prix de la
T3
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houille itraite anx puits Stanis et Alexandre,
non épluchée, mesurée ras , sans être tassée;
et au. cent réel, à la sotnme de cinquante cen-
times le double décalitre.

C'est d'après cette base que là livraison d là
houille devra se fàire au moment de la tradition
de l'établissement, mesurée à frais communs
des parties intéressées.

Eu attendant, l'ingénieur soussigné fixe ap-
proximativement la valeur de la houille extraite;
Soit au Puits Stanis , soit au Puits Alexandre, à
la somme de dix-huit mille francs , ci. 18,oco fr.

La présente estimation des approvisionne-
mens et de la houille extraite, porte leur valeur
actuelle, sauf mesurage pour la houilleextraite,
à la somme de vingt- quatre mille quatre cent
cinquante sept francs tin centime.

I1ÉCIPITULÀTION dNÉRALE DES ESTIMATIONS.

La valeur actuelle des travaux souterrains et
dépendances extérieures qui composent essen-
tiellement l'établissement des mines de houille
de Saint-Georges-Chatelaison , s'élève au tOtal
à la somme de 1.33,565 fr. 56 e., savoir :

DE SAINT-GEORGES-CHATELAIS

Chapitre Il. Travaux d'exploitation des
Bétons.

Chapitre III. 'travaux d'exploitation d'A-
lexandre

Chapitre IV. Travaux de recherche. <

Chapitre V. Maison de la direction, et
maison des maîtres ouvriers

Chapitre VI. Chantier , tonnellerie et
forges. ....... .

Chapitre VII.EcurieS,ehévauiet granges.
Chapitre VIII. . Approvisionnemens et

houille extraite
i33,565 56

Le présent procès-verbal d'examen et d'esti-
mation,portant la valeur actuelle de l'établisse-
ment des mines de houille de Saint-Georges-
Chatelaison , tel a été décrit et déthillé
ci-dessus, à la somme de cent trente-trois mille
cinq cent soixante- cinq francs cinquante-six cen-
times saufles réserves énoncées à l'égarddu prix
des chevaux, des fourrages, et de la quantité de
houille extraite, a été fait et dressé en doublé
pour le Conseil dés Mines, et M. le Préfet du dé-
partement de Maine-et-Loire , et clos sur les
lieux, le etc. En foi duquel l'ingénieur auCorps
des Mines délégué, a signé (1).

(i) On s'étonnera peut-être des détails minutieux clans les-

quels je suis entré clans le travail qu'on vient de lire. Je n'ai
pu Mettre trop de soin àétablir les bases de mes estimations ;
h Valeur dc l'exploitation de Saint-G ecirgéS. , était et des
plus vies centeStations et des prétentions les p/tts exagérées
de la part des parties plaidantes.Au restefee sont pr&isénïeat
ces détails qui peuvent intéresser les gens de l'art. La publi-
cation de mon travail m'imposait l'obligation d'y ajouter les

nnôtatiôns suivantes ; elles coinpletent la description tech-
nique et économique de l'établissement. (Note del' Attiéttr.)

T4

;1/41:

ecapitalation des objets estimés au chapitre F111.

Bois sur le chantier.' 3,529 74
Approvisionnemens divers à là.

il maison de direction. . . 1,728 62
Fourrages . 1,198 65
Houille extraite i8,000

24,457 01

ON. 293

36,349 45

26,729 30
16,347 8o

22,280

4,691

24,457 01



ANNOTATIONS.
a) Les mines de Saint-Georges se trouvent si-

tuées dans un des meilleurs pays de la France;
les bois, les fourrages, le fer,, les matériaux de
construction et la main-d'oeuvre y sont à très-bon.
marché. Une partie des ouvriers seulement tra-
vaille à l'année; plusieurs cumulent des services
qu'on a coutume de séparer dans les très-grands
établissemens : c'est ainsi que les mineurs font la
pose du boisage dans les puits et les galeries; le
teins est pris sur celui des postes de percement.
J'ai eu égard à cette particularité dans les esti-
mations. On a pu voir en outre que j'ai pris en
considération le mouvement d'exploitation très-
actif, qui avait lieu pendant que l'on perçait les
ouvrages souterrains uti les , mentionnés dans la
description précédente. Il est évident que ces ou-
vrages eussent aoûté plus

cher'
si les chevaux,

les machines , les ouvriers, la direction avaient
été exclusivement occupés à leur confection,
comme cela arriverait dans un établissement
absolument nouveau, et commençant à pied-
d'oeuvre. Enfin je n'ai dû compter que le boisage
des percemens taillés dans la houille.

h) Pendant l'année 1807, qui présente des
résultats moyens, la totalité des travaux a em-
ployé 65 ouvriers y compris le contrôleur, deux
maîtres mineurs, un maître charpentier, les
éplucheurs , mesureurs et palfreniers - tou-
cheurs. La vente des 90,000 doubles décalitres
extraits, a produit 48,000 francs, dont il faut
distraire 3o,000 francs pour les dépenses. Le

DE S AINT-GEOR GES-CHATELAISON.

bénéfice a été de 18,000 francs, dont on peut
faire la division fictive suivante :

Pour intérêt pendant un an, à 5 pour Io°, de
la mise de fonds courante de 3o,000 Ir

Pour intérêt à 10 pour Io° , de la valeur des
ouvrages souterrains et dépendances extérieures
( d'après l'estimation ci - dessus et en nombres-
ronds ).

Pour intérêt à 5 pour i oo , de la valeur des ter-
rains , bâtimens et dépendances ( d'aprè's l'estima-
tion ci-dessus, et en nombres ronds ). . .

Bénéfice commercial et industriel du conces-
sionnaire remplissant lui-même les fonctions de
directeur de l'établissement

Somme égale. 18,000

c) Le territoire de Saint-Getirges et des envi-
rons offre un pays à collines et plateaux, très-
peu élevé au-dessus du niveau de la vallée de la
Loire, dont il -n'est distant que de 22 kilo-
mètres ( quatre lieues). Les mouvemens du sol
sont très-adoucis. Ce territoire appartient à la
fois aux formations primitives, secondaires et
tertiaires.

Au midi, ( ou plus exactement au S. S. O.) ,
le terrain houillier repose immédiatement sur
des roches granitiques feuilletées ( gneiss et
schiste micacé) , disposées en bancs , dont les
directions et inclinaisons variées n'ont aucun
rapport avec celles des couches de houille.

Au Nord, ainsi qu'à l'Est et à l'Ouest, ce
terrain disparaît sous de minces recouvremens
horizontaux, composés de sables calcaires co-
quilliers ( dits f21111111)' et d'argiles grossières,
mêlées de sables quartzeux.

294 SUR LES MINES DE notriLLE

1,500

8,000

7,000
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Les roches du terrain houillier sont, 1' -dès

grès et pouddingues grisâtres presqu'entière-
ment quartzeux, à ciment de même nature,
mêlés dè petits fragménà dés'elfiste argileux,
o de peu de feldspath en grain, entrecoupes
fréquemment de petits filons de .quartz, et pres-
que toujours excessivement durs à percer ; 2° des
grès grisâtres ou gris verdâtres, à grains fins
et moyenS bâtripôSéS dé feldspath ét quartz ,
avec peit dé mlea , et des parcelléS de schistearoileui 30 des schistes argileux noirs, ou gris
noirâtres, feuilletés, tantôt tendres, et tantôt
durcis, soit par des infiltrations quartieuSéS, soit
plus rarement par des infiltrations de calcaire
ferrif'ère.

L'épaisseur du système placé entre la pre-
-Mière couché .dé houille et le sol primordial,
êst d'environ ioo mètres les pouddhinaues y sont
:généralement plus abOndans qu'ailleurs ,et les
SC'histes s'y ihbfitrent parfois avec une finesse
de contexture, et une couleur iTerté prononcée,
ni les rendent tout-à-fait semblables aux schis-

tes argileux, dits de transition pài' l'école al-
lemande.

Il ne m'a pas été possible de constater, ainsi
eie. je l'aurais désiré ,. la nature et là puis-

-Sarice particulières à chacune des' assises qui
étunpoSent le terrain houillier,, et d'en pré--

- enter la série aveb- ce détail circonstancié
qu'on doit regarder comme la perfection des
obsériiations géologigues. Je nie Suis assuré

ces assises sont en général aSSeZ minces,
-épie les plus épaisses, celles des roches n°.
Ci-dessus, n'excèdent pas trois à quatre mètres,
et que les autres n'ont quelquefois pas 'un dé-

.

DE SAINT-GEORGES-CHATELAISON.

eimètre. Les altercations sont extrêmement ré-
;

pétées.
La houille et le schiste argileux (dit craon par

les ouvriers) qui remplissent les dix couches ex-

ploitées se présentent et s'abattent également

en petits fragmens parfaitement schisteux, ayant
au plus 15 centimètres de longueur sur 3 d'épais-

seur, ,.offrant la .même couleur noire, le même
luisant métallique, et tachant fortement. Les

éplucheurs ne peuvent les distinguer que par
le poids où la cassure, ou bien par ,l'altération
que le contact de l'air ou de. l'eau produit en
peu de tems sur la surface dès fragmens ar-
gileux.

A s'en tenir au simple aspect de là houille

de Saint-Georges, on pourrait presque la confon-

dre avec l'anthracite schisteuse ; d'ailleurs elle

est légère, s'enflamme promptement , et brûlé
avec tant defacilité , qu'on est obligé de la mêler
pour plusieurs usages. Elle chauffe avec une
grande ardeur, et permet de travailler le fer
avec autant de célérité que les meilleurs char-
bons de terre de France ou d'Angleterre. Il est
rare qu'elle contienne des particules pyriteuses

disséminées.
J'ai exposé précédemment de quelle manière

le schiste argileux et la houille étaient disposés
dans les dix couches connues, et j'ai fixé la
puissance moyenne de ces eduches à 15 déci-
mètres. je dois dire de plus que dans les 'cas
d'exception, qui sont assez rares, la puissance
n'est guère au-dessous de 4 décimètres ni au,
dessus de 5 Mètres.

Ainsi, deux circonstances influent surla quan-
tité de houille contenue dans -un espacé donné:



la distance du toit et du chevet d'une part, et,
de l'autre , l'absence ou la présence du schiste
argileux accompagnant ; circonstances qui
peuvent se combiner de différentes manières.
comme je l'ai déjà dit, Souvent on voit le
schiste accompagnant remplacer entièrement
la houille ; mais nulle part je n'ai observé de
ces rapprochemens exacts du, chevet et du toit,
qui sont si préjudiciables dans certaines ex-
ploitations de France.

Il suit, de ce qui a été dit jusqu'ici, que la
forme aplatie des amas de houille, est tout ce
qu'ils offrent de constant : ils sont communé-
ment amincis vers les bords; quelquefois aussi
des portions de bordure se terminent en boure-
lets : leur étendue est singulièrement variable;
les plus grandes dimensions en longueur et
largeur, ne coïncident point avec les lignes de
-direction et inclinaison des couches, et ne se
correspondent point avec les amas voisins. Si
on veut supposer que .les périmètres de chacun
des amas contenus dans la même couche, soient
projetés sur un plan parallèle au chevet de la
couche, ces périmètres, tantôt isolés, et placés
à des distances variables , tantôt et plus rare-
ment se touchant et se recouvrant même dans
quelques parties de leurs bordures, présente-
raient une suite de figures dentelées , non-
seulement circulaires et ovales , mais même
oblongues , étroites , et plus ou moins si-
nueuses.

Cette dernière disposition s'est présentée deux
fois au Puits Solitaire ; .on y a exploité à la cou-
che no. 3, une colonne de- houille plongeant pres-
que verticalement jusqu'à 253 mètres du jour, et

298 SUE. LES MINES DE HOUILLE
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offrant une puissance de deux à trois mètres,
surune largeur corrununément don bic ou triple.
Une seconde colonne, épaisse de deux à trois
mètres, large de quatre, et longue de plus de
400, a été suivie dans sa couche n°. 4, sur une
pente douce d'environ 20deg. vers l'Estret s'est
perdue à la profondeur de 226 mètres. dii fonr:
En citant ces exemples, je ne dois pas néglige):
d'avouer que ce n'est pas sans peine que je,suis
arrivé à déterminer les conditions d'un gisement
si compliqué ;:.et à rectifier les idées fort inçohé-
rentes qu'on en- avait conçues antérieurement à
mes observatiOns.

Aux particularités remarquables que je viens
de décrire, il faut en -ajouter -nne dernière ,
sans contredit plus curieuse. Depuis prèg,Pra
siècle, que les urines de Saint-Georges 4-rex-
ploitées et fouillées , par des percernens en tous
sens, on n'y a jamais rencontré , ,soit dans les
couches de combustible, seitudats les diffé-
rentes roches du terrain n'Onglier.; aucune em-
preinte, aucun vestige de corps organisé. Mes
propres recherches pour en,elécouvri:r, malgré
que je les aie variées et .2Tailtipliées, ont été
compléter/lent en défaut. L;

Une exception si singulière, cf que je Crois
sans exemple , du Moins pour les mines du
charbon gras , rapprochée des autres circons-
tances qui caractérisent le gisement de la
houille de Sain t-Georges-Chatelaison , inc con-
firme dans l'opinion où je suis depuis .long-
teins , qu'une partie des mines de houille de
l'Europe, gisantes dans les grès et les poud-
dingues , appartiennent à cette classe des ter-
rains secondaires, qui a été nommée intermé-

ii
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çliaire ou de transition par_ M. W:erner , et én
constituent inêrne les assUesies plus ancienne.

Expliçation de la Azecize
,

La figure prezniere représente les :limites de là. conces-
sion , dont la forine allongée indiqué assez lé sens sitivànt
lequel s'étend le terrain houillier. Le -layon coule sur- là
frontière respective des terrains primitifs et secondaires:

Dans la .figure 2, la petitesse de l'échelle n'a permis de
placer que les orifices des puits anciens, et nouveaux.. Ils-
sont marqués par un simple point, matgré leizr. formexeg:,-
tungulaire. 'On a aussi indiqué remplacement de la niaio&
de direction. La position des dépendanees .extérietteçs
l'établissement, est ,désignée par les- lettres suivantes:-

.

naisPu de la dirP,g. tign.
Tonnellerie.
Chantier.

cl) Maison du maître mineur Robert.
Grange de Morat.
Maison du maître mineur Pinon.
Petite grange.
Forge et bascule à peser.

1) Ecuries. -

in) Maison de mineur.
) Maison du mesureur Chalopin.

p) Maison du mesureur Cham beau ; elle est placée sur le
bord du canal et près du port ; c'est là qu'étaient ancienne-
ment les mapsins.
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LA COMPOSITION DU SULFURE

D'ANTIMOINE;

Par M. TH. THomsoN (2,).

Traduit par M. A. Tonnux.

(1) Amie of phiifflpi y vol. i, n° . 20.
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LE sulfure d'antimoine est un minéral connu
depuis si long-tems , et si universellement de
mes lecteurs , que je crois très-superflu d'en
donner une description..Dioscoride et Pline en
font mention comme d'une substance métallf.1
que, quoique ni l'un ni l'antre rieeit aucati:e.
idée de sa composition. Agricola, dans sOn
Traité des fossiles , eu donne une-description
particulière , et montre comment-on peut le
distinguer des autres minéraux qui ont avec lu
quelque ressemblance ; il savait que le métat
nominé antimoine pouvait en être retiré ; car"
Basile Valentin en avait publié le procédé de:'
puis long-teins ; niais rien dans ses écrits ne
nous porte à croire qu'il eût une connaissance
de la nature réelle de ce minéral.

La même remarque, si mon observation est
juste , s'applique 4 tous les écrivains chimiques
et minéralogiques , qui ont suivi A y.i.co4 , du-
rant une période d'environ 20.0''aps: Le premier
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qui reconnut que Pantimoiue cru est un simPle
composé d'antimoine et de soufre, fut Mender,
qui publia à Dresde, en 1738, une dissertation,
intitulée ; AnaLys.is antimonnii physicochirn.
rationulis , dans laquelle il établit, par des
expériences satisfaisantes la vraie composition
du minéral en question. Un peu après,
trouve cette composition reconnue par Pott
et Margraff, , comme un fait établi et' bien
connu.

La première personne qui essaya de déter-
miner la proportion des principes constituans
de ce minéral , fut Bergmann , dans sa Disser-
tation intitulée : de antimonialibus suiphura-
as , d'abord publiée en 1782. Sa méthode fut
de dissoudre le sulfure d'antimoine dans trois
parties d'acide muriatique, et une d'acide ni-
trique : un tel mélange, selon lui, dissout l'an-
timoine sans toucher au soufre. Vers la firi de
l'opération , il est nécessaire de chauffer , afin.
de débarrasser le soufre de tout l'antimoine; je
conçois qu'il est possible par cette méthode de
dissoudre tout l'antimoine sans toucher au
soufre ; mais les chances contre le succès
complet sont presque infinies, à moins que
nous ne connaissions d'avance la proportion
d'antimoine métallique présent ; c'est-à-dire ,
à moins que nous ne connaissions préalable-
ment le véritable point qu'on cherche à dé-
terminer : car si nous employons trop d'acide
nitrique, une partie du soufre sera convertie
en acide sulfurique ;: dans le tas contraire,
l'acide muriatique agira comme dissolvant et
une partie du soufre se dégagera à l'état de gaz
'hydrogène sulfuré. Le résultat de l'analysé de

Bergmann ,
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Berg,mann , était que le sulfure d'antimoine est
composé de

Antimoine. .

Soufre .
100,000
35,035

Wenzel , à la vérité, dans son Verwand-
scalift , publié d'abord en 1776, avait essayé
de déterminer la proportion dans laquelle l'an-
timoine et le soufre se combinent, en chauf-
fant ces deux corps ensemble dans un creuset
couvert, et en notant l'augmentation de poids
que l'antimoine avait éprouvée. Le résultat de
cette expérience fut, que son sulfure artificiel
d'antimoine était composé de

Mais on peut à peine compter sur une pa-
reille méthode ,.à moins qu'elle ne soit accom-
pagnée de pecautions qui, du teins de Wenzel,
ne pouvaient être considérées comme néces-
saires.

Karsten. , dans ses Tables minéralogiques,
publiées à Berlin en 18°8, ne cite pas d'autre
analyse de cette mine, que celle de Bergmann
ci-dessus rapportée , d'où il semblerait qu'à
cette époque il n'en. connaissait pas d'autre.

(1) Opttsc. 1H , 168.

roireilte 37 ,

Antimoine. . 77 100
Soufre . . 23 29,87

100
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Haiiy, , dans son traité de minéralogie, n'en
cite aucune analyse.

Dans le Journal de Physique, tom. 55,
pag. 325, Proust donne le résultat de ses ex-
périences sur le sulfure d'antimoine, et il en
déduit qu'il est composé de :

Antimoine. .

Soufre . . .
75
25

100

27,09

100
33,333

M. John Davy, dans son Mémoire sur la
combinaison des différens métaux avec le
chlore, publié dans les Transactions philo-
sophiques pour 1812 , nous donne le sulfure
d'antimoine comme un composé de :

100,00

Finalement, Berzelius, dans le second vo-
lume de son Labork i Kenzein , pag. 162, pu-
blié à Stockholm en 1812, établit, sans citer
aucune autorité, ce qui autorise à croire que
c'est le résultat de ses propres expériences
qu,e le sulfure d'antimoine est composé ainsi
qu'il suit

Antimoine. 72>91 100

Soufre

100,00

Pour finir cette esquisse historique , il me
reste à dire que Vauquelin a fait, il y a quel-
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ques années, une suite d'expériences, pour
déterminer avec combien de soufre les diffé-
ren.s métaux peuvent se combiner lorsqu'on.
les fond ensemble dans un vaisseau couvert;
parmi ses autres résultats, il a trouvé que le
sulfure artificiel d'antimoine est composé de :

Antimoine. 75
Soufre 25

100 (1).

100
33,333

Ce résultat coïncide exactement avec la dé-
termination précédente de Proust.

Telles sont, autant qu'il est à ma connais-
sance, les expériences qui ont été faites jusqu'à
présent, pour déterminer la composition du sul-
fure d'antimoine; elles ne diffèrent pas entre
elles autant qu'on aurait pu s'y attendre, en
considérant l'imperfection des donnees selon.
lesquelles quelques-unes étaient conduites.

La table qui suit, offre une vue synoptique
de ces expériences, en commençant par Wenzel,
qui donne la plus petite proportion de soufre,
et terminant par Berzelius, qui donne la plus
grande proportion de ce principe.

Wenzel loo + 29,870
Proust lao ± 33,333
Vauquelin 100 ± 33,333.
John Davy 100 ± 34,960
Bergmann. 100 35,o35
Berzelius 100 + 37,000

Antimoine. . 45,5 74,06 100

Soufre . . . 14,86 25,94 34,96

(r) Annales du Muséum d'Histoire naturelle, t. XVII,
pag. 1 33. V2
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Les résultats de Wenzel et de Berzelius,
diffèrent considérablement l'un de l'autre, et
aussi de tout le reste ; mais si nous les négli-
geons, nous voyons que les autres chimistes
se sont beaucoup rapprochés ; si nous omettons
l'expérience de Wenzel qui diffère le plus, et
qui porte la plus grande apparence d'inexacti-
tude, la moyenne de toutes les autres nous
donne 35,572, pour la proportiou de soufre
combiné, avec 100 d'antimoine dans le sulfure
de ce métal : maintenant, ce nombre n'est pro-
bablement pas éloigné de la vérité.

J'ai cru qu'il était important d'entreprendre
une série de nouvelles expériences, pour cher-

«
cher à connaître la composition de ce sulfure
natif avec autant de précision que possible,
parce que cette connaissance exacte nous se-
rait d'un grand secours, en nous donnant les
moyens de déterminer le poids d'un atome d'an-
thnoine , problème de quelque difficulté ,
l'impossibilité où l'on est jusqu'à présent d'ob-
tenir les oxydes de ce métal dans un état pur
et combiné, pour déterminer leur composition
avec la précision requise.

Je me suis servi d'une espèce pure de la va-
riété commune radiée, que j'ai dans mon ca-
binet, et qui, je crois , fut trouvée clans le Sud
de l'Ecosse , quoique je n'en sois pas absolu-
ment certain. L'objet que j'avais en vue était
de reconnaître tout le soufre que cette espèce

. contient. Il est évident que, puisque cette ma-
tière ne retenait rien d'étranger, la connais-
sance de sa composition devait suffire pour
déterminer celle du sulfure.

Il est bien connu que quand l'acide muria-
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tique bout sur ce sulfure en poudre, il se dé-
gage abondamment du gaz hydrogène sulfuré,
pendant que l'oxyde d'antimoine se combine
avec l'acide. Il semblerait donc que dans ce
cas , la mine et l'acide déterminent la décom-
position d'une quantité d'eau , dont l'hydro-
gène se combine avec le soufre, et s'échappe à
l'état de gaz, pendant que l'oxygène s'unit avec
le métal, et le convertit en oxyde dont l'acide
se saisit. En conséquence, je crus qu'afin de
déterminer correctement la composition du sul-
fure d'antimoine, je n'avais qu'à en décom-
poser un poids déterminé à l'aide de l'acide
muriatique et de la chaleur, et de recevoir le
gaz hydrogène sulfuré sur le mercure. La con-
naissance de la quantité de ce gaz obtenu, au-
rait fait voir non-seulement la quantité de soufre
contenu dans la mine, mais même m'aurait
donné la faculté de déterminer la quantité
d'oxygène qui s'était unie avec le métal. Mais
ayant répété cette expérience deux ou trois
fois, je trouvai qu'on ne pouvait se reposer sur
l'analyse de la mine faite de cette manière. Car
il se sublima toujours dans le col de la cornue
une quantité de soufre doré d'antimoine (pro-
bablement oxyde d'antimoine hydro-sulfuré )
(pie je ne pus rassembler avec précision, ni
évaluer d'une manière satisfaisante.

Trompé dans mon attente, j'eus recours à
l'action bien connue de l'acide nitro-muriatique
sur le sulfure d'antimoine. Je mis lao grains
de mine pure réduite en poudre fine dans une
grande fiole, et je versai dessus de l'acide nitro,.
muriatique. Lorsque l'action eut cessé-, je dé-
çantai la liqueur acide, et je traitai le résidu avec

V3
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de nouvel acide, jusqu'à ce que je fusse certain
d'avoir dissous toute la partie métallique de la
mine. Ce résidu, étant alors séché, avait toute
l'apparence du soufre. Il pesait io grains ; et
lorsqu'on l'allumait, il brûlait entièrement avec
une flamme bleue, sans laisser de résidu appré-
ciable. .

Les dissolutions acides, étant réunies, furent
versées dans à peu près une pinte, quart d'eau
distillée, afin de précipiter l'oxyde d'antimoine.
Pour plus grande sécurité, je saturai l'acide
dans cette solution aqueuse avec de l'ammo-
niaque; le précipité blanc, étant séparé par le
filtre, fut lavé et séché. Dans cet état , il pesait
93 5 Grains- et, autant que j'en pus juger, c'était
un oxyde pur d'antimoine. La liqueur aqueuse,
ainsi débarrassée de l'antimoine, contenait en-
core une portion considérable de soufre qui
avait été acidifié par l'action de l'acide nitrique.
En conséquence, lorsque j'y ajoutai du muriate
de baryte, il se fit un précipité abondant de sul-
fate de baryte. Ce précipité lavé et séché, pe-
sait 119,3 grains, équivalant à 4o,57 grains d'a-
cide sulfurique, ou à 16,23 grains de soufre.

D'après l'analyse précéc ente, il parait que
o o parties de sulfure d'antimoine contiennent

26,23 parties de soufre ; ainsi sa composition
serait de :

° 73,77 100000
Soufre 26,23 35,559

Ce résultat approche beaucoup de l'analyse
de Bergmann. Le lecteur observera aussi qu'elle
coïncide presque avec la moyenne des analyses

Antimoine. .
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précédentes , en négligeant celle de Wenzel.
C'est cette circonstance qui me donna de la
Confiance en elle, et qui m'engagea à la con-
sidérer comme approchant beaucoup plus de
la précision qu'aucune autre analyse présentée
au public par les chimistes précédens.

Qu'il nous soit permis de supposer mainte-
nant que le sulfure d'antimoine est composé
comme je viens de l'établir ; et déduisons de
cette composition le poids d'un atome d'anti-
moine. Si nous supposons, comme j'ai fait
(Annals of philosophy., tom. II, p. 112), que
ce sulfure est un composé de deux atomes de

soufre et d'un atome d'antimoine, nous avons
ce rapport: 35,556 : ioo :: 4 : un atome d'an-
timoine. Ce qui nous donnerait 11,249 pour le
poids d'un atome d'antimoine. C'est un peu
plus que je n'avais trouvé dans ma -première
table, déduite de l'analyse des oxydes d'anti-
moine ; analyse accompagnée de tant de diffi-
cultés , qu'une confiance implicite ne peut y
être attachée.

Les 93,5 grains d'oxyde blanc d'antimoine,
obtenus dans l'analyse précédente, contenaient
évidemment 19,73 d'oxygène ; de façon que cet
oxyde est composé d'antimoine, lao 26,7,15

d'oxygène. C'est l'oxyde que Berzelius a dis-
tingué sous le nom d'acide antimonial; car,
lorsqu'on le chauffe au rouge dans un creuset
de platine, il devient d'une blancheur éblouis-
sante, et présente les autres propriétés de cette
substance qu'il a décrites. Mon analyse s'ac-
corde à peu près avec celle de M. John Davy,
qui a trouvé cet oxyde composé de 100 de mé-
tal 4- 26,471 d'oxygène. Maintenant, si nous

V4
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le supposons composé d'un atome de métal et
de trois atomes d'oxygène , qui est. la suppo-
sition originelle que j'ai établie dans ma pre-
mière table, nous trouverons que cela coïncide
beaucoup avec l'analyse ci-dessus ; car 11,249

3 100 26,669; ce qui diffère très-peu de
mon analyse. Si nous considérons l'analyse des
oxydes d'antimoine de Berzelius, dans son Mé-
moire sur la cause des proportions chimiques,
publié dans le précédent volume des Annales de
philosophie, comme correcte, le poids d'un
atome d'antimoine serait 19,129 ; mais je dois
confesser que plusieurs de ses ci:inclusions me f

paràissent fondées sur de trop légères analogies
pour qu'on doive y avoir confiance. Je pense
donc qu'il sera plus sûr, clans l'état présent dé
nos connaissances, de déduire le poids d'un
atome d'antimoine, du sulfure de ce métal,
dont la composition nous est assez connue, que
de le faire des déductions imparfaites tirées des
oxydes qui n'ont pas encore été soumis jusqu'ici
à un examen satisfaisant. ( Cet article est ex-
trait dn n°. 278 des Ann. de Chiai. )

311.

RAPPORT
Sur l'élévation de l'eau de la Seine à Marly.

IL résulte d'un rapport qui a été fait à l'Institut,
par MM. Carnot,Poisson et Prony, que M. Brunet

est le premier qui ait établi un appareil pentu"-
rent , propre à élever l'eau en un seul jet, du.
niveau de la Seine jusqu'à l'aquéduc qui la con-
duit ensuite de Marly à Versailles, c'est-à-dire,
à une hauteur d'environ 16o mèt. ( 5oo pieds).
En théorie, l'élévation de l'eau à toutes hau-
teurs est possible au moyen d'une pompe fou-
lante, et en employant une force suffisante ;
mais dans la pratique, il faut trouver des tuyaux
capables de résister, sans se briser, aux pres-
sions et aux chocs qu'ils éprouvent. Quand
la colonne fluide est en repos , la pression
qu'elle exerce en chaque point est propor-
tionnelle à sa hauteur au-dessus de ce point,
de sorte que dans le cas d'une élévation de 16o
mètres, elle est énorme à la partie inférieure
du canal de conduite ; cependant ce n'est pas
en cela que consiste la plus grandie difficulté,

et l'on trouve aisément des tuyaux assez forts,
et surtout assez bien fabriqués pour supporter
une semblable charge ; ce qui fait cette diffi-
culté, c'est principalement l'intermittence du
jet, qui produit une suite de chocs dais au re-
tour de la colonne fluide sur elle-même, et à ses
changemens brusques de vitesse, lesquels chocs,

( ) Cet articre et les suivans sont extraits du Bull. des Sc.
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en se répétant continuellement , finissent par
rompre les tuyaux les plus forts qu'on puisse
employer. Le problème qu'on avait à résoudre
à Marly, consistait donc à éviter toute intermit-
tence, et à produire un jet aussi continu qu'il
était possible; et c'est à quoi M. Brunet est par-
venu, en faisant usage d'un réservoir d'air, ainsi
qu'on l'avait déjà pratiqué en de semblables oc-
casions ; mais, dans la circonstance présente,
ce moyen a des inconvéniens graves que l'ex-
périence n'a pas tardé à manifester, et qui ont
forcé de l'abandonner pour en employer un
autre.

MM. Cécile et Martin, qui sont maintenant
chargés de l'élévation de l'eau à Marly, ont en-
tièrement supprimé le réservoir d'air ; ils font
simplement usage d'un système de pompes, ar-
rangées de manière que les pistons de la moitié
d'entre elles s'abaissent , tandis que ceux de.
l'autre moitié s'élèvent : la vitesse de l'eau dans
le canal particulier à chaque pompe , est variable
et intermittente ; mais ces canau* se réunissent
très-près de leur origine, en un seul tuyau de
conduite qui se continue sans interruption jus-
qu'à l'aqueduc, et dans lequel la vitesse de l'eau
est à peu près constante; d'où il résulte que dans
ce long tuyau, la colonne fluide n'a plus de re-
tours sur elle-même et n'exerce plus que de
très-légers chocs sur les parois qui la contiennent.
Nous ne pouvons pas indiquer dans cet extrait
le mécanisme ingénieux que ces auteurs em-
ploient .pour transmettre le mouvement à leur
système de pompes , non plus que tous les autres
détails de l'exécution de la machine, qui méri-
tent l'attention des praticiens; nous ferons sen-
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lement connaître le produit effectif de la ma-
chine provisoire, et le produit presumé de celle

qu'on se propose d'établir définitivement.
Dans l'état actuel, l'eau est poussée dans le

grand tuyau de conduite, par quatre pompes
qui jouent comme nous venons de le dire. Le
mouvement leur est transmis au moyen d'une
des roues de la vieille machine ; elles fournissent
ainsi au bassin de l'aqueduc, cinq pouces de
fontainiers par chaque tour de roue. Le jour
de la visite des commissaires de l'Institut ,
roue faisait un tour en 14 secondes, ou, à peu
près, quatre tours par minute ; et, par consé-
quent, la machine devait produire et produi-
sait en effet un peu plus de 20 pouces de fon-
tainiers. Dans le projet définitif, l'eau doit être
poussée par douze pompes au lieu de quatre ;
et MM. Cécile et Martin évaluent leur prodeit
à plus de 75 pouces , ce qui surpasse d'un quart
la quantité d'eau demandée par le Gouverne-
ment pour le service de Versailles. Il faut ob-
server aussi que cette machine , composée d'un
système de pompes alternatives, a d'ailleurs l'a-
vantage d'être indépendante du moteur que

l'on préférera d'employer. Elle peut également
être mise en mouvement par la chute d'eau de

la Seine , au moyen d'une ou plusieurs roues,
ou par une pompe à feu , qu'on paraît vouloir
appliquer à cet usage.
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,Quelques expériences sur la combustion dzh
diamant et du carbone;

Par M. DAVY.

11I DA-y, a opéré la combustion du diamant et
du carbone, dans un petit ballon de verre rempli
de gaz oXygène : le combustible était placé sur
une capsule de platine percée de plusieurs trous;
IL était chauffé au moyen d'une grande lentille.
On jugeait de la condensation du gaz oxygène
par la quantité de mercure qui entrait dans un
tube de verre étroit qu'on adaptait au ballon.
La disposition de cet appareil a permis d'ob-
server que le diamant fortement chauffé conti-
nue à brûler, après même qu'on l'a retiré du
foyer de la ; la lumière qu'il dégage est
fixe, d'un rouge très-'brillant , et la chaleur-pro-
duite est sigrande , que dans ,une expérience
où l'on avait fixé des fragmens de diamant à la
capsule, au moyen d'un fil de platine, ce fil fut
fondu, quoique le combustible ne se trouvât
plus exposé au foyer.

M. Davy s'est convaincu que le diamant se
consumait sans qu'il y eût formation d'eau, et
condensation apparente dans le volume de gaz
oxygène ; il s'est assuré que tout le gaz qui avait
été employé à la combustion était converti en
acide carbonique et qu'il n'y avait- eu aucun
autre produit de forme ou de dé.gagé. M. Davy
n'a jamais observé de couleur noire sur les
diamans qui avaient brûlé pendant quelque
teins; le seul changement physique qu'ils eussent
éprouvé était la perte de leur lustre.
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L'acide carbonique produit par le diamant
a toutes les propriétés de l'acide carbonique
ordinaire ; car le potassium y brûle avec une
flamme rouge, et l'on obtient de la potasse et
du charbon ; l'eau absorbe moins de son vo-
lume de ce gaz, et acquiert toutes les propriétés
d'une dissolution aqueuse d'acide carbonique ;
comme celle-ci elle précipite l'eau de chaux, et
le précipité, décomposé par l'acide muriatique,
donne la même quantité de gaz que le marbre
de Carrare ; et enfin il fournit du charbon et
de la potasse quand on le décompose à chaud
par la vapeur de potassium.

Le diamant exposé dans le chlore pendant
plus d'une demi-heure, à l'état d'ignition in-
tense, n'éprouve aucun changement.

La plombagine de Barowdal , le charbon formé
par la réaction de l'acide sulfurique sur l'huile
de térébenthine, le charbon formé par la réac-
tion du même acide sur l'alcool, ainsi que le
charbon de chêne brûlés comme le diamant,
ont donné des traces sensibles d'eau, quoique
chacun de ces corps eût été aussi bien desséché
qu'il est possible (.1) ; on ne peut d'après cela;
se refuser à admettre, dans ces combustibles, une
combinaison de carbone et d'hydrogène.

On doit conclure des expériences de M. Davy :
1°. que le charbon et le diamant ne contiennent
pas d'oxygène, ainsi qu'on. l'avait soupçonné ;
20. que le diamant peut brûler dans le gaz oxy-
gène comme la plombagine, et que s'il brûle en

(i) Les deux derniers charbons avaient été traités par l'a-
cide nitrique, avant d'être exposés à une température très-
élevée.
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général moins facilement que le charbon, cela
tient au rapprochement de ses parties et à l'ab-
sence de l'hydrogène ; 3°., que la couleur noire
du charbon n'est pas due a une combinaison de
carbone avec les métaux des alcalis et des
terres, ainsi qu'on pourrait le présumer d'après
la couleur noire que prend le diamant par le
contact prolongé de la vapeur de potassium,
puisque le charbon de térébenthine est noir, et
qu'il brûle cependant sans résidu ; 40. que la
seule différence chimique qui existe entre le
charbon et le diamant, est que le premier con-
tient de l'hydrogène ; mais comme le poids de
cet élément est quelquefois inférieur à la
partie du poids du charbon, comme l'on peut
enlever l'hydrogène au charbon, en chauffant
celuici dans le chlore, sans lui faire perdre sa
couleur noire et son pouvoir conducteur de
l'électricité, M. Davy pense avec M. Tennant,
que c'est plutôt à la cristallisation des molécules
du diamant, qu'à la présence de l'hydrogène
dans le charbon , qu'il faut attribuer la cause des
différences qu'on observe entre ces deux corps.
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SUR LES AÉROLITES

Tombées aux environs d'Agen , le 5 septembre

1814;

Par M. VALIQUEL IN.

LEs aérolites qui font l'objet de cette Note,
ne diffèrent de celles qui ont été précédem-
ment analysées, que par l'absence du nickel ;
elles contiennent, comme celles-ci, et à peu
près dans les mêmes proportions, de la silice,
de la magnésie, du fer, du soufre et des
traces de chaux et de chrome.

M. Vauquelin pense que la silice qu'on
obtient à l'état gélatineux des aérolites en
général, y était unie avec la magnésie. Quant
au soufre, il s'y trouve certainement en com-
binaison avec le fer ; car, lorsqu'on dissout
dans l'acide sulfurique ou muriatique , du fer
qui a été séparé mécaniquement d'un aéro-
lite, il se dégage un mélange de gaz hydro-
gène et de gaz hydrogène sulfuré ; il est très-
vraisemblable que le soufre n'est pas com-
biné avec la totalité du fer, qu'il ne sature
que la portion qui est nécessaire pour consti-
tuer le proto-sulfure de ce métal. S'il en est
ainsi, la plus grande partie du fer doit être
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à l'état de pureté ; carie gaz hydrogène est plus
abondant que le gaz sulfuré.

Lorsqu'on traite les aérolites par les acides
faibles, la totalité du chrome reste mélangée à
la silice, et lui donne une- teinte grise. Le
chrome est à l'état métallique, car il ,est inso-
luble dans les acides, et on ne peut en opérer
la dissolution qu'en traitant par la potasse le
résidu on il, se trouve. Ce métal parait être
libre de tonte combinaison , puisqu'on l'aper-
çoit assez souvent dans les aérolites en parties
assez volumineuses , qui sont absolument iso-
lées de tout corps étranger.

-
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AVERTISSEMENT.
Toutes les personnes qui ont participé jusqu'à présent,

qui voudraient participerpar la suite, au Journal des Mines.
soit par leur correspondance, soit par l'envoi de Mémoires
et Ouvrages relatifs à la Minéralogie et aux diverses Sciences
qui se rapportent à l'Art des Mines, et qui tendent à son per-
fectionnement, sont invitées à faire parvenir leurs Lettres
et Mémoires, sous le couvert de M. le Comte LnumoND
Conseiller d'Etat , Directeur-général des Mines, à M. GILLET-
LAUMONT , Inspecteur-général des Mines. Cet Inspecteur est
-Particulièrement chargé, avec M. TREMERY , Ingénieur des
Mines, du travail à présenter à M. le Directeur-général, sur
le choix des Mémoires, soa scientifiques, soit administra-
tifs , qui doivent entrer dans la composition du Journal
des Mines ; et sur tout ce qui concerne la publication de
cet Ouvrage.

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES
su

LES MACHINES EN MOUVEMENT;

Par M. BURDIPT-, aspirant au Corps Royal des Ingénieurs
des Mines.

L. mécanique intéresse tous les arts, et con-
tribue'puissamment à la prospérité publique, qui
dépend essentielle tnentde la production, de l'ac-
croissement et de la répartition des richesses oi
des objets destinés à satisfaireitos besoins et
nôs jouissances ,, et dont les sources sont : la
culture, qui produit les richesses ve,g-étales , si

Folume 37 n°. 221. X

Avans-
propos.
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variées et si nécessaires ; l'exploitation des
mines, qui verse dans la société les minéraux
utiles; enfin l'industrie en général et le com-
merce , qui élaborent ces richesses, les appro-
prient à nos besoins et les répandent dans la so-
ciété. Dans ces trois opérations importantes où la
société puise ses moyens d'existence, l'homme
est obligé de développer des forces physiques
plus ou«- moins considérables, d'employer les
efforts des animaux et autres moteurs que la
nature lui présente, qui deviennent, par cette
raison seule, des agens de production aussi
précieux que recherchés, et qu'on peut assi-
miler ou à des champs féconds ou à des mines
abondantes, ou enfin au fond ou capital pro-
ductif d'une fabrique quelconque. Ces considé-
rations suffisent pour faire apprécier le degré
d'importance des découvertes en mécanique et
des recherches qui ont pour but d'économiser
la dépense du moteur et des machines employées
à produire des effets utiles dans les arts, ou
d'inventer de nouveaux moteurs plus abon-
dans , plus répandus et moins dispendieux que
ceux connus jusqu'à présent. Que l'homme
serait foible , réduit à ses propres forces! Quels
immenses avantages, quelle grande économie,
quelles productions sans nombre résultent de
l'association des animaux domestiques à ses
travaux ? L'invention des machines à feu a
rendu des services analogues à la société, sans
parler des avantages de' ce moteur puissant
dans une infinité de circonstances, on sait que
beaucoup de mines resteraient inexploitées, si
on ne connaissait pas son emploi, et dimi-
nueraient ainsi de leurs produits la masse des
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richesses nationales ; laquelle masse sert de
mesure à la population jusqu'à un certain
point, et assigne à peu près la limite à laquelle
elle doit s'arrêter. Quelles sommes immenses
seraient gagnées annuellement par la France,
si on découvrait un nouveau moteur, moins
dispendieux, qui pût remplacer les chevaux
dans les machines de transport et les voitures ;
ou si on découvrait un perfectionnement dans
ces machines de transport qui pût économiser
la dépense du moteur. La masse ou la somme
des richesses nationales serait augmentée de
tous les frais économisés par cette inven-
tion, qui serait un aussi grand bienfait pour la
société que l'ouverture de communications
essentielles de nouveaux canaux, de nouvelles
routes, etc., qui ont pour but de faciliter les
transports et d'en diminuer la dépense. Eu
rattachant ainsi la mécanique à l'économie
politique, on montre le véritable point de vue
sous lequel cette science doit être cultivée et
envisagée; on voit déjà qu'il ne s'agit pas tant
dans cette science d'établir des calculs pro-
fonds, des formules savantes sur des forces
hypothétiques, ni d'inventer des machines in-
génieuses, seulement par la combinaison de
leurs parties , que de bien étudier les lois des
forces que la nature nous présente en combi-
nant le calcul avec l'expérience de les mesurer
exactement et de parvenir à les approprier à nos
usages le plus convenablement, le plus utile-
ment et le plus économiquement possible'. La
mécanique, en suivant cette direction vers
l'utilité publique et particulière, direction qui
devrait lui être commune avec tontes les autres

X 2,,
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sciences, mériterait à ceux qui la cultivent la
considération et la reconnaissance publique
et leur offrirait en même teins cet attrait puis-
sant qui accompagne l'étude des sciences spé-
culatives. Malgré le fondement et la vérité de
ces assertions, on est forcé de convenir que la
science des machines n'a pas encore retiré
tout le fruit qu'elle pouvait espérer des décou-
vertes modernes, et n'a pas marché d'un pas
égal avec la mécanique rationnelle. La nécessité
de recourir sans cesse à l'expérience, les diffi-
cultés et les incertitudes qui se présentent dans
la mesure rigoureuse des forces; tant actives
que passives, qui agissent dans les machines,
n'ont pas peu contribué à rebuter les esprits
qui se sont jetés de préférence dans l'étude de
l'astronomie et la haute physique, qui don-
nent plus de prise aux calculs, et présentent à
l'imagination des résultats plus vastes et plus
attrayans.

Un traité complet sur les machines devrait
exposer dans un ordre simple et méthodique,
la combinaison successive de chaque moteur
avec chaque résistance, et les moyens de trans-
formations de mouvement, ou les intermé-
diaires destinés à transmettre l'action de ces
forces l'une sur l'autre en remplissant certaines
conditions. Un pareil traité, qui serait d'une
utilité importante pour les arts , présenterait
dans toutes les occasions la solution de la
question suivante, qui comprend à elle seule
toute la science des machines. Un effet (1) à

(i) On a appelé effit le produit de la résistance vaincue
t;énéral par l'espace parouru en sens contraire de sois
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produire étant connu et donné, quelles devront
eitre la nature et la dépense du moteur et des
mécanismes employés, dans chaque circons-
tance,pour remplir ce but te plus économique-
ment et le plus avantageusement possible ?

Cette question, pour être bien résolue, exige
la connaissance approfondie des moteurs, des
résistances, et des mécanismes qui sont du
ressort de la géométrie. C'est en associant ces
trois connaissances, en combinant les considé-
rations qu'elles fournissent avec les circons-
tances particulières où l'on se trouve, qu'on
peut espérer de faire, chaque, cas des
machines, les plus paraites possibles. Chacune
de ces trois connaissances, qui devraient être
réunies comme l'on vient de voir, ont été trai-
tées séparément, avec beaucoup de sagacité,
dans quelques ouvrages.

Les lois générales d'après lesquelles les forces
agissent dans les machines, ont été exposées
dans l'ouvrage, Principes de l'Équilibre et
du Mouvement, avec toute la profondeur qu'on
pouvait attendre du génie de l'auteur. Lantz
et Béta.ncour ont publié des tableaux extrê-
mement méthodiques, des moyens de transfor-
mation, de mouvement, et des mécanismes à
employer dans les différentes circonstances.
Le but que je me suis proposé dans cet Essai,
bien imparfait sans doute, a été de tâcher de
continuer l'examen des lois des moteurs et des

action ; un poids élevé à -une certaine hauteur, un corps
flottant traîné' à une certaine distance, un piston qui par-
court plusieurs conrses dans une machine soufflante, etc.
son autant d'effets produits.

X3
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résistances qui agissent dans les machines , et
d'appliquer ces considérations générales 4
chaque machine en particulier : en consé-
quence, , j'ai d'abord exposé les lois générales
du mouvement des machines ; j'ai exposé -
ensuite les résistances étrangères et les autres
causes de déperdition d'effets qui se rencon-
trent en général dans toutes les machines,
comme le frottement, la résistance des fluides,
la roideur des cordes, la flexibilité des parties de
la machine, le jeu de ces parties, leur inertie,
choc et changemens brusques de .directions
des corps en mouvement, l'étranglement des
tuyaux de conduite , l'inégalité du mouve-
ment. Après avoir cherché à faire apprécier
en général l'influence de ces causes de dé-
perdition d'effets dans les machines, je passe
à l'application de tout ce qui précède aux ma-
chines en particulier, que je divise en quatre
classes, savoir : machines qui ont pour moteur
la force de la pesanteur ; machines mues par
la force dilatante du calorique et les ressorts ;
machine S mues par la force musculaire de
l'homme et des animaux; enfin machines mues
par la percussion des corps, et particulièrement
des fluides. Chaque classe se soudivise, sui-
vant les résistances à vaincre, en quatre classes
ou espèces : la première comprend les machines
dans lesquelles il s'agit d'élever des poids ou de
vaincre la pesanteur; la deuxième comprencl
les machines qui ont pour résistance principale
la force du calorique , comme les machines
soufflantes; la troisième renferme les machines
qui ont à vaincre la résistance des fluides; enfin
Ta quatrième renferme la Machines qui ont
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pour résistances principales des forces passi-
ves , comme le frottement, etc. Si ces divisions
ne suffisaient pas, on pourrait soudiviser en-
core ces espèces suivant la nature du mouve-
ment, rectiligne, curviligne, continu ou alter-
natif, que présente la machine.

LEs considérations suivantes sont principa-
lement applicables aux machines puissantes
ou destinées à vaincre de grandes résistances,
comme la plupart des machines employées dans
les constructions, dans les épuisemens , dans
l'exploitation des mines, dans les transports, etc.
dans lesquelles l'économie du moteur, toujours
plus ou moins puissant et plus ou moins dis-
pendieux, devient de la première importance.

Une machine en mouvement présente trois
considérations principales : la puissance ou
la force qui imprime le mouvement ; la résis-
tance qui est surmontée par la puissance ; 3° la
machine proprement dite, qui est un intermé-
diaire entre ces deux forces, destinée à trans-
mettre l'action de l'une sur l'autre, en pro-
duisant le mouvement suivant certaines con-
ditions.

On est toujours bien Maître de ses défini- N..

tions ; cependant on ne peut guère, dans une Diéfli,telfteiot.n

machine en mouvement, appeler effet de la
puissance ou du moteur, autre chose que le
produit Qq, ou le produit de la résistance
vaincue , multipliée par l'espace qu'elle" dé-
crit en sens contraire de son action. Car c'est
toujours là le but qu'on veut remplir, et qu'on
est intéressé à remplir, et la machine est dite

X4
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sont appli-
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tions dont
il s'agit.
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d'autant plus puissante que ce produit est plus
grand. S'agit-il d'élever un poids, de traîner
un fardeau, de faire tourner une meule de
moulin, etc., on regardera comme très-puis-
sant le moteur qui élèvera un très-grand poids
à une très-grande hauteur, qui traînera un
grand fardeau , on surmontera un grand
frottement , à une grande distance, et cela
pendant l'unité de tems, si ce moteur est con-
tinu et uniforme , comme un courant ou
une chute d'eau continue; ou pendant l'inter-
valle de teins à la suite duquel la même série
de mouvement recommence, si la machine a
un mouvement discontinu , intermittent ou
périodique. On voit que de cette manière on
pourra comparer facilement les effets de tous
les moteurs possibles , puisqu'en divisant ce
dernier effet obtenu par le tems , au bout

N.. 2. duquel la même répétition d'effets recoin-
Calcul ile mence ou rentre dans le cas d'un moteur con-
l'effet en
général. tin u et uniforme, et on obtient l'effet qui aurait

lieu pendant l'unité de teins dans cette hypo-
thèse.

La résistance peut être constante dans l'es-
pace décrit, comme nous venons de voir, ou
elle peut être variable comme lorsqu'il s'agit
d'élever un poids en le faisant glisser sur une
courbe, lorsqu'il s'agit de faire jouer une ma-
chine soufflante sans régulateur, de traîner
ou mouvoir un corps flottant avec une vitesse
variable etc. Dans ces derniers cas on obtien-
dra évidemment l'effet produit en intégrant
TQdq, dq étant la différentielle de l'espace
«deerit, et Q la valeur de la résistance corres-
pondante à un espace quelconque, et qui est
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constante pour l'espace infiniment petit de,
et varie d'un élément à un autre. Cette inté-
grale donnera donc la somme infinie de tous
ces effets infiniment petits Qdq ou l'effet total,

en la prenant depuis jusqu'à la valeur
de q correspondante au teins à la suite duquel
la même série de mouvement doit recommen-
cer ; ( pendant -un jeu du piston dans lçs ma-
chines à colonne d'eau ou à vapeur, par exem-
ple , en supposant que tous les jeux se répètent
dans les mêmes circonstances. )

Carnot (i) a appelé moment d'activité d'une
force le produit de cette force par l'espace dirmnoir'nic'ennt

qu'elle décrit dans le sens de sa direction ou, 'd'activité.

clans le sens contraire; ainsi le produit repré
sente parfQclq , qui mesure l'effet qu'on, est
intéressé à obtenir dans les machines, sera ap7
pelé en général moment d'activité de la force Q.
Dans toute machine en général, les puissances
et les résistances dans le mouvement fournis-
sent de certains momeris d'activité; et en outre,
ce qui caractérise les résistances et les dis-
tingue des puissances , c'est que l'espace qu'elles
décrivent est toujours en sens contraire de
leur action, ou du moins fait toujours un angle

obtus avec leurs- directions , tandis que le

(i) Une observation générale qui résulte de tout ce qui

vient d'être dit, c'est que cette espèce de quantité à laquelle
j'ai donné le nom de moment d'activité, joue un très-grand
rôle dans la théorie des machines en mouvement ; car c'est

en général cette quantité qu'il faut économiser le plus qu'il

est possible pour tirer d'un agent tout l'effet dont il est ca-

pable (suivent les exemples ). (Carnot, Principes de l'égal..

libre et du mouvement, page 257 , no. 283).
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contraire a lieu pour les puissances. Bien en-
tendu que les forces passives , comme les
frottemens , etc. , qui composent quelquefois
les résistances, doivent être considérées comme
dirigées dans le sens contraire du mouve-
ment des corps sur lesquels ces forces agis-
sent.

On doit prévoir qu'il existe dans les machines
en mouvement un certain rapport entre les
momens d'activité des puissances et les momens
d'activité des résistances ou lés, effets produits,
et que l'application la plus importante qu'on
puisse faire du calcul est de parvenir, par les
considérations- et les principes de mécanique,
à obtenir les plus grands effets possibles, de
certains momens d'activité de puissance don-
nées ou de certains moteurs donnés. Car dans
lune étude comme celle dont il s'agit ici, toute
idée de perfection doit tendre à l'économie en
dernier résultat il faut donc etre à même de
déterminer et -dé combiner les dépenses du.
moteur avec les autres dépenses que nécessitent
les établissemens 'des machines. Déterminons
donc là: relation générale qui existe dans toutes
les machines possibles entre les momens d'ac-
tivité des -puissances et ceux des résistances
ou les effets, en y comprenant les momens
d'activité dus aux résistances étrangères comme
le frottement et autres que nousexaminerons
Séparément.

Le- principe des vitesses virtuelles est démon-
47é pour un système quelconque de forces agis-
SanteS entre .:elles par toutes les liaisons phy-
siques possibles; il, est donc vrai pour toutes les
machines possibles.
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Combinons ce principe avec Celui de d'A- N.. 4.

lembert , évident par lui-même et qui énonce Eg2i,",artair

que clans toute machine soumise à l'action d'un vraie pour

système quelconque de forces motrices ort ins- .`°,auctlice:

tantanées : les quantité S de mouvement finies possibles

ou infiniment petites détruites à chaque ins- nic".'ireele

tant se font équilibre; ou, ce qui revient au d'ac.tivité
etlesforces

même, les quantités de mouvement que vives pen-

drait chaque corps s'il était libre à chaque danttoutle

instant, sont en équilibre avec les quantités de r,°,,Itve:en

mouvement qui ont réellement lieu, mais pris sdipposant
i aten sens contraire de leur direction qu'il n'ycar on sait

'abord

que les quantités de mouvernens perdues sont Pas de ch()c.

les résultantes de ces deux systèmes de force.
Supposons donc la machine soumise à l'ac-

tion d'un nombre quelconque de forces mo-
trices ou forces de pression, ce qui est le cas
le plus général, nous parlerons ensuite des
forces finies ou des chocs, soient: p, p', p", etc.
ou p la somme des forces motrices qui coin-
posent les puissahcès de la machine. soient Q,

,Q", etc., Q les réSistanCeS. Soient in y,
m"v", etc..1."niv toutes les quantités de

mouvement possédées parles masses'nui compo-
sent là. machine. Soient enfin : ,dv",,,tc.
les accroissemens de vitesse qui ont lieu à
chaque instant ; il y aura éqnilibre entre les

quantités de mouvement infiniment petites
P dt,P' dt,P"dt, etc., Q dt,Q' dt, Q"dt, etc.,
et mdv,m' d y' ,Ini"dV" ,ètc.,- ces dernières étant
prises en sens contraire de leur direction. Ex-
primant cet équilibre par le principe des vi-
tesses virtuelles, et imprimant un dérangement
infiniment petit- qui soit précisément-celui qui
a lieu par le mouvement même du SyStaie (Ce
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qui est permis quand les liaisons du système
sont indépendantes du tems, que les dimensions
des parties matérielles ne varient pas avec le
tems , etc. ) (1). On obtiendra l'équation sui-
vante en dvisant par dt :

Pdp-FP' dp, ,etc.Qdq--Q' dqi Q"dq", etc.
mvdvm' v' dv' nz"v"dv", etc. =o.

Car dp, dp!, etc. représente les différen-
tielles des espaces décrits par les puissances
dans le sens de leur direction, ou les espaCes
décrits à chaque instant dt projetés sur leurs
directions ; dg , dg' , etc., représentent les
mêmes projections pour les résistances, et tom-
bent sur le prolongement de la direction de
ces forces (n°3) et prennent par conséquent la
signe négatif; enfin vdt, v'dt, v"dt, etc. re-
présentent les mêmes projections pour les forcesmd,

--(Ft, etc., et tombent surie prolongement
de ces forces, puisque ces forces doivent être
prises en sens contraire de leur direction.

Il résulte donc l'équation Pdp - Qdq-
Z" nzvdv = o, de tout ce que nous venons de
dire. En intégrant, il vient l'équation fonda-
mentale qui renferme à elle seule toute la
théorie des machines, savoir :

(-d) 1.1P dp r.'fQdg C 0
2

Si une somme de forces vives 1", m,
existe dans le système, à l'origine du mouve-
ment, ou au moment que les forces commen-
cent à produire des momens. d'activité, on aura

(t) Voyez la Mécanique de Poisson pour tout le if'. 4.

SUR LES MACHINES EN MOUVEMENT. 331

et l'équation générale deviendra:

--_-

toujours en supposant 'qu'il n'y ait pas de choc.
Nous allons discuter cette équation géné-

rale qui a lieu pendant tout le mouvement,
principalement sous le rapport des moyens
qu'elle indique, dans chaque cas pa.rtiettlier,
pour produire le plus d'effet possible avec un
moteur donné.

Le premier terme exprime les momens d'ac- N.. 5.
tivité fournis par les puissances ; cette ex-de
pression peut être ou ne pas être susceptible tion jnié:
de maximum , suivant les circonstances du "les
mouvement ; lorsqu'il s'agit, par exemple
d'une chute d'eau qu'on utilise comme moteur,
fPdp devient Ph, ou le poids de l'eau dé-
pensée, multipliée par la chute , et est inva-
riable et déterminé; et, si on se rappelle le
principe des forces vives, on verra que le mo-
ment d'activité fourni par cette chute est indé-
pendant du chemin qu'on lui a fait parcourir
en descendant, ( et cela abstraction faite des
frottemens ou autres résistances qui peuvent
dépendre de la courbe décrite ) ; cette vé-
rité d'ailleurs est évidente , car en suppo-
sant le corps pesant tombant suivant une
courbe ou une ligne autre que la verticale,
quantité Pdp deviendra P cos 1 ds=Pdh et
fP Pli, (1 étant l'angle que
chaque élément ds de la coupe fut avec la
verticale h), et que ce moment d'activité est
toujours égal à la fbrceviver-7-1' que la massp
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pesante aurait acquise en descendant librement
suivant la verticale. Il n'en faut pas davan-
tage pour conclure déjà_que les roues à augets
peuvent utiliser entièrement une chute , en.
remplissant cependant les conditions que nous
allons voir ci-après.

Cette valeurf P dp , lorsqu'il s'agit encore
d'une chute, ne varie pas évidemment, soit
que l'eau agisse par pression, par poids ou
pesanteur spécifique; car, en faisant presser un
piston par une colonne Ag/i, et lui faisant par-
courir un espace E; fP a'p sera égal à Agit. E

AEgx Ii, et c'est com.me si le poids d'eau
dépensée A gE était descendu de la hauteur h.
Quand l'eau agit par pesanteur spécifique,
rentre dans le cas précédent, car un corps flot-
tant qui monte à la surface de l'eau peut être
assimilé à un piston poussé de bas en haut par
une colonne liquide.

Si maintenant f P dp varie avec la vitesse,
alors on aura un simple problème de maxima
à résoudre, et on maintiendra la vitesse con-
venable à la machine.

Enfin, si fP dp au lieu de dépendre d'une
simple variable , dépendait d'une fonction
comme de la surface dans les ailes des moulins
à vent, on aurait alors un problème du calcul
des variations à résoudre.

Le deuxième terme de l'équation A renferme
les effets utiles produits, ainsi que les effets ou
momens d'activité dus aux résistances étran-
gères, comme le frottement, etc. Il est donc
important de détruire ces effets inutiles, et de
ne laisser subsister que l'effet strictement né-
cessaire. En Qutre , çet effet utile peut exiger
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lui-même une moindre dépense du moteur sui-
vant, telle ou telle circonstance duinouvernent

faudra déterminer convenablement dans
chaque cas particulier ; par exemple, lorsqu'il
s'agit de vaincre la résistance des fluides, nous
verrons que la vitesse doit être très-petite.

Le troisième ternie est la -1 somme des forces No. 7.

vites acquises pendant le mouvement qu'on le;Ec'isaitèrni',,e

considère, et montre, ainsi que le quatrième me terme.
terme, cette identité (cela n'a lieu cependant
que lorsque les forces qui agissent dans la
machine sont indépendantes de la vitesse. Par
exemple (voyez n° 32) cela n'aurait pas lieu
pour Une résistance de fluide ), ou cette homo-
généité qui existe entre lés momens d'activité
et les moitiés des forces vives, et qui font que
dans le mouvement ces quantités se réduisent
les unes dans les autres. On voit que les forces
vives"--72m y, acquises pendant le mouvement
par toutes les parties matérielles sont au dé-
triment de l'effet utile , et qu'il est important
de ne pas en laisser acquérir. Voilà la véritable
raison pour laquelle les roues à augets doivent
avoir une petite vitesse pour que l'eau motrice
n'emporte pas de force vive en gardant la vitesse
de la roue ; il résulte aussi de là que les ma-
chines cle va et vient doivent ralentir et
éteindre leur vitesse à l'extrémité de leur
course, etc. Au reste, la déperdition qui pro-
vient de çe qu'on ne reinplit pas ces conditions,
peut être considérée comme l'effet d'un choc
survenu dans la machine.

_Le quatrième terme montre aussi qu'une
Certaine somme de quantités de mouvement

r11

N..6.
Deuxième

f terme.
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",n-c,y, ou de forces vives 1", , introduites
dans la machine, et qu'on peut utiliser sans
choc, peuvent être transformées entièrement
en moment d'activité , et fournir un effet utile
égal à I", ,

On voit par là que le maximum d'effet que
peut produire un courant d'eau, qui fournit
une quantité de mouvement MY, dans l'unité
de tems est MV-1

2

No.8. Il est inutile de dire combien il est absurde
Mouvement de chercher les moyens de produire un mouve-
sans fin. ment sans un, ou de produire, avec un mo-

ment d'activité fini et donné, un moment
d'activité ou un effet beaucoup plus grand; car
on voit par l'équation générale A, qui repose
sur le: principe des vitesses virtuelles seulement
et qui s'applique par conséquent à toutes les
°machines mêmes qu'on pourra inventer par
la suite, que rfQdci, OU l'effet utile, sera tou-
jours essentiellement au-dessous de IfP dp
pour deux raisons , parce que les masses de la
machine absorbent une portion de forces vives
ou de moment d'activité, et que les résistances
étrangères auxquelles On ne peut pas jusqu'à
présent se soustraire entièrement, absorbent
une nouvelle portion de moment d'activité.

Dans les applications particulières nous re-
viendrons sur les conséquences fécondes et
remarquables qu'on peut déduire de cette équa-
`Lion générale, et qui suffira pour determiner
dans toutes les machines (quelle que soit d'ail-
leurs la nature du mouvement uniforme ou
accéléré, etc.), le rapport entre les momens

activte
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d'activité dépensés, et les effets produits, pour-
vu toutefois que l'expérience fournisse les don-

. nées premières du calcul.
Comment doit-on apprécier, comparer ou

mesurer les moteurs ? C'est naturellement en
comparant les effets qu'on peut en retirer, car
on ne peut guère considérer les moteurs que
sous le rapport de leur utilité pour mouvoir
les machines. Or ces effets qu'on peut retirer
d'un moteur se trouvent jusqu'à un certain point
proportionnels au moment d'activité f P d_p

Il suffit, pour que cela ait lieu rigoureu-
sement, de détruire les résistances étrangères,
et de disposer la machine de manière que les
masses ne conservent pas de forces vives à la
fin du mouvement acquis pendant ce mou-
vement. Ce moment d'activitéf P dp, ou, ce
qui revient au même, quandP est indépendant
de la vitesse, la -1 force vive que la puissance
P aurait acquise en agissant librement dans
tout l'espace P, sera donc la mesure naturelle
du moteur fourni par la puissance ou la force P.
Par la même raison une quantité de mouve-
ment My fournira un moteur mesuré par
puisqu'en supposant une machine parfaite, on

y'
peu t retirer un effet égal à Ili (no. 7). Il résulte

de là, par exemple, qu'un courant d'eau con-
tinu, dont la section est connue et qu'on veut
utiliser, pour mouvoir une machine, formera

un moteur A-= (211 étant la masse d'eau

Volume 37, n°. 221. Y

N..9.
Définition
et mesure
d'un mo-
teur.
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écoulée dans l'unité de tems), et croîtra pro-r
portionnellement au cube de la vitesse.

Nous allons maintenant déterminer l'alté-
ration qu'éprouvent les momens d'activité ou
les forces vives , lorsque la machine subit
des chocs, soit des corps entre eux, soit contre
des obstacles

fixes'
pour être ensuite à même

d'établir la théorie de toutes les machines.
Si les corps sont parfaitement élastiques , il

n'y aura pas de déperdition de moment d'ac-
tivité ou (le forces vives évidemment, car on
peut imaginer à chaque point de contact un
ressort fictif qui se comprimera jusqu'à ce que
les vitesses des corps, suiv-an t la normale commu-
ne , soient égales en produisant alors un moment
d'activité négatif (n°. 3), ou bien en se joignant
aux résistances .étrangères à l'effet utile ; mais
comme ensuite ce ressort se débandera en exer-
çant le même effort et en parcourant le même
espace, et par conséquent en restituant le même
moment d'activité positivement, et en détruisant
le moment d'activité qui s'était introduit néga-
tivement dans l'équation générale (A), il s'en
suivra qu'il n'y aura pas de diminution ou de
perte dans la somme des effets ou des forces
vives ; seulement les différentes masses auront
dû perdre ou gagner en particulier des quan-
tités de mouvement.

eo. On rentre évidemment dans le cas des corps
Choc des mous et non élastiques, en supposant que le
.corps moliS
et non élus.- ressort fictif, après avoir été comprimé, ait
tiques.

N.. Io.
Choc des
corps élas-

perdu la propriété de se débander, le moment
d'activité négatif qui s'est introduit dans l'é-
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quation générale pendant la compression, et
cela aux dépens des forces vives, ne sera point
restitué alors , et il aura par conséquent une
perte dans les forces vives, et par suite dans
les effets produits. Cette perte de forces vives
sera évidemment égale à la demi-somme des
forces vives dues aux quantités de mouvement
perdues ou gagnées dans le système pendant
le choc, car tous ces ressorts fictifs ont été
comprimés, et ne peuvent pas avoir été com-
primés différemment, si ce n'est qu'en impri-
mant les quantités de mouvement gagnées, ou
en éteignant 'et détruisant les quantités de
mouvement perdues ; par conséquent les ma-
mens d'activité négatifs absorbés par tous ces
ressorts , seront égaux à la demi-somme des
forces vives dues à ces quantités de mouvement.
Cette démonstration peut s'appliquer par ana-
logie aux corps parfaitement durs, en suppo-
sant le ressort d'une force infinie, et ne se com-
primant que d'une quantité infiniment petite ;
au reste on a des démonstrations rigou-
reuses (voyez la Mécanique de Poisson ) de ce
théorème que je ne cite pas , car il n'existe
peut-etre pas de corps parfaitement durs dans
la nature.

Si les corps sont plus ou moins mous , et Nb.

imparfaitement élastiques, ce qui est le cas Chocs ;1e3

général, les forces vives perdues diminueront é , é
elcr,p,si dire

proportionnellement au degré d'élasticité, et imparfaite,

serviront évidemment à mesurer ce degré d'é-
lasticité ; mais alors le plus souvent il faut
renoncer au calcul et n'avoir plus recours qu'à
l'expérience, vu que ce degré d'élasticité peut
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varier par la nature du corps et par une infi-
nité de circonstances.

Cependant on s'aperçoit que les pertes de
forees vives seront toujours comprises entre

' les limites que nous venons d'assigner, et
que les effets produits seront toujours pro-

portionnels à , mais moindres que cette

quantité.

N.. Nous verrons bientôt quo, si la puissance
Analogie agit sur la résistance ou réciproquement au
tics pertes
d'effets dues moyen d'un corps compressible ( ce qui est le
au choc et à cas de la machine de Schernnitz où une colonne
la cowpres-
sion. d'air compressible sert à transmettre le mou-

vement); il en résulte une perte d'effet plus
ou moins considérable, à cause du moment
d'activité absorbé pour opérer cette compres-
sion, et cette perte d'effet a beaucoup d'ana-
logie avec celle du choc, qui par-là devra être
rangé parmi les forces passives ou les obstacles
naturels qui se rencontrent dans les machines,
car nous avons dit qu'à chaque point de con-
tact le choc occasionnait une compression,
tant petite fût-elle, qui, ne se rétablissant pas,
absorbait un moment d'activité; et cette com-
pression n'aurait pas eu lieu si les corps avaient
agit par pression seulement, parce que le res-
sort fictif que nous avons imaginé était assez
fbrt pour résister à cette pression et pour ne
pas se comprimer. Les principes que nous ve-
nons d'exposer recevront principalement leur
application dans les machines mues par la per-
cussion. des fluides, ou qui ont à vaincre la
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résistance des fluides ; dans ces deux cas les
chocs se succèdent sans interruption, et les
masses de fluides choquantes ou choquées à
chaque instant dt sont infiniment petites, et la
perte des forces vives dans l'unité de toms due
aux chocs sera la somme des forces vives per-
dues dans chaque instant d t. Nons Verrons
aussi des machines éprouver des chocs nui-
sibles à leur effet, lorsque l'eau se meut dans
des tuyaux étranglés ou brisés, lorsque les
mouvemens de va et vient présentent des arti-
culations trop libres , etc. Avant d'appliquer
toutes les considérations ci-dessus aux prin-
cipales machines connues, nous allons tirer
quelques conséquences générales.

On voit déjà, d'après cet exposé, qu'il n'en
est pas d'une machine en repos ou en équilibre
comme d'une machine en mouvement : dans la
première le moteur devra être mesuré seule-
ment par l'effort qu'il exerce, ou par la résis-
tance qu'il tient en équilibre ; car, si cette ré-
sistance devient double, il faudra un moteur
double pour l'équilibre dans la même machine,
ainsi de suite. Mais dans une machine en
mouvement, on ne veut pas seulement équi-
librer la résistance, mais bien lui faire décrire
en outre un certain espace, et c'est cette der-
nière condition qui change la nature des effets
qu'on veut obtenir, et qui introduit une consi-
dération de plus.

Souvent on n'a pas apprécié cette différence
et parce que dans une machine en équilibre
une petite force peut équilibrer une très-grande
résistance au moyen d'obstacles et de points

Y3

Différence
entre une
machine en
équilibre et'
en mouve-
ment , sons
le rapport
des elfets.



34° CONS/DÉ' ',LATTONS 6,1%/i:R ALES

fixes, de sorte qu'on obtient un très - grand
effet avec un petit moteur. On s'est flatté d'ob-
tenir un résultat semblable dans les machines
en mouvement, an moyen de mécanismes mys-
térieusement arrangés, et on s'est épuisé en
tentatives infructueuses pour atteindre un but
contraire aux principes de mécanique.

is. Pour rendre raison de cette disposition dans
rit el S Machines en équilibre entre le moteur etou tajii-

peut y 1 effet produit, on devrait considérer que ce
avoir n'est pas la puissance ou le moteur seul qui
propruonen, la fait equilibre à la résistance , mais que c'est
caille et par l'intermède de points fixes et autres obs-
reflet dans
les utachi- tacles qui sont des forces passives, et qui pen-
ne, en. équi- vent absorber le mouvement sans pouvoir le

faire naître , de manière que cette puissance
ne détruit qu'une très-petite partie de la résis-
tance , et les obstacles font le reste ; et l'art du
mécanicien consiste à mettre en opposition les
deux forces , l'une active, et l'autre passive
savoir : la puissance et les obstacles fixes , mais
dans les machines en mouvement, les quan-
tités de mouvement ne pouvant naître par les
obstacles qui sont des forces passives, sont
entièrement produites par les moteurs et les
effets, doivent leur être proportionnels jusqu'à
un certain point.

No.16. Une machine en mouvement ne pouvant pas
Ijtité

-
augmenter l'effet du moteur, voici seulement

(Poile ma de quelle utilité elle pourra être. Elle servirachine en
mw,"- d'intermède pour transmettre l'action de la
meut. On
perd. twi- puissance à la resistan ce, de la manière la plus
pars e" "- convenable et la plus avantageuse pour le butpace ce que

g,ap,ne qu'on se propose suivant les circonstances
en force. -
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lorsque, par des raisons particulières, on ne
pourra pas faire agir directement ces deux
forces l'Une sur l'autre.

Nous avons vu que l'effet qu'on désirait
produire est composé de deux facteurs, l'es-
pace décrit et l'effort de la résistance ; or il se
présente souvent des cas où la puissance ne
produit qu'un petit effort et peut parcourir un
grand espace ou réciproquement, et que la
résistance est dans le cas contraire : tant qu'on
aura./Pdp plus grand quejQdq , l'effet sera
possible en général, quel que soit d'ailleurs le
rapport de l'effort de la résistance à l'effort du
moteur, et un avantage bien précieux des ma-
chines sera de pouvoir réaliser ce résultat. Un
homme seul, par exemple , veut élever un far-
deau très-pesant à un certaine hauteur : pour
y parvenir, il pourra se servir d'un levier dont
le bras de la résistance sera très-court par rap-
port à celui de la puissance; il peut se servir
d'engrenages ; ou, ce qui revient au même,
d'un treuil dont le rayon du tambour sera très-
petit par rapport au rayon de la manivelle ; il
pourra élever le fardeau en détail en le divi-
sant, ou en le contrebalançant par un autre
fardeau qu'il aura élevé en détail : il pourra se
servir de moufles, ou le faire glisser sur des
plans très-peu inclinés; ou, ce qui revient au
même, l'attacher à une vis qu'il fera tourner
dans un écrou fixe. Il peut se servir de coins ;

ou bien accumuler une certaine quantité de
force vive ou de moment d'activité, qu'il trans-
mettra ensuite , tout à la fis, au fardeau qui
par-là s'élèvera plus ou moins ; comme cela

Y4
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arrive dans le bélier hydraulique, dans les fusils
à vent, etc. Enfin, il pourra attacher le fardeau
à un piston de grande dimension sous lequel il
presserait de l'eau avec un piston plus petit,
comme dans la pressé hydraulique. Mais dans
tous les cas ,fP dp sera toujours plus grand
que.fQ dg , de sorte que ce que l'homme ga-
gnera en force, il le perdra en espace ( sans
parler des pertes d'effet particulières à la ma-
chine employée ) , et il ne sera pas possible de
sortir de ce cercle.

Ordinairement on dit: on perd en force ce
qu'on gagne en teins ou en vitesse ; mais il vaut
mieux yconsidérer l'espace que la vitesse qui,
en général , n'est pas constante pendant le
mouvement.

Nous avons prouvé que le moment d'activité
dr,?sdséibeioluit_é de la résistance ne pouvait pas devenir plus
,riir un nio- grand que le moment d'activité consommé par
ti,eteur,l'7,Pél ft puissance, ou la moitié de la force vive,
tif pour te quand la machine était mue par une quantité
cro4re, de mouvement, et qu'il était donc impossible

de produire ce qu'on a appelé le mouvement
perpétuel.

La question ne serait plus absurde, si on
se proposait de trouver des moteurs perpétuels
pour un point quelconque de la terre, et si
cette question avait été poursuivie avec autant
d'ardeur que la question précédente, et si des
recherches fondées sur les propriétés chimiques
.et physiques des corps avaient été dirigées vers
"-Ce but, on peut croire qu'elles auraient été
suivies, du succès.
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La nature dans les mouvemens perpétuels
qu'elle reproduit sans cesse sous nos yeux,
semble, nous en indiquer la possibilité.

L'action chimique, modifiée et influencée
par des causes physiques, comme le calorique,
la' lumière, l'électricité, la pesanteur, la pres-
sion atmosphérique, et autres causes qui sont
plus ou moins variables, opère un cercle con-
tinuel de compositions et de décompositions, et
fait passer successivement une infinité de corps
de l'état solide ou liquide à l'état gazeux, pour
les ramener ensuite à leur état précédent.

Les végétaux et les animaux opèrent ces
transmutations dans les corps ; des fluides de
toute espèce résultent des combustions, des

putréfactions, ou d'autres décompositions quel-
conques, s'exhalent dans l'atmosphère pour
être ensuite rendus à la terre sous d'autreS

états.
L'eau, par l' action de l'air et du cabri-

que, s'élève au haut de l'atmosphère ; à ce
point l'action, étant modifié par un changement
de température, et par d'autres causes physi-

ques, elle redevient à son état liquide, tombe
sur les hauteurs d'où elle se rend à la mer. De

tous ces phénomènes compliqués de l'action
chimique et des forces physiques, il résulte
des connais d'air, des, différences de pression
dans l'atmosphère, des chutes et des courans
d'eau qu'on utilise et qu'on fait servir de

moteur.
Donc si on parvenait, en combinant conve-

nablement l'action chimique avec les forces
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physiques, à faire passer successivement le
même corps de l'état liquide ou solide à l'état
de fluide élastique, ensuite à le faire revenir

, â. son premier état, ce qui n'est pas démontré
impossible, on créerait, par-là, un moteur con-
tinuel , et toute la dépense de la machine con-
sisterait dans l'entretien de ses parties maté-
rielles; par exemple, si on décomposait l'eau,
dans un cylindre ( sous un piston qui agirait
sur une résistance ) par le moyen de la pile de
Volta, ou mieux encore par un moyen plus
efficace, et qu'ensuite on enflammât le mélange
de gaz hydrogène et oxygène, soit au moyen
d'une étincelle électrique, soit au moyen d'une
compression ou d'un frottement qui dégage-
rait de la chaleur et des étincelles, ou tout
autre moyen qui serait mis en jeu par la ma-
chine elle-même , on aurait, en régularisant
CC mouvement un moteur continuel qu'on
Fourrait établir en un lieu quelconque de la
terre.

Comme l'air atmosphérique se trouve par-
tout; et n'est de nulle valeur, il suffirait qu'on
pût lui faire éprouver une diminution de vo-
lume, en excitant une combinaison convenable
entre ses deux él émeus, on remplacerait successi-
sivement par de nouvel air celui dont le volume
serait diminué, et qui aurait par-là rempli le
but de la machine. Dans les machines à va-
peur l'eau, qui change successivement de vo-
lume, forme Je moteur ; mais la transmu-
tation de l'ean én vapeur exige nécessaire-
ment une dépense de combustible , quiarend

le moteur plus ou moins dispendieux.

(d
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Souvent on a des milieux de température
différente, dont on peut disposer en portant
une masse dilatable, comme une masse d'air
par exemple, d'un milieu dans un autre, on a
une augmentation ou une diminution de vo-
lume, et par conséquent un moteur dû au.
ressort du calorique, dont on a pénétré la masse
d'air. La machine de Ca gniard-Latour remplit
ce but quand on a une source d'eau chaude à
sa disposition : une masse, d'air est portée au
fond de la masse d'eau chaude où elle se dilate
et, à cause de l'augmentation de volume
fournit, en ressortant, un moment d'activité
plus considérable que celui ci ui a été nécessaire
pour la porter au fond de l'eau ; de sorte que
la machine peut se mouvoir sans secours étran-
ger. (Voy. le Journ. des 211in. , vol. 26 , p. zi65.)

Une ventilation établie dans une mine par
deux puits de niveau différens ,est encore fondée
sur les mêmes principes, et 'est due à l'aug-
mentation ou à la diennution de volume qu'e-
prouve l'air de la mine, ce qvi le rend spéci-
fiquement plus léger ou plus pesant que l'air
naturel.

Nous terminerons ces conjectures, plus ou
moins vagues, sur la possibilité d'établir des
moteurs perpétuels en combinant convenable-
ment l'attraction chitnique avec les forces phy-
siques, le calorique, la lumière, l'électricité,
pour passer à l'exposé des résistances qui se
rencontrent habituellement dans les machines,
qui sont étrangères à la résistance principale,
et qui absorbent, en pure perte, une portion de

l'effet.
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, Dans l'état actuel des choses, il est bien dif-
ficile d'asseoir des calculs rigoureux sur ces
résistances, car les données du calcul auront
toujours besoin d'être confirmées par l'expé-
rience, et il nous suffira de faire sentir com-
ment ces résistances diminuent l'effet de la
machine, afin d'y remédier ensuite plus sûre-
ment. Cet exposé nous fournira l'occasion
d'appliquer, dans la suite de ce travail , les
principes et les considérations précédentes.

(La suite à un Numéro prochain. )
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'AI exposé, dans l'article précédent, la ma-
nière dont la loi de symétrie influe sur les
formes qui dérivent d'un prisme rectangulaire
terminé par des bases perpendiculaires à l'axe.

Les considérations auxquelles vont maintenant'
me conduire les formes originaires de l'am-
phibole feront voir comment la cristallisation,
en donnant à la base du prisme une position
inclinée, détermine dans les variétés secon-
daires un changement d'aspect non moins
propre à faire ressortir les caractères que leur
imprime l'action de la même loi:

Je commencerai par faire connaître plusieurs
propriétés géométriques qui jusqu'ici ont lieu
,généralement à l'égard de tous les prismes

rhomboïdaux obliques qui font la fonction

de forme primitive dans diverses espèces miné-

rales , du nombre desquelles est l'amphibole,
et l'on yerra que ces propriétés , en s'intro-
duisant danS-les formes secondaires, ajoutent

encore à l'harrnonid7ee les effets cie8 lois de

décroissement tendent paru.k-m.31,:les ré-
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pandre dans l'assortiment des plans qui ter.
minent ces formes.

Soit ag (fig. 8, pl. VI) un prisme de ce genre.
Si l'on suppose que ces faces cgf; dcgh, etc.,
soient situées verticalement, les bords hf, cg,
dh , a prendront eux-mômes des positions
verticales. Or , on aura , relativement aux
lois de décroissement qui produisent les faces
des cristaux secondaires , des résultats con-
formes à l'observation, et en même teins l'en-
semble de ces lois sera le plus simple pos-
sible , si telle est la longueur du bord ver-
tical cg ou as, qu'une ligue cs, menée de
l'extremité supérieure du premier à l'extrémité
inférieure ou second, soit perpendiculaire sur
l'un et l'autre.

Il suit de là que si par le point c on mène
un plan qui soit perpendiculaire sur cg et hf,
et en même teins sur les parallelogrames Zicgt
et dcgh, ce plan passera par les miiieux des
côtésdh et par le point s, et il est visible
que ce Plan sera un rhombe cysl; je lui donne
le nom de coupe transversale du prisme ag.
La détermination de ce prisme dépend du rap-
port entre les demi-diagonales yx, cx de la
coupe transversale et de celui de l'une ou
l'autre avec le bord vertical as. Je désigne en
général yx par g, cx parp et as par li. Dans
l'amphibole que je choisis pour exemple, si l'on
cherche la limite la plus simple qui s'accorde
sensiblement avec l'observation des angles, on
trouve que g est à p comme j/ à V8, ce
qui donne 124 34' pour l'inckience de h c gf
sur cdhg, et que 2 p Ou CS est à as comme
Vi-.4 est à l'unité, ce qui donne io4d 57' pour
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lange que fait la petite diagonale ca de la base
avec le bord vertical cg. (1).

Maintenant, si par le point c on mène c
perpendiculaire tant sur cd que sur ah, et si
l'on fait passer par cette ligne un plan c(p4
perpendiculaire sur la base h c da , ce plan fera
un parallélogramme dont les angles mesure-
ront les incidences de la base sur les faces
latérales cdhg , a sfh. De plus, si l'on mène cn,
à l'intersection des lignes (y, et y s , elle sera
perpendiculaire sur l'une et l'autre (2). Or, le
calcul démontre que les deux segmens n(,
de la ligne ,Le. sont entre eux généralement
comme les carrés e et p= des demi-diagonales
de la coupe transversale, c'est-à-dire que leur
rapport est rationnel. Ainsi dans l'amphibole,
ce rapport est celui de 29 à 8.

Une autre propriété qui dérive de la môme
origine consiste en ce que si du point s on
mène s4 perpendiculaire sur la diagonale a c,
les deux segmens c4, a4 sont entre eux comme
les carrés des lignes es, as, ou comme 4p est
à h', c'est-à-dire, que leur rapport est pareille-
ment rationnel (3). Dans l'amphibole, ce rap-
port sera celui de 14 à l'unité.

(i.) Une condition requise pour l'existence des propriétés
qui vont suivre, est que le rapport entre les carrés de g et
de p soit rationnel , ainsi qu'on le suppose pour les demi-
demi-diagonales des faces du rhomboïde. Traité de Mi-
néralogie, tom. I, pag. 3o4.

(2,) C'estnne sui te de ce que la ligne cn est l'intersection
des plans c( m,(1), c y st, qui sont tous deux perpendiculaires

sur le plan asje b.
(3) Cette propriété appartient généralement à tout triangle

rectangle, dans lequel le rapport entre les carrés des deux
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Les propriétés que je viens d'exposer exercent
leur influence sur certaines formes secondai-
res, auxquelles elles impriment des caractères
de symétrie, qui empruntent un nouvel intérêt
de leur généralité en ce qu'ils ne dépendent
aucunement des dimensions et des angles du
solide primitif, mais seulement de la mesure
des décroissemens. Pour indiquer ceux-ci, je
nie servirai de la figure 9, qui représente un
prisme rhomboïdal oblique , censé primitif,
avec sa notation.

Le plus simple des caractères de symétrie
dont il s'agit, consiste en ce qu'un décroisse-
ment qui a pour expression A, c'est-à-dire
qui agit par deux rangées sur l'angle supé-
rieur A de la forme primitive, produit une
face perpendiculaire à l'axe. La suite nous
offrira des exemples de ce résultat.

J'observerai ici que l'angle droit étant une
limite, qui n'est pas susceptible de plus ou de
moins, lorsque cet angle est, comme dans le
cas présent, celui que fait la base d'un prisme
avec les pans, on peut, en employant des
moyens ordinaires, s'assurer de son existence.
Or , l'hypothèse d'un ensemble de lois de
décroissemens relatifs aux formes secondaires,
qui soit le plus simple possible , est liée à la
condition que celui qui produit une face per-
pendiculaire à l'axe ait lieu par deux rangées,

côtés adjacens à l'angle droit est lui-même un rapport ra-
tionnel. Le prisme oblique offre encore d'autres propriétés
du même genre que ne me permettent pas d'indiquer ici le,
bornes que je suis obligé de me prescrire.

ce
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ce qui ne peut arriver, sans que la ligne cs ne
soit elle-même perpendiculaire tant sur cg
que sur as. Ainsi cette propriété parc& être
motivée d'après des considérations qui excluent
le soupçoii qu'elle n'existe que par approxi-
mation.

Par une suite des mêmes propriétés géné-
rales , le décroissement dont l'expression est A
donne une face qui se rejette en sens contraire
de P, en faisant le même angle avec l'axe.
J'aurai occasion dans ce Mémoire de citer aussi
des formes qui réalisent cette loi.

Enfin, des décroissemens qui agissent sur
des parties de la forme primitive. diversement
situées, sont susceptibles de produire des faees,
qui/auront les mêmes inclinaisons en sens con-
traire ; et l'on peut, en faisant varier les coin-
binaisons deux à deux des lois de décroisse-
mens , obtenir une multitude de cas différens,
qui tons offriront cette répétition de faces
semblablement situées de deux côtés opposés,
en sorte que l'on aura autant de problèmes
deux solutions.

Le cas le plus simple est celui où l'un des
décroissemens a lieu par une rangée sur les
angles latéraux E, E, en sorte que les faces
produites se réunissent sur une arête parallèle
à la diagonale a c (fig. 8). Or, l'autre décrois-
sement qui produit ues faces inclinées de la
même quantité en sens contraire, a lieu par
-deux rangées en hauteur sur les bords B B

Volume 37, 110. .221.
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(fig. 9), c'est-à-dire que les expressions des

7
deux décroissemens sont E, B.

Si le décroissement sur E se fait par plus
d'une rangée, soit en hauteur, soit en lar-
geur celui qui donne la seconde solution du
problêrne sera intermédiaire, et la théorie fera
connaître les nombres d'arêtes de molécule
soustraite sur les deux côtés de l'angle qui
subit ce décroissement, ainsi que la valeur de
n, qui mesure la quantité dont chaque lame de
superposition dépasse la suivante.

On voit, par tout ce qui vient d'être dit
que le prisme rhomboïdal rentre dans l'ana-
logie du rhomboïde, soit en offrant des rap-
ports commensurables entre quelques-unes de
ses dimensions principales , soit en se prêtant à
des résultats identiques, donnés par des lois
différentes de décrmssemens. Les formules qui
représentent ces diverses propriétés ont en,
même temps l'avantage de conduire, par une
marche simple et expéditive, à la détermina-.,
tion des angles des faces que font entre elles
les faces des formes secondaires (1); elles dis-

) Pour en citer un exemple, supposons que la figure Io
représente une de ces formes, produite en vertu d'un dé-
croissement par un nombre n de rangées sur les bords D, D
(fig. 9 ) de la forme primitive. Cette forme sera celle d'un
prisme rhomboïdal, terminé par un sommet dièdre, dont les
faces ( fig. Io ) seront le résultat du décroissement in-
diqué. Cela posé, vent-on connaltre l'angle que fait chaque
face â- avec le pan adjacent YI? le problème se réduira à
'Chercher l'angle cc égal à la, différence entre l'angle droit et
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pensent le cristallographe des circuits qu'il
serait obligé de faire, sans leur secours, pour
arriver à son but, en. n'exigeant que la résolu-
tion d'un seul triangle rectangle, dont un côté
donne le sinus de l'angle cherché et l'autre son
cosinus, par la simple substitution des valeurs
connues de g,p, iz, ii, à la place de ces quan-
tités (1).

Pour en venir maintenant au but principal
de cet article, je supposerai que l'on ait sous

l'incidence demandée. Or, si nous continuons de désigner
par gla demi-diagonaley x (fig. 8) de la coupe transver-
sale du noyau, par p l'autre demi-diagonale cx, et par h
le côté vertical cg, le rapport entre le sinus et le cosinui

de l'angle a sera celui des quantités e )go

et (4g 4- /e + h') , où tout est censé être connu.

(1) Ce qui précède fait voir le peu de fondement de la dis-
tinction qu'on pourrait être tenté d'établir entre une mé-
thode scientifique , réservée pour les géomètres de profes-
sion , et une méthode technique , qui serait le partage du
cristallographe. Il n'y en a point d'autre , même pour ce
dernier, que celle qui , n'exigeant d'ailleurs que des con-
naissances ordinaires d'analyse mathématique , représente
d'une manière générale ces propriétés qui complètent la no-
tion des formes primitives, et font partie essentielle de leurs
caractères géométriques. Ajoutons qu'elle réunit à cet avan-
tage celui de simplifier et d'abréger , le plus qu'il est possi-
ble , les applications de la théorie aux résultats des décroisse-
mens. Je pourrais même , si je ne craignais de sortir de mon
sujet, citer des exemples qui prouvent que dans certains
cas, les formules sont indispensables , lorsqu'on veut éviter
de tomber dans l'erreur , et de se mettre en opposition avec
les règles de l'analyse, pour en avoir écarté l'usage.

z2
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les yeux une suite de variétés d'amphibole d'un
noir brunâtre, telle qu'on en trouve dans diffé-
rens pays, savoir : les variétés bisunitaire
(fig. 1 i), dihexaèdre (fig. 12), sexoctonale
(fig. ) et dodécaèdre (fig. 1.4). Je supposerai
de plus que l'observateur voie ces variétés pour
la première fois, sans connaître le résultat de
leur division mécanique. En considérant atten-
tivement leur aspect géométrique, il lui sera
d'abord facile de juger que leurs formes sont
susceptibles d'être rapportées à un prisme qua-
drangulaire, et que la coupe transversale de
ce prisme est ou un rhombe ou un rectangle,
et non un carré. Car dans ce dernier cas, le
prisme ne pourrait devenir hexaèdre comme ce-
lui desdes figures ii et 12, et dans l'hypothèse où il
deviendrait octogone, comme on le voit (fig. 13),
tous ses pans feraient entre eux des angles de
135". Ces conséquences découlent évidemment
des principes qui ont été exposés dans le pre-
mier article de ce Mémoire (1). Le prisme ne
pourra donc être que rhomboïdal ou rectangu-
laire. Dans le premier cas ses pans répondront
aux faces M, M (fig. 13 ), dans le second aux
faces s, x. Or, la seule inspection des sommets
indique que sa base est nécessairement oblique
à l'axe. Car supposons pour un instant qu'il
soit droit. Les faces, t (fig. ), qui se réa-
nissent sur une arête située obliquement ne

) Quand même l'une et l'autre des formes prismatiques
dont il s'agit ici ne seraient qu'hypothétiques, les consé-
quences qui se déduisent du raisonnement gus je fais ici n'en
seraient pas moins fondées.
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pourront résulter d'un décroissement ordin aire,
soit sur les bords B B du prisme droit rectan-
gulaire (fig. 16), soit sur les angles E E de la
base du prisme droit rhomboïdal (fig. 17)
puisque clans l'un et l'autre cas, leur arête de
jonction serait parallèle à la base, ou, ce qui
revient au même, ferait un angle droit avec
l'axe Maintenant, si l'on rapporte aux pans du
prisme le décroissement réel qui donne les faces
dont il s'agit, il est aisé de voir que ses lignes
dé départ auront des directions telles que kl ,

l' (fig. 16) sur le prisme rectangulaire, et
telles que ris, nr st (fig. 17) sur le prisme rhom-
boïdal. Or, quelle que soit l'espèce de décrois-
sement d'où naîtront les faces 1, .1 (fig. ii), la
loi de symétrie exigera que celles-ci se répètent
du côté opposé, en vertu d'un décroissement
semblable, dont les lignes de départ seront
situées sur la face latérale parallèle à M (fig.16),
ou sur les faces parallèles à M, M (fig. 17 ),
c'est-à-dire, que le sommet devra offrir quatre
faces dont deux seront inclinées, en sens con-
traire, de la même quantité que les deux au-
tres (I.). Par une suite des mêmes principes, la
face P (fig. 13 et 14) devrait se répéter vers la
partie postérieure du sommet, et les faces r, r
( fig. 14) devraient aussi avoir leurs analogues

(1) Ceux à qui la théorie est familière concevront que le
décroissement qui donne les faces /, / ( fig. ii ) , si on le
rapporte aux lames de superposition appliquées sur la base
du prisme , aura lieu nécessairement par une loi ordinaire,
ou par une loi intermédiaire sur les angles A, A de cette
base , s'il s'agit du prisme rectangulaire ( fig. i6) et par

Z3 f



356 srn UNE LOT
dans la partie antérieure, ce qui achève dé
prouver que le prisme est oblique.

C'est à la division mécanique qu'il appartient
de déterminer les positions des pans de la forme

. primitive. Or, son résultat indique que les joints
naturels latéraux sont parallèles les uns aux
pans MM (fig. 13), les autres auxens s, x.
Mais les premiers sont beaucoup plus nets et
s'obtiennent beaucoup plus facilement, et cette
considération jointe aux autres dont j'ai parlé
dans le premier article, est en faveur de l'a-
doption du prisme rhomboïdal comme forme
primitive. La molécule intégrante sera sem-
blable au prisme triangulaire qui résulte de la
sous-division du premier dans le sens de ses
deux diagonales ; et à l'égard de la base, l'ob-
servateur était assuré d'avance qu'elle était
oblique ; mais la division mécanique fait con-
naître qu'elle est située parallèlement à la face P
(fig. 13 et 14).

Je ne m'arrêterai point ici à décrire les variétés
dont j'ai parlé, parce que j'ai donné dans mon
Traité (1) et dans mon Tableau. comparatif (2)
les signes représentatifs et les valeurs des angles
de la plupart. La seule qui n'y soit pas citée
est la variété sexoctonale (fig. i3), dont il est

une loi qui ne pourra être qu'intermédiaire sur les angles
E , E , s'il s'agit du prisme rhomboïdal ( fig. 17). Or, dans
tous les cas, la cristallisation, pour se confremer à la loi de
symétrie, produira une pyramide quadrangulaire droite
dont la base se confondra avec celle du prisme.

T. III, p. 61 et suiv.
P. 39 et 40.
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facile de faire le rapprochement avec les autres,
au moyen des faces communes.

Je n'ai parlé jusqu'ici que des cristaux d'am-
phibole qui appartiennent à l'espèce que les
savans étrangers appellent hornblende. L'ap-
plication que je vais faire des mêmes considé-
rations aux autres substances que j'ai réunies
avec l'amphibole donnera un nouvel appui aux
motifs de cette réunion qu'une partie des miné-
ralogistes refusent encore d'admettre.

L'une des substances dont il s'agit ici est celle
à laquelle on a donné le nom de trémolite, et
qui est désignée dans mon. Traité sous celui de
grammatite. Plusieurs de ses variétés se rap-
prochent tellement, par leurs caractères exté-
rieurs, d'un autre minéral appelé strahlstein
par les étrangers et actinote par les Français,
que Pon est quelquefois embarrassé pour dé-
cider du nom que doivent porter certains pris-
nies rhomboïdaux d'une couleur verdâtre, qui
se trouvent dans divers pays (I). Mais j'aurai
ici cet avantage que les cristaux employés aux
observations dont je vais exposer les résultats,

(1) Je ne crois pas inutile de dire ici que dans la leçon
sur l'amphibole, qui fait partie du cours de minéralogie que
je donne , au Muséum d'Histoire naturelle , et auquel j'ai
eu plusieurs fois l'avantage de voir assister des savans d'un
mérite distingué, j'ai coutume de disposer une nombreuse
série de variétés des trois substances que j'ai réunies sous ce
nom d'amphibole. Cette série qui commence à la trémolite
blanche en libres soyeuses, du Saint-Gothard, et se termine

à la hornblende noire cristallisée du Cap de Gate en Espagne,
est tellement ordonnée, que l'on arrive d'un extrême à l'au-
tre, par une succession de nuances au milieu de laquelle on

Z4
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sont précisément de ceux qui ont fourni comme'
la tige de leur espèce. Je veux parler. des tré-
montes d'un blanc légèrement verdâtre, qui
abondent au St. - Gothard , particulièrement
dans la vallée de Trémola , d'où l'on a tiré le-ur
nom spécifique.

Quelques-unes de ces trémolites présentent
d'une manière très-prononcée les formes des
variétés bisunitaire et dihexaèdre ( fig. i
et 12), avec celles de deux autres variétés,
dont l'une a été appelée ditétraèdre (fig. 18),
et l'autre triunitaire (fig. 19). Il est facile devoir que ces dernières sont renfermées dans'
les précédentes. L'aspect géométrique des cris-
taux de toutes ces variétés est si semblable à
celui des cristaux d'un noir brunâtre dont j'ai
parlé d'abord, que sans le contraste des cou-leurs, il n'y a personne qui, au premier coup
d'oeil , ne 'laminât l'amphibole ou la horn-
blende.

Le rapprochement devient évident, à l'aidede la division mécanique et de la mesure des
angles. Les joints naturels situés dans le senslatéral ont les mêmes positions respectives etcelui qui répond au sommet est visiblement
oblique , ainsi que l'avait indiqué d'avance la
loi de symétrie.

ne peut tracer aucune ligne de séparation. A la vue de cettegradation non interrompue, on serait porté à croire que les
caractères extérieurs , interrogés d'une manière suivie,
d'inspirer des préjugés contre un rapprochement dont la géo-
métrie des cristaux a démontré la justesse, auraient pu aueontraire le faire pressentir.
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A l'égard de l'angle que font entre eux les
pans M, M, M. Cordier, qui le premier s'est
trouvé à portée d'observer des cristaux com-
plets-de trémolite , l'avait d'abord jugé d'envi-
ron 127' parce qu'il l'avait mesuré sur des
cristaux du même endroit , dont les faces un
peu bombées tendaient à le faire paraître plus
grand qu'il n'est en effet. Mais cet habile miné-
ralogiste, ayant obtenu depuis des mesures
précises , qui lui ont donné 124 -1, au lieu de
127 d, n'a plus douté que la substance dont
s'agit ne ait être réunie à l'amphibole. J'ai
vérifié moi-même cet angle sur des trémolites
du St.-Gothard, qu'il a bien voulu me donner,
et sur d'autres cristaux de ma collection dont
les faces sont exemptes des défauts accidentels
de niveau auxquels ces corps sont sujets, par
une suite de la tendance qu'ils ont à prendre
la forme d'un prisme comprimé, comme la
petite diagonale de la coupe transversale avait
subi un raccourcissement (1). La base du prisme
est exactement parallèle à l'arête de jonction 3.
des faces l, l (fig. 11), qui fait un angle d'en-
viron io5 avec l'arête e (2). J'ai même un
cristal, dans lequel ce parallélisme devient très--a

(i) Les cristaux de plusieurs autres substances, et en par-
ticulier ceux qui appartiennent à l'épidote , offrent des exem-
ples d'une semblable déviation, dans les positions des pans.

(2) Dans une partie des cristaux, le niveau de cette base
est altéré par des inégalités ou des interruptions , et quel-
quefois même comme offusqué probablement par l'effet du
mélange de chaux carbonatée que l'on sait avoir lieu sur-
tout dans les trémolites du Saint-Gothard. J'ai un cristal
de ce pays, auquel une petite masse de cette chaux carbo-
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sensible ; par un reflet éclatant qui sort de la
partie située sous l'arête , lorsqu'on fait mou-
voir le cristal à une vive lumière. J'ai employé
à la mente observation un autre moyen, qui
consiste à fixer sur un support un cristal d'am-
phibole , offrant à son sommet des indices
sensibles d'un joint parallèle à sa base, ou même
dans lequel cette base a. été conservée, et 4
côte un prisme de trémolite, dans lequel on
aperçoit aussi un joint situé à l'endroit du.
sommet. En faisant d'abord varier les posi-
tions respectives de deux prismes, par-
vient à en trouver une sous laquele les re-
flets que les pans de l'un et l'autre renvoient[
vers l'oeil ont lieu Simultanément, et si Poe:
fait mouvoir ensuite l'assortiment des deux
prismes, on arrive à un degré d'obliquité,
.sous lequel la même coïncidence de reflets .a
lieu à l'égard des bases. Cette observation ,ne
Serait pas suffisante, pour démontrer rigou-
reusement l'égalité des angles que font les bases
avec l'axe ; mais elle est décisive pour prouver
au moins que la base du prisme de trémolite
est oblique.

Les minéralogistes étrangers , qui persistent
à séparer la trémolite de l'amphibole, fon-
dent leur opinion sur des différences pure-

matée sert comme de noyau, sans que la forme extérieure
paraisse avoir souffert de cette intromission d'une matière
étrangère. Au reste, ces accidens qui, dans certains cas,
peu-vent jeter de, l'incertitude sur la position de la base du
prisme, ne portent aucune atteinte aux observations qui la
ruontrent clairement et sans équivoque.
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ment accidentelles, produites par des causes
dont l'influence est étrangère au type géomé-
trique de l'espèce. Mais la cristallographie
pourrait paraître ici en opposition avec elle-

même à ceux qui auraient lu le catalogue rai-
sonné que M. le comte de Bournon a publié de

sa riche collection minéralogique (1). Ce savant
célèbre s'y prononce fortement contre la réu-
nion des deux substances dont il s'agit, et
parmi les preuves allègue de son opinion,
les plus spécieuses sont celles qui se tirent de

la considération des formes (2). Elles consistent
principalement en ce que le cristal primitif de

la trémolite est , selon lui, un prisme rhom-
boïdal dont les bases sont perpendiculaires à
l'axe, et dont les pans font entre eux un angle
de 126a 52' d'une part, et de 53' 8' de l'autre,
ce qui est l'ancienne mesure à laquelle M. Cor-

dier a renoncé , ainsi que je l'ai dit, pour
adopter celle que donnent les cristaux d'am-
phibole ordinaire (3). Je puis d'autant moins

(i) Londres, 1812,. Voyez p. 87 et suiv.
(z) Je ne pense pas que l'on doive tenir compte des diffé-

rences que présentent les deux substances relativement à

leur cassure et à leurs autres caractères extérieurs, et même

à l'égard de quelques-uns de leurs principes composans , et

spécialement du fer qui existe en quantité notable dans l'am-
phibole et qui est nul dans la trémolite. Il nie serait facile de
citer des exemples d'une diversité analogue entre des miné-

raux dont l'identité de nature ne peut d'ailleurs être con-
testée.

(3) Mes recherches suries formes cristallines des minéraux
avaient paru depuis long-teins dans divers ouvrages, lorsque
M. de Bournon a publié ceux dans lesquels i l en attaque nue
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sensible ; par un reflet éclatant qui sort de la
partie située sous l'arête lorsqu'on fait mou-
voir le cristal à une vive lumière. J'ai employé
à la même observation un autre moyen, qui
consiste à fixer sur un support un cristal d'am-
phibole , offrant à son sommet des indices
sensibles d'un joint parallèle à sa base, ou même
dans lequel cette base a- été conservée, et à
côte un prisme de trémolite, dans lequel on
aperçoit aussi un joint situé à l'endroit du
sommet. En faisant d'abord varier les posi-
tions respectives de deux prismes, par-
vient à en trouver une sous laquele les re-
flets que les pans de l'un et l'autre renvoient
vers l'oeil ont lieu Simultanément, et si l'on
fait mouvoir ensuite, l'assortiment des deux
prismes, on arrive à un degré d'obliquité,
sous lequel la même coïncidence de reflets a
lieu à l'égard des bases. Cette observation ne
serait pas suffisante, pour démontrer rigou-
reusement l'égalité des angles que font les bases
avec l'axe ; mais elle est décisive pour prouver
au moins que la base du prisme de trémolite
est oblique.

Les minéralogistes étrangers, qui persistent
à séparer la trémolite de l'amphibole , fon-
dent leur opinion sur des différences pure-

ratée sert comme de noyau, sans que la forme extérieure
paraisse avoir souffert de cette intromission d'une matière
étrangère. Au reste, ces accidens qui, dans certains cas,
peuvent jeter de l'incertitude sur la position de la base duprisme, ne portent aucune atteinte aux observations qui la
montrent clairement et sans équivoque.
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ment accidentelles, produites par des causes
dont l'influence est étrangère au type géomé-
trique de l'espèce. Mais la cristallographie
pourrait paraître ici en opposition avec elle-
même à ceux qui auraient lu le catalogue rai-
sonné que M. le comte de Bournon a publié de

sa riche collection minéralogique (1). Ce savant
célèbre s'y prononce fortement contre la réu-
nion des deux substances dont il s'agit, et
parmi les preuves qu'il allègue de son opinion,
les plus spécieuses sont celles qui se tirent de

la considération des formes (2). Elles consistent
principalement en ce que le cristal primitif de
la trémolite est, selon lui, un prisme rhom-
boïdal dont les bases sont perpendiculaires à
l'axe, et dont les pans font entre eux un angle
de 126" 52' d'une part, et de 53' 8' de l'autre,
ce qui est l'ancienne mesure à laquelle M. Cor-
dier a renoncé , ainsi que je l'ai dit, pour
adopter celle que donnent les cristaux d'am-
phibole ordinaire (3). Je puis d'autant moins

(i) Londres, 1812.. Voyez p. 87 et suiv.
(2.) Je ne pense pas que l'on doive tenir compte des diffé-

rences que présentent les deux substances relativement à

leur cassure et à leurs autres Caractères extérieurs , et même

-à l'égard de quelques-uns de leurs principes composans , et
spécialement du fer qui existe en quantité notable dans

l'amphiboleet qui est nul dans la trémolite. Il nie serait facile de
citer des exemples d'une diversité analogue entre des miné-
raux dont l'identité de nature ne peut d'ailleurs être con-
testée.

(3) Mes recherches suries formes cristallines des minéraux
avaient paru depuis long-tems dans divers ouvrages, lorsque
M. de B.ournon a publié ceux dans lesquels il en attaque une
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me dispenser de citer ici quelques-uns des ré-
sultats exposés par M. de Bournon , dans la
description qu'il donne des cristaux de trémo-
lite qu'il a observés, que, loin d'être contraires 2
à mon opinion, ils me semblent offrir une con-
firmation des motifs qui l'ont dir;gée.

M. de Bournon croit pouvoir expliquer dans
son hypothèse la production des faces termi-
nales /, / (fig. 11) de ma variété bisunitaire , et
de la face P (fig. 12) de ma variété d ihexaèdre.
Les premiers lui paraissent appartenir à une
modification., dont sa collection renferme des
cristaux, et dans la figure qu'il donne de
ceux-ci, on voit effectivement des faces, qui
ont des positions analogues à celles des faces 1,1
(fig. 11). M. de Bournon les fait dépendre d'un
décroissement par deux rangées sur les bords
de la base du prisme droit qui est , selon lui,
la forme primitive, et il trouve que dans cette
supposition, leur incidence sur les pans est de

grande partie. Le préjugé est ici contre moi , parce qu'on ne
doutera pas que l'auteur n'y ait regardé de près avant de se
déclarer contre les résultats d'un travail auquel ceux qui me
connaissent savent que j'ai employé beaucoup de teins, et
apporté tout le soin dont je suis capable. Si l'on ajoute à
cette considération celle de l'influence que doit naturelle-
ment avoir l'a..utorité d'un savant qui jouit d'une grande ré-
putation , on sentira combien je suis intéressé à prévenir les
fausses interprétations que l'on pourrait donner à mon si-
lence, et faire connaître les motfs qui m'empêchent de re-
venir sur mes pas, lorsqu'après avoir examiné mes résultats
avec une nouvelle attention , et avoir consulté des hommes
sages et éclairés qui en ont pris une juste idée , je ne trouve
aucun changement à y faire.
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o9a 55, quantité bien voisine de celle que j'ai

indiquée pour l'incidence correspondante , sur
la variété bisunitaire (fig. ii ), et qui est de
Io 2. Pour qu'il ne manquât rien à l'ex-

plication , il faudrait seulement supposer
suivant M. de Bournon .que les faces termi-
nales fussent placées le long de. deux des bords
de la base contigus seulement à l'un des angles
obtus, et que le décroissement eût atteint sa
limite.

A l'égard de la face P ( fig. 12), M. de Bonn-
non conçoit qu'elle puisse exister, dans son
hypothèse, en vertu d'un décroissement par
cinq rangées sur un des angles obtus- de la
hase; il trouve que cette face ferait avec le pan s,
ou avec l'arête qu'il remplace, un angle de
104d 33(, qui ne différerait que de 24' en moins,
de l'incidence que j'ai indiquée , et qui est de
104 157e.

. Deux réflexions se présentent ici. L'une con-
siste en ce que dans l'hypothèse où la forme
primitive serait un prisme droit, les faces 1, /, P
( fig. II et 12) ne pourraient exister d'un côté,
sans se répéter du côté opposé, conformément
à la loi de symétrie que M. de Bournon semble
méconnaître.

L'autre réflexion a rapport. aux arêtes de
jonction y, y (fig. 1) des faces /, Z avec les pans
M, M, lesquelles dans le cas d'un prisme droit,
deviendraient les lignes de. _départ du décrois-
sement , et seraient par conséquent perpendi-
culaires sur l'arête longitudinale E, Mais 'elles
,sont au contraire réellementnclinées cette
arête, dans les variétés bisunitaire,et dihexae.-
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dre , et cela par une suite des dimensions du
prisme oblique qui est la forme primitive, com-
binées avec l'effet du décroissement sur les
angles E, E (fig. 9) de la base (1).

Cette seconde réflexion me fit juger que
l'analogie de position indiquée par M. de
Bournon, d'après son calcul, entre les faces
/, / (fig. ii) de mes trémolites, et celles qu'il
leur 'substituait , en les faisant naître d'un
prisme droit , ne devait être qu'une analogie de
rencontre , et qu'elle ne se soutiendrait pas
dans la détermination des autres angles, dont
M. de Bournon fait abstraction , comme si une
seule incidence avait tout dit. J'ai donc cher-
ché ces angles , et j'ai trouvé , en partant des
données que me fournissait M. de Bournon
lui-même , que dans son hypothèse l'incidence
de / sur / serait de 162 28' , au lieu que ma
théorie donne pour le même angle 149' 38'
conformément à l'observation, ce qui fait une
différence de près de 13.

Mais il y a mieux ; c'est que dans les trémo-
lites , les longs bords de la face P (fig. 12) sont
exactement parallèles entre eux. Cette face est
même, pour ainsi dire, si déliée sur un de mes
cristaux, que la moindre divergence entre les
bords dont il s'agit, deviendrait sensible à l'ceil.
En supposant au contraire, avec M. de Bour-
,pon, que cette face résulte d'un décroissement

(i) L'inclinaison dont il s'agit exige de l'attention pour
être aperçue, Pangle,quefont entre elles les arêtes Y, E (fig,
étant de 82E1 55', c'est-à-dire, phis petit que l'angle droit
seulement de 75 5'.
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par cinq rangées sur un des angles obtus de
la base du prisme droit, j'ai trouvé qu'elle cou-
perait les deux faces adjacentes, analogues à
1, /, de manière que ses bords s'écarteraient
l'un de l'autre sous un angle dé 42`t2o

J'ai cru cette discussion nécessaire, pour ôter
à ceux qui, d'après les indications vagues des
caractères extérieurs, refusent de réunir la tré-
molite avec l'amphibole, la ressource de citer
à l'appui de leur opinion les résultats géomé-
triques à l'aide desquels M. de Bournon aurait
ramené les formes des cristaux de -la première
à l'hypothèse d'une forme primitive incom-
patible avec celle que j'assignais à l'amphibole.
Ce savant célèbre n'a vu que le côté séduisant
d'un mode de structure qui, soumis à un exa-
men approfondi, met une divergence de plus
de 42, à la place d'un parallélisme que la seule
inspection des cristaux rend évident.

Je ne dois pas omettre que M. de Bournon
-

reconnaît dans le prisme de la trémolite, qu'il
suppose être droit, des joints parallèles les uns
aux faces latérales de ce prisme, 'les autres à
des plans qui passeraient par les deux diago-
nales de la base et en même temps par l'axe.
Cette double structure est analogue à celle qui
a lieu dans la chaux anhydrosulfatée, et de
laquelle ce savant a tiré la conséquence que la
forme primitive de cette substance minérale est
un prisme qui a pour base un carré, et non
pas un rectangle , comme je l'avais pensé
attendu que, selon lui, l'adoption de cette
dernière figure conduirait à admettre des mo-
lécules intégrantes de deux formes différentes,
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ai fait voir le peu de fondement de cette

conséquence qui,- si elle était admissible, se
tournerait contre M. de Bournon lui -même,.
dans le cas présent.

L'ancien actinote ( strahlstein des minéra-
logistes allemands ) , qui est la troisième des
substances que j'ai réunies sous le nom d'am-
phibole, se trouve presque toujours en prismes
rhomboïdaux plus ou moins alongés , dont les
sommets sont comme oblitérés et dépourvus de
facettes déterminables. Cependant, il existe en
Norvvège et en Suède des cristaux d'un vert-
noirâtre, qui présentent d'une manière très-
prononcée la forme de la variété bisunitaire
(fig. , et que d'habiles minéralogistes étran.
gers à qui j'en ai fait -voir, rapportaient an
strahlstein. A l'égard des prismes dont j'ai parlé
d'abord, et qui sont ordinairement implantés
dans des roches magnésiennes, comme au Zil-
lerthal en Tyrol, où ils ont pour gangue un
talc, s'ils ne sont pas. susceptibles des applica-
tions de la loi de symétrie, les observations
auxquelles ils se prêtent servent du moins à
déceler leur identité de structure avec l'am-
phibole, par la facilité que l'on a de mesurer
exactement l'inclinaison respective de leurs
pans, qui sont lisses et éciatans , et par les
indices très-sensibles qu'ils offrent de leurs
joints naturels , soit de ceux qui sont parallèles
.à l'axe, soit de ceux qui sont dans le sens de
la base oblique de leur forme primitive.

Il me reste à parler des exceptions que la
loi de symétrie parait souffrir clans certaines
variétés d'amphibole. On trouve des cristaux

de
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de Ce minéral terminés par une face perpendi
ciliaire à l'axe. Saussure en:a cité un qui appar-
tenait à M. Jurine (1), et M. de Bournon
'indique plusieurs qui font partie de sa collec-
tion. D'autres cristaux présentent des faces
également inclinées en sens contrare ; tels Sont
ceux de la variété que j'ai nommée amphibole
équideérent (2). On peut cependant expliquer
cette dernière, ainsi que je l'ai exposée d'après
Romé-de-l'Isle, en la faisant dériver, à l'aide
d'une hémitropie, de la variété dodécaèdre (3),
et j'ai même un cristal dans lequel la jonction
des deux parties réunies en sens contraire
l'une de l'autre, s'annonce par une espèce de
sillon très-sensible. Mais d'autres variétés sem-
blent se refuser à une semblable explication.
Après tout, ces caractères de régularité qui
assimilent quelques-unes des formes originaires
d'un prisme oblique à celles qui dérivent d'un
prisme droit, ne portent aucune atteinte réelle
.à la loi de symétrie. La face perpendiculaire à
l'axe est le résultat d'une RU qui n'a agi que
sur l'angle supérieur de la base, sans se répé-
ter sur l'angle inférieur ; et les faces qui, étant
prises deux à deux, ont les mêmes inclinaisons
-en sens contraire, naissent, comme je l'ai dit,
de deux lois différentes de décroissement sur
des parties qui ne sont pas identiques. Cette
régularité dans l'aspect géométrique des cris-
taux , à laquelle il semblerait que l'on n'aurait
pas lieu de s'attendre, est l'efAt des propriétés

(i) Voyages dans les Alpes, no. 1923.
(a) Traité de Illinér. , t. III, p. 61, var. z.
(3) ibid. , p. 70.
Yolunze 37, n°. 221: A a

il
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dont j'ai parlé au commencement de cet article.
Les formes clans lesquelles leur influence dis-
parait, et qui sont de beaucoup les plus nom-
breuses, attestent par elles-mêmes, indépen-
damment de tout résultat de division méca-
nique et de toute mesure d'angle, que la forme
primitive est un prisme bblique ; et les autres
formes soumises à l'influence dont je viens de
parler, ne font autre chose qu'indiquer de
même à l'observateur, dès le premier coup
d'oeil , une vérité faite pour l'intéresser sans le
surprendre ; c'est que la forme primitive partage
avec les autres du même genre ces propriétés
qui ramènent leurs dimensions à des limites
doublement remarquables, soit eu elles-mêmes,
soit par la manière heureuse dont elles peuvent
s'allier avec la loi de symétrie, pour imprimer
aux résultats des décroissemens tin caractère
de régularité que cette loi n'exige pas (1).

(s) Le seul cas où il pourrait y avoir équivoque serait
celui dans lequel les cristaux d'une espèce jusqu'alors in-
connue , qui s'offriraient à l'observation, et dont la forme
primitive serait un prisme oblique, auraient la même confi-
guration dans leurs parties opposées. Mais, outre que les cas
de ce genre doivent être fort rares, il résulterait seulement
de l'hypothèse que je viens de faire, que l'observateur se-
rait obligé de recourir à la division mécanique, pour dissiper
l'incertitude que l'aspect de la forme extérieure tendrait à
faire naître.

4eavAlidevieze.f, 2.21

Constitu-
Àon géolo-
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DESCRIPTION
De la Mine de Lignite' de Lobsanri, arron-

dissement de Wissembourg, département du
Bas-Rhin ;

Par M. Timox,ÉoN CALMELET, Ingénieur en chef au Corps
Royal des Mines.

IL existe dans toute la partie N. O. du départe- constini_
ment du Bas-Rhin , une vaste formation de tiun géolo.

terrain tertiaire, dont la surface, ondulée ou gigue'
parsemée de collines arrondies, s'étend depuis
le pied de la chaîne des Vosges jusqu'aux en-
virons de Wissembourg. Elle renferme des ar-
giles et des marnes très-variées ,.asseZ souvent
pyriteuses ou vitrioliques , et communément
recouvertes de sables quartzeux; des minerais
de fer en grains, ou en noyaux aplatis , qui
s'exploitent pour les forges du Bas-Rhin,
celles de .IVIusterhan sen ; du lignite en couches,
plus ou moins épaisses et con tinue.(1) ; du cal-
caire compacte et fétide et des grès calcaires
coquilliers ; mais ce qui donne un caractère
particulier et assez rare à cette formation, ce
'sont les vastes bancs 'de sable quartzeux, im-
prégné et noirci de bitume qui, à l'état de pé-
trole visqueux et demi-liquide ou de malthe
épaissi , en agglutine les grains.

(i) A Bouxwiller, , Lobsatin Neubourg , Mietesheim 5
dans ces deux derniers lieux les veinules de lignite se.trou-.
vent entre les couches même du minerai de fer en grains ce
fait rattache toutes ces couches à la même formation.
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Vers la naissance du vallon de Lobsann
qui court entre des collines tertiaires , et s'ap-
puie à des montagnes de grès rouge formant un
rameau des Vosges, à 3000 mètres environ au
N. O. du village de ce nom, se trouve la mine
de lignite appelée houdlière de Lobsann. Elle
est percée sur un système de couches de lignite
parallèles, dont les deux principales sont l'ob-
jet de l'exploitation. La supérieure est homo-
gène et épaisse de om, Io , à o'',15; l'inférieure
est puissante de orn,4o , mais mêlée de subs-
tances pierreuses et étrangères. Chacune d'elles
est accompagnée de veines beaucoup plus
minces, qui courent dans la même direction
ou du N. O. au S. E., et penchant au N. E.
sous une commune inclinaison , faisant: in;
angle très-faible avec l'horizon.

Les veines de lignite sont séparées par des
lits plus ou moins épais d'un grès calcaire, gris,
blanchâtre et jaunâtre, poreux, et d'un aspect
terreux, assez tenace, mats très-peu dur , et: re,
ceyant même, comme de l'argile, rempreirtte
du marteau. Le choc y développe une odeur
fétide ; il est composé d'une multitude de pel
tites écailles très-minces, qui sont les, débris
des coquilles fluviatiles, mêlées à d'autres 4é-
bris charbonneux, mais beaucoup plus 'ares,.
de tiges de plantes.

çe. grès ou agglomérat calcaire coquillieg
forme aussi le toit du système des couches de
lignite, dont le mur immédiat est un calcaire
très-compacte et gris-jaunâtre, à cassure con-
choïde. Le premier offre les résidus solides
végétaux et des animaux dont les parties molles
but produit, par leur altération, le lignite et
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les bitumes. Il donne , par la calcination, une
chaux de bonne qualité. Au-dessus se trouvent
des couches d'argile-glaise, bleue, grise et
brune , parmi lesquelles gît un banc épais, dit7
on , de 4 mètres, où l'argile est tellement far-
cie de :pyrites, qu'il en semble entièrement
composé (t).

L'exacte parallélisme dés ceuches de lignite
et de grès coquillier, la différence tranchante
de leurs couleurs, et la netteté de leur sépara-
tion , présentent sur les parois des galeries un
aspect rubané très-régulier et fbrt curieux Soit
que ces couches courent en lignes droites, soit
que des renflemens de peu de durée les rendent
ondulées , sinueuses , et donnent riaisSance
au centre niéine d'une des couches, à dé
veaux lits phis minces de lignite et de grès Cal-
caire, parallèles à tout le système.

Des crins, la plupart fort minces j et mémé' Aceidens
linéaires, formés d'argile mêléefarfois de lignite d.e rfr
friable , CallSeDt souvent dans l'eS couchés

(1) J'ai observé, Parmi leS déblais qui entonienf Porifiée
du second puits de la Mine des morCeaui
brillant et dur , paSSatit au hornstein , rénipli de veinuléS
et de petites géodes de quartz cristallisé , dont les pointes
pyramidales , seules, apparentes , sont brunes et enfinnéea.
Ce liornstein est tout pénétré de lignite ou de bitume noir.
Il laisse sur la langue une saveur vitriolique et alumineuse.
On dit qu'il se trOtiVé, eil morceaux u niiliàu du ligeitê: 4
sont probableinerit des cailloux isolés, mais les pitité4 ai-
guilles de quartz brun sont certainement de formation re-
cente , et leur couleur enfumée provient du bitume dissé-
miné entre leurs molécules. On a fait une observation ana-
logue sur des fragrnens de lignite. rarriaSSés sur le bord dela
mer , près de Calais. Alais les Cristauk dê quartz y kalatt

A a 3
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exhaussement ou un abaissement de quelques
centimètres, sans déranger néanmoins leur di-
rection et leur inclinaison primitives. Ils pen-
chent généralement de 75 à 8od à l'horizon ;
le plus remarquable de ceux que j'aie vus, vers
le fond de la mine, était épais de 2 pouces, et
courait du N. E. au S. O. Ce crin, qui est à peu
près parallèle à la chaîne de grès rouges à la-
quelle est adossée vers le N. O. la formation de
lignite, ne supprime pas les couches, mais les
relève parallèlement à elles-mêmes.

A 52 décimètres audessous du système des
couches de lignite, se trouvent, dans un grès
calcaire grisâtre d'une consislance moyenne et
non fétidé., deux lits de sable quartzeux, noirci
et mollement agglutiné par le mal the. Lorsque
l'on rompt les .rognons les plus bitumineux de
cet agglomérat., dont la richesse est inégale, le
bitume file et eallOnge comme, une substance
gluante. Chacun de ces lits est puissant de
om,24 à cen,25 ; ils sont sépar6s;1' un de l'autre
par un banc calcaire semblable au toit et au
mur, et épais de r. On dit qu'une autre couche
.semblable de 2m de puissance, gît à 26 déci-
mètres au-dessous des précédentes. Jaivu, non
loin de la mine, un affleurement très-riche que
Pon'prétend appartenir à cette -Couche:

Le lignite de Lobsann est d'Une couleur noire
nuancée de brun.; il est mat surie dos de ses
feuilles. Son éclat est gras et. peu vif sur sa
tranche. Au sortir de la ruine, il est compacte,
assez dur, et conchoïde dans sa 'Cassure; sa pe-
santeur spécifique ést au moins de 1,170. Ex-
posé à l'air, il se <Terçe se fendille et se sou.7
divise promptement en fragmens'rhoMboïdaux,

,
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dont les faces sont planes. Le bitume y est tel-
lement abondant, que la chaleur du soleil suf-
fit pour en exciter la transsudation. La plupart
des faces libres se recouvrent dans les galeries de
petits cristaux blanchâtres de sulfa.tes d'alumine
et de fer ( ) , et ces analyses spontanées indi-
quent que cette prétendue houille de Lobsann.
n'est autre chose qu'une argile pyriteuse forte-
ment chargée de bitume.

L'analyse chimique qui en a été faite par
MM. Hecht et Branthôme , a donné pour ré-
sultat 0,274 de carbone (la vraie houille de
Sarrebriick en contient le double), 0,179 de
soufre ; 0,239 de substances terreuses, métal-
liques et salines ( silice prédominante, oxyde
de fer au minimum, alumine, oxyde noir de
manganèse et sulfate de chaux ). Le reste était
du bitume changé par l'opération en gaz hy-
drogène, en huile brune, et eau ammonia-
cale ( Journal des Mines, vol. 28, p. 363.)

Ce combustible, qui est le lignite friable de Sa qualité.
Brongniart , et le 771001' kohle de Werner, brûle
avec beaucoup de facilité en se ramollissant,
et se couronne d'une flamme longue et blanche
qui répand une odeur désagréable, et forte de

) On m'a montré du vitriol vert qui se trouve tout formé
dans une couche d'argile schisteuse noire, traversée par les
puits de la mine. J'ai vu aussi des faisceaux très-peu collé-
mens de tiges droites et déliées , d'un brun-noirâtre. La
cassure transversale de ces faisceaux offre une multitude
de pièces séparées rondes et noires , d'un éclat bi lumineux
très-vif. La cassure longitudinale ressemble parfaitement à.
celle d'un charbon de bois léger, brillant et fibreux. Cha-
cun des petits brins est très-cassant , et entièrement con-
verti en bitume solide ou asphalte.

A a 4
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bitume et de soufre. Il laisse un, résidu bru,
n âtre , grumeleux, qui varie du quart au tiers
du poids total. Un quintal métrique de cette subs-
tance produit, pour l'évaporation des eaux sa-
lées, le même effet au moins, 9 ne un quart de
stère de bois de pin, et le bénéfice annuel qui,
sous ce rapport, résulte de son emploi est d'en-,
viron 3000 fr.

Travaux. On a percé sur le flanc ou affleurement laté-
ral de la couche, et très-peu au-dessous de son
affleurement horizontal, une galerie légère,.
ment oblique à la direction, et que l'on nomme
galerie d'écoulement, quoique tous les tra-
vaux, à très-peu près, soient plus bas que cette
galerie, qui n'écoule que ses propres eaux. Cette
galerie prolongée en ligne droite sur une lon-
gueur de 240 mètres, aboutit à deux puits d'ai-
rage et de recherche. Sur sa droite, et vers les
deux tiers de son cours , s'ouvre une longue
galerie d'exploitation légèrement coudée qui
suit la faible inclinaison de la couche sur une
longueur égale de 240 mètres. L'exploitation a
eu lieu, et se fait encore à droite et à gauche
de cette galerie, ou de galeries transversales
qui lui aboutissent. On a commencé par enlever
la houille dans les parties les plus élevées,
c'est-à-dire, les plus voisines de la galerie prin-
cipale ou galerie d'écoulement, et l'on a che-
miné en descendant avec l'inclinaison, en sorte
que la couche est à peu près épuisée sur les
deux tiers de la longueur de la galerie d'exploi-
tation.
- Deux puits d'extraction et d'airage , les seuls
qui soient maintenant en activité, se terminent
à. cette galerie.
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'L'exploitation se fait par taille , très-irrégu-

lièreent distribuée des deux côtés de la gale-
rie d'inclinaison, et dont la hauteur ordinaire-

Tailles.
m

ment égale à im,15, dépend de l'épaisseur de la
couche de grès calcaire qui sépare les deux
couches principales du lignite. Ces chambres
coudées tournent autour d'un pilier ou massif
ménagé à leur angle antérieur au bord des ga-
leries principales d'extraction. Elles se pous-
sent , à partir de ces galeries, sur une longueur
de j3, no, et même 4o mètres, jusqu'à ce que
le défaut d'air, ou la rencontre des anciens
ouvrages ne permette plus d'avancer. Leur Jar-
(Yeur la plus grande au-delà du pilier, est de 7

1.). 12 mètres. Celui-ci est égal au cinquième de
la partie élevée. On remblaye derrière soi à
mesure que l'on avance, en laissant' comme
soutiens dn toit, 2 solivaux de o'n,lo d'équar-
rissage pour le vide causé par l'extraction de
i5 quintaux métriques ; et, comme d'ailleurs,
les déblais pierreux suffisent pour remplir le
vide des excavations, les piliers massifs sont
peut-être inutiles.

Les galeries principales, et les puits, sont so-
lidement boisés.

Le lignite, vers l'extrémité profonde de la yjaliaittvé dais:

galerie d'inclinaison, près du point où il s'en-
fonce et disparaît sous le sol, dégénère dans sa IlLgvn,ilà

qualité ; il est moins éclatant, plus tenace, se ment des
résout, par l'humidité, en une terre noire et travaux.

molle ; il laisse en brûlant des cendres en scories
beaucoup plus abondantes, et il en faut à peu
près un cinquième de plus pour produire le
même effet sous les chaudières. Ces fâcheuses
propriétés sont dues à un plus grand mélange
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préférable , d'après la configuration du terrain,
et la faible pente de la couche, établir cette
galerie profonde au bas d'un grand puits d'ex-
traction et de recherche, -1->érCé, à 3 ou 400 mè-
tres de l'affleurement mesurés sur l'inclinaison ;
diviser 'alors la couche de lignite en massif ré-
guliers par des galeries .principales d'allonge-
ment et d'inclinaison ; arracher d'abord les
massifs inférieurs , et remonter-ensuite , en ex-
ploitant de preche en proche, vers la partie
supérieure ou l'affleurement de direction de
cette couche.

Cette marche irrégulière des travaux a été
déterminée par le seul directeur qu'ait eu
cette exploitation jusqu'à la fin d'avril 1.81-r,
Il 'a épuisé, à très-peu près, la couche dans
tout l'espace compris le long de la galerie d'in-
clinaison , entre les deux .puits actuels ; en
sorte que cette mine ne peut être considérée
comme intacte ,.qu'au- delà du second puits où
le lignite , dans la partie la plus profonde , est
de plus médiocre qualité. Il sera tres.. difficile de
retrouver i les piliers irrégulièrement distribués
dans la partie eeploitée où, même en certains
endroits; le directeur n'a fait travaille' que sur
la couche inférieure par des chambres extrême-
ment basses.

Il paraît que l'extraction a été forcée ,,et hors
de tonte proportion , avec les ressources de la
mine, pendant l'année où le directeur a joui
illicitement de cette inine-à titre de concession-
naire voisin (depuis le mois de mars 1.8Lo , au
mois d'avril '81'). 4o ouvriers y étaient, dit-on
employés ; une grande partie , on peut dire
même, la plus grande partie du lignite extrait

h

376 MI-NE DE LIGNITE
d'argile, ou une moindre proportion de bi-tume.

Les eaux sont très-peu abondantes dans tons.ces travaux.
Les couches de malthe, qUoiqu'inférieurescelles de lignite, se sont exploitées au-dessousde la galerie d'écoulement , .dans l'ancienne,partie de cette galerie, que l'on avait trop brus-

quement exhaussée, et. que l'on a reprise en,suite eu sous - uvre pour l'exploitation dulignite.
Sept ouvriers qui reçoivent o fr. 25 c. parOuvriers.

quintal ancien de houille, et peuvent en ex-traire chacun 5 quintaux id.. par jour , sont
maintenant employés dans la.Mine de Lobsanndont la quantité d'extraction annuelle et né-
cessaire pour la fabrication de 5oo quintaux
métriques de sel, est de 5000 quintaux mé-
triques.

Les frais de transport à la saline ( cinq quarts'de ) sont de o fr. 22 c. par quintal ; àquoi il faut ajouter 2 centimes pour repré-
senter les frais de réparations d'outils : ainsi le
quintal ancien de lignite revient à o fr: 5o c.rendu à Soultz , sans les frais_ de boisage qui.
s'élève en total à 260 fr. environ par an.

Les vices de cette exploitation sont nombreux
et é vid.ens. En:. perçant la prétendue galerie
d'écoulement. Vers le haut de la couche, ou.près de l'affleurement, et arrachant le lignite.
à mesure que .l'on avançait en descendant, sui-
vant l'inclinaison , on a fait précisément le
contraire de ce que conseillait l'art. Il fallait
ouvrir uneTvéritable galerie d'écoulement en
un point beaucoup plus bas, ou, ce qui était
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était vendu comme houille pour le chauffage ,
au prix de o fr. 70 C. le quintal ancien.

D'ailleurs, on doit considérer encore, comme
un simple essai, la fabrication du goudron
néral destiné au calfatage, qui a eu lieu pela-,
dant cette année dans l'usine élevée près de la
mine. Néanmoins cet essai a un but trop inté-
ressant pour que l'on n'encourage pas sa pour.;
suite.

Affleure- J'ai visité en 1812, avec M. Rosentritt , les
nwnsde affleuremens des environs de la mine, et censgnite et de
,aithe (huis de sa concession limitrophe. J'ai vu dans celle,
la conces- ci , au bord d'un ruisseau qui va se jeter dansnon de
M. Bo, celui de Lobsann , et près duquel on pourraittritt. commencer peut-être une nouvelle galerie d'é-

coulement pour la houillière, un très-bel in-
dice d'une couche de malthe , épaisse de om,16
( 6 pouces ). D'autres affleureinens de malte etde lignite se montrent en très-grand nombre,
du côté du moulin de Siebenbrunnen , du frrab-
kmiihl , de Berlenbach , Drachenbruan , etc.
et se répètent jusqu'à Wissembourg ; ce qui,
d'après ce que j'ai dit de la vaste étendue de
cette.formation tertiaire particulière , est très-
probable et très-naturel. Les couches de Lob-
sann sont les plus inférieures de ce système dans
le sens géologique.
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DISSERTATION
Sur les Eaux minérales, connues sous le nom

'de bains de Rennes (1);

Par M. JuLtA DE TOULOUSE, Membre de plusieurs Sociétés
savantes , etc.

Extrait par 1g. BOUILLON-LAGRANGE D. M.

L'AUTEUR a.: divisé son ouvrage en quatre
parties : la première contient un aperçu topo-
graphique et historique des bains de 'Rennes ;
Ja deuxième a pour but l'analyse des eaux mi-
nérales de ces bains ; la troisième offre une
partie des observations médicales que M. Julia
a recueillies ; l'énutnération des moyens pro-
pres à seconder ou augmenter l'effet salutaire
de ces eaux, fait le sujet de la. quatrième.

Je crois devoir m'abstenir d'entrer dans quel-
ques détails sur la première, troisième et qua-
trième partie, pour faire connaître celle qui
appartient plus particulièrement à ce recueil.

Les bains de Rennes, connus jadis sous le
nom de Bains de Montferrand , sont situés
dans le quatrième arrondissement du départe-
ment de l'Aude, au ci-devant diocèse d'Aleth
à six lieues de Careasonne , quinze Sud-Ouest
de Narbonne, trois Sud-Est de Quillan, et trois
Nord-Ouest de Candiez (2).

(r) Cet article est extrait des Ann. de Ch.
(2) Ces bains peuvent avoir été fréquentés, même avant

les Romains, puisqu'on y a trouvé plusieurs médailles cel-
tiques; mais le pays a eu si peu d'historiens, qu'on ne peut
rien donner de positif à ce sujet.
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Le village des bains est dans une gorge de
montagnes très-resserrées ; on y trouve au Sud.
plusieurs mines de fer sulfaté et de jayet.

Le village de Montferrand :est au Nord-Est
de celui des bains. Entre ces deux villages, il
existe des mn:es, de fer , de houille , de plomb
sulfuré , de plomb vert, et des traces de plom-
bagine.

Les sources minérales sont au nombre de
cinq. Elles diffèrent par leurs principes cons-
tituans et leur degré de température : trois sont
thermales et deux froides. Les trois thermales
portent les noms d e Rainfbrt , Bain de la Reine,'
et Bains doux ou des Ladres ; les deux antres
ont reçu le nom d'Eau du Cercle et d'Eau dui
Pont.

Les eaux des cinq sources sont claires et inco-
lores. Celles du Cercle exhalent cette odeur
forte qui caractérise les eaux ferrugineuses.
L'odeur que répand l'eau du Bain doux, lors-
qu'on vide les bains doit être attribuée aux
malpropretés qu'y déposent les malades. Les
eaux des trois autres sources sont inodores.

Quant à leur saveur, elles diffèrent essen-
tiellement. L'eau du Rainfort est légèrement
amère ; celle du Cercle a .un goût styptique
et acidule ; celle des Bains de la Reine est
d'une saveur austère ; celle des Ladres est un
peu salee..et d'une amertu .... prononcée; l'eau
du Pont est insipide , ou pour mieux dire,
fade.

L'eau du Baiert laisse échapper à la source
des bulles de gaz acide carbonique. On trouve
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à côté de ce bain, et dans le lit de la rivière,
une autre source que l'on considère comme uneémanation du Rainfort , dont elle n'est séparée
que par un mur.

La température des eaux thermales n'est pasla même. Celle du Rainfort indique au thermo-
mètre de Réaumur le 41e degré.

Celle du Bain de la Reine est de 32 degrés.
Celle du Bain doux est aussi de 32 degrés.

Le bain doux est remarquable par une onc-tuosité qui se manifeste d'une manière peu sen-sible dans les premiers insta..ns de l'immersion ,mais dont on éprouve complètement les effets
après un séjour de quelques minutes.

Il résulte des expériences faites par MM. Juliaet lieboulh , que
4o kilogrammes d'eau du Rainfort sont coin,-posés de :

Gaz acide carbonique. . 2' déchu«. Cubes.
Muriate de magnésie. . . a6 gr. 6 déc

de chaux. . . . 5 . o
de soude 2 5

Sulfate de chaux x i o
Carbonate de magnesie.

de chaux.
de fer

Substance siliceuse. -

Perte. . . . ..
68 grammes;

ii

9 5
8 2

4 5
3

. o 4
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4o kilogrammes d'eau du Bain doux dit do . 4o kilogrammes d'eau du Pont :
,

Ladres sont composés de : Acide carbonique, quantité indéterminée.

Gaz acide carbonique. 6 centim Muriate de magnésie.. cub. . 5 gr. 3 déc.
Muriate de chaux. 23 gr. o déc. Muriate de soude n . 6

de magnésie. io o Sulfate de magnésie . 4 o
de soude 8 o ---- de chaux .

Sulfate de chaux 8 5
Carbonate de magnésie

2 . o

Carbonate de chaux. . '2 . 0

de magnésie . . o ---- de chaux . 5

de fer 3 o ----,-,:: de fer
Perte

2 . 5
Silice.

o
o 2

Perte 3
1

256 grammes. 2 grammes.

4o kilogrammes d'eau du Bain de la Reine
contiennent :

Gaz acide carbonique. . 16 centim. cul).
Muriate de magnésie. . st gr. 6 déc.
--- de chaux 5 . o
---- de: soude 12 0
Sulfate de chaux 14 o
Carbonate de magnésie 9

de chaux . . 4
de fer . . . 3 5

Perte. o 4

59 gr. 5 déc.

4o kilogrammes d'eau du Cercle :
Gaz acide carbonique. . 17 centitn. cub.
Muriate de magnésie. . . 8 gr.
Sulfàte de magnésie . . 6
--- de chaux 5
Carbonate de chaux . .

---- de magnésie . ' 3
---- de fer 6
Silice et perte. 2

32 grammes.
40

Quoique la température des eaux minérales
de Rennes soit toujours la même, et qu'on
puisse par conséquent les prendre dans tontes
les saisons de l'année , cependant les mois de
juillet, août et septembre, SOLI t les plus favora-
bles, et c'est à cette - époque qu'ils sont plus
généralement fréquentés. 1VIM. de Fleury, pro-
priétaires des bains de Rennes, n'ont rien né,
gligé pour augmenter les propriétés médicales
de ces eaux. \

3831+1

Volume 37, il°, 221. B b



384

MÉMOIRE
Sur le mouvement de l'eau dans les tubes capillaires ;

Par M. GlItAll.D. (1).

SI l'on appelle :

g la gravité,
D le diamètre d'un tuyau cylindrique im-

planté dans la paroi d'un, réservoir entretenu
constamment plein,

It la différence de niveau entre la surface de
l'eau du réservoir ,, et le centre de l'orifice infé-
rieur du tuyau,

la longueur développée de ce tuyau,
u la vitesse uniforme avec laquelle l'eau s'é-

coule,
Enfin a et b deux coefliciens qui doivent être

déterminés par l'observation ; on sait que les
conditions du mouvement linéaire et uniforme
de l'eau dans le tuyau sont données par la for-
mule générale :

g D_h b
4 1 u

M. Girard a rendu compte à la première classe
de l'Institut, dans les séances des 28 novembre
1814 , 16 janvier et 13 février 1815 , des expé-
riences qu'il a faites sur le mouvement de l'eau
dans des tubes capillaires de cuivre de 2 et 3
millimètres 'd'ouverture , sous des pressions
d'eau qui ont varié depuis 5 jusqu'à 35 centi-
mètres.

En appliquant à ces expériences la formule
générale qui vient d'être rapportée, on trouve :

(I) Cet article et le suiv. sont çxtraits du Bull. des Sc.
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10. Que sous une charge quelconque, lorsque

le tube capillaire est parvenu à une certaine
longueur, le terme proportionnel au carré de la
vitesse disparaît de la formule générale, de sorte
qu'elle se réduit à celle-ci :

g D h
4 1.--u

= a ,
laquelle exprime, comme il est aisé de s'en
assurer, les conditions de l'uniformité du mou-
vement linéaire le plus simple ;

Que dans tous les cas où les conditions du
mouvement sont exprimées par cette formule,
les variations de la température de l'eau exer-
cent sur la vitesse d'écoulement de l'eau dans
le tube une très-grande influence, de telle sorte
que la charge d'eau, la longueur et le diamètre
du tube restant les

mêmes'
la vitesse qui est ex-

primée par io à o degrés de température, est
exprimée par 42 à 85 degrés du thermomètre
centigrade ;

Que dans tous les cas où la formule g-D---h =41.
ne satisfait point aux observations, c'est-à-dire,
lorsque la longueur du tube est au-dessous d'une
certaine limite, les variations de la température
n'exercent qu'une légère influence sur la vitesse
d'écoulement, tellement que cette vitesse, par
un ajutage de 55 millimètres de longueur à
5 degrés de température, étant représentée par
b, elle est représentée par 12 à 87 degrés,
toutes les autres circonstances de l'observation
étant les mêmes ;

40. Qu'à températures égales, l'expression
g D h

--,--- a décroît avec le diamètre du tube mis
en expérience;

B b 2
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50. Que l'influence de la température sur les
vitesses d'écoulement suit la in.ême loi dans des
tubes capillaires d'un diamètre inégal , c'est-à-
dire , que les différences successives . de l'ex-

pressiong4:!--7h :=.--- a deviennent d'autan t moindres,

pour des différences égales de température, que
la température est plus élevée;

6'. Que cette loi se manifeste avec d'autant
plus de régularité, que les observations ont lieu
sur .des tubes d'un diamètre plus petit, ou ce
qui revient au même, que la linéarité du mou-
vement est plusparfaite;

7°. Que les valeurs du terme a, cal-
culées dans les mêmes circonstances pour deux
tubes de diamètres inégaux, diffèrent d'autant
Plus entre elles, que la température est plus
basse , et que ces valeurs paraissent tendre à
devenir identiques à mesure que la température
s'élève, de manière que, si leur différence est
représentée par 6 à o degrés de température,
elle n'est plus représentée que par i lorsque la
température approche de 83 degrés ;

8". Enfin, que la température , ftrui joue u0
si grand rôle dans les phénomènes de l'écoule.
ment nniforme de l'eau par des tubes capillai-
res, n'exerce sur cet écoulement qu'une in-
fluence presque insensible lorsqu'il a.lieu dans
des tuyaux de conduite ordinaires, dont les,
diamètres sont hors des limites de la capilla-
rité.
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Sur un mode particulier de polarisation qui
s'observe dans la Tourmaline ;

Par M. Biox.

EN étudiant l'action de la tourmaline sur la
lumière, j'y ai reconnu la singulière propriété
d'avoir la double réfraction quand elle est
mince, et la réfraction simple quand elle est
épaisse. Pour mettre ces phénomènes en évi-
dence , j'ai fait polir les faces inclinées d'une
grosse tourmaline , de manière à en former
un prisme dont le tranchant fût parallèle à
l'axe de l'aiguille, qui est aussi celle du rhom-
boïde primitif. Si l'on regarde la flamme d'une
bougie à travers ce prisme, en dirigeant le
rayon visuel dans la partie la plus mince,
on voit deux images d'un éclat sensiblement
égal, dont l'une, ordinaire, est polarisée dans
Je sens de l'axe de la tourmaline, et la seconde,
extraordinaire, l'est dans un sens perpendi-
culaire à cet axe. Mais, à mesure que l'on ra-
mène le rayon visuel dans la partie du prisme
la plus épaisse , l'image ordinaire s'affaiblit, et
enfin elle disparaît- entièrement , tandis que
l'image extraordinaire continue à se trans-
mettre sans éprouver d'autre diminution d'in-
tensité que celle qui provient de l'absorption.

Par une suite de ce fait, les plaques de tour-
maline, dont les faces sont parallèles à l'axe
de , ont, lorsqu'elles sont suffisam-
ment épaisses, la propriété de polariser en un
seul sens toute la lumière qu'elles transmettent.;

B b
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et ce sens est perpendiculaire à leur axe. Consé-quemment, Si on les présente à un rayon préa-lablement polarisé dans cette direction, elles letransmettent ; mais, s'il est polarisé parallèle-ment à leur axe, elles le rejettent en totalité ;et généralement la quantité qu'elles en trans-mettent va en décroissant d'une de ces limitesà l'autre. Cette propriété est extrêmement com-mode pour découvrir tout de suite et sans équi-_vogue le sens de la polarisation des rayons lu-mineux.

Ces phénomènes ont beaucoup d'analogie
avec ceux que M. Brewster a découverts dansl'agate. En examinant ceux-ci , je me suisassuré qu'ils n'ont lieu, comme dans la tour-maline, qu'au-delà de certaines limites d'é-paisseur ; car, en amincissant suffisamment l'a-gate , on lui rend toutes les propriétés qui ap-partiennent aux cristaux doués de la doubleréfraction.
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ORDONNANCE DU ROI,
Contenant Règlement sur les Manzfactures ,

Etablissemens et Ateliers, qui répandent une
odeur insalubre ou incommode.

Au château des Tuileries , le 14 janvier 1815.

Louis , par la grâce de Dieu, ROI DE
FRANCE ET DE NAVARRE à tous CEUX qui ces
présentes verront, SALUT.

Sur le rapport de notre Ministre-Secrétaire
d'Eta.t de l'Intérieur ;

Vu le décret du 15 octobre 18io qui divise en
trois classes les établissemens insalubres ou in-
commodes ,dont la formation ne peut avoir lieu
qu'en vertu d'une permission de l'autorité admi-
nistrative

Le tableau de ces établissemens qui y est an-
nexe;

L'état supplémentaire arrêté par le Ministre
de l'Intérieur le 22 novembre 1811 ;

Les demandes adressées par plusieurs préfets,
à l'effet de savoir si les permissions nécessaires
p our la form ation des établisse men s compris dans
la troisième classe, seront délivrées par les sous-
préfets ou par les maires ;

Notre Conseil d'Etat entendu,
Nous AVONS ORDONNÉ ET ORDONNONS ce qui

suit
Art. Pr. A compter de ce jour, la nomen-

clature ,jointe à la présente ordonnance ,servir
B b 4
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seule de règle pour la formation, des établisse-
mens répandant une odeur insalubre ou incom-
mode.

H. Le procès-verbal d'information, de com-
modo. et incommodo, exigé par l'article 7 du
décret du 15 octobre 1810 , pour la formation
des établissemens compris dans la seconde classe
de la nomenclature, sera pareillement exigible,
en outre l'affiche de demande, pour la forma-
tion de cettx compris dans la première classe.

Il n'est rien innové aux autres dispositions de
ce décret.

Les permissions nécessaires pour la for-
mation des établissemens compris dans la troi-
sième classe, seront délivrées dans les départe-
mens, conformément aux articles 2 et 8 du dé-
cret du 15 octobre 1810 , par les sous-préfets,
après avoir pris préalablement l'avis des maires,
et de la police locale.

Les attributions données aux préfets et
aux sous-préfets, par le décret du 15 octobre
1810 , relativement à la formation des établisse-
mens répandant une odeur insalubre ou incom-
mode, seront exercées par notre Directeur-aé-
néral de la police dans toute l'étendue du e-
partement de la Seine, et dans les communes
de Saint-Cloud , de Meudon et de Sèvres, du
département de Seine-et-Oise.

Les préfets sont autorisés à faire suspendre
la formation ou l'exercice des é tabl issemens nou-
veaux qui, n'ayant pu être compris dans la no-
menclature précitée, seraient cependant de na-
ture à y être placés. Ils pourront accorder l'au-
torisation d'établissement pour tous ceux qu'ils
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jugeront devoir appartenir aux deux dernières
classes de l nomenclature , en remplissant les
formalités prescrites par le décret du 15 octobre
181o; sauf, dans les deux cas, à en rendre
compte à notre directeur-général des manufac-
tures et du commerce.

VI. Notre Ministre - Secrétaire cl'Etat de
l'Intérieur est chargé de l'exécution de la pré-
sente ordonnance, qui sera insérée au Bulletin
des Lois.

Donné au château des Tuileries, le 14 jan-
vier, l'an de grâce 1815 , et de notre règne le
vin gtiè me.

Signé, LOUIS.

Par le Roi:

Le Ministre-Secrétaire d'Etat de l'Intérieur,

Signé, L'ABBÉ' DE MONTESQUIOU.
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Nomenclature des Manufa ctures , Etablisse-,
mens et Ateliers répandant une odeur insa-
lubre ou incommode, dont la fo' rmation né
pourra avoir lieu sans une permission de
l'Autorité administrative.

PREMIÈRE CLASSE.

Etablissemens et Ateliers qui 71e pourront phis êtreformésdans le voisinage des habitations particulières, et pourla création desquels il sera nécessaire de se pourvoir
d'une autorisation de Sa Majesté accordée en Conseild'Etat.

Acide nitrique [ eau forte]
( Fabrication de 1').

Acide pyroligneux ( Fabri-
ques d' ) , lorsque les gaz
se répandent dans l'air
sans être brûlés.

Acide sulfurique ( Fabrica-
tion de 1').

Affinage de métaux au four-
neau à manche , au four-
neau à coupelle , ou au
fourneau à réverbère.

Amidonniers.
Artificiers.
Bleu de Prusse (Fabriques

de ), lorsqu'on n'y brûlera

Indépendamment des formalités prescrites par le décretdu 15 octobre 1810 , la formation des établissemens de cegenre ne pourra avoir lieu qu'après que les agens forestiers,
en résidence sur les lieux , auront donné leur avis sur la
question de, savoir si la reproduction des bois dans le can

pas la fumée et le gaz hy-
drogène sulfuré.

Boyaudiers.
Cendre gravelée (Fabriques

de ), lorsqu'on laisse ré-
pandre la fumée au dehors.

Cendres d'orfèvre (Traite-
nient des ) par le plomb.

Chanvre ( Rouissage du ) en
grand par son séjour dans
l'eau.

Charbon de terre ( Epurage
du ) à vases ouverts.

Chaux ( Fours à) perma-
nens.
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ton, et les besoins des communes environnantes, permettent
d'accorder la permission.

Colle-forte ( Fabriques de ).
Cordes à instrumens (Fabri-

ques de).
Cretonniers.
Cuirs vernis (Fabriques de).

Les établissemens de ce genre ne seront autorisés qu'au-
tant que les entrepreneurs auront rempli les formalités pres-
crites par la loi du al avril 18ro , et par les instructions du
Ministre de l'Intérieur.

Glaces (Fabriques de).

Indépendamment-Mes formalités prescrites par le décret
du 1,5 octobre 18ro , la formation des fabriques de ce genre
ne pourra avoir lieu qu'après que les agens forestiers , en
résidence sur les lieux, auront donné leur avis sur la ques-
tion de savoir si la reproduction des bois dans le canton, et
les besoins des communes environnantes , permettent d'ac-
corder la permission.

Litharge (Fabrication de la).
Massicot (Fabriques de).
Ménageries.
Minium ( Fabrication du ) .
Noir d'ivoire et noir d'os (Fa-

briques de) , lorsqu'on n'y
brûle pas la fumée.

Orseille ( Fabrication de 1').
Phare (Fours à) permanens.

Indépendamment des formalités prescrites par le décret
du 15 octobre 18o, la formation des fabriques de ce genre
ne pourra avoir lieu qu'après que les agens forestiers , en
résidence sur les lieux, auront donné leur avis sur la ques-
tion de savoir si la reproduction des bois dans le canton , et
les besoins des communes environnantes , permettent d'ac-
corder la permission.

Ecarrissage.
Echaudoirs.
Encre d'imprimerie (Fabri-

(1ues d' ).
Fourneaux ( Hauts ).

Goudron (Fabrication du).
Huile de pied de boeuf ( Fa-

briques d' ).
Huile de poisson ( Fabriques

d').
Huile de térébenthine et huile

d'aspic ( Distilleries en
grand d' ).

Huile rousse ( Fabriques de).
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Pompes à feu ne brûlant pas

la fumée.
Porcheries.
Poudrette.
Rôlage de Prusse ( Fabrique

de) à vases ouverts.
Sel ammoniac [ ou. muriate

d'ammoniac] ( Fabrication
du)par le moyen de la dis-
tillation des Bla ti ères ani-
males.

Soufre (Distillation ).
Suif brun ( Fabrication du)
Suif en branche ( Fonderie

du) à feu nu.
Suif d'os ( Fabrication du ).
Sulfate d'ammoniac (Fabri-

cation du) par le moyen de
la distillation des matières
animales.
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Sulfate de cuivre (Fabrica-
tion du) au moyen du sou-
fre et du grillage.

Sulfate de soude (Fabrication
du ) à vases ouverts.

SulfUres métalliques ( Gril,
lage des) en plein air.

Tabac (Combustion des cfiteti
du) en plein air. .

Taffetas cirés (Fabriques de).
Taffetas et toiles vernis (Fa-

brication des ).
Tourbe ( Carbonisation de

la ) à vases ouverts.
Tripiers.
Tueries, dans les villes dont

la population excède dix
mille âmes.

Vernis (Fabrique de).
Verre , cristaux et émaux

( Fabriques de ).

Indépendamment des formalités prescrites par le décret
du 15 octobre z8lo, la formation des fabriques de ce genre
ne pourra avoir lieu qu'après que les agens forestiers, en
résidence sur les lieux, auront donné leur avis sur la ques-
tion de savoir si la reproduction des bois dans le canton , et
les besoins des communes environnantes, permettent d'ac-
corder la permission.

DEUXIÈME CLASSE.
Etablissemens et Ateliers dont l'éloignement des habita-

tions n'est pas rigoureusement nécessaire, mais dont il
importe néanmoins de ne permettre la formation qu'après
avoir acquis la certitude que les opérations qu'on y pra-
tique seront exécutées de manière é ne pas incommoder
les Propriétaires du voisinage, ni à leurcauser des dom-
mages.

Pour former ces établissemens , l'autorisation du préfet
sera nécessaire , sauf, en cas de difficulté , ou en cas
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d'opposition de la part des voisins , le recours à notre
Conseil d'Etat.

Acier ( Fabrique d' ). Cuirs verts (Dépits de).
Acide muriatique ( Fabrica- Cuivre ( Fonte et laminage

tion de I') à vases clos. de ).
Acide mtniatique oxygéné Eau-de-vie (Distilleries d').

(Fabrication de l' ). Faïence (Fabriques de).
Acide pyroligneux ( Fabri- Fondeurs en grand au four-

gues d') , lorsque les gaz neau à réverbère.
sont brûlés. Galons et tisus d'or et

Ateliers à enfumer les lards. gent (Brûleries en grand'
Blanc de plomb ou de céruse des).

( Fabriques de). Genièvre ( Distilleries de).
Bleu de Prusse ( Fabriques Goudron ( Fabrique de ) à

de ) , lorsqu'elles brûlent vases clos.
leur fumée, et le gaz hy- Hareng ( Saurage du ).
drogène sulfuré , etc. Hongroyeurs.

Cartonniers. Huiles ( Epuration des ) au
Cendres d'orfèvre ( 'Traite- moyen de l'acide sulfuri-

ment des) par le mercure, que.
etladsi.stillation des amal- Indigoteries.
ganses. . Ligueurs ( Fabrication des).

Cendres gravelées (Fabrica- Marroquiniers.
tion des ), lorsqu'on brûle Mégissiers.
la fumée , etc. Noir de fumée ( Fabrication

Chamoiseurs. du).
Chandeliers. Noir d'ivoire et noir d'os (Fa-
Chapeaux ( Fabriques de ). brication des) , lorsqu'on
Charbon de bois fait à vases brûle la fumée.

clos. Or et argent (Affinage del' ),
Charbon de terre épuré, lors- au moyen du départ et du

qu'on travaille à. vases clos, fourneau à vent.
Châtaignes ( Dessiccation et Os ( Blanchiment des ) pour

conservation des ). les éventaillistes et les bou-
Chiffonniers. tonniers.
Cires à cacheter (Fabriques Papiers (Fabriques de ).

de ). Parcheirumers.
Corroyeurs. Pipes à fumer (Fabrication.
Couverturiers. des).
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Plomb (Fonte du) , et lami-

nage de ce métal.
Poêliers-fournalistes.
Porcelaine ( Fabrication de

la ).
Potiers de terre.
Rouge de Prusse ( Fabrique

de ) à vases clos.
Salaisons ( Dépôts de).
Sel ou muriate d'étain (Fa-

brication du ).
Sucre (Raffineries de ).
Suif (Fonderies de ) au bain-

marie ou à la vapeur.
Sulfate de soude (Fabrication

du ) à vases clos.
Sulfites de fer et de zinc (Fa-

brication des ) lorsqu'on

forme ces sels de toutes
pièces avec l'acide sulfuri-
que, et les substances mé-
talliques.

Sulfures métalliques ( Gril-
lage des ) dans les appa-
reils propres à retirer le
soufre, ou à utiliser l'acide
sulfureux qui se dégage.

Tabac ( Fabriques de ).
Tabatières en carton ( Fabri-

cation des ).
Tanneries.
Toiles ( Blanchiment des )

par l'acide muriatique oxy- r
oéné.

Tourbe ( Carbonisation de
la ) à vases clos.

Tuileries et briqueteries.

Acétate de plomb [ sel de
Saturne ] ( Fabrication de
P ).

Batteurs d'or et d'argent.
Blanc d'Espagne ( Fabriques

de ).
Bois dorés ( Brûleries des).
Boutons métalliques (Fabri-

cation des).

TROISIÈME CLASSE.
Etablissemens et Ateliers qui peuvent rester sans incon-

vénient auprès des habitations particulières, et pour
la formation desquels il sera néanmoins nécessaire de
se munir d'une permission, aux termes des articles 2
et 8 du Décret du 15 octobre 1810 , et de l'article 3
de la présente Ordonnance.

Borax (Raffinage du ).
Brasseries.
Briqueteries ne faisant q n'une

seule fournée en plein air,
comme on le fait en Flan-
dre.

B nanderies.

Camphre (Préparation etraf-
fluage du ).
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Caractères d'imprimerie
(Fonderies de).

Cendres ( Laveurs ).
Cendres bleues et autres pré-

cipitées du cuivre (Fabri-
cation des).

Chaux (Fours à) ne travail-
lant pas plus d'un mois par
année.

Ciriers.
Colle de parchemin et d'ami-

don (Fabriques de).
Corne ( Travail de la ) pour

la réduire en feuilles.
Cristaux de soude ( Fabri-

ques de) [ sous-carbonate
de soude cristallisée ].

Doreurs sur métaux.
Eau seconde (Fabrication de

1') des peintres en bâti-
mens, alcalis caustiques et
disscaution.

Encre à écrire (Fabriques d' ) .

Essayeurs.
Fer-blanc (Fabriques de ).
Feuilles d'étain ( Fabrication

des).
Fondeurs au creuset.
Fromages ( Dépôts de ).
Glaces (Etamage des ).
Laques ( Fabrication des).
Moulins à huile.
Ocre jaune ( Calcination de

P ) pour la convertir cil
ocre rouge.

Papiers peints et papiers mai,
brés ( Fabriques de ).

Plà.tre ( Fours à ) ne travail-
lant pas plus d'un mois par
année.

Plombiers et fonteniers.
Plomb de chasse (Fabrication

du ).
Pompes à feu, brûlant leur

fumée.
Potasse ( Fabriques de).
Potiers d'étain.
Sabots ( Ateliers à enfumer

les ).
Salpêtre (Fabrication et raf-

finage du).
Savonnerie.
Sel de soude sec (Fabrication

du ) [ sous - carbonate de
soude sec ].

Sel ( Raffinerie de ).
Soude ( Fabrication de la),

ou décomposition du sul-
fate de soude.

Sulfate de cuivre (Fabrica-
tion du ), au moyen de
cide sulfurique et de l'oxy-
de de cuivre, ou du carbo-
nate de cuivre.

Sulfate de potasse (Raffinage
, du).

Sulfate de fer et d'alumine.
Extraction de ces sels, des
matériaux qui les contien-
nent tout formés, et trans-
formation du sulfate d'alu-
mine en alun.

Tartre ( Raffinage du).
Teinturiers.
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Teinturiers-dégraisseurs.
Tueries, dans les communes

dont la population est au-
dessous de dix mille habi-
tans.

Vacheries , dans les villes

L'accomplissement des formalités établies par le décret
du 15 octobre 18w, et par notre présente ordonnance, ne
dispense pas de celles qui sont prescrites pour la formation
des établissemens qui seront placés dans le rayon des doua-
nes , ou sur une rivière, qu'eie soit navigable ou non: les
règlemens à ce sujet continueront à être en vigueur.

Pour copie conforme

Le Ministre-Secrétaire d'Etat de l'intérieur ,

Signé, L'ABBÉ DE MONTESQUIOU.

DU ROI , etc.
dont la population excède
cinq mille habitans.

Vert- de-gris et verdet ( Fa-
brication ).

Viandes ( Salaison et prépa-
ration des),

Vinaigre (Fabrication du).

JOURNAL DES MINES.

N.'. 222. JUIN 1815.
AVERTISSEMENT.

Toutes les personnes qui ont participé jusqu'à présent, ouqui voudraient participerpar la suite, au J ournal des Mines,
soit par leur correspondance, soit par l'envoi de Mémoires
et Ouvrages relatifs à la Minéralogie et aux diverses Sciences
qui se rapportent à l'Art des Mines, et qui tendent à son per-
fectionnement, sont invitées à faire parvenir leurs Lettres
et Mémoires, sous le couvert de M. le Comte LÀUMOND
Conseiller d'Etat , Directeur-général des Mines, à M. GILLET-
LUI MO NT , Inspecteur-général des Mines. Cet Inspecteur est
particulièrement chargé, avec M. TREMERY Ingénieur des
Mines, du travail à presenter à M. le Directeur-général, surle choix des Mémoires, soit scientifiques, soit administra-tifs, qui doivent entrer dans la composition du Journal
des Mines; et sur tout ce qui concerne la publication de
cet Ouvrage.

OBSERVATIONS
Sur les Tourmalines, particulièrement sur

celles qui se trouvent dans les Etats-Unis;
par M. HAUT.

I.JA distinction des espèces minérales, ramené
à son véritable point de vue, est fondée sur le
principe que ce qu'elles ont de fixe et d'inva-
riable réside uniquement dans la forme et dans
la composition de leurs molécules intégrantes,
dont chacune n'occupe qu'un point dans l'es-
pace rempli par le corps auquel elle appartient;

:k701117ne 37, no. 22.2. C c
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C'est vers ce point qu'a été dirigée l'action de
l'affinité , qui a réuni les molecules élémen-
taires suivant le rapport assorti à la nature de
la substance qui devait naître de cette réunion..
Tout le reste a été l'effet des circonstances lo-

cales dans lesquelles se trouvaient les mole- F
cules intégrantes , pendant la formation du
corps qui en est,l'assemblage. Les qualités du;
fluide qui agissait Sur ces molécules , pour ba-
lancer en partie l'attraction qu'elles exerçaient
les unes sur les autreS,,, ont influé sir les lois
d'arrangement qui ônt déterminé la forme crit
talline. Des molécules étraneres suspendues.
dans le même fluide, se sont introduites entre
les molécules propres du corps qu'elles enviR

ronnaient , et ont amené les modifications dé..
pendantes de la coule7 , de la transparence,
du poli et de tout ce 44 constitue le facies.

De be qui précède résulte un fait que tous
ceux qui cultivent la minéralogie sont à por-

tée d'observer ; savoir, que les cristaux d'une

même espèce engagés dans une grande masse:
dont la composition géologique est uniforme,'
se ressemblent, en général , par les caractères
qui parlent aux sens, en sorte que si d'autres
cristaux diffèrent sensiblement de ceux-là sous
le même rapport, cette différence en indiquera
une dans les composans de la masse qui les ren
ferme (1). Ainsi les cristaux de feld-spath con.

(i) Cela n'empêche pas qu'il n'existe ;dans des roches diffé.

rentes des cristaux qui-erésententlle même aspect. L'obser-
Tation que j'ai principalement en vue dans cet article porte

sur ce qu'il est rare qu'il y ait une diversité notable entre
les cristaux d'une même espèce que l'on rencontre dans un

terrain constitué uniformément.
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titis sous le nom d' adulaire que l'on trouve au
Saint-Gothard dans les fissures des roches de
gneiss et de mica schistoïde , et qui sont d'une
couleur blanchâtre. jointe à une transparence
plus ou moins nette , à .un éclat très-vif et à
des reflets nacrés , tranchent fortement par
leur aspect à côté des cristaux de la même
substance qui font partie des granites de Ba-
veno , et qui réunissent à une opacité parfaite
mie surface presque mate, dont la couleur est
le rouge incarnat.

Cette diversité de caractères extérieurs prd-
duite par l'influence d,es circonstances locales
dans des corps de la même nature, a souvent
été prise pour l'indice d'une distinction spéci-
fique, et telle a été la principale cause dès dé-
fauts qui déparent les méthodes fondées sur les
caractères dont il s'agit. La chaux carbonatée
magnésifère, ou dolomie du Saint-Gothard ,n'a
pas borné ses relations avec la trémolite à
fournir les matériaux de la roche qui' devait
lui servir :de .gangue ; le lui a irriprinfé: les
caractères qui-Pont fait placer dans Une espèce
à part.. Là :etie de 'tés âiguilles' blanc
soyeux citées dans les descriptions 'de' cette
pierre comme la première de ses soUs-espè-
ces (i) , écartait toute idée' d'un rapproche-
ment avec la horn:blende d'un noir 'foncé,
telle qu'un la rencontre dans une multitude
d'endroits et eh particulier au cap de Gate

(I) Voyez le. Traité élémentaire de Minéralogie sui..
vaut les principes du professeur Werner, par M. ,B»C'hgnt
ingénieur en chef des mines, t. I, p. 514.

C c
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en Espagne, où ses cristaux sont engagés dans
un feld-spath porphyrique altéré ( thon por-
phyr ). Ici la couleur qui parmi les caractères
des minéraux est mise au premier rang, pla-
çait les deux espèces aux deux extrémités de la
série dont l'une offre tous les rayons réunis et
l'autre. .leur absorption totale.

Ces reflexions m'ont paru nécessaires pour
préparer la description que je donnerai bien-
tôt d'un gisement de tourmalines, d'où résulte
un fait assez curieux en lui-même pour mériter
d'être connu, et qui m'a paru d'autant plus in-
téressant que les conséquences qui s'en dédui-
sent attaquent dans leur source les méprises qu'a L
occasionnées la corrélation entre les caractères !:
extérieurs dés cristar.x et la diversité des ter-
rains qui les renferment. Mais avant d'exposer
ce fait, je vais reprendre en peu de mots l'his-
toire de la tourmaline considérée sous le rap-
port de la classification.

La variété de cette pierre (rtue. l'on trouve à'.
Ceylan, et qui paraît avoir été la plus ancienne-
ment connue, fut d'abord réunie avec la zéo-
lithe par plusieurs minéralogistes. Romé de
l'Isle- l'en sépara, pour l'associer, sous le nom
de schor , à diverses substances. qui occupent
aujourd'hui des places distinctes dans toutes les
méthodes , telles que l'axinite , l'amphibole
l'épidote , etc. (1). On ne connaissait guère
alors , outre la variété de Ceylan qui vient
d'être citée , que les tourmalines vertes ou L
bleu-verdâtres du Brésil , et les tourmalines r
noires ou d'un noir-brunâtre ,..qui se trouvent

(s) Cristallographie, t. II, p. 344 et suiv.
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à Madagascar, en Espagne et dans .divers au-
tres pays. M. Werner rassembla toutes ces
variétés dans une même espèce à laquelle il
conserva le nom de schôrl, et qu'il partagea
en deux sous - espèces , savoir : le ger/Leine,-
schtIrl ou le schorl commun , qui comprenait
les tourmalines noires, et l'electrischer schôrl
ou le schorl électrique , auquel appartenaient
les tourmalines colorées. Cette distinction sub-
siste encore aujourd'hui dans la méthode de
M. Werner, malgré les nombreuses expériences
qui prouvent que le gemeiner schôrl n'est pas
moins électrique que celui auquel la nomen-
clature semble attribuer exclusivement la pro-
priété indiquée par ce mot (1).

On découvrit plus récemment, dans les gra-
nites des monts Ourals ,en Sibérie, une tour-
maline violette dont on fit une espèce distincte,
sous les noms de sibérite et de daourite. M. de
Dandrada , célèbre minéralogiste portugais,
décrivit une autre variété en aiguilles d'un
bleu indigo, qu'il avait observée à Utôn en
Suède , dans une roche composée de feld-
spath incarnat, de quarz gris et de talc lamel-
liforme, et qu'il regarda aussi comme une es-

(I) Je suppose qu'il s'agit ici de l'électricité acquise par la
chaleur, et non pas simplement de celle que fait naître le
frottement, et qui disparaît dans une grande partie des tour-
malines noires, auxquelles les matières hétérogènes dont
elles sont mélangées ont fait perdre leur propriété idioélec-
trique. La distinction considérée sous ce rapport deviendrait,
tout-à--fait insignifiante, puisqu'elle convient à toutes les
espèces de pierres qui ont des variétés transpgrentes et d'au-
tres opaques.

C c 3
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pèce particulière à laquelle il donna le nom
d'inclicolithe (1). Dolomieu reçut de petits
cristaux en prismes blanchâtres , trouvés au
Saint-Gothard , où ils sont engagés dans une
dolomie, et que l'on associait au schorlartiger
beryll , que l'on sait aujourd'hui être une va-
riété de la topaze (2). Mais il reconnut bientôt
que ces cristaux appartenaient à la tourmaline,
dont il offrait la variété isogone (3). D'autres
cristaux en prismes allongés d'une couleur viO-
Pâtre et quelquefois verdâtre, que l'on décou-
vrit en Moravie, où ils ont pour gangue , les
-uns le quarz , les autres la lépidolithe , furent
réunis par M. Reuss avec le schorlartig-er be-
ryll , qui forme dans sa méthode une espèce à
part, sous le nom de stangenstein.

J'ai publié deux Mémoires , l'un sur l'indi-
colithe et l'autre sur la sibérite , pour prouver
l'identité de ces deux substances avec la tour-
maline (4) , et j'ai réuni à celle-ci le minéral
de Moravie , dans mon Tableau comparatif",
qui offre l'ensemble de toutes les variétés con-
nues de la même espèce de pierre (5). Cette
classification a été adoptée par les auteurs des
méthodes les plus récentes , dans lesquelles

--

(i) Journ. de Phys. , tom. LI , p. 243.
Annales da Muséum d'Hist. iza'fdrii'. XI, p. 58;

Journal des Mines 3 lôni. XXIII, p. 39.
Voyez le MéMoire très-intéressant publié par ce sa.

vant minéralogiste , sur la couleur Comme caractère des
pierres, etc. , Journ. de Phys. , ton : janvier 1793,
p. 302 et suiv.

Annales du filiisdnni d'Hist. naË.-,. t. I, p. 257 et
8111V. , et t. III, p. 233 et sitiv,

Pag. M et 39..
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Pindicolithe et la siberité ne sont plus distin-
guées que comme sous-'espèceS dé" la tourma-
line. Mais pour apprécier ce qui me reste à
dire , relativement au fait que présente le gise-
ment des tourmalines dans les Etats-Unis , il
faut se reporter aux époques des découvertes
qui ont été faites successivement des variétés
que j'ai citées , patte que les principes qui ont
suggéré les fausses opinions (pie l'on en a d'a-
bord conçues sont encore ceux qui servent de
guides à une grande partie des minéralogistes
dans la classification des minéraux qui s'offrent
pour la première fois à leurs yeux.

Le gisement dont il s'agit existe dans le gra-
nite de la province de Massachuset. Mes obser-
vations ont été faites sur des fragmens de ce
granite envoyés par MM. Bruce et Mitchill
qui tiennent un rang distingué parmi les sa-
vans auxquels le pays des Etats-Unis est rede-
vable des progrès que la minéralogie et la chi-
mie y ont faits depuis un certain nombre d'an-
nées, et dont les preuves son t con signées dans l'ex-
cellent Journal américain rédigé par M. Bruce.
Le granite qui renferme les tourmalines est
composé de feldspath en partie lamellaire et
en partie granulaire, de quarz gris et de mica
argentin. Parmi les tourmalines, les unes sont
en prismes à neuf pans, 'd'un vert un peu obs-
cur joint à la transparence dans les fragmens
d'une médiocre épaisseur, en sorte qu'un de
ces fragmens placé entre la lumière et Pceil pré-
sente 'àpeïiTprêS-le même ton de couleur que la
tourmaline -verte dite 'émeraude du Brésil.
D'autres cristaux sont en prismes isolés ou .en
aiguilles groupées, dont la couleur est tantôt

C c



4o6 OBSERVATIONS
le bleu indigo et tanted le bleu clair ; ce sontles analogues de l'indicolithe ; sur quoi je nedois pas omettre que l'on trouve à Ut8n unevariété de cette dernière substance en massesd'un bleu noirâtre, et que la tourmaline des r
Etats-Unis a , sous ce rapport, un nouveau
trait de ressemblance avec elle. Dans certains
morceaux, le bleu est remplacé par une cou-leur verdâtre, qui n'est pas non plus étrangère
aux tourmalines des autres pays. Quelques cris-taux de celle de Moravie en offrent une teinte
sensible, et on la retrouve dans les tourmalines
découvertes par M. Camossy au Saint-Gothard,avec la différence que le vert y est d'un ton
plus clair (1). Les mêmes fragmens de graniterenferment des cristaux c-ylindroïdes d'une cou-leur violette, dont l'aspect rappelle la siberite,et qui se rapprochent, par cette même couleur,
de la substance de Moravie. D'autres cristaux
enfin sont noirs comme la plupart des tourma-
lines engagées soit dans les granites ordinaires,
soit dans le talc schistoïde , etc.

Quelquefois des individus de deux ou trois
couleurs différentes sont associés sur un même
fiagment. L'un d'eux, qui est un cristal cylin-
droïde violet, est enveloppé en grande partied'une couche épaisse composée de cylindres
verts , et les joints naturels dont on aperçoit
les indices dans une fracture qu'a subie le cris-
tal violet se prolongent dans la couche vertedont il est entouré,,

(1) Les cristaux de celle-ci qui sont d'une forme très-
nette , appartiennent à une variété qui n'avait pas encore
été observée, et que rai décrit dans mon Tableau compa-ratif p. 38
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Il résulte des observations précédentes que

les cristaux qui en ont fourni le sujet présen-
tent des diversités du même genre que celles
qui ont fait placer la si hérite , l'indicolithe et
la substance de Moravie dans des espèces à
part. La différence des positions géologiques
et celle des gangues, au moins relativement à
leur aspect, étaient déjà une sorte d'invitation à
les considérer comme étrangères les unes à l'é-
gard des autres, pour des observateurs accoutu-
més à saisir tout ce qui se présentait à leurs
yeux soit dans la manière d'être des substances
elles-mêmes , soit dans leurs alentours. Mais le
concours de leurs analogues resserrés dans un
même espace., où il y a partout uniformité de.
com.position , prend ici visiblement en défaut les
caractères extérieurs, qui offrent des contrastes
dans une des circonstances oi en général ils
sont le moins susceptibles de varier (1).-

(i) L'observation de ces contrastes dans des corps qui ap-
partiennent évidemment à une même espèce , ainsi qu'on va
le voir , peut encore servir à prouver combien sont vicieux
les noms spécifiques empruntés soit d'un simple accident de
lumière, soit d'une forme quelconque, soit d'une circons-
tance locale, comme ceux d'indicolithe , de stangenstein et
de sibérite. Si l'on adopte le premier , on sera forcé de re-
connaître des indicolithes vertes si l'on préfère le second,
on aura des pierres en barres sous la forme d'un prisme à neuf
pans, et l'admission du troisième placera des sibérites dans
les Etats-Unis. Je pourrais multiplier les exemples de ce
genre. Mais ce que je viens de dire suffit , ce me semble,
pour faire sentir la justesse du principe, que les noms tirés
des couleurs' et des modifications de forme ne peuvent con-
venir qu'à des variétés, et que ceux qui ont rapport aux pays
ne peuvent désigner que des individus. ( Traité de Minéra-
logie , tom. I, gag. 175.)
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Quoiqu'aucun des- cristaux dont il s'agit ne

-soit d'une forme assez prononcée pour être dé-
terminable, la division mécanique m'a fait re-
connaître dans leur fracture des joints situés
parallèlement aux faces d'un solide semblable
au rhomboïde primitif de la tourmaline. De
plus, le contour du prisme à neuf pans, don
plusieurs présentent des indices très-marqués
est caractéristique relativement au. même mi-
néral, ainsi que le concevront aisément les cris-,
tallogra.phes. ,D'une autre part , les mêmes
Cristaux, quelles que soient leurs couleurs
possèdent tous la propriété de devenir élec-
triques à l'aide de la chaleur. Ainsi, dans l'hy-
pothèse même où ils se seraient montrés sous
:des dehors tout différens de ceux qu'on leur
observe, et même 'de ceux de tontes les autres
variétés de tourmaline, les caractères dont je
viens de parler eussent suffi pour les faire re-
connaître, et pour déterminer sans retour leur
réunion avec cette espèce de minéral.
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DESCRIPTION
D'UNE

NOUVELLE VARIÉTÉ D'AMPHIBOLE;

Par M. HÀtiiY.

DaNs le travail qui a pour but la composition.
d'une méthode minéralogique conforme aux
véritables principes .de la science, les carac-
tères fondés sur' ta'géométrie des cristaux et
ceux qu'on appelle extérieurs, et qui se tirent
de la couleur, de la transparence , du tissu et
des antres qualités susceptibles de frapper les
sens , ont deui destinations très-différentes qui
doivent diriger l'auteur de la méthode , clans
les applications qu'il en fait aux divers objets
qu'elle embrasse. Les premiers sont les seuls
qui puissent être employés avec avantage
pour déterminer les points fixes d'où partent
les :espèces , et autour desquels viennent se ral-
lie-tontes- leurs variétés. Les autres servent à
cotripléter les descriptions des espèce, le
dénombrement:de toutes les modifications ac-
cidentelles queIjeuvent offrir les, corps qui
leur appartiennent ; et Cônime .c'est de l'en-
semble de ces modifications eplejie 'compose
ce qu'on appelle iiè?"Alies., leur étude fournit
des indications qui nous guident jusqu'à un
certain point-dans le jugement que nous por-
tons de ceux qui se présentent à trOus pour la



410 NOUVELLE VARIII.T. D'AMPHIBOLE. 411première fois, et nous en font pressentir le soit en -.plaçant dans des .espèces distinctes des-
rapprochemen t avec leurs congénères. Mais corps dont le caractère géométrique démontrait
ces indications ne doivent en être crues , pour Pidentité.
ainsi dire, que sous condition, et ont souvent Un grand nombre de ceux qui s'adonnent à
besoin d'être vérifiées par le caractère géomé- la minéralogie adoptent avec empressement les
trique, ou , à son défaut, par quelques- unes méthodes fondées sur les mêmes principes,
des épreuves simples et faciles à faire que dans lesqUelles ils voient l'avantage d'acquérir
fournissent les caractères physiques et chi- sans efforts des connaissances qui semblent
nuques. s'offrir d'elles-mêmes , et d'arriver en peu de

La minéralogie a été envisagée sous un point teins, à l'aide d'une marche simple et élémert-
de vue tout opposé par des savans auxquels taire, au terme de la science vers laquelle leur
l'étendue de leurs connaissances a d'ailleurs goût les entraîne. L'étude des caractères ,exté-
obtenu une juste célébrité. Il suffit pour en rieurs dont ils s'exercent àsaisirjusqu'aux Titan-
uger de lire attentivement quelques-unes de ces les plus légères, laisse dans leur esprit commue

ces descriptions que l'on a nommées caracté- I des tableaux auxquels ils comparent les objets
ristiigues , et dont les auteurs se flattent d'avoir nouveaux pour eux, et il leur suffit que l'un
circonscrit une espèce minérale dans ses yeti-, de ces objets ait quelques traits communs avec
tables limites , lorsqu'ils ont passé en revue, ceux que représente tel tableau , auquel cet
toutes les manières d'être que leur ont présen-: objet est réellement étranger, pour qu'ils se -

tees successivement les divers individus qu'ilr. hâtent de le rapporter à la même espèce. La
semblent être convenus avec eux-mêmes de réu décision dictée par les caractères extérieurs est
nir dans un même cadre, d'après un certain air ensuite transmise à tous ceux qui , ayant des
de famille qu'ils ont cru leur reconnaître. Si morceaux de la nouvelle substance, adoptent
l'indication des formes entre pour quelque sans examen le nom sous lequel, elle leur a été
chose dans ces descriptions, elle n'y est accom- apportée, et l'erreur se propage .à la faveur
pagnée d'aucuns résultats de mesure mécani- d'un des moyens les plus favorables en eux-
que, moins encore de ceux auxquels conduit mêmes au progrès des connaissances, je veux
Je calcul , en sorte qu'elle ne peut donner dire la circulation des richesses minérales.
qu'une idée vague et confuse de ce qui est sus-, Le but que je me suis proposé , en écrivant
ceptible d'une notion claire et précise. L -cet article, a été de motiver les réflexions pré-

J'ai eu plusieurs fois occasion de faire remar- cédentes par l'exemple d'une substance miné-
quer les fautes dans; lesquelles sont tombés les, raie qui jusqu'à présent assez rare, commence
auteurs de ces descriptions, soit en associant à se répandre dans les collections, et à l'égard
sous un même nom spécifique des corps incom-r de laquelle l'opinion des minéralogistes paraît
vatibles dans un même système de cristallisation, avoir pris une fausse direction. Cette substance
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se présente ,s6us la forme de grains d'une cou-
leur verte plus ort 11-104-16-foncee , engagée dans
une chaux carbonatée blanche lamellaire qui
renferme aussi des lames de mica brunâtre. On
la trouve près de eargas en Finlande. Le pre.
nier morceau que j'aie vu de cette substance

portait sur sen étiquette le noue de coccolithe de
-Finlande. J'ai prouvé ailleurs que la véritable
coccoli the n'est autre chose qu'une variété gra-
nulifornie .depyroxène. L'anal ogie.d'aspect que
présente, au premier coup d'oeil, l'aesu bstancé de

nlande avec cette dernière me fit d'abord re-
garder comme probable le rapprochement indi-
digue parle nom qu'on lui avait donné. J'ai vu
réeemnient des morceaux ,de la même substance
envoyés d'Allemagne, qui circulaient dans le
commerce sorts l'étiquette sodalite de _Pargas,
cri-_Firzlande ; elle y était aussi désignée par le
innnelepeeigasite, suivant l'usage établi de Sub-
stituer aux noms spécifiques, .ae 1?.égard de cer-
taines variétés, des noms particuliers tirés de
ceux des pays où elles ont été découvertes. L'ac-
quisition que j'ai faite en même terns d'un inor-
ceau de la substance dont il S'agit m'a.,mis à por-
tée d'en entreprendre un examen suivi, et je vais
exposer les résultats .que m'a offerts la méthode
que j'ai adoptée, comme étant la seule qui puisse
nous conduire à la détermination exacte d'un
minéral.

En observant attentivement les grains de la
substance de Finlande séparés de leur gangue
calcaire, j'ai.rec,onnu sur plusieurs d'entre eux
des facettes situées.comme les pans d'un prisme
rhomboïdal très-Obtus. Les grains se divisent
,avecunegrande netteté parallèlement aux niêmes
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fa.cettes , et les joints mis à découvert par cette
division font entre, eUx des angles qui sont sen-
siblement égaux à ceux qu'on observe, sur les
prismes d'amphibole 'est-à-dire que l'un de
ces angles est de 1:2eir, et l'autre de 55a ie Le
même prisme est. aussi divisible: mais moins
nettement, dans. le sens des deuX diagonales de.
sa coupe transversale. Quant à7la base, elle est
en général chargée d'inégalités quine permettent
pas d'en déterminer exactement là. position. Maia
en y fusant ne fracture, on aperçoit un nouveau
joint médiocrement incliné à l'axe ,.et.j'al conclu
d'une mesure approximative qui,en pareil cas
était suffisante que le prisme:oblique dont ce
joint servait .à. ompleter la ibrrne.,, était sem-
blable dans toutes es parties à celui de l'amphi-
bole , dont la base fait un angle de 'bila 571 avec -

l'are te longitudinale:la Moins saillante.
J'ai rernarque..eepluse surlin des grains des

indices très-sensibles d'un sommet dièdre,
grains,

les faces se réunissent sur une arêt& parallèle à-
la hase, en..faisant !une avec l'autre un angle;
très-ouvert d'environ. 150' Or, l'angle qui cor-
respond à celui-ci sur 'plusieursecristaux d'am-
phibole , étau t de 149d33 ' , si l'on réunit aux faces
terminales dont il s'agit les quatre pans que j'ai
d'abord indiqués, .on aura l'analogue de la va-
riété d'amphibole que j'ai appelée clitétraèdre.

Je ne pouvais douter que le minéral qui avait
été le sujet de-ces observations ne fût une nou-
velle variété d'amphibole qu'il faudra nommer
amphibole granuliforme. Les autres caractères
viennent à l'appui de ce rapprochement. Les sur-
faces des lames ont un éclat très-vif; les fragmens
aigus raient le verre ; ceux qu'on expose a l'ac-
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lion du chalumeau se fondent en émail grisâtre,
comme les variétés;-d'amphibole , dites actinote
et trémolite .

Les résultats qui viennent d'être exposés
n'exigent qu'une légère attention , pour exclure
toute idée d'une analogie de structure entre la
substance dé Finlande et le pyroxène, dans
quel les angles qui correspondent à ceux de 1241
et 55'1 que donne la substance dont il s'agit, sont
l'un d'environ 88a et l'autre de 92d-.

La sod alite qui est devenue le véritable ternie
de comparaison a tous ses joints naturels incli-
nés entre eux sous des angles de 120d, plus faibles
seulement de 4d + que les angles obtus du prisme
de l'amphibole. Mais ces joints se répètent dans
divers sens, de sorte que la forme primitive in-
diquée par, leur ensemble est le dodécaèdre à
plans rborribes. Les mêmes joints sont tous éga-
lement nets , confortnément à la loi de symétrie-.
Mais leur éclat est sensiblement moins vif que
celui des joints qu'on obtient en divisant l'am-
phibole , surtout de ceux qui sont parallèles aux
pans de la forme primitive. J'ai dans ma collec-
tion des cristaux isolés qui présentent d'une ma-
nière très-prononcée le dodécaèdre de la soda-
lite offert immédiatement par la nature, et dont
je suis redevable aux bontés de M. Allan , l'un
des membres les plus distingués de la Société
Toyale Ed im bon rg (1).

() La sodatite a été découverte, il y a quelques années,
dans le Groenland. M. Thomson a fait de sa description lc
sujet d'un savant Mémoire publié dans les Transactions de
la Société Royale d'Etlimbourg , et dont M. Tonnellier a
donné la traduction dans le XX Xe vol, du Journ. des Mines,
p. 135 et suiv.

On

( i) Les minéralogistes étrangers n'ont pas toujours accordé
à ce même caractère l'attention qu'il mérite. Il suffisait
«voir égard, pour éviter de placer une variété d'ampliibolç
dans l'espèce -du pyroxène sous le nom de bldttriger
de prendre la strontiane carbonatée de Braunsdorff.POur
arragonite , et de confondre, par une erreur en sens inverse,
Parragonite de l'Iberg avec la strontiane carbonatée. Voyer
les Annales du Muséum d'Hist. net. , t. XIV , p. 290 et
suiv. Le Nouveau Bulletin des Sciences de là Soc. rhilom. ,
t. I, p. 89, et le Manuel de Minéralogie de M. Léonhard ,
1V-' année, p. 220 et suiv. La substance de l'Iberg qui est le
sujet de Particle auquel se rapporte cette dernière citation
a été reconnue depuis pour un arragonite , d'après une lettre
dans laquelle j'avais donné mon opinion sur sa véritable na-
turc.

rola me. 37, 119. 22a.
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011 voit déjà que le minéral de Finlande diffère

essentiellement de la sodalite , par son système
de cristallisation. Parmi les autres diversités,
celle qui se tire de l'éclat me parait d'autant
moins à négliger, qu'en général ce caractère est
assez constant, en sorte qu'il perce à travers les
variations que subissent les autres apparences (i).
La couleur de la sodalite est d'un vert mêlé de
grisâtre, plus faible que celui de l'amphi bele de
Finlande. La dureté est à peu près la même de
part et d'autre. Mais la sodalite a deux carac-
tères chimiques qui suffiraient seuls pour la faire
distinguer de l'amphibole. L'un consiste en ce
qu'elle se résoud en une gelée épaisse dans l'a-
cide nitrique, tors même qu'on emploie cet acide
à froid, et l'autre en ce qu'elle est infusible .par
l'action du chalumeau qui lui enlève seulement
sa couleur.

Dans les morceaux qui m'ont été aussi envoyés
par M. Allan de la roche qui sert de gangue à la
sodalite , ce minéral est accompagné d'amphi-

D d
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bole noir, de feldspath blanc lamellaire (i) et de
grenat. M. Monteiro , en observant un fragment
de cette roche ,v a découvert un zircon en prisme
quadrangulaire rectangle très-délié, terminé par
des sommets à quatre faces qui naissent sur les
arêtes longitudinales; d'oit il suit que sa forme
est celle de la variété nommée dodécaèdre. La
sodalite est en grains entremêlés de lamelles
d'amphibole, et que l'on en distingue par leur
couleur noire et par la vivacité de leur éclat.
L'interposition du feldspath blanc entre les
mêmes grains a peut-être contribué à l'illusion
qui aura fait prendre pour une sodalite l'am-
phibole de Finlande dont les grains engagés dans
la chaux carbonatée présentent à l'oeil un assor-
timent du même genre. Quoi qu'il en soit des
apparences qui ont pu favoriser cette illusion,
il m'a paru d'autant plus intéressant d'en pré-
venir les effets, qu'elle aurait le double incon-
vénient de faire méconnaître aux minéralogistes
.qui posséderaient des morceaux de la substance
de Finlande une variété d'un minéral très-com-
mun , e,t de leur persuader faussement qu'ils ont
enrichi leur collection d'une autre substance
extrêmement rare, qu'ils n'auraient pas même
été à portée de voir.

(,) Celui-ci a été regardé comme une sahlite , ce qui en
ferait une variété de pyroxène. Mais j'en ai retiré , à l'aide,
de la division mécanique , des fragmens qui préentent visi.

blement la forme primitive du feldspath , et ceux que l'on

soumet à l'action du chalumeau se fondent avec faciliié en
émail blanc semblable à celui que donne le feldspath dans le

même cas.
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SUR LE FLUX ET LE REFLUX
DE LA

Par M. LAPLACE.

CE phénomène mérite particulièrement l'atten-tion des observateurs, en ce qu'il est le résultat
de l'action des astres, le plus près de nous et leplus sensible, et que les nombreuses variétés
qu'il présente sont très-propres à vérifier la loi
de la pesanteur universelle. Sur l'invitation de
l'Académie des Sciences, on fit au commence-
ment du dernier siècle, dans le port de Brest,
une suite d'observations qui furent continuées
pendant six années cohsécu tires, et dont la
plus grande partie a été publiée par Lalande ,
dans le quatrième volume de son Astronomie.
La situation de ce port est très favorable à ce
genre d'observations. Il communique avec la
mer par un canal qui aboutit à une rade fort
vaste, au fond de laquelle le port a été cons-
truit. Les irrégularités du mouvement de la
mer parviennent ainsi dans ce port très-affai-
blies ; à peu près comme les oscillations que
le mouvement irrégulier d'un vaisseau produit
dans le baromètre, sont atténuées par un étran-
glement fait au tube de cet instrument. D'ail-
leurs, les marées étant considérables à Brest,
les variations accidentelles causées par les vents

(1) Cet article et le suivant sont extraits du Bull. dee
D d 2
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n'en sont qu'une faible partie. Aussi l'on re-
marque dans les observations de ces marées,.
P°'11 peu qu'on les Multiplie , une grande ré-,
gula.rité que ne doit point altérer la petite ri-'
vière qui vient se perdre dans la rade immense
de ce port. Frappé de cette régularité, je priai
le Gouvernement d'ordonner à Brest une nou-
velle suite d'observations, pendant une période
entière du mouvement des noeuds de l'orbite
lunaire. C'est ce qu'on a bien voulu faire. Ces
nouvelles observations datent du /premier juin
de l'année i8o6; et , depuis cette époque,
ont été continuées sans interruption jusqu'à
ce jour. Elles laissent encore beaucoup à
sirer : elles ne se rapportent ni au même
droit du. port , ni à la même échelle. Les 'oh
servations des cinq premières années, ont éte
faites au lieu qu'on nomme La ilidture : les
'autres. l'ont été près .du bassin. J'ai reconnu
que ce changement n'a Produit que de très.
légères différences ; mais il eût mieux
sans doute faire toutes les observations au mêiü'

endroit, et sur la même échelle. Il est ted
enfin d'observer ce genre de phénomène, avec
le même soin que les phénomènes astrono.
iniques.

J'ai considéré, dans ces nouvelles observai.
fions, celles de l'année 1807 et des sept année
suivantes. J'ai choisi, dans chaque equinoxee'
dans chaque solstice , les trois Syzygies et le:
trois quadratures, les plus voisines de l'équi
noxe et dut-solstice. Dans les syzygies, j'ai
l'excès de la haute mer du soir sur la basse me.
du matin du jour qui précède la syzygie,
jour même de la syzygie, et des quatre jone
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.qui la suivent ; parce que la haute Mer arrive
vers le milieu de cet intervalle. J'ai fait une
somme des excès correspondans à chaque jour,
en doublant les excès relatifs à la syzygie inter-
médiaire, ou la plus voisine de l'équinoxe ou
du solstice. Par ce procédé les effets de la
variation des distances du soleil et de la lune
à la terre-se trouvent détruits ; car si la lune
était, par exemple, vers son périgée dans la
syzygie intermédiaire, elle était vers son apo-
gée dans les deux syzygies extrêmes. Lessommes
d'excès, qu'on obtient ainsi, sont donc .à fort
peu près indépendantes des variations du mou-
vement et de la distance des astres. Elles le sont
encore des inégalités des marées, différentes de
l'inégalité dont la période est d'environ un demi-
jour, et qui, .dans nos ports, est beaucoup plus
grande que les autres ; car, en considérant à la
fois les observations aux deux équinoxes et aux
deux solstices, les effets de la petite inégalité
dont la période est à peu près d'un jour., se dé-
truisent mutuellement. Les sommes dont il s'agit
sont donc uniquement dues à la grande illéga-
lité. Les vents doivent avoir sur elles peu d'in-
fluence; car, s'ils élèvent la haute mer, ils doi-
vent également soulever la basse mer. J'ai dé-
terminé la loi de ces sommes pour chaque an-
née, en observant que leur variation est à fort
peu près proportionnelle au carré de leur distance
en tems au madimum; ce qui m'a donné ce
maximum, sa distance à la moyenne des heures
des marées syzygies , et le coefficient du carré
du tems , dans la loi de la variation. Le peu de
différences que présentent à l'égard de ce coef-
ficient les observations de chaque année., -prouve
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la régularité de ces observations; et d'après les
lois que j'ai établies ailleurs , sur la probabi-
lité des résultats déduits d'un grand nombre
d'observations, on peut juger combien les ré-
sultats déterminés par l'ensemble des obser-
vations des huit années , approchent de la vé-
rité.

J'ai considéré de la même manière les marées
quadratures, en prenant les excès de la haute
mer du matin , sur la basse mer du soir du jour
même de la quadrature et des trois jours qui la
suivent. L'accroissement des marées, à partir
du minimum , étant beaucoup plus rapide que.
leur diminution à partir du maximum .; j'ai
dei restreindre à un plus petit intervalle, la,
loi de variation proportionnelle au carré du.
tems.

Dans tous ces résultats, l'influence des dé-
clinaisons des astres sur les marées et sur la loi
de leur variation dans les syzygies et dans les
quadratures, se montre avec évidence. En .

considérant par la même méthode , dix-huit
marées syzygies équinoxiales, vers le périgée
et vers l'apogée de la lune ; l'influence des
changemens de la distance lunaire sur la hau-
teur et sur la loi de variation des marées se ma-
nifeste avec la même évidence. C'est ainsi, qu'en
combinant les observations, de manière à faire
ressortir chaque élément que l'on veut con-
naître , on._ parvient à démêlea les lois des plié-
nomènes., confondues dans les recueils d'ob-
servations.

Après avoir présenté les résultats dont je
viens de parler, je les compare à la théorie des
marées, exposée dans le quatrième livre de la
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Mécanique céleste. Cette théorie est l'ondée
sur un principe de dynamique qui la rend très-
simple et indépendante des circonstances lo-
cales du port , circonstances trop compliquées
pour qu'il soit possible de les soumettre au
calcul. Au moyen de ce principe , ,elles en-
tren t comme arbitraires dans les résultats de
l'analyse , qui doivent ainsi représenter les
'observations , si la gravitation universelle est
en effet' la véritable cause du flux et du re-
flux de la mer. Voici quel est ce principe
L'état d'un système de corps dans lequel
les conditions primitives du mouvement ont
disparu par les résistances qu'il éprouve, est
périodique comme les .fbrces qui l'animent.
En réunissant ce principe à celui de la co-
existence des oscillations très-petites , je suis
parvenu à une expression de la hauteur des
marées, dont les arbitraires comprennent l'effet
des circonstances locales du port. Pour cela ,
j'ai réduit en séries de sinus et de cosinus
d'angles croissans proportionnellement au tems,
l'expression génératrice des forces lunaires et
solaires sur l'Océan. Chaque terme de la série
peut être considéré comme représentant l'ac-
tion d'un astre particulier qui se meut uni-
formément et à une distance constante., dans
le plan de l'équateur. De là naissent plusieurs
espèces de flux partiels, dont les périodes sont
à peu près d'un demi- jour lunaire, d'un jour,
d'un mois , d'une demi-année d'une année,
enfin de dix-huit ans et demi, durée du mou-
vement périodique des noeuds de l'orbite lu-

. naire.
J'ai comparé, dans le livre cité de la Mé-
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canique céleste, cette théorie aux observations.
Lites à Brest au commencement du dernier
siècle , et j'ai déterminé les constantes arbi-
traires relatives à ce port. Il était curieux de
voir si ces constantes se retrouvent les mêmes
par les observations faites un siècle après, on
si elles ont éprouvé quelque altération par les
changemens que les opérations de la nature
et de l'art ont pu produire au fond de la mer,
dans le port et sur les côtes adjacentes. Il
résulte de cet examen , que les hauteurs ac-
tuelles des marées , dans le port de Brest,
surpassent d'un quarante-cinquième environ
les hauteurs déterminées par les observations
anciennes. Une partie de cette différence peut
venir de'la distance des points où ces obser-
vations ont été faites : une autre partie peut
être attribuée aux erreurs .des observations
mais ces deux causes ne me paraissent pas
suffisantes pour produire la différence entière
qui indiquerait avec une grande probabilité
un changeaient séculaire dans l'action du so-
leil et de la lune sur les marées à Brest ; si

l'on était bien assuré de l'exactitude des gra-
duations de l'ancienne échelle , en tenant
compte de son inclinaison à l'horizon. Mais
l'incertitude où l'on est à cet égard, ne permet
pas de prononcer sur ce changement , qui
doit à l'avenir fixer l'attention des observa-
teurs. Du reste , on sera surpris de l'accord
des observations anciennes et modernes entre
elles et avec la théorie par rapport aux va-
riations des hauteurs des marées dépendantes
des déclinaisons et des distances des astres à
là terre , et aux lois de leur accroissement et
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de leur diminution, à mesure qu'elles s'éloi-
gnent de leur maximum et de leur mini-
mum. Je n'avais point considéré , dans la
Mécanique céleste , ces lois relativement
aux variations des distances de la lune à la
terre. Ici je les considère , et je trouve le
même accord entre les observations et. la
théorie.

Le retard des plus grandes et des .plus pe-
tites marées sur les instans des syzygies et des
quadratures , a été observé par les anciens
eux-mêmes, comme on le Voit dans Pline le
naturaliste. Daniel Bernouilli , dans sa pièce
sur le flux et le reflux de la mer, couronnée
en 1740, par l'Académie des Sciences, attribue
ce retard à l'inertie des eaux , et peut-être
encore , ajoute- t-il , au teins que l'action de
la lune emploie à se transmettre à la terre.
Mais j'ai prouvé , dans le quatrième livre de
la Mécanique céleste, qu'en ayant égard à
l'inertie des eaux , les plus grandes marées
coïncideraient avec les syzygies, si la mer re-
couvrait régulièrement la terre entière. Quant
au tems de la transmission de l'action de la
lune, j'ai reconnu, par l'ensemble des phéno-
mènes célestes , que l'attraction de la matière
se transmet avec une vitesse incomparablement
supérieure à la vitesse même de la lumière.
Il faut donc chercher une autre cause du re-
tard dont il s'agit. J'ai fait voir, dans le livre
cite, que cette cause est la rapidité du mou-
vement de l'astre dans son orbite , combinée
avec les circonstances locales du port. J'ai
remarqué, de plus, que la même cause peut
accroître le rapport de l'action de la lune sur
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la mer , à celle du soleil ; et j'ai donné ,
pour reconnaître cet accroissement par les ob-
servations, une méthode dont voici l'idée.

Supposons le mouvement du soleil uniforme.
Si l'on ne considère que la grande inégalité des
marées dont la période est d'environ un demi-
jour, la marée solaire se décompose à fort peu
près en deux autres qui sont exactement celles
que produiraient deux astres mus uniformé-
ment, mais avec des vitesses différentes, dans
le plan de l'équateur, à la moyenne distance
du soleil à la terre. La masse du premier
astre est celle du soleil , multipliée par le
cosinus de l'inclinaison de l'écliptique à l'é-
quateur: son mouvement est celui du soleil
dans son orbite. Le second astre répond cons-
tamment à l'équinoxe du printems , et sa
masse est celle du soleil , multipliée par la
moitié du carré du sinus de l'obliquité de
l'écliptique. A l'équinoxe , ces astres sont en
conjonction , et la marée est la somme des
marées produites par chacun d'eux : au sols-
tice , les astres sont en quadrature , et la
marée est la différence de ces marées par-
tielles. Les observations 'de la marée solaire
dans ces deux points, feront donc connaître
le rapport des marées partielles, et par con-
séquent le rapport des actions des astres sur
l'Océan ; et, en le comparant au rapport de
leurs masses, on déterminera l'accroissement
qu'y produit la différence de leurs mouve-
mens. Cet accroissement est presque insensible
pour le soleil- cause de la lenteur de son
mouvement ; mais il est sensible pour la lune
dont le mouvement est treize fois plus rapide,
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et dont l'action sur la mer est près de trois
fois plus grande.

En comparant, dans le quatrième livre de
la Mécanique céleste, les observations des
marées équinoxiales et solsticiales dans les
syzygies et dans les quadratures, je fus con-
duit par cette méthode à un accroissement
d'un dixième au moins dans le rapport de
l'action de la lune à celle du soleil ; mais
je remarquai qu'un élément aussi délicat de-
vait être déterminé par un plus grand nombre
d'observations. Le recueil des observations
modernes m'a procuré cet avantage. Ces ob-
servations , employées en nombre double
confirment l'accroissement indiqué par les ob-
servations anciennes, et elles le portent à un
neuvième à peu près. Une autre méthode,
fondée sur la comparaison des marées vers
l'apogée et le périgée de la lune, et appli-
quée aux observations tant anciennes que mo-
dernes, conduit encore à un résultat sembla-
ble. Ainsi l'accroissement de l'action des astres
sur les marées, dans le port de Brest, ne doit
laisser aucun doute.

J'ai déterminé ainsi le rapport des actions
lunaire et solaire , corrigé de l'effet des cir-
constances locales. Ce rapport est important
dans l'astronomie , en ce qu'il détermine les
valeurs de la nutation et de l'équation lu-
naire du mouvement du soleil. Newton et
Daniel Bernouilli l'avaient déduit des phé-
nomènes des marées, mais sans avoir égard
à la correction dont je viens de parler, et
qu'ils ne soupçonnaient pas. Le rapport que
j'ai conclu de l'ensemble des observations
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donne la masse de la lune , égale à r de
celle de la terre ; il donne ensuite en se-
condes sexagésimales ,,9",7 pour la nutation,
ce qui ne surpasse que d'un dixième de se-
coude, la nutation déterMinée par les
servations de Maskeline. Ce même rapport
donne 7",5 pour la valeur de l'équation lu-
naire des tables du soleil , ce qui est exac-
tement celle que Delambre a trouvé directe-
ment par un grand nombre d'observations de
cet astre. A la vérité cette valeur suppose la
parallaxe moyenne du soleil égale à 8",59,
telle que je l'ai déduite de ma théorie de la
lune, comparée à l'inégalité du mouvement
lunaire connue sous lé nom d'inégalité paral-
lactique, et que Burckardt a déterminée au
moyen d'un très - grand nombre d'observa-
tions. Mais Ferère , savant astronome espa-
gnol, vient de confirmer cette parallaxe, par
un nouveau calcul des passages de Vénus en
1769 , dans lequel il a rectifié par ses propres
observations , la longitude et la latitude des
lieux où ce passage a été observé en Amé-
rique. L'accord de toutes ces valeurs, déter-
minées par des phénomènes aussi disparates,
est une nouvelle confirmation du principe de
la gravitation universelle.

Les résultats des observations étant toujours
susceptibles d'erreurs , il est nécessaire de
connaître la probabilité que ces erreurs sont
contenues dans des limites données. On con-
çoit , à la vérité, que la probabilité restant
la même, ces limites sont d'autant plus rap-
prochées, que les observations sont plus nom-
breuses et plus concordantes entre elles. Mais
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cet aperçu général n.e suffit pas pour assurer
l'exactitude des résultats des observations, et
l'existence des causes régulières qu'elles pa-
raissent indiquer. Quelquefois même , il a fait
rechercher la cause de phénomènes qui n'é-
taient que des accidens du hasard. Le calcul
des probabilités peut seul faire apprécier ces
objets, ce qui rend son usage de la plus haute
importance dans les sciences physiques et mo-
rales. Les recherches précédentes m'offraient
une occasion trop favorable d'appliquer à l'un
des plus grands phénomènes de la nature,
les nouvelles formules auxquelles je suis par-
venu dans ma Théorie analytique des pro-
babilités, pour ne pas la saisir. J'expose ici
avec étendue , l'application que j'en ai faite
aux lois des marées. Mon but a été, non seu-
lement d'assurer la vérité de ces lois, mais
encore de tracer la route qu'il faut suivre
dans ce genre d'applications. Parmi ces .lois ,
les plus àélicates sont celles de l'accroissement
et de la diminution des marées vers leur maxi-
mum. et leur minimum, et l'influence qu'exer-
cent à cet égard , les déclinaisons des 'astres
et la variation de leurs distances à la terre.
On verra que ces lois sont déterminées par les
observations, avec une précision et une pro-
babilité extrêmes ; ce. qui explique l'accord
remarquable des résultats des observations
modernes , avec ceux que les observations
anciennes m'avaient donnés, et avec la théo-
rie de la pesanteur. Suivant cette théorie ,
l'action de la lune sur la mer suit la raison
inverse du cube de sa distance au centre de
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la terre ; et cette loi représente les observa-
lions des marées avec une telle exactitude,
qu'on aurait pu remonter, par ces observa-
tions seules , à la loi de l'attraction récipro-
que au. carré des distances. EXTRAIT
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D'un Rapport fait par M. BIOT, sur zze
Mémoire de .111.111. DULONG et PETIT, relatif
aux lois de la dilatation des solides, des
liquides et desfluides élastiques à de hautes
températures.

L'EsrRir d'exactitude qui .s'est introduit de-
puis quelques années dans toutes les expé-
riences de chimie et de physique, a fait recher-
cher, avec un soin extrême, tout ce qui pouvait
servir à la perfection du thermomètre; on a
constaté de nou veau la fixité des termes extrêmes
de l'échelle thermométrique ; on a donné les
procédés les plus propres pour les déterminer,
et comme l'un d'eux est influence par la pres-
sion de l'atmosphère, on a trouvé le moyen de
l'en rendre indépendant par le calcul ; on a senti
la nécessité de diviser cet intervalle fondamental
en parties de capacités égales, et l'on a donné
des moyens très-sûrs pour y parvenir, malgré
les irrégularités inévitables dans le diamètre in-
térieur des tubes de verre; enfin l'on a reconnu
et assigné toutes les précautions nécessaires pour
employer l'instrument d'une manière compa-
rable. Un thermomètre construit et employé se-
lon ces principes, devient donc un indicateur
très - exact des températures qui l'affectent,
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quelle que soit la nature du liquide qui le com-
pose, pourvu toutefois que les degrés divers de
chaleur auxquels on l'expose n en changent pas la
constitution. Ainsi, sous ce rapport, il est absolu-

ment indifférent d'employer des thermomètres
d'eau, d'alcool ou de mercure. S'ils sont construits
avec exactitude, les températures seront éga-
lement bien définies par chacun d'eux ; mais
dans les usages ordinaires on emploie commu-
nément le thermomètre à mercure, et cette pré-
férence est fondée, car le mercure obtenu par
la distillation est toujours identique avec lui-
même, il ne se laisse point décomposer par la

chaleur, sa dilatation absolue est fort sensible,
et elle est constamment croissante depuis la tem-
pérature où il se gèle jusqu'à celle où il se vapo-
rise , propriété que tous les autres fluides,
par exemple, ne possèdent pas. C'est pourquoi
l'on est dans l'usage de rapporter les dilatations
de tous les corps aux indications du thermo-
mètre à mercure, c'est-à-dire, que l'on com-
pare ces dilatations à celles du mercure dans le

verre, et qu'on les exprime en fonctions da.

celles-ci. On a trouvé de cette manière que, de-
puis les degrés les plus voisins de la congélation
du mercure jusque vers celui de l'ébullition de
l'eau, les dilatations des gaz, des vapeurs, du

verre, des métaux, et en général des corps so-
lides , sont , sans aucune différence sensible
proportionnelles ,à la dilatation apparente du
mercure dans le verre, et par conséquent à sa

dilatation absolue. Mais on a trouvé aussi que,
pour' tons les liquides qui bouillent à des tem-
pératures beaucoup moins élevées que le mer-

cure, les dilatations , comparées à celles du
mercure,
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mercure , deviennent croissantes à mesure que
ces liquides approchent du terme de leur ébulli-
tion ; d'où il est naturel de conclure , par ana-
logie , que les dilatations du mercure lui-même
paraîtraient constamment croissantes dans les
températures élevées, si on les comparait à celles
d'un autre liquide , dont les poin rs de congéla-
tion et d'ébullition fussent beaucoup plus éloi-
gnés ; out , ce qui serait mieux encore, si l'on
comparait cette dilatation à celle d'un gaz sec,
tel que l'air, qui , ne changeant pas de cortsCtu-
tion dans les plus grandes différences de tem-
pératures que nous puissions produire, seul ble
devoir par cela même offrir un terme de com-
paraison plus uniforme que tous les autres
corps.

Cette recherche est , comme on voit, diffé-
rente de la détermina tion des températures.
Celle-ci est parfaitement résolue par les divers
procédés thermométriques et pyrométriques,
pourvu qu'on ait soin de lier leurs indications
par l'expérience , de manière à en former une.
série continue ; mais la comparaison de toutes
les dilatations à celles d'une substance dont la
constitution pourrait être regardée comme in-
variable serait aussi une chose très-utile; car
si l'on s'était assuré par l'expérience que les
accroissemens de volume d'une telle substance
fussent , comme cela est très-probable , sensi-
blement proportionnels aux accroissemens de
chaleur qu'on y introduirait , on saurait par
cela même comment la chaleur se dissimule
dans les autres substances à des températures
diverses ; on pourrait mesurer les quantités
réelles de chaleur que les corps émettent ou
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absorbent à diverses températures ; on pourrait
graduer les accroissemens de leur volume, de
'manière qu'ils répondissent à des accroissemens
égaux de chaleur.

C'est ce travail, important pour la chimie et
la physique , que MM. Petit et Dulong ont en-
trepris ; la partie de leurs recherches, qu'ils ont
soumise à l'Institut , se rapporte à la première
division que nous avons établie, et qui se pré-
sente d'elle-même dans cette recherche : c'est

la mesure des dilatations du mercure et des

corps solides comparée à celle de l'air à de
hautes températures.

Les auteurs du Mémoire ont d'abord comparé
la dilatation de l'air à celle du mercure dans le
verre. L'appareil qu'ils ont employé pour cet
objet est analogue à celui que M. Gay-Lussac a
mis autrefois en usage pour le même but au-
dessous du terme de l'ébullition de l'eau. Cet
appareil est essentiellement composé d'une cuve
métallique en forme de parallelipipède , 'établie

sur un fourneau de même grandeur. On verse
dans ce vase un liquide qu'on échauffe à divers
degrés. M. Gay - Lussac avait employé l'eau,
MM. rait et Dulong ont employé une huile
fixe, pour 'pouvoir élever davantage la tem-
pérature. Un ou plusieurs thermomètres plon-
gés verticalement dans le liquide , et dont les

tiges sortent au-dessus du couvercle du vase,
servent' pour indiquer à peu près sa tempéra-
ture , et montrent s'il est nécessaire d'aug-
menter ou de diminuer le-feu ; mais il ne faut

pas que le tube qui contient le gaz soit plongé
dans l'eau de cette manière, car la tempéra-
ture n'est pas la même dans les diverses couches
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horizontales d'un liquide qu'on échauffe par
son fond. Ainsi, pour pouvoir connaître exac-
tement celle qui agit sur le gaz , il faut placer
le tube qui le contient dans une situation ho-
rizontale; alors sa température pourra être par-
faitement indiquée par un excellent thermo-
mètre à mercure placé vis-à-vis de lui dans la
même couche , et disposé aussi horizontale-
ment. Pour rendre l'égalité des températures
encore plus certaine , MM. Petit et Dulong
avaient introduit dans le liquide des tiges ar-
mées de volans qu'on faisait mouvoir, ce qui
établissait entre toutes les couches une parfaite
mixtion.

Dans les expériences de M. Gay-Lussac, le
gaz dont on observait la dilatation était en-
fermé dans le tube qui le contenait, au mo en
d'une petite goutte de mercure qui faisait l'effet
d'un piston mobile, et l'on observait sur la gra-
duation du tube le point où le gaz dilaté ame-
nait successivement ce piston. Dans les expé-
riences de MM. Petit et Dulong, le tube àgaz
était entièrement Ouvert, et avait son extrémité
effilée à la lampe. Il se vidait d'air atmosphé-
rique à mesure que la température du bain s'é-
levait. Quand on voulait arrêter l'expérience,
on observait la température indiquée par le
thermomètre horizontal , en tirant tari t soit peu
sa tige hors du bain ; puis on fermait hermé-
tiquement au chalumeau l'extrémité effilée du
tube de gaz , et l'on observait au menne instant
la pression barométrique. Il est clair que le
volume d'air échauffé, contenu alors dans le
tube, faisait équilibre à cette pression. Cela fait,
on enlevait- le tube , on Je, portait dans une
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chambre voisine à la température ordinaire 5
puis, lorsqu'il s'était refroidi , on cassait son
bec sous le mercure ; ce métal s'y élevait, forcé
par la pression atmosphérique ; on observait la
hauteur à laquelle il s'arrêtait ; on mesurait
aussi la température : on avait donc ainsi la
mesure de l'élasticité de l'air que la chaleur du
bain n'avait pas expulsée. Alors , retournant
ce tube sans permettre au mercure d'en sortir,
on le pesait dans cet état ; on le pesait ensuite
entièrement plein de mercure :on connaissait
ainsi les volumes que l'air chaud et froid avaient
successivement occupés. Comme on connaissait
de plus tes pressions, il était facile de ramener
ces volumes à ce qu'ils auraient été sous des
pressions égales, et de comparer la proportion
de leur accroissement à la différence de tempé-
rature que le thermomètre à mercure avait
indiquée. .

MM. Petit et Drilong ont fait une série d'ex-
périences de cette manière ; ils en ont fait une
seconde en ne scellant pas le bec du tube à
gaz, mais le plongeant à une température assi-
gnée dans un bain de mercure sec que l'on
présentait au-dessous de lui. On laissait
'froidir lentement tout l'appareil ; alors on ob-
servait la hauteur de la colonne du mercure
élevée dans le petit tube , on mesurait la pres-
sion atmosphérique , et le calcul s'achevait
comme précédemment.

Ces deux méthodes se sont accordées pour
montrer que la dilatation du mercure dans
le verre est croissante comparativement à celle
de Pair, comme les expériences faites sur les
autres liquides devaient le faire présuMer. La
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différence est insensible jusqu'à ioo degrés
résultat que M. Gay-Lussac avait déjà constaté
et qui importe pour le calcul des réfractions
astronomiques. Au-dessus de ce terme , le ther-
momètre à mercure s'élève plus que le ther-
momètre d'air ; et lorsque le premier marque
3oo degrés, le second en marque 8 de moins.

Quoique ce résultat ne donne que la dilata-
tion apparente du mercure dans le verre, ce-
pendant on peut en étendre la conclusion gé-
nérale à la dilatation absolue de ce liquide ;
car, selon toutes les analogies, la variabilité
de dilatation d'un corps solide tel que le verre,
doit, si elle est sensible , être moindre que
celle d]un liquide tel que le mercure ; mais
.quant à la quantité absolue dont la dilatation
du mercure précède celle de l'air, il faut, pour
la déduire de ce qui précède, connaître celle
du verre ou de tout autre métal dont le mercure
peut être enveloppé.

C'est encore ce que MM. Petit et Dulong ont
cherché à faire; et comme ils ne doutaient point
que la dilatation du verre et des métaux, com-
parée à l'air, ne fat uniforme on presque uni-
forme dans les limites de température que le
thermomètre à mercure peut atteindre , ils ont
d'abord cherché seulement à mesurer les diffé-
rences de dilatations des corps solides entre
eux, ce qui, comme on sait, est toujours dans
ce genre d'expériences la détermination la plus
facile. Le procédé qu'ils ont employé est celui
que Borda a imaginé pour apprécier les tem-
pératures des règles de métal destinées la
mesure des bases dans l'opération de la méri-
dienne de Françe. Ce sont deux règles de diffe-

t e 3
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l'air, il est probable , il est même certain , par
les expériences de MM. Petit et Dulong, que
le verre participe aussi à cette propriété. Alors,
l'accroissement progressif de son volume doit
faire paraître celui du mercure moins sensible,
et peut le balancer assez pour rendre sa marche
plus lente que celle des métaux considérés iso-
lément. C'est aussi ce que les auteurs du Mé-
moire ont eu soin de remarquer.

Or, si ces idées étaient exactes, la dilatation
du mercure dans les métaux, dans le fer, par
exemple, devait paraître croissante, ce liquide
se dilatant plus que le métal. C'est aussi ce que
les auteurs du Mémoire ont vérifié, en pesant
les volumes de mercure qui pouvaient être con-
tenus dans un vase de fer à diverses tempéra-
tures de plus en plus hautes. Entre o et 100° ils
ont trouvé la dilatation absolue du mercure
corrigée de celle du fer, exactement telle que
l'avaient assignée MM. Lavoisier et Laplace,
par des expériences analogues faites dans un
matras de verre ; mais à des teMpératures supé-
rieures, le mercure s'est dilaté suivant une
marche beaucoup plus rapide, car il est sorti
du vase de fer en quantité beaucoup plus con-
sidérable qu'on ne l'aurait dû obtenir si le fer
et le verre eussent conservé des dilatabilités
proportionnelles.

On voit donc qu'en supposant les faits bien
observés, et les réductions numériques faites
avec exactitude, on ne peut douter que le
mercure, le verre et les métaux les plus fusi-
bles n'aient des marches croissantes par rap-
port au thermomètre d'air, ,- quand on les ex-
pose à des températures plus élevées que le
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rentes natures, posées l'une sur l'autre dans
toutes leurs longueurs. Elles sont fixement at-
tachées ensemble par l'une de leurs extrémités.
A l'autre extrémité il y a sur l'une des règles
une division de parties égales, sur l'autre un
vernier dont on lit le mouvement avec un mi-
croscope. La quantité dont ce vernier marche
entre deux températures fixes, est évidemment
égale à la différence de dilatation des deux
barres. En portant sur ce nivellement un ap-
pareil de ce genre à diverses températures de
plus en plus élevées , jusqu'à 3oo degrés du
thermomètre à mercurè, MM. Petit et Dulong
sont. parvenus à cette conséquence inattendue.
que, dans les hautes températures, la dilata-
tion des métaux suit Une marche plus rapide
que celle du thermomètre à mercure, et à foi,
lion i pies rapide que celle de : de sorte
que quand un thermomètre d'air marquerai
3oo degrés sur son échelle , le thermomètre à
mercure en marquerait 31o, et le thermomètre
métallique .32o.

Il était sans doute impossible de prévoir ce
résultat , et l'on était loin de s'y attendre.
Toutefois il n'est pas contraire- aux analogies;
car il ne veut pas dire que la dilatation des mé-
taux comparés à l'air croît plus rapidement que
la dilatation absolue du mercure ; ce qui serait
en effet très-invraisemblable, mais plus rapide-
ment que la dilatation apparente du mercure
dans le verre , laquelle est l'excès de la dilata-
tion propre de ce liquide sur celle de l'enve-
loppe qui le contient. Or , puisque l'observa-
tion du thermomètre métallique donne aux
taux une dilatation croissante par rapport it
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degré de l'ébullition de l'eau ; et, ce qu'on au-
rait été loin de croire, que les différences sont
déjà très-sensibles au-dessous de 3oc/). C'est un
résultat important que l'on doit aux auteurs du
Mémoire. Ne pouvant donc plus regarder aucun
de ces corps, si ce n'est peut- être l'air, comme
ayant une marche uniforme pour des accroisse-
mens égaux de chaleur, il devient nécessaire
de mesurer la dilatation absolue de ce fluide à
de hautes températures , et d'établir leurs rap-
ports avec les quantités de chaleur qu'elles
exercent , après quoi on connaît les dilata-
tions de tous les autres corps en les comparant
à lui. C'est alors, et seulement alors, que l'on
pourra mesurer des quantités de chaleur par le
thermomètre, soit d'air, soit de mercure, et
que l'on pourra déterminer les vraies lois du
refroidissement et de l'échauffement des corps
à toutes les températures. C'est ce que les au-
teurs ont fort bien senti , et ils se préparent à
continuer leurs expériences sous ce point de
vue ; nous ajouterons qu'il importe de les y en-
courager, car ce genre de recherches devient
aujourd'hui d'une nécessité indispensable pour
l'avancement de nos connaissances dans la théo-
rie de la chaleur.

INSTRUCTION
POUR

MM. LES INGÉNIEURS EN CHEF

DES MINES.

LE service de l'Administration des mines dans
les départemens , est susceptible de plusieurs
améliorations importantes. A présent que MM.
les Ingénieurs , de tout grade, se trouvent plus
également répartis, et qu'il existe moins de dis-
proportion entre leur nombre et la masse des at-
tributions qu'ils ont à remplir, leur zèle et leur
activité n'éprouveront plus aucun obstacle. Je
suis donc persuadé qu'ils feront tous leurs ef-'
forts pour seconder mes vues, et me mettre à
même d'achever, le plus promptement possible,
l'organisation du système administratif de la
Direction générale des mines.

Ce but important se rattache à la restaura-
tion de l'administration générale du royaume,
et rentre par conséquent dans les vues du roi
pour la prospérité de la France ;en concourant
à les remplir , les membres du corps des mines
justifieront la haute protection que Sa Majesté
a daigné leur promettre solennellement.

La formation des bureaux, dans chaque nou-
vel arrondissement, et dans chaque 'nouvelle
station est le premier objet que je recoin-
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mande à MM. les Ingénieurs en chef. Je vais
entrer dans quelques détails à ce sujet.

Dans le mouvement général que va occasion-
ner la nouvelle répartition des membres du
corps des mines , il y aura lieu à des remises
réciproques des pièces et papiers concernant le
service de chaque département.Elles aurontlieu,
sur in ventaires dressés par département, dontle
double me sera envoyé. On fera également l'état
don bl e des instrumens appartenant,soit àla Direc-
ti on générale, soit aux établissemens domaniaux
ou communaux, qui sont déposés dans les bu--.
reaux dont la dislocation va. s'opérer. Ceux de
.MM. les Ingénieurs qui conserveront de ,s dé-
parternens dont ils avaient précédemment la
surveillance, m'adresseront aussi les inventaires
des papiers et instrumens qui concernent ces
départemens ; par ce moyen, il sera complète-
ment satisfait à l'article 90 du décret du 1.8 no-
vembre 181.0 , dont l'exécution a été retardée
jusqu'à présent.

Par l'expression de papiers appartenant à.
PEtat , employée dans cet article 90, il faut
entendre les exemplaires des lois, décrets, ré-
glemens , circulaires et instructions , les titres
de concessions et permissions, les cahiers de
charges, les plans, les procès-verbaux de toute
espèce, les états d'exploitation et matrices des
redevances, les Projets de toute espèce, les mi-
nutes des avis, des rapports et pièces de cor-
respondance , enfin les registres ; ainsi ,
quittant le service d'un département , MM.11 es
Ingénieurs, de tout grade, ne peuvent retenir
par- devers eux que les papiers qui leur sont
strictement personnels , tels. que- les notes j
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journaux de voyage, et les pièces de corres-
pondance relatives au mouvement, au traite-
ment, aux frais de voyage ou de bureau, et aux
indemnités accordées pour travaux spéciaux
dans les exploitations domaniales, communales
ou particulières.

Je sais que les matériaux contenus dans plu-
sieurs des bureaux anciens, sont très-insuffisans
à beaucoup d'égards ; mais une grande partie
des lacunes peuvent être remplies en très-peu
de tems. MM. les Ingénieurs trouveront des élé-
mens supplémentaires dans les préfectures. Ils
pourront- s'adresser à moi pour obtenir les se-
cours que les bureaux de la Direction peuvent
leur offrir. Je leur indigne en outre un moyen
prompt de compléter l'état général des objets
de leur ressort dans chaque département ; c'est
de consulter les râles des patentes chez les di-
recteurs des contributions : ils acquerront aussi
la connaissance des moindres minières, usines,
verreries, tourbières et carrières qui auraient pu
échapper aux recherches de l'Administration.
Ces élémens suffiront à MM. les Ingénieurs
pour poser les fondemens des nouveaux bu-
reaux.

Je désire à l'avenir que les bureaux soient
tenus d'une manière uniforme, et ainsi qu'il suit:

Les pièces seront classées par département
et sous-divisées par nature d'exploitation, dans
l'ordre suivi par la loi du 10 avril 181o. Chaque
mine proprement dite, chaque minière conces-
si ble , chaque minière fouillée à ciel ouvert
chaque usine, saline ou verrerie , chaque car-
rière et chaque ton rbière , aura son dossier sé-
paré, en tête duquel seront placés, 10. le titre
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de l'exploitant , accompagné du cahier des
charges et des plans, pour les exploitations qui
en sont susceptibles ; 2°. les états de produits
annuels, dressés apprôximativement , en atten-
dant qu'on puisse. les obtenir régulièrement, en
conformité de l'article 36 du décret du 18 no-
vembre 1810 , du moins pour les exploitations
auxquelles cet article est applicable.

Les minutes des avis , rapports , projets' et
lettres de l'Ingénieur, relatives à chaque exploi-
tation , seront soigneusement datées et signées,
avant d'être jointes aux dossiers.

Il en sera de même des copies des procès-ver-
baux, de vérification de plans, expertises ou
contraventions, ,et des copies d'états d'exploi-
tation. \

Le 'même soin, doit avoir. lieu à l'égard des
copies des pièces et plans qui composent le titre
de chaque exploitant en mine, minière,
carrière et tourbière. J'ajouterai que c'est à
MM. les Ingénieurs , de tout grade, à se pro-
curer ces copies, et à satisfaire à l'exécution de
l'article 21 du décret précité.

Les objets généraux concernant, soit un ar-
rondissement , soit une station, soit un même
département , soit une même espèce d'exploi-
tation dans chaque département, seront classés
à part et sous-divisés en dossiers particuliers.

On. classera également à part, et on sous-
divisera les pièces et papiers relatifs au mouve-
ment et au personnel des Ingénieurs.

Il sera établi, dans chaque bureau, deux re-
gistres d'ordre ou mémorials destinés à consta-
ter, l'un l'entrée, et l'autre la sortie des plans
papiers quelconques, et pièces de correspon-
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dance. L'inscription d'entrée ou de sortie
sera divisée en plusieurs colonnes, portant,
1.°. un numéro d'ordre, 2°. la date de l'arrivée
ou de la sortie de la pièce, 3°. la date de la
pièce, 4". son auteur, 5°. une courte analyse de
son objet, 6'. le nombre et la désignation som-
maire des papiers ou plans joints a la pièce. Le
numéro d'inscription sera porté sur chaque
pièce entrante ou sortante.

En général, il est nécessaire que le service de
chaque département soit bien distinctement
séparé dans chaque bureau. Ceux de MM. les
Ingénieurs en chef qui feront le service parti-
culier de la station dans laquelle ils résideront,
devront isoler les objets concernant ce service,
d'avec ceux relatifs à la surveillance supérieure
qu'ils exerceront sur les autres stations ; ainsi
par exemple, ils devront établir de doubles re-
gistres d'ordre.

Chaque Ingénieur doit indispensablement
avoir dans son bureau les principaux instru-
mens de son état, notamment :

Une poche de mine,
Un graphomètre,
Une planchette,
Un niveau d'eau,
Deux mires à coulisse et talon de métal,
Une grande chaîne.

Dans le cas ohun Ingénieur serait chargé de-quelques opérations graphiques exigeant des
instrumens plus parfaits , tels que le grand ni-
veau à bulle d'air, ou, le cercle répétiteur., il -y
sera pourvu sur sa demande.
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Le choix des commis à employer dans les bu-

reaux , n'est point indifférent ; il est à souhai-
ter que MM. les ingénieurs prennent des sujets
capables de se former à la levée des plans de
surface et de travaux souterrains.

IL serait également bon que , dans les loca-
lités oh Cela est praticable , les conducteurs des
mines, minières, carrières et tourbières, déjà
institués , fussent employés dans les bureaux
des Ingénieurs, lorsqu'ils ne sont pas en exer-
cice sur le terrain.

moye,is Depuis long-tems l'on a senti la nécessité de
d'activer la multiplier les conducteurs ; mais, jusqu'ici , le
surveillan-
ce. Gouvernement n'a pu faire aucun fonds pour

cet objet. C'est à MM. les Ingénieurs en chef
à profiter des ressources locales qui pourraient
fournir les moyens d'établir des conducteurs
par-tout où il en est nécessaire, et à présen-
ter, à cet égard, des projets motivés à MM. les
Préfets. Dans Certains pays ; les conducteurs
ont été demandés, et sont payés par des con-
cessionnaires dont les mines étaient exposées
aux invasions des extracteurs illicites. Dans
d'autres contrées , les conducteurs sont payés
sur le produit des mines et minières commu-
nales ou domaniales. Dans les pays à tourbes,
le traitement des conducteurs et géomètres est
affecté sur le produit des tourbières commu-
nales. Enfin., dans le pays à grandes exploita-
tions de carrières, on prend le traitement des
conducteurs Sur différens fonds publies affectés
à l'entretien des carrières &laissées.

Dans de certaines localités, indépendamment
des conducteurs, on emploie les gardes cham-
pêtres au même usage, du moins pour surveil
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ler les délits extérieurs, et on leur accorde an-nuellement une légère gratification sur les
mêmes fonds. Ce moyen, très - économique,
peut être employé utilement dans pLsieurs cir-
constances. C'est à MM. les Ing-énieurs'en chefà en .solliciter l'emploi par-tout où il existe des
fonds susceptibles de recevoir cette application.

C'est également à MM. les ingénieurs en chefqu'il appartient de provoquer les rapports des
maires sur les événemens concernant la police
dans l'intérieur des mines : d'après le décret du3 janvier 013 , ces fonctionnaires sont chargés
du soin d'instruire l'autorité

supérieure'
dans

toutes les localités où il n'existe point d'agent
dans l'administration des mines.

L'organisation du service des mines propre- Desment dites, soit concédées , soit exploitées exPylé'"sauf concessions, a été l'objet de plusieurs rè- l'iacuiLeer-glemens et instructions qui laissent très-peu dechose à désirer pour le moment. Je recommande
seulement à MM. les Ingénieurs en chef, d'ac-
célérer l'expédition des affaires de concession
en instance, qui concernent des mines dont
l'exploitation pourrait péricliter, faute de dé-
cision prompte de la part- de l'autorité supé-
rieure. Je leur recommande, en outre; de cons-
tater. si tous les exploitons sans.concessi\ons , de
chaque arrondissement , ont formé .des de-
mandes régulières ,et de m'adresser là liste de
ceux qui auraient négligé de se mettre 'en
règle.

La distinction, des minières concessibles Desd'avec. les minières non concessibles , est d'une
grande importance,importance; surlout à l'égard de celles ptoirées par.qui renferment des minerais de fer. MM. les Ilieesrsl.'articu.
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Ingénieurs doivent rechercher avec soin toute
considération technique dont on. pourrait s'ap-
puyer pour donner lieu à l'application des ar-
ticles 69 et 70 de la loi du 21 avril 1810 ; ils
dresseront, dans chaque département, l'état
des minières qui seront reconnues susceptibles
de cette application. Ils me transmettront cet
état , ainsi qu'à MM. les préfets, afin que ces,
magistrats puissent avertir les exploitans qu'ils
aient à se mettre en demande pour obtenir des
concessions.

Des miniè- La Direction générale ne possédant que des
res fouil- états très-incomplets des minières fouillées à
ouvert, ciel ouvert, j'ai. lieu de croire que beaucoupIées à ciel

Pilpitées _par n'ont point été visitées par MM. les Ingénieurs.
bers. parait, en outre, que l'exploitation de cesdes particu-

minières se fait en contravention de l'article 57
de la loi du 21 avril , c'est-à-dire , sans permis-
sion. J'invite MM. les ingénieurs à prendre les
mesures nécessaires pour que , dans les pro-
chaines tournées , il soit fait une reconnais-
sance de toutes les minières fouillées à ciel ou-
vert, à en dresser l'état avec désignation bien.
précise des exploitans , à soumettre ces états à
MM. les Préfets, afin que ces magistrats puis-
sent notifier aux exploitans non permission-
nés , qu'ils aient à se mettre en mesure ; enfin;
à m'envoyer le double de ces états, ainsi que
les expéditions des permissions qui ont été ou
qui seront accordées par MM. les Préfets.

Ils n'oublieront pas, qu'en vertu de l'art. 53
de la loi, les cahiers des charges des permis-
sions d oivent.spécifier les précautions de sûreté
et de salubrité que la disposition des lieux peut
comporter , relativement aux excavations, soit

pendant
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Un assez grand nombre de propriétaires Des usinesd'usines ne se sont point encore mis en devoir anl,:!),7,"(iesde satisfaire aux articles 73 et 78 de la loi du paritcu-,avril iBlo: l'existence de plusieurs usines liera°est même jusqu'ici restée. inconnue à l'admi-

nistration. J'invite donc MM. les Ingénieurs enchef à dresser , le plus têt
possible'

l'état desusines de chaque département, à. faire, à cesujet, les recherches les plus exactes sur l'exis-tence des petites usines à cuivre, des petitesusines à fer, et des patouillets , comme aussides établissemens sujets à permission , existantdans les villes; à transmettre ces états à MM. lesPréfets, pour qu'il soit notifié aux exploitansde se mettre en règle s'ils ne l'ont pas fait ; en-fin, à m'adresser le double de ces états.
MM. les Ingénieurs en chef ne doivent pasperdre de vue l'exécution de l'article 24 dudécret du 18 novembre relativement aux per-

missions d'usines. Les projets des cahiers des
charges doivent être soumis 'à mon approba-tion avant d'être souscrits par les impétrans.

.La loi du 21 avril 18/o n'a point mentionné
Des ver-nominativement les verreries , en statuant sur rer,i,les permissions ; mais les lois et règlemens an- àpteas

P

n
térieurs, non abrogés, les classent positivement liers.'parmi les usines. L'arrêt très-sévère du 9 août
1723 (1) les assimile , pour les permissions
contraventions et amendes, aux fourneaux

(1) Voyez le texte de cet arrêt, dans le Code des mines,page 29, , imprimé à Paris en 1807, et qu'on trouve chezLkuillier,, rue Saint-Jacques, n°. 55.
Folume 37, n°. 222. F f
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forges et martinets. En conséquence, MM. les
hInoemeurs en chef dresseront les états des ver-

-

reries de chaque département, soumettront ces
états à MM. les Préfets, afin que ces magistrats
puissent notifier aux exploitans qu'ils aient à se
mettre en règle , soit en produisant leurs titres,
soit en formant une demande légale , en exécu-
tion de l'article 78 : les doubles de ces états se-
ront :adressés à la Direction générale.

La surveillance des carrières, soit exploitées,
soit délaissées, n'est exercée que dans un très-
petit nombre de départemens. Je sais que, jus-
qu'à ce que MM. les Ingénieurs aient des con-
ducteurs à disposition, il leur sera très-difficile
d'obtenir une influence salutaire sur les exploi-
tations de cette espèce ; tout ce que j'exige
d'eux , pour le moment, c'est qu'ils jettent les
bases de cette partie du service; et qu'à cet effet,
ils dressent un état exact de toutes les carrières
de chaque département, distinguant, ainsi que
la loi l'a Lut, articles 81 et 82, les carrières sou-
terraines d'avec les carrières fouillées à ciel ou-
vert et portant le nom des exploitons ; qu'ils
prient MM. les Préfets de se faire informer
exactement, par les maires ,. des accidens qui
arrivent dans les carrières de chaque arrondis-
sement; qu'ils veillent à l'exécution de l'art. 82
de la loi, et à. l'application, par assimilation,
des dispositions de sûreté prescrites par le dé-
cret du 3 janvier 1813, pour celles des carrières
souterraines dans lesquelles il serait arrivé des
accidens , ou qui pourraient présenter des dan-
gers imtninens ; enfin , qu'ils provoquent , s'il
y .a lieu, l'exécution des art. 2 et 4 des décrets
des 22 mars et 4 juillet 1813.
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'appelle particulièrement l'attention de Des tem,MM. les Ingenieurs en chef sur les exploi- bièr aP-tations des- tourbières , soit en activité, soit Pucturs perUictul-

délaissées. Les articles 83, 84 85 et 86 de la lie".loi du 21 avril, prescrivent , ainsi que l'art. 39
du décret du -18 novembre 1810 , des obliga-
tions essentielles qui n'ont été remplies que
dans un petit nombre de localités. Dès qu'il sera
possible ,1VIM. les Ingénieurs en chef feront
une reconnaissance des tourbières de chaque
département ; ils en dresseront l'état avec la
désignation des exploitans permissionnés ou
non permissionnés ; ils soumettront ces états
( après m'en avoir envoyé des doubles) à MM.
les Préfets, et proposeront à ces magistrats de
notifier aux différens exploitans non permis-.
sionnés, qu'ils aient à se mettre en règle, dans
Te nouveau délai qu'il paraîtra convenable de
fixer ; passé lequel délai, ils seront dans le cas
d'être poursuivis pour le paiement de l'amende
de 100 francs, fixée par l'article 84 de 'ladite
loi. MM. les Ingénieurs feront les diligences
nécessaires pour que MM. les Préfets puissent
aviser à l'application des amendes.

Lorsque les tourbières seront -placées à une
grande distance les unes des autres, chaque per-

ission exprimera en détail les conditions à
remplir par l'exploitant, sous le point de vue
,de salubrité et de sûreté, ainsi que la désigna-
tion du mode d'asséc liement ou d'attérissement.

Lorsque les tourbières feront partie du même
système de gisement , etqu'il ne pourra être
pourvu -à la sûreté et à la salubrité publiques
que par un mode général et combiné d'ex-
ploi anon, d'asséchement et d'attérissement

F ,2,
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MM. les Ingénie-tirs veilleront à l'exécution des
articles 85 et 86 ci-dessus cités. A cet effet, ils
inséreront dans les permissions iraccorder, , les
conditions provisoires qui seront jugées néces-
saires jusqu'à la fixation du mode général, et
ils rédigeront le projet de règlement d'admi-
nistration publique approprié à la disposition
des tourbières de chaque département. -,

J'invite MM. les Ingénieurs en chef à s'envi-
ronner de tous les élemens et renseig-nemens
nécessaires lorsqu'ils procéderont à la confec-
tion de ces projets ; ainsi, par exemple, à se
procurer les arrêts des 8 mai et 21 ao-eit 1717,
18 juillet 1719, et 3 avril 1753; à me demander
communication des projets, arrêtés, modèles
annuels de distribution et d'emparquement ,
auxquels l'organisation générale des tourbières
de la Somme et du. Pas-de-Calais a déjà donné
lieu.

L'exécution de ces projets devant exiger
quelques dépenses, MM. les Ingénieurs déter-
mineront ces dépenses avec la plus stricte éco-
nomie, et aviseront, dans leurs projets, aux
moyens d'y pourvoir. Les principaux moyens
sont , -i° le produit des amendes, 20 le produit
des exploitations communales, 3° les cotisations
volontaires des exploitans.

Ces cotisations peuvent être assises sur le
millier de tourbes. Mais je dois faire remarquer
qu'elles doivent être établies avec beaucoup de
circonspection, et dans une juste proportion
avec les besoins. En conséquence , MM. les
Ingénieurs devront s'attacher principalement à
motiver, clans leurs rapports, l'impossibilité où
chaque exploitant se trouve de satisfaire, _par
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ses propres moyens, aux précautions de salu-
brité, et de démontrer que les travaux d'écou-
lement doivent procurer un avantage direct à
l'exploitant pour l'extraction de sa tourbe.

Les projets de règlement d'administration
publique , pour les tourbières de chaque dépar-
tement, seront adressés à MM. les Préfets,
pour être soumis à Son Excellence le Ministre
de l'intérieur, et MM. les Ingénieurs en chef:
m'en donneront avis.

Si MM. les Ingénieurs doivent exercer une
surveillance active sur les mines, minières,
usines, tourbières, et carrières exploitées par
des particuliers , ils doivent des soins plus im-
médiats aux exploitations domaniales et com-
munales. Je crois devoir leur rappeler l'étendue
de leurs attributions à ce sujet, car l'expérience
m'a prouvé qu'elle n'avait pas été généralement
bien sentie. Je vais parler d'abord des établis-
semens domaniaux.

L'article 38 du décret du 18 novembre 1810 , Service dee
ordonne positivement que les établissemens des Trin,ahills,des°:
mines, exploités au compte du Gouvernement,
seront dirigés par les Ingénieurs. J'invite MM.
Tes Ingénieurs en chef à prendre les ordres de
MM., les Préfets, pour l'exécution de cet ar-
ticle, par-tout où il n'aura pas encore reçu son
application, et à faire à ces magistrats les pro-
positions convenables , dans l'intérêt de ces
établissemens , soit que leur exploitation ait
lieu par des agens de la régie, soit qu'elle ait
été confiée à des fermiers. Quant aux exploita-
tions affermées, MM. les Ingénieurs doivent
saisir l'occasion des renouvellemens des baux,
pour obtenir les changemens et améliorations.

F 1 3.
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nécessaires dans les travaux. A cet effet, ils
doivent, en temps opportun, soumettre leurs
vues à MM. les Préfets. Les exploitations do-
maniales doivent être limitées de la même ma-
nière que les concessions faites à des particu-
liers : en conséquence, MM. les Ingénieurs ne
doivent pas négliger de faire les diligences con-
venables à l'égard des mines du domaine qui
n'ont point reçu de circonscription légale.

serviceaes Il y a beaucoup à faire pour établir la sur-
usines do- veillance spéciale que MM. les Ingénieurs desmoniales.

mines doivent exercer à l'égard des usines do..
maniales, autres que celles qui font partie des
exploitations des mines et minières concessi-
bles dont je viens de parler ; telles sont, par
exemple, les fonderies confiées à des entrepre-
neurs, et les salines.

Les usines de cette classe sont toutes affer-
mées à des entrepreneurs, et relèvent de divers
ministères. A l'époque où la plupart des baux
- ou traités ont été faits ou prorogés , la sur-
veillance des articles du cahier des charges,
relatifs aux inventaires et états de lieux, amé-
liorations, réparations et reconstructions, n'a
pu être attribuée aux Ingénieurs des mines. A
leur défaut cette surveillance a été donnée
aux Ingénieurs des ponts et chaussées. J'invite
MM. les Ingénieurs en chef à prendre les ren-
seignemens nécessaires, à prévenir les renon-
vellemens des baux , pour revendiquer leurs
attributions, et à faire, en temps convenable,,
et avec prudence, toutes les propositions qu'ils
jugent nécessaires pour que l'a;iministratiorr:
des mines soit rétablie dans ses droits. Quant
aux usines domaniales affermées, et que le
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Corps des ponts et chaussées ne surveille peint,
MM. les Ingénieurs des mines en sont les sur
veillans naturels pour la partie technique ; ils
doivent rendre compte aux Préfets de leurs
observations sur ces é tablissemens , et concourir
à la formation des cahiers des charges-', lors
du renouvellement des baux.

Les mêmes considérations sont applicables Service des-
aux minières fouillées à ciel ouvert, aux car- n'im.17",crneres etrières et aux tourbières domaniales. toiarbiè, es

Je désire, en général, que MM. les Ingénieurs 11:smania°
des mines marchent de concert avec les agens
de la régie des domaines, la bonne harmonie
des deux administrations étant nécessaire pour
la prospérité des établissemens qui leur sont
soumis en commun.

Les exploitations communales exig-ent , Seryice den

la part -des Ingénieurs des mines , une partici- 'e,Ienesrees,C..
pation encore plus spéciale , s'il est possible , munales-
que les exploitations domaniales; en effet, elles
sont placées sous la tutelle immédiate des
Maires et de MM. les Préfets, et leur direction
ne saurait appartenir à d'autres agéns que ceux
de l'Administration des mines. MM. les Ingé-
nieurs doivent s'empresser de- remplir leurs
devoirs à l'égard de ces exploitations, et inter-
venir par-tout où il en existe.

Les Ingénieurs ayant toute latitude pour là.
conduite des mines et minières communales, et
celle des établisseinens qui en dépendent, je
n'ai, pour le moment, aucune disposition de
détail à leur prescrire, si ce n'est de marcher
de concert avec les Maires des communes, et
de ne jamais omettre de faire approuver leurs
opérations par MM. les Préfets.. S'il se treuvak.

Ff 4,
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des mines ou minières communales dont le ser-
vice n'ait point encore été régularisé , MM. les
Ingénieurs, après s'être transportés sur les lieux
où j'avais envoyé les Ingénieurs ordinaires,
feront les projets et propositions nécessaires, et
les adresseront à MM. les Préfets.

Ils feront, en outre, les diligences néces-
saires pour que celles des mines communales
gui n'ont pas été circonscrites, reçoivent des
limites légales.

. Quant à l'influence à exercer sur les mines,
minières et usines communales affermées, ils
se régleront, par assimilation, sur ce qui a été
dit ci-dessus relativement aux établissemens
domaniaux du même genre qui sont livrés à
des fermiers.

Service des Je réclame l'attention particulière de MM. les
nsainnii"aeLc.°111- Ingénieurs à l'égard des sources salées com-

munales et des usines qui en dépendent. Il
règne dans ces établissemens de grands abus,
soit relativement à l'exploitation des eaux sal ées,
soit concernant l'emploi du combustible ; au-
cune usine n'est pourvue de permission (i)
ainsi, à tous égards , l'intervention de

l'Administrationdes mines est indispensable. MM. les
'Ingénieurs que cet objet peut concerner, doi-
vent incessamment se transporter sur les iieux,
ou y envoyer les Ingénieurs ordinaires recueillir
tous les renseignemens nécessaires, présenter à

(i) /voyez , au sujet des sources salées et des salines en
générai, la décision du Corps législatif du 20 frimaire an 5,
et l'arrêté du Gouvernement du 3 pluviôse an 6 Code des
.mines précité , pages 490 et 494,
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MM. les Préfets les projets de régularisation et
d'administration qu'ils jugeront convenables
et, en attendant toute décision sur ces projets,
se faire autoriser, par ces magistrats, à entrer
dans la composition des Commissions munici-
pales qui administrent les sources salées. je dé-
sue, du reste, que les habitudes locales soient
prises en considération clans les projets présen-
tés , et qu'on ne propose l'abolition d'aucun
usage , sans un avantage bien démontré.

La surveillance des carrières communales ne servi, des
présente aucune difficulté ; je passe à celle carr'èr"
des tourbières communales , qui. est beaucoup
plus importante.

Si les Ingénieurs des mines sont tenus en service des
.vertu de l'article 39 du décret du 18 novembre to"iltres
18,o , de diriger et surveiller les tourbières ex- :erin
ploitées par des particuliers, à plus forte raison
doivent-ils s'occuper de celles exploitées par
les communes, ou à leur compte. Les unes et
les autres étant presque toujours rapprochées
ou confondues, elles peuvent être régies par
les mêmes systèmes généraux d'asséchement
et d'attérissement. Mais les Ingénieurs doivent
intervenir, de plus, dans les détails du mode
d'exploitation des tourbières communales.
C'est à eux qu'il appartient de présenter les
projets annuels d'emparquement , de répara-
tions , de constructions nouvelles, de planta-
tions, de vente, de perception et de répartition
de fends; c'est à eux à faire les travaux pré-
paratoires pour ces projets, et à exécuter les
arpentages, nivellemens et plans nécessaires,
soit par eux-mêmes, soit par l'intermédiaire
des géomètres ou conducteurs payés sur les
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produits des exploitations. Ce, service, qu'il
est urgent d'organiser dans pInsieurs parties
de la France, a eu les plus heureux résultats
dans l'intérêt des communes et de la bonne
exploitation, par-tout où il est complétement
mente. MiV1. les Ingénieurs trouveront", dans
les sources que j'ai indiquées précédemment,
les renseignemens dont ils pourront avoir
besoin pour leurs projets d'organisation et de
régularisation.

En développant ici les obligations que les
Ingénieurs ont à remplir à l'égard des exploi-
tations communales en général, je ne dois pas
omettre de les prévenir que le sort d'une grande
partie de ces exploitations pourrait bien chan-
ger par suite de la. loi du 20 mars 1813, qui a
ordonné l'aliénation de plusieurs espèces de
propriétés appartenant aux communes. Il est
fâcheux que cette loi n'ait prononc6 aucune
réserve à l'égard des mines, minières, car-
rières dont les habitans ne jouissent point en
commun.

On se rappelle que les lois antérieures , et

notamment celle du 18 juin 1793 ( article 3),
avaient expressément soustrait ces propriétés
au partage des biens communaux. J'engage
MM. les Ingénieurs à examiner quelles sont
les localités dans lesquelles il pourrait résulter
des inconvéniens , du genre de ceux prévus
par les articles 49 et 5o de la loi du 21 avril
18io , lors de la vente des exploitations appar-
tenant aux communes, et à communiquer, ,
dans le plus bref délai, leurs observations à
MM. les Préfets.

Je les engage encore à intervenir dans la
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formation des cahiers des charges sur lesquels
se feront les adjudications, et à proposer à
MM. les Préfets les conditions qu'ils jugeront
convenables pour la conservation des choses,
la sûreté et la salubrité.

L'article 2 de la. loi du 20 mars 1813 , sur
l'aliénation des biens communaux, a formel-
lement excepté les tourbières et autres exploi-
tations dontles ha bitans jouissent en commun,
et a ordonné qu'en cas de difficultés entré les
municipalités et la régie, il serait sursis à la
vente. MM. les Ingénieurs en chef veilleront à
ce que ces dispositions conservatrices soient
exécutées par-tout où leur application pourra
avoir lieu ; ils se concerteront avec les maires,
dans leurs tournées, et adresseront les rapports
et propositions convenables à MM. les Préfets.
Cet objet est d'une haute importance dans cer-
tains dépirtemens.

MM. les Ingénieurs suivront la même marche
à l'égard des exploitations domaniales de mines
et ninières comprises dans l'étendue des forêts
domaniales, dans le cas où ces forêts viendraint
à être aliénées.

J'ai indiqué précédemment les produits des
exploitations domaniales et communales en
général , comme pouvant fournir aux dépenses
des conducteurs et géomètres, par-tout où la
nécessité d'en établir aura été reconnue. J'au-
torise., en outre, MM. les Ingénieurs à former,
pour eux-mémes et sur les mêmes fonds, la
demande des indemnités et frais de bureau
extraordinaires qui leur seront nécessaires pour
suffire à cette partie de leur service. Ces de-
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mandes seront adressées à 'MM. les Préfets,
pour m'être renvoyées et soumises à la décision
de Son Excellence le Ministre de l'intérieur.

Je désire que les états indicatifs des minières,
usines, salines et verreries, carrières et tour-
bières de chaque département, dont j'ai parlé
ci-dessus, me soient transmis dans le commen
cement du prochain exercice. MM. les Ingé-
nieurs en chef y joindront une éVenation ap-
proximative de la quantité et de la valeur du
produit brut de chaque exploitation. Ils auront
soin d'indiquer les exploitations communales
et domaniales. A l'égard des usines, ils distin-
gueront le nombre des feux, ainsi que les pro-
duits bruts de chaque natuse de fabrication.
Enfin ils ajouteront, par aperçu,. le nombre
des ouvriers employés directement dans les
exploitations ou fabrications de tout genre.

Je saurai gré à MM. les Ingénieurs en chef
de la diligence qu'ils mettront à m'adresser
ces états. C'est pour leur en faciliter les moyens,
que je me contente de leur demander, pour
le moment, qu'ils fournissent de simples ap-
proximations sur les produits et le nombre des
ouvriers. Il est inutile ' de dire qu'on devra
employer tous les renseignemens exacts qu'il
sera possible d'obtenir , et les indiquer par un
signe particulier en confectionnant ces états.

Par le moyen des états d'exploitation pour,
les redevances, l'Administration poss èdedéjà
un dénombrement raisonné des Mines et mi-
nières concessibles du royaume; il lui manque
un état détaillé, non-seulement des mines en
recherche, mais encore des mines délaissées,
soit récemment, soit anciennement, qui pour-
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raient être reprises avec apparence db succès.
J'invite MM. les Ingénieurs en chef à remplir,
dès qu'ils le pourront, ces deux lacunes, pour
chaque département de leur arrondissement.

Enfin , j'invite MM. les Ingénieurs en chef à
me fournir, à la même époque, les états som-
maires relativement à .1a police des mines,
minières et usines de toute espèce, carrières et
tourbières de leur arrondissement ;,savoir

1°. Un état des procès-verbaux dressés sur
accidens ou Contraventions;

2°. Un état des blessés , 'estropiés ou ,morts
par suite d'accidens ;

3o. Un état des affaires en. instance devant
les tribunaux ;

. Un état des jugemens rendus par les
tribunaux;

50. Un état des affaires en instance devant
les conseils de préfecture, en exécution de
l'art. 85 de la. loi du 21 avril 1810, sur les
tourbières ;

6'. Un état des jup.-,emens et amendes Pro-
noncés pax les conseils de préfecture, en ma-
tière de tourbières.

Tels sont les objets sur lesquels je désire que
MM. les Ingénieurs en chef des mines portent
une attention particulière, et les bases d'après
lesquelles ils doivent monter les différentes
parties du service y relatives.

Chacun de MM. les Ingénieurs en chef dis-
tinguera ,parmi les instructions , celles qui peu.-
,vent recevoir des applications dans son arron-
dissement; il les transmettra à MM. les lugé,-
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rieurs ordinaires placés sous ses ordres, en y
donnant tous les développemens convenables
sous le point de vue d'exécution, et en y
ajoutant tolites les autres instructions qu'il
croira nécessaires, relativement aux parties du
service dont je n'ai point fait mention.

Paris , le premier septembre 1814.

Le Conseiller d'Etat, Directeur-général
des Mines,

LAUMO ND.
Lues à la Société Wernérienne d'Histoire naturelle , le 3

janvier 1814; tirées du second volume des Ménzoires de
cette Si»lic_ié,té (1).

461
-^

OBSERVATIONS
ET CONSIDÉRATIONS GÉOLOGIQUES,

Par le Professeur JAmEsoN;

I. Sur la Stratification.

1- 4A matière dont la partie solide du globe estformée , est de nature métallique et plus oumoins .oxydée. Pendant leur formation, leuroxydation et leur combinaison, ces matièresont dû subir des extrêmes de froid et de cha-leur très-distans l'un de l'autre, et les hautes
températures peuvent avoir occasionné desfusions, à la manière des volcans. Cette matière
terreuse paraît avoir été formée dans un àrdredéterminé et régulier, et consolidée sous laforme de masses et de couches tai,ulaires, qui

(i) La traduction que nous d, m'uns ici du Mémoire deM. Jameson est extraite de la Bibliothèque Britannique,
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sont au globe de la terre ce que les lamelles,
dont un cristal est formé , sont à la masse du
cristal lui-même. Ces couches ne sont pas irré-
gulièrement disposées; au contraire, il est très-
probable que, si on les considérait dans leur
rapport avec la masse totale du globe , on
trouverait qu'elles se rencontrent, sous cer-
tains angles déterminés, précisément comme
les lamelles des cristaux se coupent entre
elles.

Sous ce point de vue, on peut considérer la
terre comme susceptible de clivage, à la ma-
nière des cristaux ; ainsi la formation des cou-
ches doit avoir été plus simultanée qu'on ne
le suppose communément. L'opinion reçue est
que chaque couche est l'effet d'un dépôt séparé,
terminé par des plans extrêmes, dont la pré-
sence indique la stratification, et que des veines
contemporaines ne passent jamais d'une couche
dans une autre. Les considérations suivantes
me font mettre en question la justesse de cette
opinion, et elles me portent à admettre plus
volontiers une formation plus simultanée dans
les couches.

3_°: Les plans extrêmes ou terminateurs des
couches ne se prolongent pas 'toujours sur
toute l'étendue d'une montagne ; au contraire,
nous trouvons quelquefbis des plans limi-
trophes de diverses couches , et qui se termi-
nent dans la masse d'une couche plus épaisse,
qui elle-même se noie dans une plus considé-
rable; montrant à peu près les mêmes carac-
tères que ceux qu'on observe dans les plans

termin ateurs
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terminateurs des concrétion.s distinctes. des
roches cristallines de trapp et de porphyre.
Mais ces:indices de couches_s.ont presque tou-
jours parallèles aux lames schisteuses de la
roche, de manière que, lorsqu'ils disparaisstnt
dans les roches feuilletées , on peut néanmoins
determiner la direction et l'inclinaison'. des
couches, en étudiant la position de ces feuillets
intégrans. Ainsi, dans beaucoup de cas, ces
plans terminateurs doivent être considérés
comme autant de solutions particulières .de
continuité, qui ont eu lieu dans une .substance
cristallisante de même nature, mais sur une
tout autre échelle que ce qu'on voit d'ana-
logue clans les structures lamelleuses ou schis-
teuses de certaines concrétions terreuses ou
pierreuses (1).

20. Dans les régions de nature primitive,
observe une transition non interrompue de-
pois le granite jusqu'à l'ardoise argileuse de
manière que les grandes masses doivent .être
considérées comme des formations principales;
et les plus petites comme des formatiens:'sn-

(i ) On remarque quelquefois, dans les couches horizon-
tales des grès ou d'autres roches, que la structure feuilletée
se montre à angles droits avec le plan de la couche. Si donc
tette structure lamelleuse , et les grandes couches terrestres
ne sont que des variétés d'un mème phénomène , on petit
en conclure qu'en général les couchés verticales n'ont pas
pris cette direction par l'effet d'une force qui les aurait sou-
levées toutes formées , mais qu'elles sont uctuellement dans
leur position primitive.

Volume 37, Il°. 22.2. G cr.
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bonlonnées. Ces couches sont tellement mêlées
et confondues par des gradations, .qu'on
affirmer, de deux portions contiguës d'une
même roche, séparées ou non par des plans
terrninateurs, qu'elles sont de formation con-
temporaine ou simultanée ; ainsi deux portions
contiguës de granite, de gneiss, ou de gneiss
et granite, ou enfin de granite et de roche
schisteuse micacée , sont de formation Con-
temporaine.

30. Les veines qui, dans toute théorie, sont
supposées avoir été formées en même temps
que la masse pierreuse ,qui les renferme, tra-
versent différentes couches de granite, ou de

gneiss, ou de basalte, ou d'amygdaldicle, de
wacke , etc. , montrant ainsi que ces couches
elles-mêmes sont de formation simultanée , et
qu'après la formation de chacune de ces roches
individuelles, il n'y a pas eu de cessation d'un
prétendu procédé de dépôt.

40. Les couches de roches, telles que le gra-

nite et le gneiss, sont tellement liées aux cou-
ches environnantes, qu'on ne peut guère
ter à les considérer comme appuyant le s-ystèrne

de la forMation simultanée des couches en
général. Ainsi ces couches sont quelquefois
.d'une étendue considérable; elles se terminent,
dans toute direction, dans la masse qui les ren-
ferme, et elles sont tellement entremêlées à
leur jonction, qu'il est fort difficile de dire

où chacune commence et finit. Ici on voit
évidemment que le granite de la partie infe-
rieure de la couche est de formation contera-
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poraine avec le gneiss cpii le recouvre immé-
diatement , et (pie le granite de la grande por-
tion de la-couche a été formé en 4..tiëtne temps
que le gneiss qui le termine : ailleurs, ces
couches ont une grande épaisseur, et 'elies
envoient des veines de granite, dans toutes ,es
directions, dans la masse de roche environ-
nante.

5o Certaines apparences dans les roches de
trapp éclaircissent encore la question de la
formation simultanée des couches. On observe
quelquefois dans ces roches de petites portions
isolées de pierre calcaire, ou d'ardoise argi-
leuse, tellement entremêlées de trapp , qu'on
ne peut y méconnaître une origine simultanée.
Dans d'autres cas, la pierre ca+caire et l'ardoise
argileuse paraissent en petites couches, qui
alternent, et sont régulièrement renfermées
dans le trapp. Et j'ai observé, clans quelques
districts, des couches de pierre calcaire, d'ar-
doise argileuse et de mine de fer argileuse,
alternant les unes avec les autres, sur une
étendue considérable, et toutes ensemble com-
prises dans une immense banc de trapp. Le
grès quarzeux qui accompagne si souvent les
roches de trapp , présente des apparences ana-
logues à celles que je viens d'indiquer. D'autres
formations, dont j'aurai bientôt l'occasion de
parler à la Société, présente la même appa-
rence remarquable de couches variées, ren-
fermées ensemble dans un grand banc, ou dans
une suite de couches de roches d'une même
espèce. Dans les cas que je viens de citer,
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trapp , la pierre calcaire, l'ardoise argileuse, etc.
étant renfermées dans le trapp , ont avec cette
roche le même rapport qu'ont les cristaux de
quarz à la masse qui les renferme, ou des
portions contemporaines de gneiss ou granite,
dans lequel elles sont contenues.

II. Sur les Filons on veines.

.ily a actuellement deux opinions princi-
pales sur la formation des filons. On suppose
dans l'une , que presque toutes les mines se
sont formées dans les crevasses ouvertes, qui
ont été remplies de haut en bas par les matières
Minérales qU'elles contiennent actuellement.
Dans l'autre théorie, ces crevasses ont été
femplis de bas en haut par l'action des feux
Souterrains. J'ai toujours regardé la dernière
opinion comme insoutenable, et je crois que
la, première a été trop généralisée. je suis main-
tenant assez enclin à croire que nombre de
crevasses qu'on a cru avoir été remplies de haut
en bas, sont de formation contemporaine avec
les roches qui les renferment, et que dans plu.
sieurs cas elles ont été formées par simple
cristallisation spontanée de la matière vénigène
dans une direction perpendiculaire à celle des
couches; et par conséquent il n'y .a eu ni cre-
vasse , ni remplissage. Voici des 'faits qui ap-
puient cette idée

o. Dans les rognons de granite qui se trou-
vent dans le gneiss, et que, dans toutes les

'théories on regarde comme étant de forma-
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tion contemporaine avec lui, on voit le granite
sortir du rognon en façon de veine ou de filou,
pour pénétrer dans la roche environnante.
Voilà un exemple de formation' de filon. sans
crevasse préalable.

20, Les veines qui sortent de plus grandes
masses de granite, et qui coupent des couches
de gneiss, de grey-vvatike ou d'autres roches.,
sont de même nature, c'est-à-dire , formées
sans fissure antérieure. Ce sont des rognons
formés sur une très-grande échelle.

3° Des couches de pierre calcaire alternent
quelquefois avec des couches de trapp, et en
conséquence elles doivent être considérées
comme de formation contemporaine. -Ces cou-
ches de pierre calcaire envoient quelquefois
des branches ou des veines dans le trapp envi-
ronnant; il faut donc considérer celles-ci comme
étant de formation shmiltanée avec la pierre
calcaire, c'est-à-dire , sans solution do
nuité antérieure.

40 Des couches de porphyre, de siénite , de
greenstorie, etc.; qui Se terminent dans les cou-
ches environnantes , croisent quelquefois
pendant une partie de leur cours, la direction
des couches des roches qui l'es renferment; et
ces couches acquièrent- ainsi le caractère' de
filons. Ce fait jette encore tin four sur la for-
matiOn dé cenx-ci sans creVieses préalables,
comme aussi sur l'agglontération. conteinpo-
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raine des couches de porphyre, de greenstorie
et d'autres matières pierreuses stratifiées.

5°. Dans le schiste micacé , comme dans Par-
doise argileuse, on remarque des rognons de
quarz contemporains Cl de tout volume , depu%
quelques pouces- :jusqu'à quelques brasses de
diamètre. Ces masses ont souvent une forme.
alongée , et elles devicnnent par une suite de
gradations , finalement tabulaires, forme dans
laquelle on peut les considérer comme autant
de filons contemporains formes sans cavité
antérieure. On voit des apparences sembla-
bles 'dans les roches de trapp , où se mon-
trent eh s rognons contemporains et des veines
de grE enstone comme aussi des rognons et
cics veines de basalte se voient dans le trapp-
tuff.

6.. Dans quelques filons, et même dans ceux
de nature métallique, les plans qui terminent
les couches ne sont pas interrompus par le filon,
mais ils le coupent décidément ; ce fait appuie
encore l'opinion que je cherche à établir.

7°. Des veines contemporaines se coupent
souvent réciproquement. On pourrait alléguer
ce fait en faveur du système de la formation
successive de ces filons et par suite d'un rem-
plissage. Mais, si ces veines ont été formées à
la manière des cristaux, on peut expliquer
leurs croisemens, comme on explique ceux qui
sont si fréquens dans les groupes de cristaux.
Si l'on est satisfait de ce mode d'explication,
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on peut l'étendre jusqu'à la formation simul-
tanée des différentes coaches et filons métal-
lifères ou non, dans un district donné.

80. On observe que des filons contemporains
occasionnent des ruptures, ou fizilles , dans
les veines qu'ils coupent. On pourrait citer ce
fait comme étant en opposition avec l'idée -que
ces filons ont été formés sans crevasses préa-
lables , si on n'observait des faits analogues
en petit, dans les groupes des cristaux con-
temporains.

90. Quelques filons contemporains sont cou-
pés dans une partie de leur cours, par, une
portion de la matière stratifiée qui les ren-
ferme. Ainsi des veines de granite ou de gneiss
sont traversées par des portions ou des cou-
ches minces de ce même gneiss. Ce fait appuie
encore l'idée de la formation des veines sans
fissure préalable. On trouve des apparences
analogues dans certains cristaux, comme dans
ceux de schorl et de tremolite. Les veines
métallifères de la pierre calcaire du Derbyshire,
qui sont souvent interrompues par des couches
de trapp , sont probablement des phénomènes
de ce genre.

III. De la Houille.

On s'accorde assez généralement à croire
que cette substance est d'origine végétale,
mais qu'elle a été plus ou moins modifiée
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par des procédés naturels qui nous sont
peu connus. Mais. la présence dela houille
dans des régions primitives, où l'on n'a juss,
qu'à présent découvert aucun débris de corps
organisés, et les rapports géog,nostiques parti-
culiers à ce minéral me portent à croire que
les variétés désignées sous les noms.' de glance-
coal, c'est-à-dire, anthracites, et black-cool,
houille , charbon noir, sont des dépôts chi-
miques primitifs qui ont aussi peu de rapports
avec les dépouilles végétales que les coquil7
lages, etc., qu'on trouve dans la pierre calcaire,
en ont avec cette même pierre considérée eui
masse. Mais je crois, en revanche, que le brown-
coal est formé de débris de matières'vég-étales.
Les fétits suivans me semblent appuyer ces deux
opinions.

1°. Le glance-coal se trouvedans les terrains
primitifs, dans legrieiss , la roche micacée :à
fiuillets , eue intimement associé avec ces
roches, qu'on ne peut douter que sa formation
n'ait été contemporaine.

a°. On trouve cette Même substance dans les
roches de transition., où elle est quelquefois
associée à des débris végétaux, mais en petit
nombre et rares. Ils ont évidemment le même
rappoi t avec le. .glance-coal , que les péti ifi-
cations marines qu'on trouve dans la pierre

, ont avec la masse pierreuse qui les
renferme.

3'. On rencontre aussi le glanCe-coal dans les
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relies de floètz , accompagné d'une quantité
plus considérable de de bris:végétaux qu'on
n'en trôuve dans le sol de transition, précisé-
ment aussi comme on trouve ,plus de coquil-
lages pétrifiés dans le calcaire de floaz que
dams le calcaire-de transition.

4°. On trouve le Pack-coal (houille noire)
exclusivement dans la région de floëtz , et là il
est associé à des débris végétaux; mais ceux-ci
ne sont pas en 'proportion plus grands dans la
houille, que lés coquillages pétrifiés dans le
Calcairelloaz ne se montrent 'dans la masse
qui les renferme.

Le black-coal se montre en filons, de
formation contemporaine avec celle des roches
basaltiques ou du grès qui les contiennent. Ce
fait prouve que , 'dans un cas au moins , il
existe une formation indépendante des débris
accidentels de végétation qui l'accompagnent.

Le black-cool se montre quelquefois en
concrétion lamelleuse concentrique, caractère
qui annonce une formation par agglomération
cristallisée.

Quelques variétés de cette houille parais-
sent alketer une forme déterminée, ce qui
semble indiquer un mode d'agglomération
plus rapproché de la cristallisation que du
simple dépôt.

8°. Quant à l'origine du brown-coal (houille
brune), elle est assez évidente, d'après l'aspect



472 OBSERVATIONS, etc.'

de sa masse, composée quelquefois en entier
de débris vég'éta.u..x. reconnaissables, t dans
laquelle ces indices se trouvent toujours en
quantité plus ou moins considérable (1).

(1) Notre Collection minéralogique renferme quelques
échantiLons dans lesquels la substance pas ,e par gradations
insensibles, de l'apparence de bois parfait avec sa codeur,
ses fibres, ses nuds , etc. , d'un côté, à celle de houille
parfaite, et bredant avec tous les symptômes ordinaires, de
l'autre. Dans d'autres échantillons venant des environs
d'Alais , et que nous devons à la complaisance de notre
savant compatriote le professeur Decandolle , une couche
de roseaux qui ont laissé leur empreinte dans les ardoises
compactes que ces roseaux ont moulée, est convertie en
entier en houille parfaite ; son épaisseur est d'environ une
ligne et demie. ( Note des Traducteurs.)
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